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OBSERVATIONS 
Ill! 

SOUUISES A LA LÉGISLATURE 

AVEC LES COMPTES GËNËRAUX DES FINANCES POUR LES ANNÊES 1S79 ET 1880, 

COllPRENANT 

LES CŒlIP'fES DÉFINITIFS DES EXERCICES 18'18 ET f.U'19. 

- 
PREMIÈRE PAHTIE. 

En soumettant aux. Chambres, conformément à l'article H6 de la Consti- 1NTRooucrio11. 

tution , son cahier d'observations sur le cinquantième compte général de 
l'Administration des Finances, la Cour est heureuse de constater que l'insti- 
tution créée par le Congrès national en vue d'exercer le contrôle sur les 
recettes et les dépenses de l'État et des provinces et pour arrêter les comptes 
de tous les comptables envers le Trésor public, remplit sa mission à la satis- - 
faction de la Législature. 

Elle en trouve la preuve dans l'appréciation que la Commission permanente 
des Finances de la Chambre des Représentants a faite du contrôle de la Cour 
des Comptes, dans son dernier rapport sur le compte définitif de l'exer 
cice 1876. 

L'institution n'est pas moins appréciée à l'étranger qu'en Belgique. 
La Cour a déjà en l'occasion de le constater en citant les missions confiées 

à différents fonctionnaires étrangers et en rapportant l'opinion émise sur 
notre Cour des Comptes par un homme d'État dont le nom fait autorité : le 
comte Cavour. 

Pour en donner une nouvelle preuve, elle ajoutera que depuis la publi 
cation de son dernier cahier quatre Puissances ont encore demandé et 
obtenu des documents et renseignements relatifs à son organisation. Deux 
de ces pays, le Portugal et la Russie, ont même envoyé un fonctionnaire pour 
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étudier les prutiq ues de son collége; le premier en vue d'une organisation 
nouvelle et. le second dans le but d'introduire le visa préalable dans ce grand 
empire. 

L'honneur en revient d'abord au Congrès national qui, après avoir institué 
la Cour dos Comptes (décret du 50 décembre 1850), a voulu encore proclamer 
les principes essentiels de son existence dans la Constitution. Il revient 
ensuite n la Législature qui régla définitivement les bases de l'institution 
(loi du 29 octobre !846) en lui donnant notamment le contrôle de la légalité 
de la dépense et celui des pensions, et ce malgré l'opposition du Ministre des 
Finances de cette époque. 

Il n'appartient pas à la Cour de dire si elle exerce ses fonctions avec impur 
tialité et fermeté. On sait toutefois que si sa mission lui impose le devoir de 
veiller au respect des lois des finances, elle assume parfois la responsabilité 
de faire fléchir Ios rigueurs des principes lorsque l'intérêt du service l'exige 
impérieusement; plusieurs faits de cette tolérance ont déja été cités dans ses 
cahiers d'observations et celui-ci en contient encore. 

~lais il est des cas où pareille concession ne lui est pas possible. C'est quand, 
par exemple, la Législature a exprimé sa volonté par une disposition expresse 
de la loi. 
Le cas s'est présenté dans le courant de cette année et il revêt , on ne peut 

le méconnaître, un certain caractère de gravité, puisque les Ministres, après 
avoir examiné en conseil les motifs <lu refus de la Cour, ont décidé qu'il 
serait passé outre au payement sous leur responsabilité. 

C'est la première fois qu'il est fait application de l'article 14 de la loi du 
29 octobre i846, dont les termes sont ainsi conçus : 

<< Aucune ordonnance de payement n'est acquittée par le Trésor qu'après 
» avoir été munie du.visa de la Cour des Comptes. 

>> Lorsque fa Cour ne croit pas devoir donner son visa, les motifs de son 
» refus sont examinés en conseil des Ministres. 

>> Si les i\'Iinistres jugent qu'il doit être passé outre au payement sous leur 
» responsabilité, la Cour vise avec réserve. 

>> Elle rend compte de ses motifs dans ses observations annuelles aux 
» Chambres. >> 

imputation .des Le différend s'est produit à propos de l'imputation des dépenses résultant 
dépenses relatives , h . • d l'O I L, Id · d · ' ' · aux décorarions de de I ac at des décorations e rdre ce eopo , a ecerner a l'occasion des 
l'Ordre de Léopold, • • 
décernées à I'eccr- fêtes du cinquantenaire. ~~-~ .. 
ci!1quan1cna1re •• - L'ordonnance de payement soumise au visa de la Cour pour le payement 
V rsa par la Cour 
sous ta responsabi- des insignes, était accompagnée d'une lettre explicative de l'tl. le Ministre de 
hté des Ministres. 

l'Intérieur, dont on trouvera plus loin la copie: et qui tendait à justifier l'im- 
putation de la dépense sur le crédit spécial alloué par la loi du 4 août -1879, 
pour la célébration des fêtes nationales. 
La Cour ne crut pas pouvoir faire droit à la demande de M. le i'1inistre pour 

les motifs développés dans sa dépêche du {8 janvier -1881, également repro 
duite plus loin. 

Elle a pensé que la défense faite pour la première fois en 1847 et, depuis 



( 5 ) [NP 4.] 

lors, renouvelée tous les ans dans le libellé de l'allocation ad hoc du Budget 
du Ministèrn des Affaires Étrangères, mettait obstacle à l'imputation pro 
posée. 
Le libellé de l'allocation dont il s'agit est, en effet, uinsi conçu : 

« Achat ile décorations de l'Ordre de Léopold, sans que l'on puisse aug 
» menter ce chiffi·e par des imputations sin- d'autres articles, 10,000 francs. >l 

Or, il était d'autant moins permis à la Cour, pensons-nous, d'enfreindre 
cette disposition prohibitive que l'auteur de la proposition, l'honorable rap 
porteur de la section centrale chargée d'examiner le Budget de l'exercice !847, 
disait : 

« La Cour des Comptes, ainsi avertie, »eiller« à ce qu'on ne dépasse pas 
» les 10,000 francs. » (ANN. PARL.~ séance du 26 novembre 1846, p. i4L) 

Le Gouvernement a été guidé, il est vrai, en cette circonstance, par des 
motifs de haute convenance, mais comme ils touchent directement aux pré 
rogatives des Chambres, la Cour a été d'avis qu'il ne lui appartenait pas de 
les apprécier. 
L'article 14 de la loi du 29 octobre 1.846 imposant à la Cour l'obligation 

de rendre compte des motifs de son refus, l'impartialité lui fait un devoir de 
reproduire la correspondance échangée à ce sujet; elle se compose des quatre 
lettres suivantes : 

lJlonsiem· le Jlinistre de l'Intérieur à la Cour des Comptes. 
(Cabinet. -17 décembre 1880.) 

« En vous adressant une ordonnance de payement de 207000 francs au 
» profit de M*u, pour fournitures de décorations de l'Ordre de Léopold, je 
» crois devoir donner à la Cour quelques explications de nature à justifier 
>> l'imputation de cette dépense sur le crédit général des fêtes du' cinquan 
» tenaire. 

» Tout d'abord il a toujours été entendu que le crédit était destiné à cou 
» vrjr toutes les dépenses inhérentes à la célébration du Jubilé national. La 
» somme nécessaire aux décorations a été tenue en réserve dans les prévi 
>i siens de Budget et cela semblait d'autant plus rationnel que la plupart, la 
» plus grande partie des distinctions, doivent. être attribuées aux exposants 
» qui ont pris part aux diverses exhibitions agricoles, horticoles, indus 
» trielles et artistiques, et que les autres distinctions du même genre peuvent 
» être considérées comme le complément de nos fêtes nationales proprement 
>i dites. 

>> La Cour comprendra que l'allocation portée au Budget des Affaires 
n Étrangères, à peine suffisante pour parer aux dépenses normales de l'Ordre 
n ne pouvait supporter les frais extraordinaires des distinctions à décerner 
n non-seulement à nos exposants de toute catégorie, mais aux personnages 

2 
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>> tant civils que militaires, belges ou étrangers, qui ont prêté au Gouverne 
» ment leur concours désintéressé pour l'organisation des fêtes ou qui ont 
» mérité à un titre quelconque, mais se rapportant au Jubilé national, une 
>> distinction honorifique. 

)> Des motifs de haute convenance et que la Cour appréciera n'ont pas 
» permis au Gouvernement de suivre la voie ordinaire. li est certain qu'il eût 
» été beaucoup préférable de demander aux Chambres un crédit spécial sup~ 
» plémentaire ù ouvrir au Département des Affaires Étrangères; mais, outre 
>> qu'il était peu convenable de livrer à la discussion un sujet aussi délicat, 
>) le Gouvernement a été mû par cette considération générale, qui primait 
>> toutes les autres, que le crédit du Jubilé était destiné à couvrir indistincte 
>> ment les dépenses occasionnées pat· la célébration du !JÜ0 anniversaire de 
>> l'indépendance nationale. >> 

La Cou1· des Comptes à Monsi·eu-r le JHnistre de l'Intérieur. 
(Contrôle, 7 janvier -!88·1, n° -t f :$440.) 

<< Sous la date du f 7 décembre dernier, vous avez transmis au visa de la 
» Cour une ordonnance de payement de 20,000 francs pou1· fournitures de 
» décorations de l'Ordre de Léopold et vous avez bien voulu lui donner 
» quelques explications en vue de justifier l'imputation de la dépense sur le 
» crédit général des fêtes du cinquantenaire. 

» Tout en reconnaissant que le crédit était destiné à couvrir les dépenses 
)J inhérentes à la célébration du Jubilé national, la Cour pense qu'il y a lieu 
» de distinguer dans l'espèce. 

» En effet, le crédit dont il s'agit a été ouvert à votre Département. Or, 
n l'Administration de I'Ordre de Léopold fait partie des attributions du 
» Ministère des Affaires Étrnngères (arrêté royal du 8 novembre f832) et 
» comme la décoration est inséparable du diplôme (art. 6 de l'arrêté royal du 
» 4 août précédent), on doit conclure que le prix d'achat des insignes 
» incombe au Budget de ce Département dont un article prévoit, du reste, la 
» dépense. 

» Aussi est-il à observer· que depuis l'institution de l'(Irdre, toutes les 
>~ dépenses de l'espèce ont été prélevées sur le Budget du Ministère des 
» Affaires Étrangères, bien que, dans maintes circonstances, des décorations 
)> aient également été décernées, notamment à l'occasion d'expositions pour 
» lesquelles il avait aussi été ouvert des crédits spéciaux. 

» Tels sont les principes sur la matière et l'application constante qui en a 
n été faite depuis -i 852. 

>> Ces principes ont d'ailleurs reçu une sanction par l'introduction, dans le 
>) libellé de l'article ad hoc, des mots : cc sans que l'on puisse augmenter ce 
» chiffre par des imputations sur d'autres articles.;> 

» L'introduction de ces mots a été faite à la suite d'une proposition du 
» rapporteur de la section centrale chargée de l'examen ~u Budget du Minis 
>> tère des Affaires Étrangères pour l'exercice f 847. L'honorable rapporteur 
» disait : cc La Cour des Comptes, ainsi avertie) veillera à ce qu'on ne dlpasse 
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}> pas les i0,000 francs. » ( ANN. PARL., séance du 26 novembre 1846, 
p. U1). 

» li ne sera pas superflu de faire remarquer, pour démontrer l'esprit dans 
» lequel a été voté l'article en discussion, que dans la même séance du 
» 26 novembre, Monsieur le Ministre de l'Intérieur a déclaré q11e jamais un 
>) centime n'avait été imputé, pour achat de décorations, sur le Budget d'un 
>) autre Département qlle celui des Affaires Étrangères. 

» Il est vrai que l'allocation portée au Budget de l'exercice 1880 n'a pas 
i> été augmentée et ne pouvait suffire ainsi pour supporter les frais extraor 
» dinaires des distinctions à décerner à l'occasion du Jubilé national; mais en 
>) présence des principes rappelés plus haut et surtout de la défense intro 
,> duite dans le texte de l'article ti du Budget, la Cour pense, Monsieur le 
» Ministre, qu'elle ne pourrait, sans contrevenir aux dispositions prohibitives 
,, de l'article 16, § 1er, de la loi sur la comptabilité de l'État, consentir au pré 
» lèvement, sut· un crédit ouvert à votre Département, d'une dépense qui 
,> rentre dans les attributions du Hinistère des Affaires Étrangères et qui est 
>> spécialement prévue à son Budget avec interdiction d'en augmenter le mon 
» tant par des imputations sur d'autres articles. 

)) La Cour regrette donc, Monsieur le l\linistre, de ne pouvoir satisfaire au 
» désir exprimé dans votre dépêche précitée et elle u, en conséquence, 
,> l'honneur de vous •·envoyer l'ordonnance de payement qui y était 
» annexée. >) 

ltlonsieiir le Jtlinfstre de l'Intérieur à la Cour des Comptes. 
(Cabinet, {4 janvier 188L) 

cc Je regrette que la. Cour n'ait pas cru devoir se rendre aux motifs qui jus 
» lifient l'impulation, sur le crédit gënéral des fêtes jubilaires, de la dépense 
» résultant de l'acquisition des insignes de l'Ordre de Léopold à distribuer-à 
» l'occasion de la célébration du cinquantenaire. 

,> Faisant application de l'article 14 de la loi du 29 octobre -1846, les :Minis 
» tres ont décidé en conseil qu'il devait être passé outre au payement, sous 
» leur responsabilité. 

» En conséquence, j'ai l'honneur, Messieurs, de vous renvoyer le mandat 
» au profit de M***, en vous priant de bien vouloir le revêtir de votre visa 
» dans un délai aussi rapproché que possible. >> 

La Cour dea Comptes à Monsieur le Ministre de l'Intérieur. 
(Contrôle, -18 janvieri88f, n° H6005.) 

« Dans sa dépêche du 7 janvier courant, la Cour a eu l'honneur d'exposer 
n les considérations qui s'opposent, suivant elle, au prélèvement, :.ur le crédit 
,, spécial alloué par la loi du 4 août 1879, du prix de la fourniture de déco 
» rations de l'Ordre de Léopold à décerner à l'occasion des fêtes du ;5011 anni 
» versaire de l'indépendance nationale. 
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» Comme suite à cette dépêche, vous lui faites connaître, par la vôtre du 
» 14 du même mois (Cabinet) que, faisant application de l'article 14 do la loi 
>> du 29 octobre 18461 les Ministres ont décidé en conseil qu'il <levait être 
» passé outre au payement de cette créance sous leur responsabilité, 

>> En présence de cette résolution, il ne reste à la Cour qu'à suivre la voie 
>> tracée par les §§ 3 et 4, de l'article précité. Elle a donc l'honneur de vous 
» informer, ~lonsieu1· le i\lînistrc, qu'elle a visé avec réserve, sur le crédit 
» spécial relatif aux. fêtes du cinquantenaire, l'ordonnance émise en payement 
» de la créance dont il s'agit. » 

Indépendamment de cette liquidation, la Cour a apposé son visa le 2 avril 
dernier sur une seconde ordonnance de payement de 20,000 francs, émise au 
même titre que la première et également imputée sui· le crédit spécial alloué 
par la loi du 4 août '1879. 
En résumé, la Cour est fondée ù croire que le différend porte moins sur la 

question d'imputation que sur les motifs de haute convenance qui ont guidé 
le Gouvememeut et ce qui permet de le supposer, c'est que Ill. le ~linistre de 
l'Intérieur, après avoir adopté la même imputation po,ur le prix d'achat des 
décorations industrielles à décerner à l'occasion de l'Exposition nationale, n'a 
pas hésité, à la suite de notre observation, à prélever la dépense sur l'alloca- 
tion compétente de sou Budget. · 

Commande de 
100 locomotives 
sans adjudication 
publique. 

Pour satisfaire aux nécessités du trafic et pour répondre en même temps 
aux réclamations très-vives des industriels que la pénurie des moyens de 
transport. avait placés dans de grands embarras pendant l'hiver si rigoureux 
de 1879-{880, le Département des Travaux publics a sollicité et obtenu de 
la Législature un crédit de {2,000,000 de francs destiné à l'extension du 
matériel roulant des chemins de fe1· de l'État. Ce crédit figure parmi ceux 
alloués pat· la loi du 25 mai 1880. 

Cent locomotives furent commandées; mais aucune pièce n'établissant que 
celte commande avait fait l'objet d'une adjudication publique conformément 
à l'article 21 de la loi sur la comptabilité de l'État 1 la Cour pria M. le Ministre 
des Travaux publics de lui faire connaitre s'il avait été fait appel à la concur 
rence pour la fourniture de ces locomotives. 

La réponse à cette question fnt affirmative. <c Toutefois 1 ajoutait M. le 
» Ministre, à raison des besoins urgents auxquels il s'agissait de pourvoir, 
» on a 1 exceptionnellement, suivi la marche la plus rapide, c'est-à-dire qu'au 
» lieu de faire de cet appel l'objet d'une correspondance écrite adressée aux 
>> différents constructeurs, 011 a convoqué ceux-ci à une réunion qui s'est 
>> tenue au Département sous la présidence d'un fonctionnaire supérieur de 
o l'Administration des chemins de for. Les constructeurs ont ainsi reçu 
>> communication des conditions du marché et ont ensuite présenté leurs 
» offres. » 

La Cour doute qu'une telle marche réponde, d'une manière complète, aux 
exigences de la loi en matière de marchés 1 d'abord parce qu'elle porte 
atteinte à la libre concurrence sur laquelle repose, en grande partie, l'éco 
nomie de l'adjudication publique et ensuite, parce qu'elle est de nature à 
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faciliter l'entente entre les soumissiounaires , entente qui no peul être que 
préjudiciable aux intérêts du Trésor et que, par cela môme, l'Étut doit com 
battre par tous les moyens en son pouvoir. 

Certes, les intérêts de l'industrie nationale, alors surtout que celle-ci tra 
verse une période do crise, commandent certains ménagements, voire même 
des concessions. Mais le rôle de la Cour no va pas jusqu'à entrer dans des 
considérations do cette nature. Sa mission lui impose le devoir de veiller au 
respect de la loi et c'est à ce point de vue qu'elle se place en signalant le fait 
à la Législature. 

Dans son cahier d'observations sur· le compte génêral de l'Administration NéccssiM de _11e 
• , • • • , , • procéder au, adju- 

des Finances pour 1 année 1875, la Cour a fait connaitre la sage résolution dlcauouspubliqùes 
, , qu'après la pri~o de 

qui avait été prise par le Département des I ravaux publics de ne plus adjuger possession des ter- 
, rams nécessaires. 

de travaux que lorsque l'Etat serait en possession de tous les terrains à 
occuper. 

Depuis lors, cependant, il a encore été dérogé à cette décision, à l'occasion, 
notamment, de l'adjudication de l'entreprise des travaux d'amélioration de la 
canalisation de l'Escaut en 1879. 

L'adjudicataire de ces travaux ayant réclamé de l'État des dommages-inté 
rêts pour n'avoir pas été mis en possession, dans les délais stipulés, des 
terrains sur lesquels les ouvrages de son entreprise devaient être exécutés, il 
est intervenu une transaction en vertu de laquelle l'État s'est engagé à payer 
une indemnité de 6~1000 francs. 

Voici les raisons données par l\l. le ~linistre des Travaux publics, à la suite 
d'une demande d'explications de la Cour. 

Au moment où il a été procédé à l'adjudication (10 octobre -.1879) il restait 
certains terrains à exproprier, mais qui l aux termes du cahier des charges, 
ne devaient être livrés que six mois après l'adjudication. Il était donc à pré 
sumer que les jugements d'expropriation seraient intervenus avant l'expira 
tion de ce délai; et comme les travaux revêtaient un caractère d'urgence, le 
Département des Travaux publics a cru pouvoir, par exception, se départir 
de la règle admise de ne plus adjuger des travaux que lorsque l'État serait 
mis en possession de tous les terrains nécessaires. lUalheureusement les for 
malités et les opérations des expropriations ont donné lieu à des lenteurs et 
à des retards qui ont trompé toutes les prévisions de l'Administration. 

Si nous signalons ce nouveau fait, c'est moins pour le critiquer que pour 
faire ressortir combien il est dangereux de s'écarter de la voie que le Dépar 
tement des Travaux publics s'était tracée dans l'intérêt du Trésor et à l'adop 
tion de laquelle les observations réitérées de la Cour ne doivent pas avoir été 
étrangères. 

Une décision qui présente un certain intérêt pour le Trésor vient d'être Avaries causées 
par des navrres am: 

prise par le Département des Travaux publics. ouvrages des ports 
de mer. - Respon- 

A la suite d'une demande d'explications présentée par la Cour au sujet de sabilité, 
l'imputation à charge du Budget de l'État des frais de réparation des avaries 
causées par trois navires à l'estacade du port d'Ostende, la question de savoir 
à qui incombe, en principe, la responsabilité des dégâts de l'espèce, a été sou- 
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mise par M. le Ministre des Travaux publics aux Administrations des Ponts 
et Chaussées et de la .!Uarino et aux avocats de son Département. Do l'avis 
conforme des fonctionnaires consultés, ainsi que des jurisconsultes attachés 
au Département, il a été reconnu que cette responsabilité incombe toujours 
et sans exception aucune aux. capitaines, armateurs ou consignataires des bâti 
ments abordeurs. 

En donnant avis de cette décision, M. le .lHinis.trc des Travaux publics a 
fait connaître à la Coui- que le remboursement à l'Etat des frais de réparation 
des dégâts occasionnés, dans ces derniers temps, par des navires aux ouvrages 
des ports,allaît, par conséquent, être exigé des consignataires de ces navires, 
et qu'on agirait de même pour toutes les avaries futures. 

Senices. régullers La convention conclue le {4, juillet 1877 entre l'État d'une part et la Société 
de navtgauon en- · 
Y
tre Anvel'1·sh,. Nc1w1

- anonyme de navigation Belge-Américaine et l'lntcrnational navigation 
ork et ilat e - 

Jî!~i!·e~!~mises Company de Philadelphie, d'autre part, pour l'exploitation de services régu- 
liers de navigation entre Anvers, New-York et Philadelphie, stipule que les 
concessionnaires seront passibles d'une amende de 1.00 francs par heure 
pour tout retard au delà de 24 heures dans le départ des navires et pour 
tout retard au delà de trois fois 24 heures dans la durée réglementaire de la 
traversée. 
Les amendes encourues de ces deux chefs, pendant le 1er semestre 1880 

·' s'élevaient à 49,900 francs; mais dans le décompte établi par le Département 
des Travaux publics pour ln liquidation des sommes dues aux concession 
naires, les amendes étaient réduites de moitié. 

· En réponse à une demande d'explications que la Cour a dû adresser en 
l'absence d'une décision ministérielle motivée, !U. le Ministre des Travaux 
publics a justifié cette réduction par les raisons suivantes : 

Le steamer Switzerland parti d'Anvers pour Philadelphie le 28 février f 880, 
a essuyé pendant la traversée une série de tempêtes qui l'ont empêché d'arri 
ver à destination dans les délais du contrat et conséquemment de repartir, à 
la date l'églementaire, c1c Philadelphie pour Anvers. 

L'énorme quantité de glaçons et les tempêtes continues que le steamer en 
question a rencontrées dans l'Atlantique l'ayant fait dévier de sa route, les 
concessionnaires ont sollicité fa remise des amendes; ces circonstances tout à 
fait anormales revêtaient, à leurs yeux, le caractère de force majeure et 
devaient, d'après le 1 ~r § de l'article 4~ du contrat, les soustraire à toute 
pénalité. 

Après avoir pris l'avis de l'Administration de la Marine et du Comité con 
sultatif des services transatlantiques, .M. le Ministre a décidé, pour éviter 
d'établir un précédent que les concessionnaires invoqueraient par la suite, 
qu'il n'y avait pas lieu d'assimiler entièrement ces perturbations atmosphé 
riques à des événements de force majeure, mais qu'il convenait d'en tenir 
compte dans une certaine mesure. 

Il a été appliqué, en conséquence, à fa Compagnie une pénalité de riO francs 
par heure de retard dans la durée de la traversée d'Anvers à Philadelphie et 
par heure de retard dans le départ de ce navire de Philadelphie pour Anvers. 
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Le steamer Zeeland, parti d'Anvers lo D avril 1880, s'est trouvé dans une 
situation ù peu près analogue. A près une traversée fort pénible do New-York 
à Anvers: ce bateau fut, par mesure do prudence et en vue de la sécurité des 
passagers et do l'équipage, soumis à une visite et dut être mis en calo sèche 
pour subir t~no réparation au gouvemuil. 

Cette opération et le travail de répnruticu ont retardé le départ du navire, 
mais le Département, contrairement aux prétentions de la Compagnie, n'a pas 
entendu les admettre comme des circonstances les déliant entièrement de 
l'obligation d'effectuer les départs réguliers et à dates fixes, et il lui a été appli 
qué une amende simple de !JO francs par heure de retard an départ. 

Ces explications paraissant satisfaisantes et étant de nature, dans tous les 
cas, à tenir lieu de la décision ministérielle prescrite par l'article 97 <lu règle 
ment général du fO décembre f 868 sur la comptabilité de l'État, la Couv a 
passé outre à la liquidation de la créance des concessionnaires. 

La loi du 2-1 juillet J844 sur les pensions civiles établit, comme on le sait, . r:ausse_ 

l • · · 1 · fi · · l I' • I fi . l interprétation une c istinction entre es m rmités provenant ce exercice ces onotions c es des 
• • • , • articles 5 et 9 

magistrats, fonctionnait-es et employés, et les blessures reçues ou accidents (le 1a loi 
"' , , • , • • d11 21 juillet 1844 

survenus dans l'exercice ou a I occasion de I exercice desdites fonctions. :Sm· Ies pensions civiles, 
Dans le premier cas, l'article 4 permet d'admettre à la pension les per 

sonnes atteintes de ces infirmités, quel que soit leur âge, si elles comptent au 
moins cinq années de services : tel est le seul avantage que la loi concède 
clans ce cas. Dans le second, au contraire, les articles ~ et 9 accordent non 
seulement un droit à la pension, quels que soient l'âge et la durée des ser 
vices du fonctionnaire, mais aussi un taux plus élevé pour la liquidation de 
la pension. 
La distinction dont il s'agit a fait surgir un nouveau dissentiment entre 

lU. le Ministre de la Justice et la Cour à l'occasion de la mise à la retraite, par 
suite de cécité, d'un ancien chef de division de son Département auquel un 
arrêté royal, en date du 27 juin 18801 avait accordé le bénéfice des articles a 
et 9 précités. 

Dans l'opinion de ll'I. le fünislre de la Justice\ ces articles étaient applica 
bles à l'intéressé à cause des circonstances qui avaient provoqué sa cécité. li 
avait été astreint à un travail extraor-dinaire de jour et de nuit pendant la 
guerre franco-allemande, et comme c'était par suite de ce travail excessif 
qu'il avait perdu l'œil qui lui restait, i\I. le .Ministre concluait qu'il y avait eu 
accident, dans le sens de l'article 5 de la loi de -1844. 

La Cour n'a pu partager cet avis. Tout en regrettant de ne pouvoir s'asso 
cier aux sentiments d'humanité qui avaient fait agir M. le Ministre de la 
Justice en faveur d'un ancien fonctionnaire, elle a démontré que la perte de 
la vue, dans les circonstances où elle s'est produite, était, comme tant d'au 
tres, une infirmité ordinaire de la vie, contractée, il est vrai, dans l'exercice 
des fonctions, mais ne tombant, malgré cela, que sous l'application de l'ar 
ticle 4 de la Ioi de f 844. 

La différence entre les infirmités provenant de l'exercice des fonctions et 
celles résultant d'un accident clans le sens de l'article ~ de la loi est d'ailleurs 

5 
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bien déterminée par l'arrêté royal du 7 avril 18Mi qui dispose que l'accident 
ou les blessures doivent être constatés par un procès-verbal ou, à son défaut, 
par une déclaration de témoins énonçant le jour, le lieu, la nature de l'événe 
ment et les suites quo celui-ci n eues pour l'intéressé. Or, dans l'espèce, aucun 
document semblable ne pouvait être produit. 

Dans sa dernière lettre, M. le Ministre disait : 

<( J'admets avec la Cour qu'en général les infirmités résultant de l'exercice 
>> des fonctions tombent sous l'application de l'article 4, mais je pense qu'une 
» infirmité constatée instantanément est un accident dans le sens de la loi. 
» Or, M. X. est devenu impropre- au service pat· suite d'un effort excessif 
>> qui a eu des suites immédiates: la perte totale de la vue et la mise à la 
» retraite.» 

La Cour n'a pas cru devoir faire ressortir les conséquences auxquelles 
pourrait donner lieu l'appl ication d'une pareille théorie, attendu que le 
caractère d'instantanéité sur lequel se fondait le Ministre ne se rencontrant 
même pas dans le cas en discussion, l'objection tombait d'elle-même. Elle a 
donc insisté et à la suite de ses nouvelles observations, un arrêté royal est 
intervenu sous la date du ·10 décembre -1880 pour modifier les bases de la 
liquidation faite dans celui du 27 juin précédent. 

Droit tle,s gr~ffiers Le contrôle que la Cour exerce en conformité de l'article ·17 de la loi du 
des Conseils 

d~s prud'hommes 29 octobre 1846 a fait surcn- une autre question · c'est celle de savoir si les 
a une pension ~ ' 

a charge ~uTrésor. g1:effiers des conseils des prud'hommes ont droit à une pension à charge de 
Iïësaccord l'Etat en vertu de la loi du 2·i J. uillet ·1844 avec • 

11eux nliuis11·es. La question a été soulevée à l'occasion de la mise à la retraite d'un ancien 
greffier de la justice de paix qui, antérieurement à sa nomination, avait été 
greffier d'un conseil des prud'hommes et avait même cumulé les deux fonc 
tions pendant plusieurs années. 

De commun accord avec le Département des Finances qui avait été 
consulté par celui de la Justice, ce dernier a résolu la question négative 
ment. 

Antérieurement elle avait reçu une solution différente du Département de 
l'Intérieur et de la Cour, mais MM. les !\'Jinistres des Finances et de la Justice 
n'ont voulu considérer ce précédent que comme une extension erronée de la 
loi, laquelle ne pouvait engager l'avenir. 
Après un nouvel examen, la Cour a persisté dans sa manière de voir. 
En effet, les greffiers des conseils des prud'hommes sont des fonctionnaires 

revêtus d'un caractère public et ce qui le prouve, c'est qu'ils sont soumis. en 
cette qualité, à la prestation de serment. De plus, ils sont nommés par le Gou 
vernement et rétribués par le Tréscr public et réunissent ainsi les deux con 
ditions essentielles exi~ées par l'article 6 de la loi du 2{ juillet 1844. Il est 
même à remarquer que cet article leur est d'autant plus applicable que leur 
nomination est faite en exécution d'une loi. 
Il est vrai qne le§ -{er de l'article 86 de ]a loi du 7 février 1809, organique 

des conseils des prud'hommes, qualifie la rémunération d'indemnité annuelle, 
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mais le§ 2 du même article ajoute immédiatement : <( ce traitement est à la 

· charge de l'Etat. >i 

Quoi qu'il en soit, la somme allouée en vertu de cette disposition ne con 
stitue pas moins une rémunération fixe et annuelle ayant tous les caractères 
de la rétribution dont parle l'article 6 de la loi de !844. Aussi a-t-elle été 
qualifiée de traitement dans les discussions qui ont précédé à la Chambre des 
Représentants le vote de la loi de 18f>9 et de salaire dans le rapport des corn. 
missions du Sénat. 

En conséquence, la Cour a combattu les raisons sur lesquelles s'étaient 
appuyés MM. les Ministres de la Justice et des Finances et elle a terminé sa 
réfutation en faisant connaitre, car le fait était ignoré tout au moins d'un 
des deux Départements ministériels, que les greffiers des conseils des 
prud'hommes participent, depuis ·1861, à la caisse des veuves et orphelins du 
Ministère de l'Intérieur. 

A la suite de cette lettre, qui est restée sans réponse, il a été pris, sous la 
date du 24 août dernier, un nouvel arrêté royal pour admettre, conformé 
ment aux conclusions de la Cour, les services quî avaient été primitivement 
rejetés de la liquidation de la pension du greffier de la justice de paix mis 
à la retraite. 
Il est donc admis en principe, aujourd'hui, que les grefliers des conseils des 

prud'hommes ont droit à une pension à charge du Trésor en vertu de la loi 
du 21 juillet f 844. 

On sait c.1ue la Cour a pris pour 1·ègle de conduite de réclamer des explica- . Fêtes . 

t• h ~ · ' ~1 · · t • f • l • • • 1 du cmquantenaun, ions c aque rois qu un t, rms re a recours a un marc 1e c e gre a gre, a ors que . :-- . 
J d. it dû I'.· l' b• t d' d" d" t· hl. fi . Feu d'aruflee. a epense aurai u rarre o JC une a JU rca 1on_pu 1que, con ormement 
aux prescriptions de la loi sur la comptabilité de l'Etat. 

C'est ainsi, parmi bien des cas, qu'à l'occasion de la liquidation des frais 
relatifs au feu d'artifice tiré, le 29 août ·18801 sur le plateau de Koekelberg, 
la Cour a demandé pourquoi il n'avait pas été fait appel à la concurrence 
pour cette entreprise, dont la dépense s'est élevée à 50,000 francs. Des expli 
cations paraissaient d'autant plus nécessaires dans cette circonstance, que 
le contrat conclu avait été passé non avec un artificier, mais avec un archi 
tecte. 

Dans sa réponse M. le 1\'Iinislre de l'Intérieur a fait valoir que le contrat 
en question comprenait, outre le feu d'artifice, l'exécution d'un décor repré 
sentant la façade du nouveau Panthéon, d'après le projet dresse par M. l'ar 
chitecte Balat agrandi d'un neuvième; que ce travail, exigeant beaucoup de 
soin, ne pouvait être exécuté que par un homme expérimenté et que c'est 
poui· ce motif que l'administration avait cru pouvoir charger de l'ensemble 
de l'entreprise l'architecte X .. , qui avait agi dans l'occurrence à ses risques et 
périls. 
La légitimité de la créance n'étant point viciée par l'absence de l'appel à la 

concurrence, la Cour a liquidé, et elle ne peut aujourd'hui que reproduire les 
raisons données par ~I. le Ministre. 

4 



[N° 4.] ( H! ) 

Avancos do fonds Dans son. dernier rapport aux Chambres la Cour a fait connaître les cir- 
au comptable 

C dela constances, en quelque sorte du force majeure, qui l'avaient encazée à omnussiou c> ë> 

d _des rnt1cs . acquiescer à fa demande do M. le .Ministl'e de l'Intérieur, toudaute à mettre u emquan enaire, 
n~ul' à la disposition du comptable de la Commission des fêtes du cinquantième 

au nW;jtnu111 anniversaire de l'indépendance nationale, des sommes supérieures au maxi- 
pal' la loi. mum fixé par l'article H> de la loi du 29 octobre ! 84,(L et ce en vue do puyer 

les dépenses urgentes, salaires, etc., relatifs à la célébration des fêtes. 
Dans la pensée de ]a Cout' la situation qui nécessitait cette dérogation à la 

loi ne devait pas se prolonger; mais les faits vinrent à l'encontre de cette 
supposition; les avances de fonds se succédaient, et loin de ramener leur 
chiffre à la limite indiquée par la disposition prérappelée, Je Département de 
l'Intérieur s'en écartait de plus en plus. 

Aussi la Cour a-t-elle dû mettre un terme à cet état de choses en refusant 
de viser une ordonnance d'avance de fonds de 7o,OOO francs qui lui était 
soumise, alors que l'agent comptable chargé de ce service devait encore jus 
tifier vis-à-vis d'elle de l'emploi d'une somme de !001000 francs En outre, 
elle réclama la prompte justification de cette somme, demande qui lui parais 
sait d'autant plus nécessaire que les comptables extraordinaires ne fournis 
sent pas de cautionnement en garantie de leur gestion. 
Faisant droit aux observations de la Cour, .M. le Ministre de l'Intérieur· a 

réduit l'ordonnance d'avance de fonds à H>,000 francs, c'est-à-dire à la somme 
strictement nécessaire pour payer les dépenses urgentes, et il nous a transmis 
en même temps un compte justificatif de l'emploi de fW,000 francs. 

Mode suivi pour Une somme de 4215,000 francs a été votée par la Législature pour subvenir 
le payement 

tlesdœuncsd'art aux frais à résulter de la partie du programme des fêtes du cinquantenaire esnnëes 
à la uéJ~l'atîon portée sous la rubrique : Fête artistique. 

la salle des fëtea 100 000 francs étaient affectés à l'Exposition historique de l'art belse: 
du 1 );) ' 

Parc Léopold. 2~,000 francs devaient être employés aux études pour les plans d'un monu- 
ment commémoratif et le surplus, soit 500,000 francs, était destiné à la con 
struction ou à l'appropriation d'une salle spéciale pour festivals et fêtes popu 
laires, ainsi qu'à la décoration de cette salle par la peinture et la sculpture. 
Le Cercle artistique et littéraire de Bruxelles fut chargé de l'organisation 

de celte dernière partie de la fête, et par arrêté royal du 30 juillet 1880 une 
somme de 1 ~0,000 francs lui fol allouée, à titre de subside, pour lui per 
mettre de solder le prix des oeuvres d'art commandées au nom de l'État el 
destinées à former dans la salle du Parc Léopold une galerie historique du 
cinquantenaire. 
En réponse à des observations présentées par la Cour, qui demanda pour 

quoi les sommes dues aux artistes n'étaient pas liquidées directement à leur 
profit, .M. le lllinistre de l'Intérieur invoqua ce qui avait été fait pour les 
Sociétés de musique qui avaient organisé le festival et autres solennités musi 
cales. Dans l'opinion de ce haut fonctionnaire l'État n'avait à intervenir que 
par l'allocation pure et simple des sommes promises au Cercle, lequel agissait 
à ses risques et périls. 

La Cour a fait remarquer qu'aucune analogie ne pouvait être établie entre 
le festival"" et la fête artistique. Dans le premier cas il s'agissait, en effet, 
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d'aider les Sociétés à couvrir les dépenses d'exécution dos conta los, ù les tenir 
indemnes des frais occasionnés put· leur intervention, en d'autres termes, à 
foire face à <les dépenses contractées en leur nom, dans le second cas, an 
contraire, le Cercle artistique servait simplement d'intermédiaire entre le 
Gouvernement el les artistes, les commandos étant faites pour compte de 
l'État, qui restait propriétaire des œuvres livrées. La Cour insista donc pour 
que les créances résultant do ces commandos fussent liquidées directement 
au profit des ayants-droit, au moyen d'ordonnances de payement soumises 
au visa préalable el accompagnées des contrats qui avaient dû être conclus. 

Or, ces contrats n'existaient pas. Le Cercle artistique et littéraire avait 
simplement signé un compromis avec chacun des artistes et il s'était engagé 
à leur payer le prix de leurs œuvres dans le plus bref délai. En nous com 
muniquant ces renseignements IU. le l\'linistre de l'Intérieur fit observer 
que la liquidation au rnoyen de mandats directs au profit des intéressés 
amènerait un nouveaui-etard , qui, pour un grand nombre d'artistes, serait 
très-préjudiciable el qui, de plus, pourrait expose!' le Gouvernement à des 
demandes en dommages-intérêts. Il a donc prié la Cour de passer outre ù la 
liquidation, sous la réserve, toutefois, qu'il serait rendu compte de la somme 
mandatée. 

Eu égard à ces considérations, la Cour n'a plus insisté pour que le prix des 
commandes faites aux artistes fût soumis au visa préalable; mais le Cercle 
artistique et littéraire ne pouvant être créé comptable et la somme qu'on 
proposait de mettre à sa disposition excédant, d'ailleurs, considérablement le 
taux des avances autorisées par la. loi, la Cour a suggéré l'idée de substituer 
à l'ordonnance émise au profit de ce Cercle une ordonnance d'ouverture de 
crédit au nom du Ministre ou d'un fonctionnaire délégué à cet effet. 

C'est ce qui a été fait, el à l'appui de chaque payement il a été produit un 
cuntrat approuvé par itl. le !Uinistre de l'Intérieur. 

Par les lois des 25 août 1880 et 1°1• août -188-1, il a été ouvert au Ministère Modeaûoptépo~r- 

d l'i . hli 1 'd't . . 1 • • d d 1 !;; pavement e nstruction pu H(UC < es cre 1 s specrnux c estinés, en cas e relai· ou ( e des a!·1:it1rés do 
t:: d 1 1 t .1 • f" · l' • . traitement retus e payement ( e a par ues communes, a aire avance aux. instituteurs _ tl~s 

cl · l l d I f • aux rnst1tuteurs communaux es sommes qm eur sont c ues u c 1e de leur traitement. ccmmnnaur, 

A l'origine, les avances étaient liquidées au moyend'ordonnances de paye 
ment émises au nom du directeur de la Caisse générale d'épargne et de retraite 
qui faisait payer les intéressés, au moyen de mandats individuels, par l'in 
termédiaire de ses agents en province. Mais ce mode de liquidation laissant à 
désirer sous le rapport de la célérité, le Département de l'instruction publique 
y renonça et émit des ordonnances individuelles au profit des ayants-droit. 

Quelque temps après, IU. le Ministre a pensé qu'afin d'accélérer encore le 
payement, il serait préférable de meUre à la disposition d'un agent comptable 
de son Département une certaine somme sur les crédits alloués, dont il serait 
rendu compte dans la forme prescrite par les dispositions réglementaires. 

La Cour, consultée à cet égard, a prié ce haut fonctionnaire de bien vouloir 
examiner si le but que son Département poursuivait ne pourrait pas être 
atteint en substituant aux. ordonnances individuelles des ordonnances collec 
tives libellées au profit des intéressés. Par ce moyen on supprimait certaines 
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formalités inhérentes aux ordonnances individuelles, les payements étaient 
donc plus rapides et, de plus, on restait davantage dans les voies tracées pnr 
le règlement général du 10 décembre 1868 sur la comptabilité de l'lhat. 

M. le Ministre ne s'étant pas rallié au système indiqué par la Cour, celle-ci 
a consenti à l'émission d'ordonnances d'avances <le fonds, en faisan t. con 
naître, toutefois, qu'elle aurait voulu éviter ce moyen, d'abord put·ce que 
l'article H$ de la loi du 29 octobre 18,f.6 n'autorise ce mode de payement. que 
lorsque l'exploitation d'un service administratif, régi par économie, nécessite 
des avances à l'agent comptable de ce service, - ce qui n'était évidemment 
pas le cas dans l'espèce; - ensuite, pur·ce que le montant mensuel des trai 
tements arriérés payés pal' l'Étnt aux instituteurs primaires, pom les com 
munes retardataires, dépasse parfois de beaucoup le maximum de 20,000 
francs fixé par l'article -rn précité. 

Ce maximum devait, eu effet, créer des difficultés à l'Administration et 
celle-ci ne tarda pas t\ s'en apercevoir. Pour y remédier et prenant texte de 
l'exception admise à l'occasion de l'Exposition nationale de 1880, M. le Ministre 
a prié la Cour d'autoriser des avances plus considérables, en limitant leur 
chiffre à 40,000 ou a07000 francs. 

Il ne nous a pas été possible de faire celte nouvelle concession. 
Si pour l'Expositiou nationale la Cour s'est associée à une dérogation à la 

loi, c'est que lu chose s'imposait comme une nécessité, puisqu'il fallait paye!' 
périodiquement, de la main à la main, des sommes bien supérieures au 
maximum fixé par la loi et qu'il s'agissait en outre d'une dérogation tonte 
temporaire. 

Or, ces deux circonstances ne se présentaient pas clans le cas actuel, aucune 
analogie ne pouvait doue être établie entre le fait relatif à l'Exposition et 
celui en discussion. 

Désireuse, toutefois, d'aider le Département de l'instruction publique à 
arriver au but qu'il voulait atteindre dans l'intérèt des instituteurs lésés, la 
Cour a informé M. le Ministre qu'elle était disposée à entrer dans la voie des 
ouvertures de crédits, laquelle aurait conduit, dans sa pensée, au même 
résultat que les avances de fonds. 

M. le Ministre de I'Instruction publique ayant vu dans ce mode de liqui 
dation un surcroît de travail, a préféré continuer le système des avances de 
fonds, avec le maximum de '.20,000 francs diterminé par la loi. 

. Fournitures L'article 22 de la loi sur la comptabilité de l'État permet de traiter de gré 
faites sans contrat • , d I , · fi , ~ J, l · 1 98 d ' ( t · · 1 { au _Mïnistèr_e a gre . ans ces cas spec1 res, CL ar 1c e u reg emen genera tu 
de l lustruction JO f . b f 8('8 d . · l i:- l 1 11 J • ' publique, ·1 < ecem re · J étermine a rorme t ans aque e ces marc ies sont passes 
contrnirernent • l . ,.1 , I' ' { · l f 
Harlicte9s el sttpn e7 en merne temps, qu I peut y être supp ee par ce srn1p es actures 

1l11 règlement du d i: • d l d , • d '11 f" 10 décembre ·1868. pour es travaux ou fournitures ont a épense n exce e pas m1 e runes . 
Un désaccord s'est élevé entre le Département de l'Instruction publique et 

la Cour au sujet de l'interprétation de cette dernière disposition. 
Voici dans quelles circonstances : 

La Cour ayant été saisie d'ordonnances de payement pour des fournitures 
assez importantes faites à l'hôtel dudit Ministère, réclama les contrats qui 
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avaient dû intervenir conformément ù l'article 98 prérappelé. M. le !Uinistrc 
répondit que cette disposition n'était pas applicable, qu'elle n'avait et ne 
pouvait uvoir eu en vue les acquisitions faites sur place et livrées immédiate 
ment, attendu que tout contrat conclu dans ces conditions n'eût élé qu'une 
su perf état ion. 

JI nous parait inutile d'analyser toute la correspondauce, assez longue, qui 
a été échangée à celle occasion; il suffira de reproduire les deux dernières 
lettres ; elles permettront d'apprécier les principaux urgumenls exposes de 
part et d'autre. 

Voici, d'abord, la lettre du Département do l'instruction publique; elle 
est datée du 14 décembre 1880: 

Hl. le Ministre de I'Instructùn: publiq~,e à la Cour des Coniptes. 

cc Par lettre du 25 novembre dernier, 2e division, n° f f 5515, la Cour m'in 
>> forme qu'elle ne saurait se rallier- il l'interprétation donnée par mon 
» Département aux articles '22 de la loi du rn mai 1846 cl 98 du règlement 
n du 10 décembre 18681 celte interprétation étant contraire, non-seulement 
>> au texte, mais encore à l'esprit dcsdites dispositions, et elle persiste à 
» croire que toute acquisition faite sur place n'est autre chose qu'un mar 
» ohé de gz·é à gré tombant sous l'application de l'article ·J 00 du dernier 
11 règlement. 

» J'ai l'honneur de faire remarquer à In Cour que les motifs qu'elle invoque 
>> ne sont pas de nature à détruire les ·arguments développés dans ma 
>> dépêche du 15 octobre dernier. En effet 1 mon Département ne conteste 
» pas que les exceptions établies à I'article 22 de la loi sur la comptabilité 
>> génél'ale de l'État ne soient des marchés de gré à gré, mais la Cour perd 
» de vue que ces marchés constituent des engagements pour des objets livra 
» hies, non pas immédiatement, mais dans un temps indéterminé. Une 
>> simple lecture de la nomenclature des exceptions inscrites dans cet article 
» le démontre à suffisance, puisqu'il ne prévoit. <1uc les cas où une adjudica 
» lion est impossible ou présenterait des difficultés pom· l'exécution d'un 
>i marché. 

,> Dans les cas de l'espèce, il faut nécessairement un contrat pour déter 
» miner les conditions el l'époque de la livraison. 

n Or, l'acquisition instantanée d'un objet quelconque est tout autre chose, 
» si cet objet est livrable sur l'heure; il)' n alors fourniture et non pas enga 
» gement de fournir, aucune condition n'est imposée et par conséquent un 
» marché de l'espèce ne peut être rangé parmi les exceptions prévues par 
» l'article 22 de la loi du H:i mai 1846. Les auteurs du règlement de ·J868 
» n'ont eu l'idée, en édictant lesdites dispositions, de foire produire des 
» pièces constituant avec la simple déclaration munie de l'approbation 
>> ministérielle, un double emploi inutile. Quelle serait d'ailleurs la rédaction 
>> d'un contrat, dans le cas qui nous occupe, sinon la reproduction exacte de 
>> la déclaration formée par le créancier de l'État. 
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» Ce qui vient eonflrmer mon opinion, c'est que l'article 99 du règlement 
)) précité complète les ni-ticles qui lo précèdent, en accentuant encore l'idée 
>> qu'ils no visent c1ue dos marchés à terme, conditionnels, et non des achats 
>> conclus instantanément. L'article 99 porto on effet ce qui suit : 

>> cc Aussitôt que los travaux ou [ourniture« sont pareenus à un cleg'ré 
»>> d'avancement donnant droit à un payement en faveur de l'entrepreneur, 
>)» il en est dressé procès-verbal par le fonctionnaire désigné à cet effct.» 

» De ce qni précède, mon Département doit conclure qu'il existe une 
>> lacune dans le règlement du ,lQ décembre i868, en ce qui concerne les 
>> pièces à produire lorsqu'une fourniture, dont la dépense excède mille francs, 
>> est faite instantanément. Cette lacune pourrait être facilement comblée au 
» moyen d'un accord entre la Cour et les différents Départements minislé 
>> riels. 

» Mais avant de clonner toute autre suite à cette affaire, je prie la Cour de 
» bien vouloir la soumettre à un nouvel examen. >) 

La Com· des Comptes à M. le ~Iùiistre de l'instruction publique. 

<< La Cour a l'honneur de répondre à votre dépêche du i4 décembre der 
» nier, secrétariat général, n° 1522, relative à l'interprétation de l'article 98 
» du règlement du 10 décembre 1868 sur In comptabilité de l'État. 

» Les arguments qu'elle contient étant au fond les mêmes que ceux qui 
» ont déjà été invoqués dans une lettre antérieure, la Cour pourrait se bor 
» ner à se référer à la réponse qui y a été faite par sa dépêche du 25 novem 
» bre suivant. 

» Cc qui a induit votre Dépar-tement en erreur, c'est qu'il suppose que 
» l'exception prévue au § !> de l'article 98 a été faite uniquement à cause de 
>) la nature de fa fourniture, c'est-à-dire, lorsque les objets peuvent être 
» livrés immédiatement. 01\ c'est fa une erreur évidente, puisque la faculté 
» de renoncer au contrat n'a été accordée, en réalité, qu'à cause de la quotité 
» du chiffre de la dépense. 

n En effet, la disposition dont il s'agit a été puisée dans l'article D6 de l'or- 
• dormance française du 5-1 mai ,f 858 sur la comptabilité publique et repro 
» duite textuellement dans l'article 168 de notre règlement du 1!) novembre 
» 1849, article ainsi conçu : 

» <t Les marchés de gré à gré sont passés par les :Ministre sou par les fonc 
)»> tionnnires qu'ils dèlèguent à cet effet. Ils ont lieu : 

>H> (Suiventles différentes formes des marchés.) 
)))) Il peut y être suppléé par des achats faits sur simple facture, POUR LES 

»» OBJETS QUI SONT LIVRÉS IMtuÉDIATEl\lENT ET DONT LA VALEUR N'EXCÈDE PAS 

)) >) ooo FRANcs. » 
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n Ainsi sous l'empire de cette disposition il ne suffisait pas que les objets 
>i pussent être livrés immédiatement, il fallait encore que la valeur n'en excé 
>> dùt point r-;oo Irnncs. 

>> Aucun doute n'est donc possible sur fa portée et l'esprit de l'article 98 du 
>> l'ègll·mcnt de -1868, car si on a supprimé une des deux conditions en même 
» temps que le 11101. c< achat », on a maintenu l'antre : celle qui fixe une 
» limite ù la dépense, sauf qu'on a substitué le chiffre de 1,000 ù celui de tlOO. 
,i Aussi ne distinguc-t-on plus actuollement, dans la pratique, entre les objets 
» qui peuvent èlre livrés immédiatement el ceux qui sont livrables dans un 
» laps de temps plus ou moins long. 

>> Mais il }' u plus, c'est que ln modiflention introduite dans lu disposition 
» précitée rend votre intei-prétation inndmissihle, puisque les travaux sont 
» mis aujourd'hui sur la mèrne ligne tl ue les fournitures ou achats sur sirn 
>> pie facture suivant les termes de l'ancien règlement. Commcut. et dans 
n quels cas, en effet, pourraient-ils tomber sous la dénomination des <t achats 
>i instantanés » clont parle votre Département? 

» En résumé, fa faculté accordée par l'article 98 du règlement dt• -i868 est 
)> une exception dont l'Administration ne peut faire usage que dans la limite 
►) déterminée par ledit article, c'est-à-dire quand lu dépense n'excède pas 
n -1,000 frnncs. En dehors de là, tous les travaux ou fournitures tombent sous 
,, la règle commune. 

n Telle est l'application génél'alc et constante qui a été faite de cette dispo 
n sition et la Cour doit t\ la vérité de dire qu'elle ne voit pas de motifs pour 
» s'en départir, car les contrats sont la garantie de l'exécution des marchés 
)> et forment 'fa base essentielle et indispensable de toute justification en 
)) matière de dépense publique. 

i> Quant à l'objection tirée de la rédaction du contrat, la Cour ne croit pas, 
» ~lonsieur le Ministre, devoir s'y arrêter, attendu que la forme est déter 
>) minée pur l'arrété royal du f O décembre ·(868 et qu'elle est entrée de plus 
,> dans la pratique des Administrations publiques. Elle fera seulement ohser 
» ver qu'il est inexact de dire que le contrat ne peut être que la reproduction 
» exacte de ln déclaration du créancier de l'Êtat, puisqu'il doit précéder 
>) celle-ci. Au fond la facture doit, il est vrai, être coll forme au contrat, mais 
» c'est là précisément C{lll1 réside la preuve admise en matière de justification 
,, des dépenses publiques, de l'exécution des engagements pris. 11 

Cette lettre est restée sans réponse jusqu'à ce jour. Il est donc permis de 
croire que JU. le Ministre de l'instruction publique a fini par se ranger à 
l'opinion de la Cour. 

A l'occasion des comptes financiers de l'arsenal de construction à Anvers, Détnm·naruents 

1 l' ' 1879 ïlf 1 "l" · t l I G · t· , 1 C cunuuis à I'Arseunl renc us pour annee , W • c b nus re c e a uerre a m orme a our que d•1 _ • 

D. { . hl. . 1 , f . . } } 1 t-oustrucuou a le irccteur cc cet éta issernent avait < écouvert < es mexactituc es < ans a .\n,crs. 

comptabilité et l'a priée en conséquence de lui renvoyer les comptes. 
Les renseigncmentsfournis pa1· la suite ont établi qu'un employé de I'Arse 

nal s'était en effet rendu coupable de détournements d'une certaine importance, 
puisque leur montant attcignnit ln somme de fr. 21,907 7!) es, sur laquelle 

5 
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if u été recouvré fr. 21065 44 es, produit de la saisie pratiquée par l'État sur 
les fonds provenant de la vente des meubles de l'employé infidèle. 
Pour opérer ces détournements, celui-ci falsifiait les états de présence des 

ouvriers et s'appropriait les salaires attribués il des ouvriers fictifs. 
Le Trésor devait-il supporter cette perte? 
Aux termes de l'article 18 de la loi du H> mai -1846: les ordonnnleu rs sont 

responsables des payements mandatés pat· eux contrairement aux lois et 
règlements d'administration, c~ l'article ·! rm du règlement du 10 décembre 
.J868 sur la comptabilité de l'Etat étend cette responsabilité à tout double 
emploi dans les dépenses, à tout payement opéré indûment. 
Enfin, l'article H.iO porte : c< Le Département auquel l'ordonnateur ressortit 

>> procède ù une enquête po111· déterminer dans quelle mesure sa responsa 
» bililé et, éventuellement, celle des agents sous ses ordres sont engagées. 
>) S'il y a lieu, la décision est prise par arrêté royal. 1> 

Cette responsabilité étant de la compétence exclusive de l'Administration, 
lh Cour s'est bornée ù demander au chef du Département de la Guerre, 
lorsqu'elle a été saisie de nouveau des comptes, s'il avait été fait application 
des articles précités au cas dont il s'agit. 

A la suite de cette demande, il a été pris, sous la date du 8 juin ·I 881, un 
arrêté royal ainsi conçu : 

Nous LÉOPOLD 11, Ho1 ms BELGES, 

A TOUS PR~SENTS ET A VENIR, SALUT. 

c< Vu l'arrêté royal du 51 décembre -1877, n° 484()hi", mettant en vigueur 
>i un nouveau règlement sur le service de l'arsenal de construction; 

>l Vu les articles 1a8 à i6-i de l'arrèté roy~l du 10 décembre 1868 portant 
» règlement général sur fa comptabilité de l'Etat; 

» Considérant que l'ex-employé temporaire D.,.** du susdit établissement, 
» a été déféré ù la justice répressive sous l'inculpation d'avoir falsifié les états 
» de présence des ouvriers, et de s'être approprié les salaires atlribttés il des 
>> ouvriers fictifs; 

i> Considérant que les détournements de l'espèce commis antérieurement 
,1 au mois de mai 1879 s'élèvent à la somme <le fr. 2·11907 79 es (réduite à 
,i fr. 19i844 fü> c•, par suite du versement au Trésor de fr. 2,065 44 es, saisis à 
» charge du susdit D***), et qu'ils ont été commis par suite du mode suivi 
>) pour la clôture des listes nominatives de présence dans les ateliers, la rédac 
'> tion des états de salaires, le payement des ouvriers et surtout par l'inter 
» calation de noms d'ouvriers externes sur ces listes et états; 

11 Considérant que les faits relevés dans l'enquête ont permis de constater 
» que les ofliciers et employés n'avaient pas manqué à leurs devoirs et 
>> encouru, par suite, la responsabilité prévue par les articles 158 à -161 de 
11 l'arrêté royal en da te du 10 dècem bre ·J 868; 

>> Sur la proposition de Notre Ministre de la Guerre; 
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,, Novs AVONS AitnÊ'l'Ê E'r ARRÊ'l'ONS : 

>J An'l'ICLE Pl\EJIUEll. - Notre Ministre do la Guerre est autorisé à ne pus 
n foire application aux officiers et employés attachés à l'arsenal de construc 
>> lion ù Anvers, des articles H58 à Hi1 de l'arrété royal du 1_0 décembre 
» ·l 868, en cc qui concerne la somme do fr. 2·1,907 79 es (réduite à 
i1 fr. ·19,84-4 5{> es, par suite du versement au 'l'résor de fr. 2,065 44 es, saisis 
» à charge du sieur D***), montant des détournements commis par cc dernier 
1) antérieurement au mois de mai 1879. >> 

L'enquête à laquelle il a dû être procédé ne nous ayant pas été transmise, 
nous ne pouvons que faire connaître la décision intervenue. 

Le Département de la Guerre aura sans doute pris des mesures pour éviter 
le retour de faits de l'espèce, car il semble difficile d'admettre quo ceux-ci 
aient pu être posés en dehors de toute responsabilité pour l'ordonnateur et 
le personnel de surveillance, sans qu'il existât un vice quelconque dans l'or 
ganisation du service de comptabilité. 

Dans son rapport sur le compte général de l'Administration des Finances Jur_isin·mlencc~~ ta 
1, ' J 876 J C · • · 1 • t t • II l uour en mauere pour annee ·t , a .our a msere que ques arre s por .es parc e sur c es de débets des 

t cl bl :l 'b comptables. comp es e compta es en te et. 
Ainsi qu'elle l'a dit alors, l'exposé de sa jurisprudence en cette matière 

lui paraît d'autant plus utile, que . ses décisions ne reçoivent aucune 
publicité. 
Pour continuer cet exposé, la Cour reproduira ci-après quelques-uns des 

arrêts qu'elle a rendus depuis la publication de son dernier cahier. On remar 
quera que le premier de ces arrêts affirme le droit d'intervention de la Cour 
dans l'appréciation d'une question que M. le ~Iinistre des Finances avait con 
sidérée comme étant exclusivement de sa compétence. 

Nous LÉOPOLD li, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS E'l' A VENIR, FAISONS SAV0ill : 

; 

<< La Cour des Comptes statuant définitivement sur le compte rendu par 
le sieur Bergeron, François-Adhémar, en qualité de receveur des douanes, 
accises et entrepôt à Anvers, 2e bureau, du chef des recettes et dépenses qu'il 
a effectuées depuis le ·l er janvier jusqu'au 50 avril J 878, a porté l'arrêt ci 
après : 

» Vu le compte précité et les documents à l'appui, transmis par lettre de 
M. le Ministre des Finances en date du 15 septembre ·1880, Administration 
de lu Trésorerie, 2e direction, n° 64; 

» Vu la requête en date du 12, avril 1879 par laquelle le comptable de 
mande a être exonéré d'une somme de fr. -17,~42 65 es non portée en recette 
dans ses écritures et représentant le montant des détournements de fonds, 
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commis à l'aide de faux par son caissier 1 le sieur X ... , employé de l'État, 
attaché au 2° bureau d'Anvers en qualité de commis aux écritures; 

1> Vu les dépêches de M. le l\-ltnist1·c des Finances adressées sons les dates 
des 28 septembre et 20 novembru 1878, ù tU. le Directeur des contributions à 
Anvers, dépêches ensuite desquelles le sieur Bergeron a été invité it verser le 
montant de la somme rlétournéu , dans la caisse de son successcur , 

" V11 I'avis émis ptH' .lU. le Ministr« des Finances dans su dépêche du 
{ 8 février- ·188-11 Administration des contributions, douanes et accises, affaires 
générales, n° 8085, sur ln requête sus-visée; 

11 V11 les lois et règlements sui· la mulière 1 notamment les articles ;5 et ,tQ 
de la loi d11 29 octobre ,t846 et les articles 10 et ·11 de la loi du ln mai de la 
même année; 

» En ce qui concerne la compétence: 
>) Attendu que la compétence de la. Cour embrasse les cas de vol ou perte 

de fonds; qu'elle se reglc, à raison de la personne et de la matière, pa1· la 
nature des faits posés ou réalisés durant la gestion du comptable, d'où il suit 
qu'il n'y a pas lieu de distinguer -1° si la constatation du vol ou de la perte 
de fonds a eu lieu avant ou après la cessation des fonctions du comptable et 
la reddition de son compte; 2° si le montant des droits soustraits a été porté 
ou non en recette, le déficit dont le Trésor est ù découvert proveuant , dans 
l'un comme dans l'autre- cas, d'une cause dont l'appréciation, au point de vue 
de la responsabilité qu'elle entraine, est du ressort de la Cour; · 

>) Attendu qu'il résulte des principes d'ordre public énoncés ci-dessus, 
comme du texte de l'article H de la loi du ·in mai '1846, que les forcements 
en recette, dans les cas prévus fltll' cet article, ne peuvent avoir le caractère 
de la force de chose jugée; 

>> Au fond: 

n Attendu qu'aux termes d(} I'article ! 0 sus-visé de la loi du H5 mai ,J 841>, 
tout comptable est responsable d11 recouvrement des capitaux, revenus, 
péages, droits et impôts dont fa perception lui est confiée; 

)) Que la responsabilité est d()UC de règle; 
» Attendu qu'aux termes d(} l'article H il n'est fait exception à cette règle 

que lorsqu'il est justifié que f e vol on la perle de fonds est l'effet d'une force 
majeure et que foutes les précautions prescrites par les t·èglcments ont été 
prises; 

» Attendu qne d'après les règlements en vigueur les commis aux écrit mes 
travaillent sous la responsabilité des receveurs auxquels ils sont adjoints, 
qu'il en est à plus forte raison de même lorsqu'ils exercent les fonctions de 
caissier, ces fonctions ne rentrant point dans leurs attributions légales; 

>> Attendu d'autre part que si le faux peut, dans certains cas: être assimilé 
au cas de force majeure, il ne saurait en être ainsi dans l'espèce, attendu que 
les faux commis par le sieur X,_, ont été perpétrés au moyen de documents 
on formules dont le sieur Bergemn avait la garde; 

)> Attendu que c'est en vain r1ue le comptable allègue qu'aucune disposi 
tion réglementaire ne détermine les précautions à prendre pour la conserva- 
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tion de ces documents; que celle-ci forme 1 on effot , une des attributions du 
comptable et que c'est à lui, par conséquent 1 qu'incombe le soin de prendre 
les mesures nécessaires non-seulement pour lu conservation des documents 
qui lui sont confiés, mais aussi pour qu'il no puisse en être fait abus , 

» Attendu quo le comptable a opéré le versement, dans les caisses de son 
successeur, des sommes détournées pur son commis; qu'il serait donc sans 
utilité réelle, dans le cas spécial qui se présente, de modifier les résultats du 
compte en audition; 

n Sur le rapport de la section de comptabilité; 
» Le l\linistère public entendu; 

)) A 1\1\ ÈTR : 

)) AuT. 1 or_ - Lu recette à . 
» La dépense à . 
>> Dit pour droit qu'il n'y a pas lieu de restituer la somme de dix-sept 

mille cinq cent quarante-deux francs, soixante-trois centirnes , versée à titre 
de forcement en recette. 

» En conséquence, la Cour déclare le comptable quitte et libéré de sa ges 
tion et prononce sa décharge définitive; elle ordonne par suite le rembourse 
ment du cautionnement fourni en garantie ainsi que lu mainlevée des op1lo 
sitions et inscriptions hypothécaires qui éventuellement pourraient pese1· sur 
les biens de ce comptable du ehef de ladite gestion. 

» An·r. 2. - Expédition 
)) 

Nous LÉOPOLD II, Roi DES BELGES~ 

A 'fOVS PRÉSENTS ET A YENin1 }'AISONS SAVOIR 

cc La Cour des Comptes statuant définitivement sur le compte rendu par 
le sieur Fassin , ,Jean-Mathias-Joseph, en qualité de comptable spécial au 
bureau du chemin de for à Bruxelles (Allée Verte) du chef des recettes et 
dépenses qu'il a effectuées du ·ter janvier au -14, mai 1877, a porté l'ar-rêt 
ci-après: 

11 Vu le compte en audition transmis par lettre de lU. le lUinish·e des 
Travaux publics en date du 10 juin -1879, N° 12230, compte présentant un 
déficit de fr. Hi.17~ 91 es; 

» Vu les documents de l'enquête, le rapport des fonctionnaires qui ont 
été chargés d'y procéder, la correspondance à laquelle l'examen du compte 
précité a donné lieu, ensemble les pièces à l'appui, ainsi que les mémoires 
justificatifs des comptables en cause; 

n Vn les lois et règlements sur la matière, notamment les articles 10 et 1 ·J 
de la loi du U5 mai 1846 et le 1èglement du 1c•· janvier -1874 sur la compta 
bilité (le l'Administration dos chemins de fer; 
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» Attendu qu'il résulte des pièces sus-visees que le déficit provient de 
détournements commis par le sous-comptable X ... 1 chargé à la fois des écri 
tures , de ln recette et de la délivrance des articles en souffrance du 
tarif n° 2; 

» Attendu qu'il résulte des constatations administratives basées sur fa 
vérification approfondie ù laquelle il a été procédé après la découverte des 
agissements de X ... : 

>) ·1 ° Que le déficit de fr. 16,17~ 91 es a pris naissance en 187~ pendant 
la gestion d'un des prédécesseurs du comptable, le sieur Parisnux, et qu'il 
était déjà de fr. 1672 44 es au 9 décembre de cette année, date de la reddi 
tion du compte de fin de gestion de ce dernier; 

!l Qu'il résulte toutefois de la lettre de !U. le Ministre des Travaux publics 
en date du 20 septembre dernier, n° 7204, que si le sieur Parisaux a signê 
son compte de fin de gestion à la date du 9 décembre -l87n, il a en réalité 
cessé ses fonctions le 4 du même mois et que dans l'intervalle le sous 
comptable X ... , auquel l'encaisse avait été confié pal' le contrôlcui-, M. C ... , 
en avait détourné une somme de fr. 70-1 59 es, laquelle est comprise dans 
celle précitée de fr. 11672 44 c•; 

» 2° Que le déficit s'est accru de 2,089 92 es durant la gestion du sieur 
Herrier, successeur du sieur Parisaux, laquelle a pris fin lo 9 avril ·l876; 

u 5° Qu'il a encore été augmenté cle fr. o,075 oO es du 10 avril 1876 au 
, rn août suivant, période pendant laquelle a duré la gestion du sieur Perrnen 
tier, successeur du sieur Herrier , , 

>) 4° Qu'il s'élevait donc au 16 août 18761 date de l'entrée en fonctions du 
sieur Fassin, à fr. 8,85;> 86 es, d'où ressort un déficit de fr. 7,540 Oa es 
propre à la gestion do ce dernier comptable; 

li Attendu que de l'aveu de l'Administration l'institution de comptables 
spéciaux dans les principales stations du chemin de fer, prescrite par arrêté 
royal du fa juin f 868, n'a pas rempli le but que l'on s'était proposé d'at 
teindre; que les commis auxquels les fonctions de comptable spécial à la 
station de I'Allée Verte ont été confiées pa.r suite de la pénurie de titulaires , 
ont pu d'autant moins faire face au travail excessif qui leur incombait: que 
pendant les années 187f'>, 1876 et la plus grande par-tic de l'année -18771 il a 
régné dans ce bureau un grand désarroi provenant, d'une part, d'un défaut 
d'installations et, d'autre part, de l'insuffisance et de l'incapacité du personnel 
qui leur était adjoint; 

1> Attendu que celte situation était connue de l'Administration, mais 
qu'elle s'est trouvée dans l'impossibilité d'y porter remède parce qu'après 
la reprise des lignes du Luxembourg, elle a dû organiser les services sur les 
lignes de la Société générale d'exploitation et sur d'autres, nouvellement 
construites, qui ont été successivement ajoutées au réseau de l'Etat; 

» Attendu que ce n'est que peu de temps après la découverte des détour 
nements que l'état de choses existant a été modifié par l'introduction d'une 
comptabilité contradictoire organisèe par arrêté ministériel du 50 septembre 
1877 et qui fonctionne aujourd'hui dans les vingt principaux bureaux du 
pays; 
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» Attendu, d'autre part, quo c'est au moyen de fausses indications dans ses 
écritures concernant los articles en souffrance que le sous-comptable X ... est 
parvenu i\ cacher ses détournemeuts , qn'ainsi il no suffisait p~1s de comparer 
ces écritures entre elles, comme le faisaient les titulaires du bureau, pour 
pouvoir se rendre compte de la situation réelle des articles on souffrance, 
que pour procéder il une vérification utile il aurait fallu se I ivrer à des réco 
lements rapprochés de plusieurs centaines d'articles en souffrance qui enva 
hissaient les hangars et corridors pa1· suite de l'insuffisance des magasins, 
travail reconnu impossible dans l'occurrence; 

i> Attendu que les investigations des fonctionnaires d11 coutrôle ont 6-galc 
ment été déjouées, suivant 'le rapport d'enquête, parce lJlle X ... avait falsifié 
ses écritures, substitué et remplacé des étiquettes dont des articles en souf 
france étaient primitivcmeut munis, exhibé des lettres de voiture de mar 
chandises déjà sorties des magasins, et, ainsi qu'il l'a déclaré dans son inter 
rogatoire, avait, en lieu et place de colis grnvés de forts remhoursements, 
présenté des colis arrivés le jour même de la vériflcation et non encore 
insei-its dans ses livres; 

n Attendu que ce n'est que lorsque X ... eut recours à un nouveau moyen 
de fraude, consistant à augmentei· les chiffres des remboursements, que le 
comptable Fassin a été mis sur la trace du déficit en faisant une vérification 
par comparaison d'écritures, ce qui lui a permis de constater des différences 
entre les chiffres indiqués par X ... et ceux renseignés au compte des rem 
boursements à l'arrivée; 

i> Attendu qu'il résulte de ce qui précède que les comptables en cause ont 
été placés dans une situation qui ne leur a pas permis d'exercer une surveil 
lance efficace sur les agissements du sous-comptable X ... 1 cliargé à la fois des 
écritures, de lu délivrance et de la recette des articles en souffrance du tarif 
n° 2; qu'il ne leur a pas été possible de porter remède à cette situation à. 
laquelle l'Administration elle-même n'a pu obvier; qu'elle doit donc être 
assimilée au cas de force majeure prévu par la. loi sur la comptabilité de 
l'État et les règlements pris en exécution de celte loi, et qu'il y a lieu par 
conséquent de décharger les comptables précités de la responsabilité qui 
pèse sur eux du chef des détournements de X ... ; 

i> Attendu qu'il est dès lors inutile de procéder à une révision des arrêts 
que la Cour a portés les ;'.) et ,19 avril 1878 sur les comptes de fin de gestion 
des comptables Parisaux, Herrier et Permentiei- et qu'il échet de joindre les 
causes pour y ètre statué par un même arrêt; 

n Attendu que le sous-comptable X ... est décédé avant que l'instruction 
judiciaire dirigée contre lui fût terminée, maïs qu'après la constatation 
des détournements, lui et sa famille ont effectué des restitutions s'élevant 
ensemble à 5,tŒ7 francs; que cette somme ainsi que celle de fr. 11766 46 C\ 
provenant de la réalisation de son cautionnement et de la saisie de fonds lui 
revenant du chef de traitements échus, ete., seront versées au Trésor en 
atténuation du déficit constaté dans le dispositif du présent arrêt ; 

» Par ces motifs, sur le rapport de la section de comptabilité, le Ministère 
public entendu; 
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>) Aunt·1·E : 

>> ART.1°1•• - Lu recette à 
n La dépense à . 
u Et. le déficit à . . fr. 16;1. 7r$ 9 i 
» Déficit dont il est accordé décharge nu comptable Fassin et il ses prédé- 

cesseurs Permeutier, Herrier et Parisaux à concurrence des sommes indi 
quées ci-dessus et que l'Administration n reconnu avoir été détournées par 
X ... pendant leurs gestions respectives. 

» AnT. 2. - Parlant le sieur Fassin , Joan-Mathias-Joseph, comptable 
spécial au bureau du chemin do for· à Bruxelles (Allée Verte), est déclaré 
quitte et libéré de sa gestion. 

" A1rr. 3. - Deux expéditions . 
)) 

Nous LÉOPOLD Il 1 Ro1 DES BELGES, 

A 'l'OUS l'llÉSEN'l'S ET A VENIR, FAISONS SAVOill : 

« La Cour des Comptes statuant définitivement sur le compte rendu pat· 
le sieur Vanderougstraete, Jules, en qualité de faisant fonctions do chef 
comptable au bureau du chemin de fer à Bruxelles (Quartier- l .• éopold}, des 
recettes et dépenses qu'il a effectuées d11 premier janvier au quatorze sep 
tembre 1800 soixante-seize; 

n Vu le compte en audition 7 transmis p:.w lettre de M. le Ministre des 
Travaux publics en date du -10 juiu -1879, compte présentant un déficit de 
fr. 14,60a a5 es; · 

)) Vu la correspondance à laquelle a donné lieu l'examen du compte pré 
cité, le procès-verbal et les rapports des fonctionnaires chargés de constater 
le déficit, ensemble les pièces justificatives à l'appui; 

» Vu le mémoire justificatif produit p::tr le comptable; 
" Vu les lois et règlements sur fa matière, notamment les articles ,JO et H 

de la loi du H> mai 1846 et 1~ règlement du •fer janvier JS.74 sur fa compta 
bilité du chemin de fer de l'Etat; 

» Attendu qu'il résulte des pièces et documents sus-visés : 

» '1° Que le déficit provient de détournements et d'un vol commis par le 
sous-comptable X ... , chargé du débit des coupons de voyageurs de troisième 
classe des services intérieur, mixte et international, lequel a pris la fuite le 
lundi 15 septembre f876, avant huit heures du matin, en emportant une 
somme de fr. 2,284 i8 cs7 laquelle formait la recette faite le mutin de cc jour 
et le jour précédent; 

)> 2° Que ces faits ont été dénoncés à fa justice et que X ... a été condamné, 
pur défaut, i1 dix années de réclusion parla Cour d'assises du Brahant ; 

>l 5° Qu'une somme de fr. ·1,06ti 66 c~ provenant de la réalisation et des 
intérêts du cautionnement de X ... sera versée au Trésor en atténuation du 
déficit précité; 
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>> 40 Que la vérification approfondie à laquelle les fonctionnaires du con 
trôle se sont livrés après le départ de X ... , a fait reconnaître que les détourne 
ments ont commencé dans les derniers mois de l'année 1875, c'est-à-dire à 
une époque où l'exploitation des lignes du Luxembourg se faisait en dehors 
des règles tracées pal' la loi du 1;, mai 1846 sur la comptabilité publique; 

» !Jo Qnc ces détournements atteignaient déjà la somme de tf.,,758 francs 
au 5 mars ·187ü, date de l'entrée en fonctions du sieur Vauderougstmete, cc 
qui réduit le déficit pro1n·e à la gestion de CJ comptable à fr. 9,8ti7 t,5 es; · 

» Attendu que poul' déguise1· ses détournements, X ... falsifiait à la fin du 
mois le numéro réel du coupon qui avait été inscrit le premier du mois en 
tête des pages affectées aux principales destinations dans le compte courant 
des services mixte et international, en l'augmentnnt d'un nombre d'unités 
égal à celui des billets dont il s'appropriait le produit; 

» Attendu qu'en vue de déjouer les investigations sommaires qui pou 
vaient être faites sur- place, X ... changeait en même temps dans le compte 
.courant le numéro finissant du 1110is antérieur, afin de le mettre en harmonie 
avec le numéro falsifié en tête de la. page du mois courant; 

» Attendu que si la. loi du H> mai {846 sur la comptabilité publique, ainsi 
<1ue le règlement du -l er- janvier ·1874 ont été appliqués aux. lignes du chemin 
de for du Luxembourg à partir du 1er janvier ·f 87:5, la nouvelle comptabilité 
des voyageurs prescritepar l'ordre de.service n°45 du 26 mai ·l87l> n'a été 
introduite dans le bureau de Bruxelles (Quartier Léopold) qu'au mois d'août 
suivant; 

» Attendu que celle nouvelle comptabilité pouvait seule, en quelque sorte, 
faire découvrir les fraudes dont X ... s'était rendu coupable; 

>) Attendu qu'il résulte, en effet, des explications fournies par l'Adminis 
tration que si le système de contrôle adopté à la suite de la mise en usage 
des billets Edmonson pouvait snffire clans les premiers temps de l'exploita 
tion 1 alors que les relations directes n'existaient qu'entre un nombre limité 
de stations, il était devenu matériellement impossible de procéder à une véri 
fication utile de la comptabilité des voyageurs dans une station comme celle 
de Bruxelles (Quartier Léopold) depuis l'extension progressive du réseau de 
l'État, l'adoption des billets d'aller et retour, de billets d'enfants, d'émigrants, 
de billets et livrets de circulation et des abonnements d'ouvriers, surtout par 
ce fait que les coupoos contenus dans les casiers des agents distributeurs 
étaient confondus avec l'approvisionnement en réserve au magasin; 

•> Attendu quel' Administration déclar-e en outre qu'une vérification appro 
fondie aurait exigé du comptable un travail consécutif pendant plusieurs 
semaines, travail qui eût entraîné la perturbation dans les autres branches de 
service; 

•> Attendu que le mode de contrôle qui au mit pu faire découvrir les agisse 
ments de X ... devait consister clans ln confrontation des coupons recueillis 
par· les agents conducteurs des trains avec les numéros indiqués dans les états 
mensuels des recettes, et que l'Administration déclare que les sociétés en 
relation, qui seules étaient à même d'y recourir, doivent ne l'avoir jamais 
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employé, puisqu'elles ont toujours accepté sans observations les relevés des 
recettes effectuées pour leur compte; 

>> Attendu qu'il résulte de ce qui précède qne, pnr rapport à la surveillance 
à exercer sur le sous-comptable X ... , le sieur Vanderougstrnete, faisant fonc 
tions de chef-comptable, s'est trouvé clans une situation qu'il n'a pu éviter et 
à laquelle il n'a pas dépendu de lui de porter remède et qui doit être assi 
milée au cas de force majeure prévu par l'article 11 de la loi du f t> mai ,tS,Ui; 

» Attendu que le vol de la somme de fr. 2,284 ·18 es, dans les circonstances 
où il s'est produit, tombe également sous le bénéfice des cas de force majeure 
prévus par ladite loi; 

» Par ces motifs, sur le rapport de la section de compnbilité 1 le tUinis 
tère public entendu ; 

» Annl1TE: 

» AR'I'. ·l 01•• - La recette il 
1) La dépense à . 

" ART. 2. - Partant l~ sieur Vanderougstraete , Jules, faisant fonctions 
de chef-comptable au bureau du chemin de fer à Bruxelles (Quartier Léopold), 
est déclaré quitte et libéré de sa gestion. 

)> AnT. 5. - Deux expéditions. . . » 

Nous LÉOPOLD II, Ho1 DES BEw11s, 

A TOUS Pll.iSENTS ET A vsxm, FAISONS SA vom : 

u La Cour des Comptes statuant définitivement sur lè compte rendu par 
le sieur Van Robais, Fidèle, en qualité de chef de station comptable au 
bureau du chemin de fer établi à l'Entrepôt de Bruxelles, du chef des recettes 
et dépenses qu'il a effectuées du 1er janvier an trente et un juillet mil huit cent 
soixante-dix-sept inclusivement, a porté l'arrêt ci-après : 

>> Vu le compte en audition transmis par leUre de M. Je Ministt·e des Tm 
vaux publics du -10 juin ·1879, compte présentant un déficit de caisse de 
trente-quatre mille trois cent vingt-six francs six centimes, provenant de 
détournements commis par des agents attachés au bureau du comptable; 

» Vu les interrogatoires des agents en cause, les rapports des fonction 
naires du contrôle des recettes qui ont été chargés de procéder à l'enquête 
ainsi que le mémoire justificatif du comptable en date du 25 octobre 1879; 

>> Vu la correspondance à laquelle a donné lieu l'examen du compte, les 
documents transmis à la Cour pai· lettre de M. le 1\Jinistre des Travaux 
publics du 8 janvier 18801 ensemble les pièces justificatives du compte; 

>> Considérant qu'il résulte des documents sus-visés : 

)> f O Que le service des marchandises à l'arrivée au bureau du chemin cle fer 
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à Bruxelles (Entrepôt) était subdivisé 1 suivant la provenance et la catégorie 
tics objets, en cinq parties formant chacune 1 on quelque sorte, un bureau 
distinct desservi par un sous-comptable et ayant son guichet, son livre de 
cuisse, son factage général et. son registre d'articles en souffrance, 

» 2° Que le commis X. .. adjoint aux. cinq sous-comptables centralisait le 
service des articles en souffrance, et avait pour mission do terminer les litiges, 
de livrer les colis et de percevoir les frais dont ils étaient grevés; 

,1 5° Que pour justifier ses perceptions, X ... indiquait aux registres des 
souffrances en regard des articles y inscrits, les dates des encaissements et 
devait, à la fin de chaque jour, verser entre les mains des sous-comptables 
les sommes reçues pour leurs services respectifs, 

u 4° Que les sous-comptables devaient donner décharge des sommes 
remises par X ... en apposant lem· paraphe en regard des annotations faites 
par lui dans le registre des souffrances; 

)) :Î" Qu'à partir du mois de juin 187!), X ... a cessé de verser chaque jour 
entre les mains de trois des cinq sous-comptables, les sommes perçues pour 
eux; qu'il s'est borné à leur remettre tous les deux. à trois mois des acomptes 
globaux; que ces sous-comptables ont négligé d'exiger la remise jourualière 
des fonds et qu'à la date du 5f juillet 1877 les sommes retenues s'élevaient à 
fr. 171917 60 C9; 

>) 6° Qu'il )' avait à la station de Bruxelles (Entrepôt), outre les cinq gui 
chets prérnentionnés , un bureau qualifié d'agence en douane, fonctionnant 
sous la direction du comptable et chargé, entre autres, de dédouaner les arti 
cles en souffrance au moment où les destinataires en prenaient livraison; 

>> 7° Que pour permettre à l'agence de remplir son ollice.X ... luî transmet 
tait les lettres de voiture et autres documents accompagnant les objets à 
dédouaner; que l'agence, après avoir reçu de l'entrepreneur du camionnage 
avec les droits avancés par elle, les ports et débours dont les articles étaient 
grevés~ remettait chaque jour le montant de ces derniers 1 contre décharge, 
directement aux sous-comptables des guichets dont les colis provenaient ori 
ginairement; 

» 81) Que les trois sous-comptables n'ont pas rendu fidèlement compte, 
soit des sommes leur remises par l'agence en douane, soit de celles que leur 
avait versées X ... ; que pour déguiser leurs agissements ils se sont abstenus 
de parapher eu regard des postes éteints dans les registres des souffrances, 
et qu'au 51 juillet 1877 les encaissements non renseignés par eux s'élevaient 
à fr. 16,408 46 es; 

» Vu les lois et règlements sur la matière, notamment l'article H de la loî 
du ,rn mai 1846 et le règlement du ,fer janvier 187,f. sur la comptabilité des 
recettes de l'Administration du chemin de fer; 

» Attendu qu'il s'agit de décider si le sieur Van Robais, comptable prin 
cipal nu bureau de la station du chemin de for établi à l'Entrepôt de Bruxelles, 
est responsable de la perte de la somme de fr. 54,526 06 es dont le déficit 
dans sa caisse a été constaté le 5f juillet 1877; 

» Attendu qu'aux termes du règlement précité du 1er janvier 1874~ la res 
ponsabilité des comptables de l'Administration du chemin de fer est absolue; 

8 
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qu'elle embrasse les faits posés par les sous-comptables et s'étend 1 à raison 
d<! 18 mntière , à toutes les fautes comme- ù toutes les erreurs commises par 
les sous-corn ptahlcs dans l'exercice de leurs fonctions; 

» Attendu quo le principe dérivant de l'article 10 de la loi du 1a mai 1846 
trouve su sanction, d'abord dans la responsabilité des sous-comptables envers 
les oompf ablos , seuls justiciahles de ln Cour dos Comptes, et ensuite, dans 
l'obligation qui leur est imposée (le fourn ir un eau tionnemcnt affecté spécia 
lement au prélèvement direct de toute pcrte , de tout reliquat ou débet et de 
tous autres préjudices résultant de leurs fonctions; 

n Attendu que l'insuffisance du cautionnement des sous-comptables, eu 
égard à l'élévation du préjudice causé, ne peut étre, le cas échéant, un motif 
pOltr exonérer le comptable de la responsabilité qui pèse sui· lui; qu'il eu est 
de même de ln nature des fautes commises par les sous-cornptables , 

>> Attcudu qu'en fait lo comptable Van Robais avait, du consentement de 
l'Administrution, mais sous sa responsabilité, délégué le premier commis 'l' ... 
pour effectuer en son lieu et pince la centralisation des éct-itui-es de compta 
bilité de son bureau et faire la vérification des caisses des sous-comptablos , 
que cet agent déclare dans son interrogatoire du l 6 août f 877 que le service 
dont il a été chargé lui était inconnu et que, d'autre part, le comptable recon 
nait que croyant son délégué au courant, il ne lui a jamais donné des instruc 
tions au sujet de ses attributions; 

» Attendu qt1e lors des vérifications <los caisses des sous-comptables aux 
quelles T .. a procédé celui-ci ne s'est nullement préoccupé de tout ce qui 
concernait ln tenue régulière des registres des articles en souffrance; qu'il 
acceptait sans examen aucun; comme représentant exactement les ports et 
débours grevant ces articles, les chiffres que le commis X ... lui indiquuit ; 

>) AUe11du que c'est sans fondement que Je comptable s'est cru en sûreté 
au sujet des recettes à provenir des articles en souffrance; par suite des pré 
tendues vérifications de caisse de son délégué et de celles que faisait le fonc 
tionnaire chargé du contrôle de son bureau; qu'il ne devait pas perdre de 
vue, en effet, que le travail du premier se faisant sous sa responsahilité , il 
était obl!iigé- de s'assurer de son eflieacité et qu'il devait comprendre qoe les 
vérifications peu sérieuses du second, vérifications prescrites au seul point 

· de vue de l'Administration et dont le comptable reconnait n'avoir pas ignoré 
l'insuffisance, n'étaient pas de nature à le mettre à l'abri des suites fâcheuses 
qui en résulteraient éventuellement pour lui; 

?l Attendu que s'il est vrai que pour acquérir la certitude qu'aucune erreur 
ou omission n'avait été commise pal' IEs sous-comptables dans les recettes, 
d11 chef des articles en souffrance, il aurait fallu recourir à une vérification 
approfondie des colis déposés dans les magasins, il est établi néanmoins par 
l'enquête que pareille opération n'était. nullement nécessaire pour s'aperee 
voir que de nombreux encaissements> faits par X ... et par des sous-compta 
bles, n'étaient f)«S renseignés en recette; qu'il consle, en effet, des déclarations 
faites par eux, ainsi que du rapport des fonctionuaircs, que X ... mentionnait 
les encaissements avec une rigoureuse exactitude dans les livres des articles 
en souffrance, et qu'il suffisait ainsi de la simple inspection de ces livres pour 
constater <1ue de nombreux postes inscrits depuis des mois, des années, 
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n'étaient pus émargés par les sous-comptables et avoir la p1·eu,•c que les por-ts 
et déboursés qui avaient grevé ces postes éteints, n'étaient point déduits du 
montant total des articles en souffrance: conformément aux prescriptions 
réglementaires, ni renseignés en recette par les sous-comptables , 

» Attendu que si l'impossibilité de tout gérer par lui-même dans laquelle 
le comptable prétend s'être trouvé, pouvait être considérée comme une cir 
constance atténuante, elle ne saurait, en présence des faits et des principes 
énoncés ci-dessus, constituer le cas de force majeure prévu par l'article ·1 ·1 de 
la loi du ·H> mai ·1846; 

>1 Par ces motifs : 

)) Sur le l'apport do la section de comptabilité , 
» Le Ministè1·e public entendu; 

» LA Coun AIU\Ë'l'E : 

>> ART. fer. - La recette à 
» La dépense à . 
n Et le déficit à . . fr. 54,,526 06 
» En conséquence, le sieur Van Robais, Fidèle, est condamné à verser au 

Trésor- dans le délai de trois mois à partir de la signification du présent 
arrêt, ladite somme de trente-quatre mille trois cent vingt-six francs six 
centimes. 

AR1·. 2. - Deux expéditions . . 
J) 

Nous LÉOPOLD II1 Roi DES BELGES, 

A TOUS l'RÉSENTS E1' A VENIR1 FAISONS SAVOIR 

» La. Com· des Comptes statuant définitivement sur le compte rendu par le 
sieur Fleury, Lucien; Joseph; chef de station, percepteur- des postes, à 
Manage, des recettes et dépenses faites par lui, depuis le 1 °1• janvier jusqu'au 
9 juillet !877 inclusivement, a porté l'arr-èt ci-après : 

» Vu le compte en audition transmis par· lettre de M. le Ministre des 
Travaux. publics du ·IO juin 1879 et présentant un déficit <le caisse de 
fr. 26,0'.19 5;5~s; 

>) Vu la décision ministérielle du 4 novembre 1880 modifiant les résultats 
du compte et portant le déficit ù fr. 26,6-14 à8 es; 

>) Vu la correspondance à laquelle a donné lieu l'examen de ce compte, le 
procès-verbal et les rapports des fonctionnaires chargés de constater le défi 
cit, ensemble les pièces justificatives à l'appui; 

» Vu les mémoires justificatifs produits par le comptable; 
>) Vu les lois et règlements sur la matière, notamment Farticle H de la loi 

du 1~ mai 1846 et le règlement du 1er janvier 1874, cunoernnnt la 
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comptabilité des recettes de l'Administration des chemins do for, etc., clo 
l'E.tat.; 

» Considérant que des pièces et documents sus-visés, il résulte: 

>i { 0 Que le déficit provient de détournements pratiqués pendant 
plusieurs années par le sous-comptable X ... , lequel a pris la fuite ll7 

10 juillet 1877; 
» 2° Qu'arrêté en Angleterre, celui-ci a été l'objet de poursuites judiciaires 

qui ont abouti à son renvoi devant la Cour d'assises du Hainaut et à sa con 
damnation à trois années d'emprisonnement; 

» 5° Que pour cacher ses détournements, ce sous-comptable falsifiait, 
les écritures relatives aux articles eu souffrance et aux avances et crédits 
autorisés; 

» En ce qui concerne les premières falsifications: 
n Attendu que le nombre des articles en souffrance au bureau de ~fann~~ 

a toujours été excessivement restreint et que le chiffre élevé dL1 découverë 
constaté sous cette rubrique devait éveiller l'attention du sieur Fleury i (ltt'îl 
lui eût même suffi, dans la longue période pendant laquelle des sommes 
importantes ont figuré de ce chef dans ses écritures, de visiter une seule fais 
attentivement son magasin pour s'apercevoir de la fraude; 

» En ce qui concerne les autres falsifications: 
n Attendu que X ... , était chargé par son chef de payer toutes les avances, 

comme aussi de centraliser les crédits faits, à n'importe quel titre, pm- [os 
divers employés des recettes; que pour les avances il recevait de son cl•ol' 
les titres de créances ainsi que les sommes nécessaires pour les solder,-so,1s 
réserve d'en rendre compte à la fin du mois, que pour les crédits il acceptais 
les titres de dépenses de ses collègues et devait en rendre également compte 
à l'expiration de chaque mois; 

» Attendu qu'il résulte du rapport d'enquéte des fonctionnaires du contrôle 
des recettes, que X ... ne restituait pas à son chef les titres de créances cp11l 

celui-ci lui avait remis; qu'il avait également soin dene pas renvoyer-ces titr-es 
à l'Administration et s'en servait, au besoin, pour justifier de prétendues 
avances non encore liquidées; 

)> Attendu qu'aux termes de l'article 584 du règlement du 1er janvier 1fl'ii, 
il incombe aux comptables de vérifier les écritures et les caisses de leur-s 
subordonnés; 

» Que cette obligation découle des articles 2, 12 et 17 du dit règlement qui 
consacrent la responsabilité absolue des comptables, bien que la percepljnn 
des produits ait été confiée à un sous-comptable; 

» Attendu que ni le rapport d'enquête ni les mémoires justificatifs du 
comptable n'établissent que Je sieur Fleury s'est conformé à cette ohligatiCJ1J1 
qu'il en ressort, au contraire, qu'il avait cru pouvoir se dispenser cfc ln 
remplir à cause de la confiance illimitée que X ... avait su lui inspir-or-, 

>> Attendu que le comptable a commis une foute grave, notamment e11 Ile 
s'assurant pas par lui-même que les pièces justificatives des créances boniûées 
à la caisse de la station étaient régulierement transmises à I' Admirtistratio n 
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supérieure, conformément aux prescriptions de l'article 186 du règlement du 
i er janvier f 87 41 et que cette foute s'est encore aggravée pat· cette circonstance 
que Je sieur Fleury produisait des situations comptables présentant comme 
actives des créances qui non-seulement étaient remboursées, mais périmées, 
alors que l'article 164 du règlement précité avertit les comptables, d'une 
manière toute spéciale, des conséquences exceptionnelles (fUC de pareils agis 
sements peuvent avoir pour eux; 

» Attendu que c'est en vain que pour justifier· la confiance qu'il avait mise 
en son commis, le comptable invoque, entre autres, les vérifications auxquelles 
il a été procédé dans le courant des années -1874-, 187~ et 1876 par les agents 
chargés du con trole de son bureau, puisqu'il ne devait pas perdre de vue que 
le travail de son sous-comptable se faisait sous sa responsabilité et que les 
vérifications des fonctionnaires de surveillance, prescri tes au seul point de vue 
de l'Administration, ne le mettaient point à l'abr-i des conséquences fâcheuses 
qui en résulteraient pour lui; 

» Attendu, toutefois, que le déficit de fr. 26,0f !) 55 es. comprend deux 
sommes, l'une de fr. t,858 ~52 es, dont le découvert remonte à une époque 
antérieure à l'entrée en fonctions du sieur Fleury et l'autre de fr. 76 9·1 c-., 
montant d'un vol commis au moment de la fuite du sieur X ... et que le 
comptable n'aurait pu empêcher; 

1> Qu'il y a lieu par suite de déduire ces deux sommes du découvert à mettre 
à charge du comptable; 

» Par ces motifs, 

» Sur le rapport de la section de comptabilité; 
>> Le Ministè1·e public entendu ; 

» AnntTE : 

l) ART. -1er, - La recette à . 
)) La dépense à . 
~ Et le déficit à . fr. 24,699 3?> 
>) En conséquence le sieur Fleur-y, Lucien-Joseph, est déclaré reliquataire 

de la somme de vingt-quatre mille six. cent quatr-e-viugt-dix-neuf francs trente 
cinq centimes et condamné à la verser au Trésor dans le délai de trois mois à 
partir de la significatio11 du présent arrêt. 

>> Aar. 2. - Deux expéditions _ . . . >> 

Nous LÉOPOLD li, Roi DES 8ELm:s, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENII\1 FAISONS SAVOIR: 

cc La Cour des Comptes statuant définitivement sur le compte rendu par 
le sieur Vandermeerèn, Joseph-François, en qualité de chef de station à 
Antoing (province de Hainaut), du chef des recettes et des dépenses qu'il 
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a effectuées depuis le 1°1• janvier jusqu'au 24 octobre i 879, a porté l'arrêt 
ci-après: 

» Vu le compte précité transmis par lettre de M. le Ministre des Travaux 
pub li es en date du 7 mai i880, Contrôle des recettes, n= ti985, 1687 et 
11648 de sortie, et présentant un déficit de quinze cent quarante et un francs 
trente et un centimes, provenant d'un vol commis audit Lureau, le 24 octo 
bre 1879, entre midi et 1 h. 20 du soir; 

1> Vu le rapport des fonctionnaires chargés de diriger l'enquête et d'en 
constater les résultats, la correspondance à laquelle l'examen du compte a 
donné lieu, ainsi que le mémoire justificatif du comptable; 

» Vu les lois et règlements sur la matière, notamment l'article 1,1 de la loi 
du i~ mai 1846; 

1> Attendu qu'il est établi que la somme volée se trouvait dans le coffre-fort 
mis à la disposition du commis M , préposé au service des marchandises; 
que cet agent possédait deux. clefs de ce meuble, qu'il en portait une sur lui 
et avait déposé l'autre dans une boite à cigares renfermée dans son pupitre, 

» Attendu que le comptable connaissait cette dernière circonstance, qui 
n'était pas ignorée non plus du personnel de la station ayant accès dans le 
bureau des marchandises; 

» Attendu que s'il n'est pas contesté que le comptable avait, antérieure 
ment à la date du vol, fait des observations au commis M ..... sur le danger 
qu'il y avait de laisser la seconde clef du coffre-fort dans son pupitre fermé 
par une simple serrure, il est non moins constant qu'après avoir reçu de lU ....• 
une réponse indiquant l'intention de laisser la clef où elle était placée, il n'a 
pris aucune mesure pour faire cesser le danger de cette situation; 

» Attendu que, suivant le rapport des fonctionnaires de l'Administration, 
il résulte de l'enquête judiciaire que c'est au moyen de celte seconde clef que 
le vol a été commis, puisqu'elle n'a pas été retrouvée dans le pupitre dont la 
serrure portait des traces récentes et très-certaines accusant à l'évidence 
qu'elle avait été forcée; 

» Attendu, d'autre part, que si d'après des ordres donnés le commis M ..... 
devait remettre au comptable les fonds perçus par lui chaque fois qu'il quit 
tait le bureau, il est certain que cette remise n'a été faite ni demandée le jour 
du vol, lorsque après l'heure de midi M ..... est sorti pour aller prendre son 
repas et que le comptable lui-même se disposait à se rendre à son domicile, 
situé en ville, en ne laissant au bureau que l'ouvrier D .... , qui en est sorti à 
son tour pendant quelque temps et a déclaré, lors de l'enquête, n'avoir pas 
eulendu l'ordre que lui aurait donné le commis l\L ... de garder le bureau en 
rem placement de l'agréé-facteu r malade; 

» Attendu qu'on peut induire de ce qui précède tiue le comptable n'a pas 
pris toutes les précautions que commandait la conservation des valeurs en 
caisse; 

n Attendu que dans ces conditions, on ne peut considérer le vol commis 
dans le bureau de la station d'Antoing comme étant le résultat d'un cas de 
force majeure; 

11 Sur le rapport de la section de comptabilité; 
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11 Le !Uinistè1·c public entendu; 

)) AR.lll1:'l'E : 

» An'l', Jor. - La recette à. 
>) La dépense à . . . . . . 
» Et le déficit à . . • • • . . fr. f ,t>4i 5t 
11 Déclare le sieur Vandermoer-on ) Joseph-François 1 chef de station à 

Antoing, reliquataire de la somme de quinze cent quarante et un francs trente 
et un centimes, et le condamne à la verser au 'l'résor avant le premier janvier 
dix-huit cent quatre-vingt-un, à. définit de quoi elle sera recouvrée surfe cau 
tionnement fourni pur ledit comptable en garantie de sa gestion. 

>) AnT. 2. - Deux. expéditions 
. .. )) 

Nous LÉOPOLD Il 1 fü:11 DES BELGES, 

A TOUS PRÊSE!'i'l'S ET A vsxm, FAISOl'/S SAYOIR : 

« La Cour des Comptes statuant définitivement sur le compte rendu par 
le sieur Fassin, Jean-Mathieu-Joseph, e11 qualité de comptable spécial au 
bureau du chemin de fer à Bruxelles (Allée-Vet-te) du chef des recettes et 
dépenses qu'il a effectuées du -for janvier ~u 8 avril f 879, a porté l'arrêt 
ci-après: 

>) Vu le compte en audition transmis avec les pièces à l'appui par lettre 
de ~I. le Ministre des Travaux publics du 1~ décembre 18791 n° 2f>601 con 
trôle des recettes, compte présentant un déficit de fr. 7,049 88 c' i 

» Vu les documents de l'enquête, ainsi q11e le rapport des fonctionnaires 
qui ont été chargés d'y pr-océder ; 

» Vu les lois et règlements sur la matière, notamment l'article H de la loi 
du Hl mai 184-6 et l'article 12 du règlement du i or janvier 1874 sur la comp 
tabilité de l'Administration des chemins de fer; 

)> Attendu que le déficit provient de la perle faite par le comptable d'une 
liasse de billets cl e banque qu'il avait placée sous un pardessus dans une 
des poches de derrière de sa redingote, pour se rendre de la station de 
l'Allée-Verte à la Banque Nationale à l'efîet d':,- effectuer un versement, liasse 
que le comptable arrivé à destina tion n'a plus retrouvée; 

>) Attendu que .la perte de fonds dans les circonstances où elle s'est pro 
duite n'est pas l'effet d'un cas de force majeure , 

» Sur le rapport de la section de comptabilité; 
1> Le Ministère public entendu; 

)) ARRÊTE : 

1> ART. fer. - La recette à , 
>> La dépense à . . . . 
>> Et le déficit à. . . fr. 7,049 88 

9 
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>> Déclare le sieur Fassin, Joan-Mathieu-Joseph, comptable spécial au 
bureau du chemin de fer à Bruxelles (Allée-Verte), reliquataire de la somme 
de fr. 7,049 88 es, et le condamne à la verser au Trésor endéans les trois 
mois à partir- de la date do la signification du présent arrêt, sous peine d'y 
être contraint par toutes los voies de droit. 

>> A1\T. 2. - Deux expéditions . 
)) 
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SECONDE PARTIE. 

A maintes reprises la Cout a signalé les retards que subit la transmission 
des comptes généraux de l'Administration des Finances et les inconvénients 
qu'un tel état de choses entraine, tant au point de vue du prompt apurement 
des comptes que de l'exercice du contrôle des Chambres législatives. 
Les observations de la Cour, quelque pressantes qu'elles fussent, étaient 

toujours restées sans résultat. 
Cependant comme la présentation des projets de loi de règlement des 

comptes subissait, par une conséquence naturelle, les mêmes retards, la 
Commission permanente des finances de la Chambre des Représentants s'est 
émue de cette situation, et après un exposé complet de la question elle a 
demandé, dans un rapport présenté en son nom par l'U. Demeur (Doc. perl., 
session ·1880-1881, n° 178), que les comptes définitifs des Budgets fussent au 
moins transmis à la Cour dans le délai fixé par la loi. 

La Cour est heureuse de faire connaître qu'il a été fait droit à cette 
demande par la transmission, sous la date du 24 mai dernier, du compte 
définitif du Budget de l'exercice ·I 879. 

Comme la lettre d'envoi intéresse tout spécialement la Commission des 
finances, la Cour croit devoir- la mettre sous les yeux. de la Législature; elle 
est ainsi conçue : 

!JI. le ~linistre des Finances à la Cour des Comptes. 

<c Dans son rapport du 7 mai 1880, pièces de la Chamb1·e, n° i 78, la 
» Section centrale demande que les lois de comptes portant règlement 
» définitif des Budgets, soient désormais présentées dans le délai fixé par la 
» loi de comptabilité. 

,> En vue d'arriver à ce résultat, elle conseille de transmettre à la Cour des 
>> Comptes le compte définitif de l'exercice dont la clôture remonte à 
,, cinq mois, sans attendre l'établissement de la situation provisoire de 
,i l'exercice suivant. 

1) Déférant au désir de la Section centrale et adoptant le mode de procéder 
,i qu'elle indique, j'ai l'honneur de vous adresser, en manuscrit, le compte 
» définitif de l'exercice 1879, avec tous les développements qu'il comporte. 

>> Je prie la Cour de vouloir bien en foiré l'objet de ses délibérations et de 
» me le renvoyer ensuite avec ses observations, s'il y n lieu. Le compte sera 
n alors livré à l'impression ainsi que le compte provisoire et le compte de 

iO 
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» Trésorerie de 1880, documents que mon Département aura soin d'établir 
,, dans l'intervalle et dès que les divers Départements ministériels lui auront 
» fourni les éléments nécessaires à cette fin. 

,i Conformément à l'article 55 de la loi de comptabilité, je désirerais être 
)) en mesure de déposer sur le bureau de la Chambre, dès l'ouverture de la 
» session i881~t882, le projet de loi portant règlement définitif de l'exercice 
» 1879 en même temps que le projet relatif à l'exercice 1878. , 

Faisant suite à cet envoi, M. le Ministre a adressé à la Cour, sous la date 
du 21 septembre suivant, le complément du compte général de l'année i 880. 

C'est là un résultat dont il est superflu de faire ressortir les avantages et 
qui témoigne du vif désir de M. le Ministre des Finances de hâter autant 
que possible la reddition et l'apurement des comptes de son administration. 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES 

POUR L'ANNÊE l8'19, 

COMPRENANT LE COMPT:& DÉFINITIF DE L'EXlmCICE 1878 

ET LA SITUATION PROVISOIRE DE 1/EXERGIGE j 879. 

- 
Le compte général de l'Administration des Finances pour l'année !879, 

comprend: 

t O Le compte des opérations de l'année f 879; 
2° Le compte définitif du Budget de l'exercice f 878; 
5° Le compte provisoire du Budget de l'exercice f 879; 
4° Le compte des opérations sur les exercices clos de 1874 à f878; 
s- Le compte de Trésorerie pour l'année 1879; 
6° Le compte spécial de fa Dette publique pour l'année {879. 

Ces différents comptes ont été reconnus conformes, soit avec les docu 
ments qui servent de hase à leur verification , soit avec les écritures tenues 
à la Cour7 sauf en quelques points de détail qui seront indiqués dans l'ex 
posé qui va suivre. 

COMP'fE DES OPÊRATIONS PENDANT L'ANNÉE 1879. 

Considérées dans leur ensemble, les opérations de l'Administration des 
Finances, pendant l'année 1879, présentent la situation suivante: 
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Les valeurs de caisse et de portefeuille au f 01• janvier 1879 s'élevaient 
à . . • . . . . . • . . • . . . . . . fr. 777,664,060 la 

SAVOIR: 

Numéraire en caisse. . . . . . 
En portefeuille chez les 

11,I d i l comptables . . . . 
t, an ats E d , 'fi t· n cours e ven ca 10n 

et de régularisation 
dans les Départements 
ministériels et à la 
Cour des Comptes. . 

et 
autres pièces 
acquittées. 

74,070,429 72 

648,2f a,218 ü2 

m,,578,4t l 9f 

Fr. 777,664,060 1 f> 

Les recettes, y compris les virements de comptes, se 
sont élevées à . . • • . . fr. 5,0!:S8,830,06i 66 

SA.VOIR: 

Impôts. 

Péages. 

Y oies et moyens ordinaires. 
j Excercice 1878. • fr. 
( - 1879. 
j - {878. . 
{ - 1879. 
i - 1878. 
l - t879. 

1878. 
1879. 

Capitaux 
et revenus. 
Rembourse- ) 

ments. ! 

5,763,!>4:$ 87 
14a101s,-167 97 

4,707,589 65 
f02,643,959 42 
t,769,177 SN 
8,515f$,3f 4 9{ 
458,240 35 

5,897,34a 06 

Fr. 270,61>7 ,521 24 

Ressources extraordinaires et spéciales. 
Exercice 1878. . 

1879. 
. fr. 

Opérations de Trésorerie. 

Recettes pour ordre. . . fr. 
Service de la Dette publique . 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets. . . . 

i,9fH,799 H 
28,H7,0i0 26 

409,64!>,692 49 
f!H,80à,77i 29 

2,196,6~2,467 27 

TOTAL ÉGAL. • • fr. 3,0!>8,850,061 66 

Les recettes présentent ainsi un total de . . fr. 5,856,494,12{ 8i 
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D.Ël"E.NSES, 

Los payements effectués et justifiés pendant l'année 1879 s'élèvent, y 
compris les virements do comptes, à . . fr. 2,962,648,6~4 87 

SAVOIR: 

Opérations sur les Bi,dgets. 
Service 

ordinaire. 
Services 

Exercice 1878 ~ 
1879 . 
1878 
1879 spéciaux. 

Exercices clos . 

. fr. 95,485,202 52 
102,654,f>f 4 65 

2,012,641 12 
68,960,900 18 

631,898 21> 

Opérati'ons de Trésorerie. 
Dépenses pour ordre . fr. 
Service de la Dette publique. . 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets. . . . 

398,f 72,f>0f. 98 
HH,08ü,19a 68 

2,09i>,667,720 7f 

'i'OTAL ÊGAL. 

En ajoutant à ces chiffres les valeurs de caisse et de 
portefeuille existant à la fin de l'année ·1879, 

SAVOIR: 

Numéraire . . . . . . . • . . fr. 
Mandats ) En portefeuille chez les comptables. . . 

et En cours de vérification et de régularisa- 
autres pièces tion dans les Départements ministériels 
acquittées. et à la Cour des Comptes . . . . . 

------- 
On obtient un total égal aux. recettes et à l'encaisse dont 

lecompte général de l'Administration des Finances avait 
à faire connaitre l'emploi au { er janvier f 880, ci. . fr. 

46,71>5,1~8 07 
7 47 ,584?f>·H> 72 

79,707,Sf:15 1a 

Il restait à recouvrer au 51 décembre -1879 sur les droits et produits con 
statés de l'exercice {879, une somme de fr. ·12,827,282 70 c' dans laquelle 
sont compris les restants à recouvrer à charge des exercices antérieurs. 

Les créances dont le payement restait à effectuer et à justifier sur l'en 
semble des opérations de l'année 1879 ( Service des Budgets), s'élevaient à 
fr. 60,U4,050 67 es, 

SAVOIR: 

A charge des exercices clos de 1870, 
1876, 1877 et 1878 . . . . fr. 

A charge de 1879 . . . 
42f>,5-l 1 23 

a9,728,o19 44 

TOTAL ÉGAL. . fr. 60,i f54,050 67 
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COMPTE DÉFIN lTlF 

DU DtJDGET DE l.'EXERCllCJE ·IS')'S. 

Le compte définitif de l'exercice 1878 expose les faits do la recette et de la 
dépense qui se sont accomplis pendant la durée de cet exercice, c'est-à-dire 
du 1 er janvier 1878 au 5'1 octobre 1879. 

. Ce compte est établi dans la forme prescrite par les articles 42 et 45 
de la loi du 1o mai 1846 sur la comptabilité publique. 
Il fait connaître: 

POUR LA I\ECJETTE : 

La désignation des produits; 
Les évaluations ; 
Les droits constatés à charge des redevables de l'État; 
Les recouvrements effectués séparément pendant les années -1878 et 

{879; 
Les restes à recouvrer- à la clôture de l'exercice ; 
La comparaison des évaluations avec les recouvrements; 
Et les résultats pour le règlement définitif du Budget. 

POUR LA DÉPENSE: 

Le montant des crédits accordés pa1· les Budgets et par les lois spéciales; 
Les portions de crédits transférées à l'exercice· 1878, en vertu des arti- 

cles 50 et 51 de la loi sur la comptabilité; 
Les droits constatés et ordonnancés au profit des créanciers de l'État ; 
Les payements effectués et justifiés pendant les années 1878 et 1879; 
Les payements restant à effectuer ou à justifier à l'époque de la clôture de 

l'exercice; 
Les crédits excédant les dépenses; 
Les dépenses excédant les crédits non limitatifs; 
Les crédits complémentaires à allouer par la loi de compte; 
Les crédits non consommés par les dépenses, à annuler définitivement; 
Les crédits transférés à l'exercice 1879 en vertu des articles 50 et 51 de la 

· loi de comptabilité; 
Enfin, les crédits définitifs de l'exercice i 878. 
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RE<JETTES. 

Les produits de l'exercice 1878 se sont élevés à fr. 567,090,461 95 es, 

SAVOIR: 

Impôts proprement dits. 
Péages . . . . 
Capitaux. et i'evenus . 
Remboursements . 

. . fr. t44,497,07i 84, 
. . t Ot ,857,508 9t 

9,6!9,o7a 97 
4,29t>,o96 69 

Ressources extraordinaires et spéciales, y compris les 
recettes à l'exercice . . . . . . . . . . 107,540,808 o2 

Somrn ÉGALE • . fr. 567 ,a90,46t 95 

L'exposé ci-après fait connaître la décomposition de cette somme par 
branche principale de revenu, ainsi qne la comparaison des recettes avec 
les prévisions législatives d'une part et les revenus de l'exercice antérieur, 
d'autre part. 

l11tpdt& direct,. Le produit des impôts directs pour l'exercice t878 s'est 
Col!tributions fon- élevé à ~ . . . . . . . • , . . . fr. 45,551,892 i i 

oiëre et pe~on- , • 
nelle.-Droilsde se decomposant comme suit: 
patentes..-1\ede- 
rances sur les C 'b • fi • , mines. ontri ution onciere. 

Id. personneJle . 
Droits de patentes . 
Redevances sur les mines . 

. fr. 2i ,954,284 aO 
. io,2a9,o76 Sf> 

a,796,700 os 
54:1,550 68 

TOTAL ÊGAL • 

Ces produits avaient été évalués à 

. fr. 45,55!,892 H 

. . fr. 44,005,000 » 

L'évaluation a donc excédé la recette de . 
suivant les détails ci-après : 

. fr. 67t,{07 89 

EXCÊDANT 
~ 

des de• 
évalunlions. recouvrements. 

Contribution foncière . • ........ . . . .. . . • • . .fr. • 51,~84 50 

- personnelle . . . . . .. .. . •. •. . . .. . . .. .•. •. . 40,423 15 . 
Dreils ile patentes. • • • . • . _ • • • • • . ... •. . •. •. •. .. 203,299 92 . 
l\edevances sur les mines. • .. . . . .. . . . . ..... . ........ 458,669 32 • 

ÎOTAUX, , ••• • •• fr. i02,392 39 31,284 50 
~ --- 

D1Fr»nn~cs É5~t~. • • . . • . • rr. 671,107 89 
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Comparé avec les recettes de l'exercice 1877, le revenu de la 
foncière en -1878 accuse une augmentation de . . . . fr. 

La contribution personnelle de . 
Les droits de patentes de . 

fr. 
Mais les redevances des mines ayant subi une diminution 

de. . . ,. .. . .. . . . . ,. . • . . . . 

contribution 
5{i0,700 05 
521,581 16 
97,151 2~ 

779,2-12 44, 

-144,604 86 

l'augmentation se trouve ainsi réduite à . . fr. G54,fü$7 1>8 

Le produit des droits de douane s'est élevé, pour l'exercice Dl'oitsclecio1w11e. 

187S, à . . . . . . . . . • . . fr 21,480,067 07 
.Mais la part attribuée au fonds communal par les lois des 

f8 juillet f.860 et 20 décembre -1862, de la recette sur le 
café, les eaux-de-vie étrangères, les bières et vinaigres et les 
sucres raffinés, étant de . . 5,fH4,567 86 

il reste pour fÉtat . 
La: loi du Budget des Voies et llloyens 

droits à . . . . . . . 

. fr. 
ayant évalué ces 

·17 .96fl,H99 21 

f 8,200,000 )) 

les prévisions législatives ont été supérieures aux. recettes 
de. . . . . . fr. 234,500 79 

La comparaison des droits de douane perçus en i878·avec ceux de l'exer 
cice antérieur, fait ressortir une diminution de fr. 185,-175.78 es, qui se 
décompose comme il suit : 

DIFFÉRENCES 
.&. L'EXl>RCICE l!ITS . 

. 

Btt PLUS. 1. •N llOlNS .. 

Calé •. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • fi.·. 88,023 60 • 
Eaux-de-vie étrangères. • • • • • • . • . . • • • . . • • • • • • 16,213 42 0 

Bières el vinaigres. . . • • . • • • • . • • . • . • . • • . • . • . 20,805 18 

Suer-es raffinés • . • • • • • • • • . . .. .• .. .. . . . . .. .. .. - • 407,785 44 

Autres marchandises. • • • • • . • • • • • . . .. . . . . .• .. .. .• 141,265 82 p 

Teraux, ..•.••. fr. 24~,502 84 428,678 62 

DIFFhUE~CE tGALE .. . . . •• fi'. 183,175 78 

La recette des produits soumis à l'accise a atteint I pour o,oi1s d'accises. 

l'exercice ,JS78, le chiffre de . . . . . . . fr. 40,960,462 f5 
Après déduction de la part attribuée au fonds communal 

par- les lois des 18 juillet 1860 et 20 décembre 1862, ci. . 16,051,259 24 

il restait pour le Trésor. . fr. 29,929,222 89 
H 
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REPOR'l'. . fr. 29,929,222 89 

Les prévisions budgétaires ayant été fixées à . 

celles-ci ont dépassé les recouvrerncn ts de. 
suivant le détail ci après : 

fr. 

5f ,5{ 0,000 » 

2,580,777 11 

EXCÉDANT 

dOI ÙOI 

évaluations. recouvrements. 

Vins éh·angers . • • .. . . .• . . . .. . •. . . • • • • • • • .û-, 3001li20 48 • 
Eaux-de-vie lndlgênes .............. . ............ 1,0US,474 08 ,. 
Bières et vinaigres • • • • • • • • .. •. . . . . . . . .. . . . . •.. 175,900 44 • 
Sucres étrangers et sucres de betterave indigène • • . . . .• •. •. •. . •. 360,925 54 » 

Glucoses et autres sucres non cristallisables • • . • • • . • • • • • • • 86,921 43 

- 
Tot.lux, , .•.•.. fr. 2,467,698 54 86,921 45 

-------------- 
D11.'t'IÎRE~Cij 'lÎG~LI!, •• , •••• fr. 2,580,777 11 

li restait. à recouvrer au profit du Trésor, à la clôture de l'exercice, 
47,840 francs. Le report de cette somme a eu lieu à l'exercice i879, eu 
attendant que les poursuites en recouvrement soient terminées. 

Les recettes de l'exercice antérieur avaient atteint le chiffre de 
fr. 52,4a1,a82 96 es, soit une différence en pins sur celles de l'exercice{878 
de fr. ,2,322,560 07 es, se répartissant comme il suit: 

DIFFÉRENCES 
A J.1B:l:l!ltCICE rars. 

- 
lll'I PLUS, 

1 
lll'I JIIOIIIS, 

Vins étrangers . . • . • • • • . . • • • • • • • • . . . • • fr. • 178,351 21 

Eaux-de-vie indigènes , • • • • • . • • . . . •. . . . . .. .. . •. . " 250,964 74 
Bières ..• . . . . .. . . . . . .• . . .. - . .• .• . . .. •. . •.. . • 427,220 92 

Vinaii;res . . . ...... - . . . .. . .. . - . •. .. . . •. .. •. . " 2,966 92 

Sucres étrangers . . . . •. . . •. . . . . . . . . .. •. . . •. ... ... ~ t,123,060 02 

Sucres de bcttrave indigène. • . . . . ................ • 542,485 74 
Glucoses et autres sucres non cristallisables . . . • . • • . . • . • • 2,698 48 • 

Tonu:i: •... . . . . . fr. 2,698 48 2)525,058 !i5 

DIFJ.!ÉllEl'ICK ÉG.UE , • , • fr. j,522,360 07 
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Les recettes diverses de l'Administration des 

douanes et accises se sont élevées à, 
Nayant été évaluées qu'à 

contributions directes, Iteoette« 1/iuenea 

. fr. 51,f ,8~0 80 
220,000 » 

elles présentent sur les prévisions une augmentation de. . fr. 12-t,St>O 81.> 
qui atteint toutes les recettes diverses , à l'exception de celle relative aux 
frais d'essai des ouvrages d'or et d'argent. 

Comparées aux recettes diverses de l'exercice antérieur, celles de I'excer 
cice f.878 présentent une différence en plus de fr. 254,090 36 c', dont le 
détail suit : 

Frai1> d'essai des ouvrages cl'or cl d'argent • . • • • • . . . • . . fr. 

Drijits de magasin des entrepôts, perçus au profit de l'État . 

Loyers de bâtiments . • . . • • • , • • 

Forcements en recette opérés par I'administrntion ensuite de la vérilicction 
des registres tenus par les receveurs . . • • 

Contributions du territoire neutre de Moresnet • . . • • • 

Taxes pour travaux extraordinaires de chm·gemenl et de déchargement 
de navires. • • • • . . . . . • . • • - . • • • 

Ex.trait~ cadastraux. • • . • . . . • 

Recettes extracrdiaaires de toute nature. 

Tor~ux •.• rr. 

fü1 PLUS Eli 1878 .. fr. 

DIFFÉRENCES 
1 t's:unc1ci. t878 ____,,,.__ 

Kl'I PLUS. 1 t:N MOl~S. 

• 1 3,510 52 

• 
1 

389 06 

3/i4l 20 • 

315 05 • 
• 146 04 

103,112 50(1) • 
s,oss 59 1 • 
32,379 24 1 • 

258,137 48 4,047 ·12 

234,000 56 

(1) 'rnxe nouvelle, pcr~ue à tfaterdo 1878, pour la surveillance du chargement cl du déchargement des navires on 
dehors iles heures réglementaires, 

La loi du Budget des Voies et Moyens avait évalué les impôts dont la Enreyistr~1ne111et 

perception est attribuée à l'Administration de l'enregistrement et des llom~re.t. 

d • , -· 1,22 21!.!r,.., OOO l,\roits,àddiLionncls Offi!llnCS a • , , • , , • , fr. tJ 1 i:JtJ, >J et amendes. 

La recette a atteint . . . . . . à2,928,406 78 

Les recouvrements présentent ainsi sur les évaluations un 
excédant de . . . . • . . . . . . fr. 675,406 78 
qui se décompose comme il suit: 

!2 
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Enrer:îslrement1 30 centimes additionnels 

Gt-effe, 30 centimes additionnels, 

Hypothèques, 25 centimes additionnels 

•• fr. 

Droits de succession el de mutation par décès, 50 centimes additionnels • 

Droits dus par les époux survivants, 50 centimes additionnels • • • • 

Timbre •••• 

Naturalisations . 

·· Amenlles en matière d'impôts. 

Amentles du condamnation et dommages-intérêts en matières diverses , 

Toraux , .n. 

DIPl'IÎRl!IICK ËGA.LK. • • • • • • • fr. 

EXCÉDANT 

des 

évaluations, 
dos 

recouvrements. 

1,571,027 07 • 
• 24,779 61 

300,067 36 • 
" si,8011102 01 

261,;61 70 1 

65,578~54 

~ 
1,000 • . 
• 34,882 39 

17,480 24 • 

2,250,!!36 37 2,924,343 15 
------..:,----11 

673,406 78 

La recette constatée sous la rubrique : << Permis de changer de nom de 
famille » figure au compte pom· fr.1,!'H o 80 c1• Ce chiffre n'a pas été trouvé 
d'accord avec le relevé qui nous a été adressé par le Département de la Jus 
tice pour le contrôle de cette recette. 
Il résulte des explications de M. le Ministre des Finances que des rece 

veurs avaient perçu autant de fois le droit fixe de fr. 157 80 es, qu'il y avait 
eu de personnes autorisées à changer de nom 1 tandis que l'article 12 de la 
loi du 51 mai 1824 doit être interprété dans ce sens qu'il n'est dû qu'un seul 
droit pour l'arrêté unique qui autorise les différents membres d'une même 
famille à modifier leur nom patronymique. 

Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice 1878 sur les droits constatés 
qui se sont élevês à fr. 051246,229 24 es, une somme de fr. 517,822 46 c3, 
dont l'apurement a eu lieu comme il suit : .... 

ARTICLES DROITS 

annulés on portés rtporte's 
\ •n TOT.\r,. 

SURSifl.N"CBSI 
i 

Iodèûntes, l'exercice suivant. 

Droits de succession el de mutation . . . . • . .fr. 243,038 04 67,681 18 310,719 22 

Timbres ••••••••.•••••. . . . •. . 34 50 5 75 58 25 

Amendes en matière de succession •.••.. ........ 4,850 19 2,254 80 7,064 09 

TOT.t.l!X •• , ••••• fr. 247,902 73 69,019 73 517,822 46 
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La recette de l'exercice 1877 s'étant élevée à. 
et celle de l'exercice -1878, à . . . 

[No 4.] 

. fr. !>3lto9,628 rm 
. 02,928,406 78 

il en résulte une différence en moins pour ce dernier 
exercice de . . . . . . . . . . . . fr. -181,221 77 

Les prévisions du Budget pour cette branche de revenu ont été fixées Péages. 

à • . . , .fr. 1,700,000 »l\iviè1·cs-;tcan:m. , . . . , 2 - Routes appa1·- Les recouvrements s étant élevés a . . J.1722,04·1 8 tenant à l'État. 

ont ainsi été supérieurs aux évaluations, de. . fr. 

Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice : 

Sm les produits des passages d'eau . . 
Sur les produits des barrières. 

. . fr. 

ENSEMllLE, i,868 69 
somme qui a été reportée à l'exercice 1879. 

La comparaison des recouvrements de l'exercice {877 avec ceux de l'exer 
cice -i878, fait ressortir une augmentation en faveur de ce dernier exercice, 
de r ••. 5,700 08 es. 

La recette brute de l'exploitation du service des postes s'est élevée, pour Postes. 

l'exercice 1878, à fr. f 0,500,982 97 C\ 

Lettres taxées . 
Vente de timbres-poste . . - - . 
Affranchissement de journaux et imprimés. • 
Produits extraordinaires . . . • . . 
Émoluments perçus en vertu de ln. loi du !9 juin ·1842 
Droits s11r les articles d'argent . • • . 
Articles d'argent périmés . . • . . 
Reliquats des décomptes payés par les oflices étrangers 

. fr. 
. . (') . 

15718~5 05 
8,741,272 -19 
5091858 tO 

01059 67 
2971506 43 
5f71670 os 

41f'l08 94 
609,487 40 

fr. 
somme dont il faut déduire les reliquats payés aux offices 
étrangers . • 

10,4251023 8{ 

721042 84 

Reste comme il est dit ci-dessus . . fr. {0,5a0,982 97 

(1) Dans cette somme est comprise celle de fr. ~89,192 10 c• représentant la valeur- des 
timbres-poste appliqués sur les effets de commerce, et qui n'est pas susceptible de la retenue 
au profit du fonds communal. 
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REPORT, • ' f1·. f 0,500,982 97 

La part attribuée au fonds communal s'élevant à . . • 4,f.2f:>,354 26 

le produit net est de. . . . . . . ·. •· . . •· . fr. 6,22~i648 71 
Le Budget des Voies et Moyens ayant évalué la quote-part 

du Trésor à . . . . . . . . . . . . . - . . o,9021!>00 >) 

les prévisions ont ainsi été dépassées de . . . . . . • 523i148 7,J 

Cette augmentation se répartit comme il suit: 

Taxes des correspondances en général . fr. 
Émoluments perçus en vertu de la loi du 

i9 juin 18(2. . . • . . . . 
Droits sur les articles d'argent. . • 
Taxes d'encaissement des effets de commerce 

SoMME ÉGALE. . . fr.------ 

22,45() 72 

fO,24O 2() 
i,28~ 6() 

289,i92 10 
523i-t48 71 

li restait à recouvrer à la clôture de l'exercice 1878 une somme <le 
fr. !S 4!> es qui a été reportée au compte de l'exercice 1879. 

Le produit net de l'exercice f 878, comparé avec celui de l'exercice anté 
rieur, accuse en faveur de 1878 une différence en plus de fr. 307,636 59 c11• 

Jlarim. Les prévisions du Budget au sujet des péages indiqués ci-contre, ne se sont 
Pruduit ~ service pas réalisées. L'évaluation était de i,01>0,000 francs et la r-ecelte n'a atteint 

des bateau1 • • 
à vcpeur enue que fr. 797,952 45 es; donc en moms fr. 2a2)067 o7 es. 

Ostende et Douvres. • • , • 
Celte recette, comparee avec celle de l'exercice antérieur-, présente en outre 

une diminution de fr. 28,597 !:Sa es. 

Chemi11s âe jer, Les produits des chemins de fer avaient été évalués Jar la loi budgétaire 
à . • • . • . • • . . fr. 891000,00() >l 

Les recouvrements ont atteint. . . . 90)909,890 86 

La recette a donc dépassé les prévisions de 

Les droits constatés se sont élevés à fr. 95)61 f ~969 tH è:", 

SA.VOIR: 

Voyageurs . 
l_lagages . . 
Equipages 
Chevaux et bestiaux . 
Marchandises . . . 
Produits extraordinaires 
Restant à recouvrer des années antérieures 

- fr. 28,~87,6!',I 89 
8O8,HS 0:2 
2f,4;>f 5,4 

935,7{8 Of 
07,809,8! ~ 5a 
2,f580,ô1>9 70 
21870,t.38 iO 

F1·. 93,6! 1,969 61 
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il restait à recouvrer à laclôturede l'exercice une somme de fr.2,702,078 7o c11• 

Lo. Cour a priê M. le lHinistre des Trnvaux publies de lui faire connaître 
comment cette somme se décompose, ainsi quti les motifs du non-recouvre 
ment à l'époque précitée. Il résulte des explications fournies par ce haut 
fonctionnaire, qu'il était dû : 

f O Pa1· le chemin de fer- Rhénan , <lu chef de l'emploi du 
matériel de l'État pendant la guerre de 1870-!871. . . fr. 966,f 74 f>O 

( Par jugement rendu le r5 février i 880 1 le tribunal de 
commerce de Bruxelles a condamné la Compagnie Rhénane 
à payer à l'État belge une somme de fr. 966,174 :$0 es. La 
dite Compagnie, à laquelle s'est aujourd'hui substitué le Gou 
vernement allemand, a interjeté appel de ce jugement; mais 
jusqu'ici la Cour d'appel n'a pas prononcé.) 

2° Par le chemin de fer de Gand-Eecloo-Bruges, du chef 
des décomptes des recettes des années f872 à ·1870 inclu- 
sivement . . • . . . • . . . . . 626,86! 52 

(Cette créance se trouve actuellement réduite à fr. f5~2,o69 
52 es, une somme de fr. 74-,292 ayant été recouvrée le 25 no 
vembre 1879. L'avocat de l'Administration a été chargé de 
se concerter avec la Compagnie dudit ehemjn de fer pour 
mettre fin au procès pendant entre elle et l'État belge.) 
5° Pat· la Société des Bassins Houillers 'J; du chef des dé- 

comptes de recettes - avril i87fi à décembre t 876 inclus . füi9,042 93 
(Créance réduite à fr. 65a,920 5a es, deux acomptes de 

fr. 22,777 10 c~ et fr. 545 48 es ayant eté respectivement 
payés les 5 juillet f879 et 12 mars i880. Il ne reste qu'à 
attendre la répartition du dividende après 1·èglement définitif 
de la faillite.) 
4° Par la Société du chemin de fer Prince-Henri , du chef 

des décomptes de recettes - mars i87f5 à mars 1876 inclus . 4~0,000 » 
(Ensuite du jugement rendu le 5 août 1876 par le tribunal 

de commerce de Bruxelles, la somme de fr. 400,000 a été 
payée le 2! à6ût 187!>.) 

fr. 2,702)078 7a 
' -.J ' 

Les recettes de l'exercice 1878 s'étant élevées à fr. 90,909,890 86 es et 
celles de l'exercice antérieur à fr. 87 ,179)948 S2 es 1 il en ressort un accroisse 
ment de produit de fr. 5,729,942 04 C5• 

Les remises accordées du chef des transports gratuits ou à prix réduits se Transports . 
gratuits ou a prix sont élevées en -l878 à fr. 5,222,625 79 c'. rédui1s sur 

• • les chemins de for 
Le tableau ci-après en présente le détail avec les dispositions légales en t"' de d 

e.lat, pen ant 
vertu desquelles le Grn1vernement a accordé ces réductions. l'année 1818. 
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DÊSIGNA.TION DES TRANSPORTS. 
PISP0SlTI0NS LÊGAU:S 
on vertu desquelles 

lo Gouve1·uemont a aecordé 
les rëûuctions. 

Transports effectués par \ Dépêches • • • · • 
la poste. { Bureaux ambulants . 

l Hommes •••. 
Transports militai1·cs 

(armée et gundanneele) Ba1p1Jcs, chevaux. 
Département de la Guerre. 

Généraux. • •. 

Transports d'objets dos autres Départements mi 
nistériels . • . . • . . • . . . • • 

d'objets pour le chemin de fo1· • 

du mobiliee des agents d11 chemin 
de Ier changeant de résidence . 

ile douanlers . 

ùe détenus el de leurs gardiens • 

de bétail pom· les boucheries mili- 
Transports / taires • • • . . • • • . . . 

de charbon pour les maisons de 
détention; d'avoine et de four 
rages pour l'armée; de grain et 
ile fariue pour la boulangerie' 
militaire et les maisons de déten 
tion titi Bruxelles et de Vilvorde. 

( 48 ) 

- 
QUOTITf MONTANT 

lie 1• do la 

remise. remtse, 

Gratuit, 2341736 80 

Id. o<J0,736 ISO 

50 °/u 20~,li81 96 

ld. 7,067 24 

hl. ~o,5oa 05 

ld. 4,tR\l 40 

Gratuit. 1,644,711 15 

Ensemble des transports pour compte de particuliers. 

Service do l'Administration. 

hl. iù. 

Loi <lu 12 avril 1851, art. O. 

hl. 

Id. 

itl. 

id. 

id. 

Loi du 12 avril 1835, art. 1 «. 

iJ. 

Service (le l'Administration. 

[tl. 1,258 95 Loi du 12 avril 1835, art. 1 ••. 

Id. S4,5G5 10 Loi du 12 avril 1851, art, 7. 

50 .,. 75,144 80 Loi <lu 12 avril 1851, art, O. 

lù. 2,581 20 Loi <lu 12 avril 1835, art.1". 

Itl. 

j 
animaux et objets divers. ! Id. 

11'>111" 
expositions .d "d G t . l 1 • 1 • • ra u11. 

Ensemble (fcs transports pou!" compte d'Adminis 
trations publiques • • . . . . . • • . . . 

58,784 6( 

051 84 

30,042 06 

2,728,156 60 

Id. 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

Transpovts du mobilier du personnel des postes, 
télégraphes, marine, ponts et chaussées, chan- 
geaot de résidence • • • . . • • • • • • . 50 .,. 120 75 Id. id. id. 

Transports \ Hommes • . • • • • . • Ill. 238,749 17 Loi du 12 avril 18511 art. 9. 
militaires soldés t 
par les intéressés. Bagarres , chevaux, mobilier. Id. 10,763 27 Iù. id. id. 

ù'émig1·ants . . . Id . 0,790 2!) Loi ùu 12 avril 185t, art.10. 

de bagages d'émigrants , Gratuit. 10,;;oo 36 Id. id. id. 

Transports i de sociétaires • • • • . . 50 °/o 191,031 85 Id, id, Jd. 
tle chevaux <le course. Id. 7,066 75 Id, itl. id. 

ilivèr, •••••.•• Ill. 25,948 6$ Loi du 12 avril 1835, arl. I ". 

404,467 10 

TouL GÉlfÉRAL pour 1878 •• 

Tont GIÎ!IÉR,I.L pour 1877 •• 

51222,025 79 

2,7821U9 29 

D1J.rÊ11 ElîCf: en plus pour1878 • • 1 440,344 50 
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Le Budget des Voies et Moyens avait évalué la 
phes à . • • • . • • . • . • • 
Les recouvrements n'ayant pas dépassé . . . . 

ceux-ci ont été inférieurs aux. prévisions de 

recette des télégra 
. fr. 2,000,000 » 

. . . 2,tSi,840 65 

. fr. 518,HH 37 

Pour l'exercice 1877, la recette avait atteint le chiffre de fr. 2,219,4af f7 es. 

Les produits désignés ci-contre s'élèvent à fr. t.00,169 92 es dont voici le 
détail : 

Abonnements au bloniteur belge . • . . 
au Recueil spécial des actes de Société . 
aux Annales parlementaires . 
au Recueil des lois et arrêtés . . . 
au B1ûletin officiel des adj'udicalions 

ÎOTAL ÉGAL • 

L'évaluation du Budget ayant été de 

a ainsi été dépassée de 

. fr. 20 456 17 , 
1,164 00 

75,552 so 
200 20 
51 :$0 

Capitaux el 
le11e1111.s. 

Postes. - Sei-vices 
régis 

par l'ftat. 

. fr. f00,169 92 
60,000 » 

. fr. 5o,169 92 

La comparaison des recouvrements effectués pendant les exercices 1877 
et 1878 accuse pour f ~78 une augmentation de recette de fr. 54,550 48 es. 

. . 
Les capitaux. et revenus dont la perception est confiée à l'Administration Em-e_gîstl'~ment et 

de l'enregistrement. et des domaines, ont été évalués par le Budget des Voies uomnmcs. 

et l\foyens à . • . • . . . • . . . • fr. 5,190,000 >> 
Les recouvrements n'ayant pas dépassé. • . . . • . 2,728,H f 07 

sont ainsi restés inférieurs aux prévisions de . 
Cette diminution ~e répartit comme il suit : 

• • fr. 46·1,888 95 

EXCÉDANT 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. des êvo.1u.a.Hon$ des retounem.cn~ 
sur les. sur les 

BICOUVRBMINTS- •. J!nLUATIO~S. 

Domaines (valeurs capitales), • • • • • • . • . • • • • • • . • . ft-. 5!27,736 15 • 
Forêts •.. . . . ~ . . •.. •. •.. .•. ... . . . - . . •. .. .. . ... 168,20S 98 • 
Dépendances des chemins de fer • • • • . ................. -~ . . . " 156,066 31 

Êtablissements et services régis par l'État . . . . . . . . . . . . .. . 25,504 22 • 
Produits divers et accidentels • • • _ • . . •. .. .. . •. . . . . . . . 37,705 77 • 
Revenus des domaines • • • • • • _ . . .. . .. . . . . . . . . . 108,802 12 • 

Tonn:x. . • fr. 618,0füi 24 156,066 31 

DIFFÉIIF.l"ICB JiGUE . fr. .1161,888 93 

15 
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Il restait a reeouvrer , à la clôture de l'exercice 1 une somme de 

fr. 894,5f 6 27 c• dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante : 

DROITS REPORTËS A L'EXERCICE 18ï9. 

ARTICt~S 
UIIOITS SOMIIHS SOlll!!ltiS CllÉA~CES 

ll~SlGNATION nss J)ltODIJITS. 11 auuulur recouvrées duos litigieuses 
annulés, OU o.prb 

compte de t-eeeeetee h tlOturu pu du d,blleurs ou 

1619. üet-eaeeetee i.818. Î.blOl1'1blu. tn soutrru.uce. 

Domaines (valeurs capitales) . • • 307 57 . • 47i,251 64 !l,580 00 

Dépendances iles chemins de foi· •• 09 37 • • • 05 • 
Élahlissemcnls et services régis par 

l'État .••..•.. ; ••• • . 103 ~~ • 4,523 OG 

Rerenus des domaines .. ..... 498 88 357 40 390 91 407,877 09 t,392 20 

Torxux ..• fr. 965 82 3~7 40 !503 16 880,128 73 12,361 1G 
- 

893,350 45 

Les recettes de l'exercice 18781 par rapport à celles de l'exercice antérieur, 
font ressortir une diminution de fr. 258,08-t 66 es. 

~l'tlSOI' publie. L'évaluation du Budget pour les capitaux et revenus 
rubrique : Trésor public avait été de . 

Les recettes se sont élevées à. 

elles ont donc dépassé les prévisions de . 
somme qui se décompose comme il suit : 

mentionnés sous la 
. fr. 6,!H 7,000 » 

. 6,79·1,294 98 

. fr. 274,294 98 

Produits divers des prisons (pistoles, cantines, vente tic vieux effets) • 

tle l'emploi des fonds de cautionnemen 1s et de consignatious 

- des actes des commissariats maritimes . 
- des droits de chancellerie. 

- - de pilotage .• . 
- - de fanal .. . . 
- de la régie du Moniteur. 

- des écoles de réforme de Ruysselede et de Beernem 
Part réservée à l'État, pat les lois des 5 mai 1850 et 20 mai 1872, dam les 

bénéfices annuels réalis.és par la Banque Nationale • . • • • • . - . • 

Produit du placement des fonds disponibles du Tré!or . • . • - . • • - 
Boni6catioo d'un quart p. •r. par semestre, sur l'excédant de la circulati_on 
moyenne au delà de 275 millions de francs de billets de la Banque Natio 
nale (art. 1 •• , n• 4, loi du 20 mai 1872) . . • . . . • • • • • • • • 

TOTAUX ••• fr. 

DIFFÉRBIICB llo.u.B. • . fr. 

EXCÉDANT ------- »as tY'.&LUJ.TlOH,. DIS raODfJlT5 

••r sur 
1.1$ PBODll'lT5. LBS iV.U.'fJ'J.TlOf'IS. 

S,643 89 ,. 
. 245,651 58 

2,020 17 . 
• 397 20 . r 50,656 11 

• 1 54,445 29 

• 1 13,563 65 . 11,~6!, 44 

130,958 22 • . 147,937 28 

6l,799 27 

207,421 55 481,716 53 

274,294 98 
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Comparée avec la recette de l'exercice {877, celle de {878 présente une 
augmentation de fr. 5{0,258 92 c1 dont le détail suit : 

Produits divers des prisons (pistoles, eantines, etc.}. • • • • • 

de l'emploi des fonds de cautionnements et de consignations. 

des actes des commissariats maritimes. 

des droits de chancellerie • 

de pilotage. 

de fanal. • 

de la réirie du Nonilew· . • • • ..• 

- des écoles de réforme de Ruysselede el do Beernem 

- du placement des fonds disponibles du Trésor • • 

Part réservée à l'État par les loi5 des 5 mai t 850 et 20 mai t 872 dans les 
bénéfices annuels réalisés par la Banque Nationale • • • • • • • • . . 

Boniâcation d'un quart p. •/0 par semestre, sur l'excédant de la circulation 
moyenne au delà de 275 millions de francs de billets de la Banque Natio 
nale (art. 1 «, n• 41 ile la loi du 20 mai 1872) . • • • • • • • • • • . 

TOTAUX ••• f~. 

D11.'l'ÉRENCII tGALE, • .fr. 

DH'FIÏRENCES 
A L11!Xl!RCICII 1878. 

EN PLUS, l!N IIIOINS. 

S0,542 60 

6,245 05 

150,210 02 

46,731 99 

4,008 22 

~,805 27 

47,567 54 

157,714 16 

.. 

1,0!>7 75 

85 20 

124,583 ss 

435,805 25 125,566 3:; 
--- :,..-____ - 

310,238 02 

A la clôture de l'exercice -1878, il est resté à recouvrer: 

:l0 Sur les produits des prisons (service économique). • fr. 
2• - - de la régie du Mo11.ite1.,r • 
5° - - des écoles de réforme. 

4,501 24 
{89 50 

f.8,697 8f 

ENSEillllLE fr. 25,f 88 5!$ 
dont fr. 5,089 
et · fr. 20,099 

>> ont été annulés 
5D reportés à l'exercice i 879 pour être recouvrés sur les 

débiteurs. 

rr. 25,-tss m, 

Les prévisions du Budget étaient de . . . . . fr. 
Les droits constatés et les recouvrements effectués se sont 

élevés à. 

54a,OOO )) Remboursements. 

Conlribulions 
directes. 

4{4,275 04 

d'où un excédant de recette de . 
se répartissant comme il suit : 

. fr. 69,275 04 

:14 
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Frais do perception des centimes provinciaux 
et communaux . . . . . . fr. 

Remboursemont , par les communes, <les cen 
. limes additionnels sur les non-valeurs des con 
tl'ibutions directes . 

46,541 22 

22,951 82 

TOTAL ÉGAL, . fr. 69,273 04 

En 1877, ces remboursements n'avaient été que de fr. 592,06a 59 c8; 

en f 878, ils se sont élevés à fr. 414,275 04 es, soit en plus fr. 22,207 60 es. 

E nregistrement et 
domaines. 

Évalués à . . fr. 
les remboursements dont la perception est attribuée aux rece 
veurs de l'enregistrement et des domaines, ont produit. 

60;.S,000 » 

a96,455 20 

Soit une diminution sur les prévisions législatives de. . fr. 8,?S66 7a 
et de fr. 6f ,579 02 es sur les recouvrements de l'exercice 1.877, qui s'élevaient 
à fr. 6t$7 ,812 27 es. 

Il restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice, sur les droits constatés à 
la charge des redevables de l'État, une somme de fr. 266,87 i aO es, qui a été 
apurée de la manière suivante : 

Déficit irrécouvrable, porté au sommier des surséances indé- 
finies . . • . • • • • . . . . • • • • • • • • • • • fr. 

Drnils annulés. ( Frais d'entretien de mendiants. Les articles ouverts au bureau 
primitif ont été annulés pour être consignés au bureau du 
ressort du domicile de tecours. . . • • . • • . . • • . . 40 55 

1,120 75 

1,161 30 

Déficits dè comptables ( créances à recouvrer} • • . . • . • . 

1 
Sommes payées le 3 nove mbre1879 • . . 

Frais de surveillance . . . 
D .1 té 

1
, . de bols Sommes restées impayées malgré les d1lt- rot s repor s · 

à l'exercice 1870 gcnccs des receveurs. • • . . . • • • 
poue être !"e.couvrés Frais d'entretien de me.udiants (créances litigieuses Olt en souf 
sur les débiteurs. 

Irance) . . : . , . ·• . . . • • • • • • . . . . • • • 
Frais de surveillance de travaux publics concédés [créances liti- 

.uieuses ou en souücance), • . • • • • • • • • • • • . • 18,000 » 

255,627 71 
1,232 17 

596 46 

10,455 86 

265,110 20 

TOTAL hGU .•.••. fr. 266,871 50 

Trésor public. Les prévisions du Budget, en ce qui concerne les remboursements rensei- 
gnés sous la rubrique ci-contre, ont été de beaucoup dépassées. Les recettes, 
évaluées à fr. 1,97! ,560, ont atteint fr. 5,284,890 40 es, soit une augmenta 
tion de fr. 115i5,o50 40 c•, dont le détail suit : 
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üecouvrcment d'avances Iaites pat' le Département de la Justice aux ateliers 
des prisons, pour achat de matières premières. 

Remboursement, pat> les provinces, <les centimes addltiennels s111· los non- 
valeurs des contributions directes . • . • . • . • • . . . • • . • . 

Recettes accidentelles. • . • . . • 

Abouuement lies provinces pour le service des ponts et chaussées . 

Abonnement des provlnces pour eëparatlons d'entretien des maisons d'arrêt 
et de justice; achat et entretlen de leur mobllice. • . • . • . . . . . 

Quotes-pal'ts d'annuités ducs au Trésor en exécution de l'article 57 do la 
convention des 1'"/26 juin 1877. • • • • . . . . • . . . . . . •. 

P1•élèvcment sur les fontis de la Caisse générale de retraite, à titre lie rem 
boursemem d'avances. • • . . • . • . . . . . . • 

Prélèvement sur les fonds de la Caisse tontinlère de la milice, à titre de rem 
bourscment d'avances. • • . • . . . • • • . • . • 

Recettes du chef 1l'ordo1rnances prescrites de l'année 1875. 

Prélèvement sur les fonds <le la masse d'habillement ile la douane, à titre de 
remboursement d'avances . . • . • . . . • . . • • • 

. fr. 

fr. 

EXCÉDANT ----------- 
de• du 

recouvrements. 

o,:45 201 . 
277 • . 1,340,235 21S 

520 56 . 
.. 110~ • 
. 

. · 1 
40 48 

1,000 • 

so.oco ï • 
• !),641 65 

. 1 000 84 

-----1----- 
51,974 82 1,351,505 2~ 

..• __ ~---------- 
1,315,550 40 

Cette augmentation de plus d'un million de francs est due aux re 
cettes accidentelles du Trésor, parmi lesquelles figure une somme de 
fr. 1,522,829 94 c', montant des versements effectués dans les caisses de 
l'État, à titre de bonifications d'intérêts sur les obligations de la Dette pu 
bJique à 5 et à 4 p. 0/0, délivrées pendant l'année f 878. 

A la clôture de l'exercice il restait à recouvrer une somme de 
fr. 66,644 1 f c•, dont les provinces étaient redevables envers l'État, du chef 
des centimes additionnels à rembourser sur les non-valeurs des contribu 
tions directes. 

Les recouvrements se sont élevés en 1878 à. 
et en 1877 à. 

Soit une différence en plus en -1878 de 

. fr. 5,284:890 40 
2,~74,689 a7 

. fr. 710,200 85 

Différence qui est due, en grande partie, à la cause mentionnée plus haut. 

Les ressources extraordinaires et spéciales de l'exercice f 878 s'élèvent a 
fr. {07,540,8D8 o2 es et se composent des recettes suivantes : 

Ressources 
extraordinaires 

et spéciales 
de l'exercice ·1878. 

Produit d'aliénations extraordinaires d'immeubles. . fr, 
Prix. de vente des terrains à bâtir de l'école vétérinaire 

de l'État à Cureghem. , 

A REPORTER . fr. 

;j94,527 !>5 

1a2,sss 2~ 
747,2m 78 
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lll:l•Ol\'l' • • fr. 747,2H, 78 

Prix de vente des immeubles devenus disponibles par suite 
de la suppression de places fortes . . . • . 774,122 20 

Dernier cinquième du prix de vente des ton-ains de la 
citadelle du Sud à Anvers (art. 7 de la convention du 
10 janvier 1874.) , . . . . . . . . i02,264 97 

Intérêts dus par lu Société anonyme du Sud d'Anvers, con- 
formément à ln convention complémentaire du ,f2 juin 1874, 
et réglés pai- compensation à c?ncunence de. 66,51 t> 08 

Quotes-parts payées pnr les Etats maritimes clans le rachat 
du péage de l'Escaut, en vertu des traités conclus en exécu- 
tion do ln loi du 15 juin 1865 . . . 207,419 » 
Fonds d'amortissement des dettes à4 1

/, p. 0/0, attribués au 
Trésor en vertu de l'article 4 de la loi du ·f 2 juin i 869 . . 2,51>0,908 41 

Fonds provenant du recouvrement des avances faites aux ' 
provinces et aux communes sur les crédits de 20 millions 
de francs et de 6 millions de francs pour construction de 
maisons d'écoles . . . . . . . i ,821 ,219 78 
Partie du produit de l'emprunt de 4a millions de 

francs, à 4 1/'1 p. 0/o, autorisé par la loi d11 8 septembre 18a9, 
correspondant aux dépenses spéciales que cet emprunt est 
destiné à couvrir, et. qui sont rattachées an présent exercice. !'$0,000 

Partie du produit de l'emprunt de 60 millions de francs, 
à 4 '{2 p. °/o1 autorisé par la loi du 28 mai -1865, correspon 
dant aux dépenses spéciales que cet emprunt est destiné à 
couvrir, et qui sont rattachées au présent exercice. f ,493 30 

Solde du produit de l'emprunt de ai millions de francs, 
à 4 p. 0/{), autorisé par la loi du 27 juillet ·1871, recouvré en 
i 878 . . . . . 80 )) 

Solde du produit de l'emprunt de 240 millions de francs, 
à 5 p. 010, autorisé par la loi du 29 avril 1875,. recouvré en 
·1878 . 1,420 )) 
Produit de la négociation des titres à 5 p. 0/o., dont l'émis 

sion a été autorisée par les lois des 9 juillet ·187~, i 7 juillet 
·1877, i8 avril, 5 et 4 juin 1878 ( convention du 25 janvier 
1878) . . . - . . . . 60~000,000 )) 

Montant des titres de la Dette publique, à 4, p. 0/o, créés en 
1878, en vertu de l'article 2 de la loi du 27 mai 18761 pour le 
prix des lignes de chemins de fer à construire en exécution 
de la convention du :H janvier i873 . . 6,7!'>8,900 J> 

Montant des titres à 4 p. 0/ o1 créés en vertu do Ia loi du 
19 décembre 1876, pour le prix des chemins de fer de Tir 
lemont à la ligne d'Anvers vers Gladbach et de Tongres à 
Neerlinter . . . . . . 5,975,200 >> 

Montant des titres à 4 p. 0/o, émis en vertu de. l'article 5 

A REPORTER, . . fr. 76,804,008 t.2 



REPORT. • • fr. 761sr:;4,oos 02 
de la loi du 26 juin i877, à valoir sur le prix des lignes à 
construire par la Société anonyme de construction de che- 
mins de fer, énumérées dans la convention du 1111 juin 1877. H1~U>0,o00 » 

.l\fonttmt des titres à 4 p. 0/o, créés en vertu de la conven 
tion du 9 juin 1878, approuvée par arrêté royal du 1.0 du 
même mois, pour la construction du chemin de fer de 
Battice à Aubel, et évalué approximativement à 2,6f 0,200 
francs de capital nominal. . . . . . . , 2001800 n 

Montantd es titres à 4 p. 0/o, créés en vertu de la loi du 
31 mai 1878, pour le rachat du réseau des Flandres au prix 
de 18,989,a00 francs de capital nominal. . . . . . . 18,989,t>00 11 

lUontant des titres ù 4 '/, p. 0/o, créés en 1878 en exécution 
de la loi du 25 févr-ier 187 i, pour solde du prix. du mate 
riel des Bassins-Houillers cédé à l'État. (Transaction du 
8 juin -:f 878 entre les curateurs de la faillite des Bassins- 
Houillers et l'État) . . . • . . . . . • . 40,a00 » 

TOTAL. . rr. to7,540,sos 02 
La loi du Budget des Voies et Moyens de l'exercice i 878 

avait évalué les produits extraordinaires d'immeubles repris 
sous les cinq premiers paragraphes ci-dessus à. . . fr. 

Les recouvrements ne s'étant élevés qu'à . • . . 

les ressources extraordinaires prévues au Budget ont été 
inférieures aux évaluations de • . . . . . fr. 

5,599,999 99 
i,689,918 05 

f,7f0,08i 96 

somme qui se décompose comme suit : 
Excédant des évaluations : 
Prix de vente des immeubles devenus disponibles par 

suite de la suppression de places fortes . . . . • fr. f 99,Œ59 83 
Dernier cinquième du prix de vente des terrains de la 

citadelle du Sud à Anvers. . a • • • • • • 2,108,257 91 

fr. 2,507,297 74 
dont il faut déduire les excédants <le recouvrements ci-après : 
Produit d'aliénations extraordinaires d'im- 

meubles . • . . . . . . . . fr. 044,527 o5 
Prix de vente des terrains à bâtir de l'école 

vétérinaire de l'État à Cureghem. . rs2,888 2:.5 

SomIE ÉGALE. • • • fr. 1,710,081 96 

Toutefois il restait à recouvrer à la clôture de. l'exercice, sur ces ressources 
extraordinaires, une somme de fr. 2,169,827 74 es, dont voici la décomposi 
tion par nature de produits : 
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Prix de vente des terrains it bâtir de l'école vétérinaire 
Cureghem . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 

Prix de vente des immeubles devenus disponibles par suite 
de la suppression de places fortes . . . . . . . • . 

Dernier cinquième du prix de vente 'des terrains de la 
citadelle du Sud à Anvers. . . . . . . . . . 2,09f i722 06 

de l'État à 
2f>,42a 66 

a2l680 02 

. fr. 21i69,827 74 

Les sommes de fr. 2a,42a 66 es et fr. !>2\680 02 c~ mentionnées ci-dessus 
ont été reportées à l'exercice f 879, en attendant que les acquéreurs se soient 
libérés ou que l'Administration nit statué à l'égard des créances en souffrance. 

Quant à celle de fr. 2,09f i722 06 es., elle a également été reportée à l'exer 
cice {879 sui· le vu d'une lettre adressée par M. le Ministre des Finances à la 
Société anonyme du Sud d'Anvers, sous la date du 10 décembre 1878, et par 
laquelle il est accordé à ladite Société un délai jusqu'au 51 décembre f 879 
pour solder le prix des terrains acquis par elle, sous la condition que 
l'intérêt à échoir le 5{ décembre i878 sera .payé à. cette date et qu'à partir du 
même jour, le taux de l'intérêt sera fixé à 4 p. 0/0 au lieu de 5 p. 0/o. 

Récapitulation des En résumé la loi du 24 décembre .f 877 contenant le Budget des Voies 
ressources 11.1 · , 1 • l 1· · d l' · l 878 orûinatres de et u oyens avait eva ue es ressources Ol'C maires e CXCl'ClCC · 

l'exercice 1878. , r:. ll"l60 5'"'"' 860 a . . • . . . . . . 11. A , aa1 » 
Le montant des recettes étant de • . . . . 260,2491605 4i 

accuse une différence en moins sur les prévisions de . fr. 
somme qui se décompose de la manière suivante: 

s4l2a6 a9 

EXCEDANT - DJlS lEnr.uu1ons »as; nxca:rras 
sur sur 

LJIS l\lCl'tTES • LIS iY.U .. U.i..'ttOttS •. 

. l Conlri~utions directes, ll~uanes el accises •••. ,fr. 5,164,554 !H . 
Impdts . . . 

Emea1strement et domaines, . • • .• • •• • • • • • • 61~,406 78 l En,ogiSl~m•~t ~ domaines, . . . • : . • • • . . . 22,041 28 

Péages . . . . Travaux publics. • • • . . . • . • . • . . . . . " 1,414,885 20 

Marine •.•••.••••..••••.•.. 252,061 !,7 1 • l T"'"' '""'" · . . . . . . . . . . . . . . . . . 35,169 02 

Capita11:i: et re• . . • 461,888 03 1ienus. • • . Enregistrement et domaines. • • • , • • • • • . • • : • 
Trésor public. • • . • • • . • • • • • . . . . • " 274,294 98 

l'"""""';OM ... : . • ............ J) 69,273 04 

Remboursement&. Enregistrement et domaines. • • • . . . . . • . . 8,566 75 z 

irésor public.. • . • • • • • • • • • • • . . • . " 1,513,530 40 

ToTAl/I •••••.•• ri-. 3,886,858 19 3,802,601 60 

- 
DIFFÉREl'IGE ÉGALE. • • • , , , ,ri-, 84,256 50 



( fJ7 ) [No o.] 

Les droits constatés s'étant élevés à fr. 2G4,f>70,259 05 es, il restait ù re 
couvrer, à la clôture de l'exercice, une somme de fr. 4,520,65!> 62 es. 

Les droits et produits constatés à la charge 
sur l'ensemble des revenus publics, ont 
1878. 

des redevables de l'Etat, Situation <les 
• , revenus jlUblit8 de atteint, pour l exercice l'exercice uns. 
. fr. 57 4-,080.926 29 

SAVom: 

Ressources ordinaires. . fr. 264,a70,259 05. 
extraordinaires et spéciales . 109,oi 0,686 26 

So~UIE ÉGALE, 

Les recettes s'étant élevées à 

. fr. 574,080,920 29 

fr. 567 ,!>90,461 95 

SAVOIR: 

Ressources ordinaires. . fr. 260121,9,603 41 
extraordinaires et spéciales . 107,540,808 a2 

S01mIE ÉGALE. . fr. 567,090,4,61 95 

il restait donc à recouvrer, à la clôture de l'exercice, une 
somme de fr. 
qui se décompose comme il suit : 

6,490,465 56 

NATURE DES DROITS RESTANT A RECOUVRER. 

I 
Contributions directes, douanes et accises . 

Impdts .• 
Enreg:islremeut et domaines . • • • . . 

\ 

Boregistrement et domaines 
Péages .. 

Travaux publics . • • • . 

Capitaux i Enregistrement et domaines 
el 

revenus. Trésor public . , . . • ' • 

Rembourse- ~ Enregistrement et domaines 
monts . . T é hli r sor pu te ...•.. 

Ressources extraordinains et spéciales : 

Prix de vente <les terrains de l'école vétérinaire de l'État 

Prix de veule des immeubles devenus disponibles par suite 
de la suppression de places fortes. . . . . . • • 

Dernier cinquième du prix de vente des terrains de la cita. 
delle du Sud à Anvers (art. ï de la convention du tüjau 
vi~r 1874) • . . • . • . . ....• 

Torxux .• .Ir, 

DROITS Dll.OITS TOT&I. 
annulés ou portés re:pQrtt!s à l'eaeeelee des 

en tSW, droits restant 
SUB.S!ÎÂff.CB. f.t. re.couner- a chnrge à 

lndCll.nie •. des reden.bles .. recot1Yrer. 

1 

• 
1 

47,840 " 47,840 " 
247,902 75 69,019 73 317,822 46 

» 1 1,868 60 1,868 60 

D 1 2,702,084 24 2,702,084 24 

965 82 893,550 45 804,510 27 

5,080 • 20,000 55 25,188 55 

1,161 so 205,710 20 266,871 50 

• OG,644 11 ll6,644 11 

n 

25,425 6G 

52,GSO 02 

2,001,722 06 

255,118 85 

25,425 66 

52,680 02 

2,091,722 00 

6,257,544 51 6,490,465 56 
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DJ~pJ.iJi,SES. 

Dépensu de 
l'exercice 1878. Le tableau qui suit résume les dépenses de l'exercice '1878. Il présente, 

d'une part, le montant des crédits accordés par les Budgets primitifs et par 
des lois spéciales, les crédits transférés des exercices antérieurs, ainsi que les 
crédits complémentaires à- accorder par hi loi de compte pour couvrir les 
dépenses faites au delà des allocations budgétaires, et, d'autre part, les dé 
penses résultant des services faits, les payements justifiés et ceux restant à 
effectuer ou à justifier. Enfin, il fait connaître l'excédant des crédits sur les 
dépenses et des dépenses sur les crédits. 



:MINISTÈRES ET SERVICES, 

CREDITS 
aeeordé■

par le lludget 
primh1( 

Cl 

r,u des Joli ,ptc!al••• 

DÉPENSES 
.anlér,eJ 
de1 

ucr,lm ~ni.trieur,, 
,n.11,rcrécs 

4:11 v.er-tu de l'art, :,0 
de la loi 

de compLabl!ltt, 

cn!lOITS 
eomplémco1atro, 

à aeeerder 
pour 

cou'l'J'lr le, dépuuC"J 
fa:lte, a.u dtl.l 

des eredtu ouver-1,. 

TOTAL 
du 

tain1Ts .eeout, 
•• 

il accorder, 

Dépeasc• 

rbultant 

nss SIULYICIS FJ.l'TS~ 

Pa7•meai" 

eŒeetuU 

BT IUSTIFl88, 

Crédita 

eseédam 

L•t DÉPSNSEI. 

Dépea~tt: 

ex~ddant 

LU cUDlTI. 

Pa7eD1-•Jlta: 

restant i, effeeluer 
011 

à justifier 
pour 

$11ldU les dc!pc:au, 
llll' ordoJ1.Danu:1 

en 
clrculill,on, 

St11'vfce ordinaire, 

Dette publique . 
Dotatlons. • , , , , , , 
Département de la Jus lice, , 
- des Affaires Étrangères 
- de l'Intérieur . 
- de l'instruction publique, 
- des Travaux publics. 
- de la Guerre, 

Corps de la Gendarmerie . 
Département des Finances. 
Non-Valeurs et RembouNemetits, , 

Ser-vices spéciaux. 

77,612,083 :!9 
4,555,303 ~ 

10,435,136 18 
1,905,535 • 
9,255,604 20 

12,1533,219 01 
82,520,344 63 
43,610,000 • 
3,019,000 • 

15,314,611 68 
1,126,000 • 

267,922,896 99 

Dépenses sur les crédits restés dis 
ponibles à la clôture de l'exercice 
1877, et transférés en vertu de 
l'article31 dclaloidu15mai1846. 1 39,831,715 90 

1-!o. Il Dépenses sur les crédits alloués par 
à. des lois votées da us le cours de 

l'exercice. . . • • . . . , • • 1 94,057,476 55 

0 Tono:c ... fr. !401,812,089 44 

135,7913 • 

07,012 79 

15,418 84 
30,453 67 

788,776 77 
351,327 21 

314,821 04 

301,080 14 

12,044 62 

648,167 18 

» 
154,827 16 
022,076 79 

1,394,785 28 

» 

1,394,785 28 

78,122,700 33 
4,535,305 • 

16,803,829 1f 
1,903,!535 • 
9,28 t ,727 06 

12,5611,672 68 
83,1:J57 ,288 58 
43,961,327 21 
3,019,000 • 

15,469,458 84 
1,048,070 70 

77,488,109 eo 
4,526,105 92 

15,815,277 82 
1,804,804 19 
O,Hl0,522 24 

12,337,300 67 
8l,M5,087 19 
43,753,491 80 
3,015,777 26 

15,119,659 47 
1,008,0!l3 00 

77,455,587 97 
4,520,105 92 

15,752,046 18 
1,792,027 21 
9,005,089 10 

12,271,960 36 
80,937,721 48 
43i743,648 03 
3,015,777 20 

15,107,159 21 
1,620,028 52 

634,590 73 
9,197 08 

988,551 29 
98,730 81 

121,205 42 
232,:SO(l 01 

2,712,201 39 
207,835 41 

3,:H2 14 
549,779 37 
19,415 19 

314,821 04 

301,680 14 

12,644 62 

648,167 18 

154,8:27 16 
522,076 79 

321521 63 
n 

62,631 64 
12,776 91! 

155,433 08 
• 

0

59,346 51 
307,565 71 

9,845 77 1 
! 

• 1 
t!!,520 26 ,, 
!!,035 08 

1,954,210 93 1271,271,899 20 j2G5,894,S0!5 70 \265,239,73! 30 5,377,093 44 

• 1 z91s311110 eo 1 23Ji71.;50~ 49 1 23"~001199 ee 1 10,000,415 41 

66,5115 08 1 94,125,791 63 j 00,001,049 65 j 00,059,543 02 j 34,062,141 98 

2,020,532 01 1405,227,406 73 \349/i27,757 90 \S48,(l65,874 88 1 55,7991648 83 

1,954,'zl 6 95 

60,315 08 

1 1 11------1------1 1------1 -----1------1--------II 

2,O20,l'i52 01 

(155,074 46 

104,502 53 

2,506 05 

iGt,8S3 02 

....--.. - cc 

...._, 

,--, 
2 
0 

~ ...:...., 
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Les développements ci-après complètent les indications forcément res 
treintes du tableau qui précède. 

Delle publique. Les crédits alloués pour foire face au service de la Dette publique ont été 
fixés pm· lu loi du 2·J décembre ·f 877 à. . . . fr. 74178018lf> 4,7 

Il y a lien d'ajouter à cette somme: 

i O Les crédits supplémentaires votés pa1· la loi du 50 juil- 
let 1879. . . . . . . . . . . . . 21886/267 82 
2° Les parties d'allocations transférées des Budgets des 

exercices ·1876 et 1877, en vertu de l'art. 50 de la loi sur la 
comptabilité de l'Etat . . . · . . . . . 15f>, 796 » 

5° Les crédits complémentaires à accorder par la loi de 
compte pour couvrit· les dépenses liquidées en sus des cré- 
dits no11 limitatifs . . . . • . . . . 5141821 04 

Le total des crédits votés et à voter pour le service de la 
Dette publique de l'exercice ·1878 se trouve ainsi porté à fr. 781122,700 53 

Les dépenses se sont élevées à , 77,488, 109 60 

Le Budget présente donc en 6n d'exercice un excédant de 
crédit de . . . . . fr. 
somme qui se décompose comme il suit: 

Crédits à annuler définitivement . fr. 55i,479 H 
Crédits transférés à l'exercice f 879~ en 

. vertu de l'art.. 50 de la loi du 1 f> mai 1846 . 503,·l 11 62 

634,:'>90 75 

TOTAL ÊGAL • • • fr. 654,090 73 

Dotations Les payements restant à effectuer et à justifier sur ordonnances en circu- 
lation I à la clôture de l'exercice, s'élevaient à fr. 52:~2i 65 c•. 

Le Budget ries Dotations a été fixé, par la loi du ~4 décem- 
bre 1877, à . . . . . • . . . . • • . . fr. 4,ai 0,505 » 

Par l'article i or de la loi du 21 mai 1878, il a été alloué à 
l'article4 du chapitre Ill de ce Budget, un crédit supplémen 
taire destiné à couvrir les dépenses d'exécution de travaux. 
dans la salle des séances de la Chambre des Représentants, de 2a,000 ,, 

ENSEDIBLE. . . fr. 4,65~,505 /) 

Les dépenses liquidées et payées pendant la durée. de 
l'exercice s'étant élevées à. . . . . 4,;$26,10a!92 

il en résulte un excédant de crédits de 

qui sera annulé définitivement par la loi de compte. 

. fr. 9,i97 08 
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La loi du 26 décembre 1877 a fixé le budget du Ministère de la 
Justice à . . . . . . . . . . . . . . . . fr. tf>,272,549 » 

Hinistère do 
Justice. 

A AJOU'l'El\ : 

1 ° Les crédits supplémentaires alloués pat· les lois des 
,for avril et 29 juillet ·1879. . . . . . . . . . 

2° Les crédits transférés des exercices 1876 et 1877, en 
vertu tic l'ai-tiole 50 de la loi de comptabilité. . 

5° Et le crédit complémentaire à voter par la loi <le 
compte pour couvrir les dépenses excédant le crédit ouvert 
à l'article i6 (Frais de justice) 

67,012 79 

50f ,680 i4 

To·1'AL des crédits volés ou à voter . . . . . . . fr. {6,805,829 H 
Les droits liquidés et ordonnancés au profit des créan- 

ciers de l'Etat étant de . . . . . . . . . . ·H:$,SH>,277 82 

les crédits excédent les dépenses de . . . fr. 
Cette somme se décompose de la maniéré suivante: 

a. Crédits restés sans emploi à annuler 
définitivement . . . . . . fr. 270,7 i8 65 

b. Crédits transférés à l'exercice ·1879 en 
conformité de l'article 50 de la loi du H> mai 
f 846 . . . . . . . . . . . . 7i 71852 66 

988,~Sai ~9 

To·rAL ÉGAL. 

Les payements restant à effectuer et à justifier à la clôture de l'exercice sur 
ordonnances en circulation s'élevaient à fr. 62,651 64 es. 

Fixé à la somme de . . . . fr. -t ,875,gâa 
par la loi du 26 décembre 1877 1 le Budget du Département 
des Affaires Étrangères a été augmenté par· l'article Jer de la loi 
du 51 mai f 878 de . . . . . . . . . . 

» 3hnistère des 
AffairesÈtrangèi:, 

50,000 )) 

Le total des crédits affectés aux dépenses de l'exercice 1878 
a été ainsi porté à . • • . fr. i ,905,o3o » 

Le montant des droits liquidés et ordonnancés dans le cours 
de l'exercice étant de . . . . i ~804,804 19 

il reste en crédits disponibles. 
qui se décomposent ainsi qu'il suit : 

Crédits à annuler définitivement. . fr. 
Crédit à transférer à l'exercice 1879 pour sol 

der les dépenses restant à liquider . 

TOTAL ÉGAL. . . fr. 

. fr. 98~750 81 

97,250 81 

11SOO )) 

98,750 81 
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Une somme de fr. 12,776 98 es restait à payer et ù. justifier sur ordon 
nances en circulation, it la clôture de l'exercice. 

Minist Oro do 
t'Intërieur. 

Ministère 
do I'Instruction 

publique. 

Le Budget du ~Jinislère de l'Intérieur pour l'exercice 1878 a été fixé par la 
loi du 27 février i 878, à . . . . . . fr. 20,220,802 78 
Par l'article f cr de la loi du 29 août 1878, une somme de 

fr. 11,595,455 57 ca a été distraite de ce Budget pour former 
celui du Département de l'Instruction publique, ci. . . . H,595,4!>5 57 

RESTE • • • fr. 8,856,549 41 
A ce chiffre, il fout ajouter: 

fo Les reports de l'exercice 1877 à l'exercice i878, con- 
formément à l'article 30 de la loi du Hl mai 1816 . . . fr. 

2° Les crédits supplémentaires alloués par les lois : 

Du t6 mai i878, article G, 
Du 4 juin ·l878, article ·1°1•• 

Du 28 août f 878, article 2. . 
Du 4 août '1879, article 1er. 
3° La partie d'allocation transférée de l'article 104 du 

Budget de l'exercice 1877 à l'article 77 du Budget de 1878 
(§ 9 de la loi du 28 août 1878) . . . . . . . 
4° Les crédits complémentaires à accorder par la loi de 

compte pour couvr-ii- les dépenses faites au-delà des crédits 
non limitatifs (articles ·la et H)bis du Budget) . . . . . 

To'rAL des crédits votés et à voter pou,· le service du 
Budget du Ministère de l'Intérieur de l'exercice ·J878 . fr. 

Les dépenses s' étant élevées à . . 

I'excédant des crédits est de . 
se décomposant de la manière suivante : 

TOTAL 1::GAL. 

10,41s 84 

83,000 u 

08,62-l ,60 
H0,-171 80 
-165,fH2 14 

2,009 '2:S 

121644 62 

9,281,727 66 
9,160,~22 24 

. fr. 121,20~ 42 

Crédits restés sans emploi à annuler défi- - 
nitivement . . . fr. f18,70a 42 

Ct·édits transférés à l'exercice ·1879, en 
vertu de l'article 50 de la loi sur la comptabi- 
lité de l'État. 2,~00 » 

. . . fr. 121/lOa 42 

Les ordonnances et mandats en circulation dont le payement restait à 
effectuer ou à justifier, à la clôture de l'exercice, s'élevaient à fr. 1 aa,435 08 es. 

Le Buget du Ministère de l'instruction publique a été établi par la loi du 
29 août 1878. 
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Les crédits du Budget de l'exercice 1878 se composent, d'une part, de 
sommes transférées du Budget du !Uinistèrn de l'Intérieur à concurrence 
de. . . . . . . . . . . . fr. H ,595,4,tl5 57 
et d'autre part, de crédits nouveaux s'élevant à . • 980,569 u 

To·rAL. . fr. 
Ladite loi, article 4,, et celle du 50 juillet 1879 ayant 

alloué des crédits supplémentaires pour une somme de . . 
et les reports de l'exercice 1877 pour des services trans 
férés du Ministère de l'Intérieur à celui de I'Instruction 
publique étant de . 

le total des crédits ouverts à ce dernier Ministère s'élève 
finalement à . . . . fr. 

Les dépenses résultant des services faits étant de 

les crédits excèdent les dépenses de . . . . . . fr. 
dont l'apurement doit avoir lieu de la manière suivante : 

109,596 64 

56,4t55 67 

12,1>@,672 68 
12,557,506 67 

Crédits restés sans emploi à annuler défi- 
nitivement . . . . . . . . . . . fr. 251,486 40 

Crédits à transférer à l'exercice 1879, en 
conformité de l'article 50 de la loi du 1 a mai 
!846 . . . . 879 61. 

To·rAL ÉGAL 

Les payements restant à effectuer ou à justifier à la clôture de l'exercice, 
sur ordonnances en circulation, s'élevaient à fr. ?>9,546 5f es. 

Dans le chiffre des excédants de crédits (fr. 251,486 40 es) à annuler par 
la loi de compte, est comprise une somme de fr. ;51785 69 es dont le trans 
fert de l'article 4f du Budget de l'exercice 18781 à l'article ·l5 du .Budget de 
l'exercice suivant, avait été autorisé par la loi du 18 mai 1880, § 8°. 

L'observation ayant été faite, iU. le Ministre des Flnances a fait parvenir à 
la Cour la réponse suivante : 

« Par dépêche du 26 juillet, la Cour demande pour quelle raison la loi du 
» 18 mai i880, autorisant le transfert à l'exercice 1879 d'une somme restée 
» disponible au Budget du .Ministère de l'instruction publique de l'exer 
» cice i878 n'a pas reçu son entière exécution. 

>> J'ai l'honneur de faire connaître à la Cour que la loi du -18 mai 1880 n'a 
» pu être exécutée à la lettre, parce que le compte de l'exercice 1878 était 
>> définitivement clos et arrêté lorsqu'elle futpromulguée.et même lorsqu'elle 
)> fut présentée en projet aux Chambres (20 janvier !880). 

» Que pouvait foire l'Administration en présence de deux lois, l'une de 
n principe - la loi de comptabilité - , et l'autre d'application - la loi de 
>) crédit-, contenant des dispositions contradictoires? 
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» Ln première exigeait l'annulation de la somme de fr. a,785 69 es, restée 
n disponible à la clôture de l'exercice 1878. La seconde prescrivait le trams 
» fort de cette somme au Budget de 1879. 

n S'en tenant plutôt à l'esprit qu'au texte de la loi du i8mai1880, l'Admi• 
n nistrution de lu Trésorerie a cru l'exécuter à suffisance, en considérant 
)) le transfert autorisé comme équivalent i, un crédit supplémentaire pur et 
» simple à l'exercice i 879. 

» Au point de vue des Budgets, le report ou l'annulation conduisent d'ail 
n leurs à des résultats absolument identiques. 

n Je me persuade que la Cour reconnaîtra que: dans l'occurrence, le mode 
>> de procéder qui a été suivi était Je seul possible, et qu'elle voudra bien, en 
» conséquence, accepter les comptes des années J878 et 1879 tels qu'ils sont 
» dressés et qu'ils lui ont été soumis. >> 

Le mode suivi par le Département des Finances étant, en effet, sans influence 
sur la situation définitive des exercices 1878 et ·1879, la Cour n'a pas insisté. 
Toutefois comme la marche suivie dans cette circonstance est anormale à 

plus d'un titre, il est désirable qu'elle soit abandonnée à l'avenir ot ce, afin que 
la Législature ne soit plus mise dans le cas de voter des dispositions inutiles 
et dont l'exécution serait contraire aux principes de la loi sur la comptabilité 
de l'État. 

~linistoi·c des Le Budget du Ministère des Travaux pnhlics a été fixé par la loi du 16 avril 
Travaux publics. '878 • r. Sf ~~4 589 ·1 a . . . . . . . . • . . . . . . . . 1r. ,..,.., , i, 

somme à laquelle il y a lieu d'ajouter : 

1 ° Les parties d'allocations transférées des exercices f 874, 
187~, 1876 et 1877 en exécution de l'article 50 de la loi sur 
(a comptabilité . . . . . . . 788,776 77 

~0 Le montant des crédits supplémentaires alloués par les 
lois du 50 décembre !878 et du 4 août 1879. . . . . . 1,1601mm 65 

5° Les crédits complémentaires à accorder par Ja loi de 
règlement de compte pour couvrir les dépenses liquidées au 
delà des crédits non-Iimitatifs . . . • . . 648,-167 18 

ToTAL des crédits servant de base au règlement définitif 
du Budget . • . . . . . . . . . , . . fr. 83,907 ;288 08 

Les dépenses ayant été de . . . . . . 8f ,24!>,087 i9 

ont laissé un excédant disponible de . . fr. 2,712,20,f 59 
qui se répartit comme suit : 

Crédits à annuler définitivement . . fr. ,{ ,6~51946 03 
transférés à l'exercice 1879, en 

vertu de l'article 30 de la loi du ·la mai 
-t846 . . . . • 1,ons,2Na 56 

TOTAL ÉGAL. . fr. 2,712,201 59 
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A la clôture de l'exercice 1878, les payements restant à effectuer et à jus 
tifier sur ordonnances en circulation, s'élevaient à fi> 507 ,56a 71 c1• 

Le Budget du Ministère de la Guerre pour l'exercice 1878, qui avait été 
fixé par ln loi du 27 décembre i877 à. . . . . . . fr. 4f ,065,000 » 

a été augmenté : 

f0 Des sommes transférées des exercices 1874,1870, 1876 
et 1877, en conformité de l'article 50 de la loi de comptabi- 
lité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 501,527 21 

2° Du crédit supplémentaire alloué par la loi du -16 février 
1879. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,047,000 » 

Les dépenses se sont élevées à 
ENSEl\IBLE. • . fr. 45,961,527 21 

45,7:55,491 80 

L'excédant des crédits est donc de . 
Cette somme se décompose comme il suit : 

. fr. 

Crédits à annuler définitivement . . . fr. 161.,990 60 
- transférés à l'exercice 1879, en vertu 

de l'article 50 de la loi du ·US mai 1846. . . 41,844 St 

ToTAL tGAL. • fr. 207 ,85~ 41 

207,85~ 41 

Il restait à payer, à la clôture de l'exercice 1878, sur ordonnances en circu 
lation, fr. 9,845 77 es. 

Le Budget de la Gendarmerie a été fixé par la loi du 27 décembre ·1877 
à . . • • • . • . . . • . . . . • . fr. 2,920,000 » 

Un crédit supplémentaire de . . . . . . . 99,000 }> 

a été accordé par la loi du 16 février 1879. 

Le total des crédits votés est donc de . . . . . . fr. 3,0t 9,000 » 

Les dépenses liquidées et payées dans le cours de l'exercice 
étant de. . . . . . . . . . . . . . . . . 5,0U,,777 26 

il reste en crédits disponibles à annuler définitivement. fr. 5,222 74 

La loi du 21 décembre1877 a fixé le Budget des Finances pour l'exercice 
1878, à . . • . . . . . . . . • fr. rn,274,9ao » 

La loi du 50 juillet !879, ayant ouvert des crédits supplé- 
mentaires pour . . . . . . . . . . . . . . . 59,661 68 
et des crédits complémentaires devant être accordés jusqu'à 
concurrence de • . . . . . . . . . . . . . . 1f>4,827 i6 

l)liuist~rc do la 
GUlll'l'C, 

Corps. do 
la Gendarme1•1e. 

&linistèl'e des 
Finances. 

pour couvrir les dépenses faites au delà des crédits non limi- 
tatifs, le total des crédits votés et à voter est donc de. . fr. H>,469,458 84 

17 
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füwouT, . • , fr. -ti>i469,458 84 

Les dépenses se sont élevées à. . . . . . . . 11>,1 t 9,6a9 47 

Partant, le Budget présente un excédant do crédit de . fr. 
dont le montant pourra être définitivement annulé. 
Les ordonnances restant à payer ou à justifier s'élevaient à fr.12,o20 26 es. 

Non-Vaicul's et Les crédits ouverts au Budget des Non-Valeurs et des Remboursements de 
Remboursements, l' . 1878 .. fi • 1 l . 1 Gif d. . b J877. f J J26 000 exercrce ont été ixes par a 01 c u ~· ecem re ·1 · a 1'. ·• ,·1 1 » 

Les crédits complémentaires à voter pa1· la loi de compte 
pour couvrir les dépenses liquidées en sus des crédits non 
limitatifs devant s'élever à . . . . . . ()22,076 79 

le total des crédits accordés et à accorder 
l'exercice {878 de . . 
Les dépenses ayant atteint le chiffre de 

il restera à annuler définitivement. 

sera donc pour 
. fr. f ,648,076 79 

. ·1,628,665 60 

. fr. {9 4-13 19 , 

Les ordonnances en circulation dont le payement restait à effectuer, à la 
clôture de l'exercice {878, s'élevaient à fr. 2,65a 08 es. 

seruiceol'di11aîre. Les crédits votés pour le service ordinaire ont été fixés par les diverses 
Compara~on entre lois de Budget, à . . . • . . • . . . . fr. 260,590,ai 5 2a 
les crédits ouverts 
et à ouvrir pour 
l'exercice 1818 et 
les dépenses effec- Ils ont été augmentés : 
tuées sur le même 
exercice. 

1 ° De crédits supplémentaires s'élevant à . • . · 7,~50",574 49 
2° Des parties d'allocations transférées des exercices 187 4, 

187f>, 1876 et ,t877, en vertu de l'article 50 de la loi de 
comptabilité, ci ; . ; . . . . 1,594,78ri 28 
et 5° d'une somme de . . • . 2,009 2a 
transférée de l'article 104 du Budget du Ministère· de l'Inté- 
rieur de l'exercice f 877, à l'article 77 du Budget du même 
Département pout· 1878 (§ 9 de la loi du 28 août f 878). _ 

'foTAL des crédits alloués. . . fr. ~69)>17,682 · 27 

Mais à cette somme. il y a Iièu d'ajouter les crédits com- 
plémentaires à voter par la loi de compte pour couvrir les 
dépenses faites au delà des crédits non limitatifs . . . • 1,9a4,216 95 

De sorte que [e total définitif des crédits votés et à voter 
pour le service ordinaire de l'exercice 1878 est de. . . fr. 27f,27i,899 20 
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Les dépenses se sont élevées à. . 

SAVOIR: 

[N° 4.] 

H.EPORT, , • fr. ~7{,27{,899 20 

• . '6~,894,800 76 

Dépenses liquidées dans la limite des cré- 
dits ouverts . . . . . . . . . . fr. 265,940,e:î88 85 

Dépenses en sus des crédits non limitatifs i ,91>4,2! 6 95 

Souus ÉGALE. . fr. 2615,894,S0a 76 

Les crédits alloués et à allouer excèdent ainsi les dépenses 
de. . . . . . • fr. !5.577,095 44 
somme qui se décompose comme il suit : 

Crédits non consommés à annuler défini- 
tivement . . . . . . fr. 5,2~t,t69 58 

Crédits à transférer à l'exercice ! 879, en 
vertu de l'article 50 de la loi de comptabilité 2,12;S,92.4 06 

ToTAL tGAL. • • fr. a,577,093 44 

Les payements restant à effectuer ou à justifier, à la clôture de l'exercice, 
sur ordonnances en circulation s'élevaient à fr. fü'Hl,074 46 c~. 

Les crédits restés disponibles au 5i décembre f.877, Sut' l'exercice 1877, Services spéeiauv 

et dont le transfert à l'exercice -1878 a été opéré en ver-tu de l'article 5{ de la 
loi de comptabilité s'élevaient à . • • . • . . • • fr. 59,83i,7H> 90 
et les crédits alloués par des lois votées dans le cours de 
l'année 1878, à . . . fr. 62,859,076 aa 

A cette somme, il y a lieu d'ajouter : 

A. Le capital nominal des titres de la 
Dette publique, à 4 p. 0/o, que le Gouverne 
ment a été autorisé à remettre en payement 
du prix de construction ou d'achat des che 
mins de fer ci-après: 

,f O Lignes dans le Luxembourg et la pro- 
vince de Namur (loi du 27 mai 1876) . . 6,7n8,900 » 

2° Ligne de Tirlemont à la ligne d'An- 
vers à Gladbach (loi du i9 décembre {876). 5,975,200 •> 

5° Lignes énumérées dans la convention 
du 1er juin 1877 (loi du 26 juin 1877) . . tt ,2ffü}$00 » 

A REPORTE&. . fr. 74,821,676 m, 59,851 ,1rn 90 
t8 
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REPOR'r. • . fr. 74,821,676 ij?J 59,851,710 90 

,i.o Ligne de . Battice à Aubel (loi du 
5 juin i878). . . . . . . . . . . 201>,800 >> 

o0 Rachat du réseau des Flandres (loi du 
51 mai 1878) . . . . . . . . . . 18,989,o00 » 

B. Le montant des titres à 4 1/'i p. 0/o) créés 
en exécution de la'loi du 25 février 1871, 
pour solde du prix d'acquisition du matériel 
de .la Compagnie des Bassins Houillers du 
Hainaut, en vertu. de la transaction inter 
venue le 8 juin 1878 entre l'État et les cura- 
teurs de la faillite de ladite Compagnie, ci. . 4O,o0O » 

94 or,1,476 rH> 
C. Le crédit complémentaire à accorder ' 

par la loi de compte . . . . . . 66,5H> 08 
Total des crédits extraordinaires et spé 

ciaux afférents à l'année 1878 . --- 94,125,791 63 
Ce qui porte le montant des allocations rattachées à l'exer- 

cice 1878 pour des services extraordinaires et spéciaux, à fr. ·155,9o~,f>07 55 
Les dépenses de l'exercice ont été de . . . • . . 85,a52,9n2 14 
L'excédant des crédits non consommés par les dépenses 

est donc de. . . . . . . . fr. !:f0,422,Soo 59 
somme qui se décompose de la manière suivante: 

1° Crédits devenus sans emploi à annuler définitive- 
ment . . . . • . . • • . . fr. 18,470 02 
2° Crédits transférés à l'exercice -1879, en 

vertu de l'article5t. de la loi du f!> mai {846. f>0,404,0SN 57 

ToTAL ÉGAL. • • fr. f>0,422,mm 59 

Les payements restant à effectuer et à justifier sur ordonnances en circu 
lation s'élevaient, à la clôture de l'exercice, à fr. 106,808 !)6 es. 

Rtl~a~itutation des La comparaison entre les crédits alloués et à allouer pour l'exercice 1878, 
crédits P.t des dé- • l li • fi, , d · ' · ( pen_ses_ du service y compris es a ocations trans erees es exercices antérieurs , et es dépenses 
ordinaire et des , l d • ~ • 1 · d d' ' 1 d · · services spéciaux. resu tant es services faits , c oit one, après es onnees qui précèdent, 

s'établir comme il suit: 

Crédits alloués 
et à allouer. 

Dépenses résultant 
des services faits. 

! Service ordinaire. fr. 27{,271,899 20 
1 Services spéciaux. . 155,9[)a,f>07 o5 

40a,227,406 75 
( Service ordinaire. fr. 26a,894,80~ 76 
t Services spéciaux. . 85,f'l52,9t>2 14 

549,427, 7a7 90 

L'excédant des crédits est ainsi de . . fr. oo,799,648 85 
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somme qui se décompose de ln manière suivante: 

Crédits devenus sans emploi, à annuler 
définitivement . . . . . . . . fr. 5,269,659 40 

Crédits à transférer à l'exercice f 879, en 
vertu de l'article 50 de la1 loi sur la comp- 
tabilité de l'État . . • . . . . . . 2,120,924 06 

Crédits à. transférer à l'exercice f 879, en 
vertu de l'article 5{ de ladite loi . • . . f>0,404,0So 57 

'f'OTAL ÉGAL. . fr. ?>f>,799,648 85 

Les ordonnances dont le payement restait à effectuer ou à justifier, à la · 
clôture de l'exercice, s'élevaient i.l. fr. 76!,885 02 es. 

La situation définitive du Budget de l'exercice 1878 s'établit ainsi qu'il suit : Résultat définitif 
des recettes et des 
dépenses de l'exer 
cice 1818. j Ressources ordinaires. . fr. 260,149,605 4i 

1 - extr, et spéciales. 107,540,SaS a2 
----- 567,f>90,46i 95 

D . { Service ordinaire . . . fr. 260,894,800 76 
epenses. . . . s~ 52 ., 4 Services spéciaux . . . . ..,,a ,9o2 i 

----- 549A27,7a7 90 

Recettes. 

Par conséquent les recettes excédent les dépenses de fr. 18,,f 62,704 05 
se décomposant comme il suit : 

Services spéciaux-ex.cédant de recette. fr. 25,807,906 38 
Service ordinaire- - de dépense . ~,64!>,202 5!5 

DIFFÉRENCE ÉGALE, . fr. 18,f 62,704 03 

D'un autre côté, comme les exercices an 
térieurs, pris dans leur ensemble, avaient 
laissé un boni de . . . . f>,787,9{0 )) 

il s'ensuit que l'exercice i878 offre finale- 
ment un excédant de recettes de. . . . . . . . . fr. 25,9a(),6-14 05 
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COMPTE PROVISOIRl~ 
DU DIJDGET Dl1 L'EXJ.iJBClICJE I819, 

~itu~tion au La situ al ion provisoire du Budget de l'exercice 1879~ d'après les faits con- 
1•• Jn11ncr1880 du t • 1· • J • • J880 ,. bl"t "( ·t Budget de nus e rea ises au :i er Janvier ·1 , s élu I comme I SUI : 
l'exercice 1819. 

UECE'rTES, 

ltessources Jtessourccs 3 extraordinaires 
culinaires. et spéciales. 

Les ressources de l'exercice 1870 ont été évaluées ;'i • fr. 2M,4i.i5,2GO . 20,i\ll ,4i.i7 41 204,2:16,697 41 

Les droits constatés à la charge des redevables de l'Ëtat 
ont êté fixés à • • • • • . . • • • . • • • • • 270,t>76,16-1 05 50,544,895 31 soo,021,000 s2 

Les droits constatés ont donc excédé les éraluatîons de fr. 6,140,904 951 553,457 96 6,694,362 \li 

Les droits constatés étant ue .. , •••••. f1·. 270,576,164 95 50,544,895 37 500,0:!l,060 52 

el les recouvrements effectués s'élevant à .. •. - .. .. 259,976,767 56 28,117,010 26 288,003,777 6::l 

il restalt à 1·ecouvrer au 1 •• janvier 1880 . . . • . fr. 10,599,301 59 1 2,227,885 11 12,827,2$2 70 

DÉPE~SES. 

Service Services 
erdmaire. spéciaux. TOTAL. 

Les crédits de l'exercice 1870 s'élèvent fa. . . . . • fr. 277,475,500 50 109,678,585 88(') 477,155,893 47 

et les dépenses liquidées et ordonnancées jusqu'au 
t•• janvier 1880, à. • • . . . . . ....•• 211,201 ,:m·1 os 70,032,545 17 :"181,323,954 25 

Il reste disponible suries crédits. . . . • . . . fr. 116,185,lllS 51 1129,646,040 71 \ 105,829,050 22 

Les dépenses liquidées el ordonnancées étant de • .Ir, 211,291,501 0~ 70,052,545 17 281,523,054 26 

el les payements justifiés s'élevant à . • . • • • . • 152,654,514 05 68,960,900 18 221,595,414 81 

il restait à payer ou à justifier . . • . • • . . . fr. !';8,656,876 ,fü 1 1,071,642 09 1 50,728,519 44 
1 

(') Y compris un crédit complémentaire de fr. 97,2~:I :;c; c• à solliciter lors du règlement définitif du Budgot pour bonifi 
cation d'jntêrêts a la Société du Sud d'Anvers. 
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COMPTE DES OPERATCONS 

SIJR 1,ES EXEU(JJCES CLOS DE Un',& A. 1878, 

Le compte des opérations sn r les exercices clos constate, d'une part, les opé- Op6rati~ns sur 
• • • , , • les cxcrc1ccs clos 

rations qm ont eu heu jusqu'en 1879 pour l apurement final de l exercice de 
·1874 à ·18ï8. 

-1874 qui a atteint au 5f décembre 1878, le terme de sa prescription, et, 
d'autre part, la situation au 1 cr janvier 1880 des payements restant à effec- 
tuer sur les exercices ·1870 à 1878 en cours d'apurement. 

Exercice périmé de 187 4. 

Les ordonnances et mandats en circulation, qui restaient à payer, à la clô- 
ture de l'exercice, s'élevaient à. . . . . . . . fr. 292,H:>8 60 
Les payements effectués depuis lors jusqu'à l'époque de la 

prescription (31 décembre 1878) s'élèvent à . fr. 262,526 67 
Les ordonnances ou mandats frappés de sai- 

sie-arrêt ou d'opposition, dont le montant a été 
versé à la caisse des dépôts et consignations, à 2,090 52 

Les ordonnances et mandats prescrits au profit 
du Trésor, portés en recette au compte du Budget 
de l'exercice i879, à. 27.,74{ 66 

Eœereieee en cours d'apurement de 187:$ à 1878. 

Les ordonnances et mandats en circulation et dont le payement restait à 
effectuer ou à justifier à la clôture respective des exercices J87a à f878, 
s'élevaient à . . . . . . • . . fr-. 2,287,985 {5 

Les payements faits en atténuation de ces créances pendant 
les années 1876 à ,f 879 sont de '. . . . . . . . . . . i ,862,471 90 

De sorte qu'au 1er janvier 1880, il restait encore à payer et à 
justifier sur- les exercices en cours d'apurement de 187a à 
{878, uncsomme de . . . . . . . . . fr. 420,aH 25 

COl\'IPTE DE TRÉSORERIE DE L'ANNÉE 1879. 

Le tableau ci-après expose le résultat des opérations de Trésorerie pendant Compte de. 
. . l J I . r I b.l d l'Ad . . . Trésorerie et bilan l'année 1879, ainsi que es so ces qui forment e I an e mrnrstratron ~el'Admi_nistra- 

• • • non des Fmances. 
des Finances, au 1er Janvier 1880. 



SITUATION 
au fer janrier 1879. 

1 1-----:-------;--------- 
,\CTIP, P,\SSIP, 

(SoAHl\U donl l~ Tré~l(Sommu dont le Tré, 
,or i::H c:r~,.neler ~~ 
yaJeurs 1e.1lbablt1.) fi>r Hl dtbhcur.) 

OPÉRATIONS DE L'ANNÉE 1879. 

!If CETTES. DiPf.!18E5, 
F.XCJWA.IIT 

SITUATION 
au t•• ja11viu 18il0, 

,1.CTIP, J'.<S511'. 

1 
--1(Sommc1 dont le Tr~•1(Sommo doat Je Tré- 

- . ~,. c.lt créancier er 
DES IIJ;CETT~S, .. 1/J;S ll~PIUISiS, nleunreo.li'4Lle,_J ,,,, .,,deLll,ur.) 

) numéraire . 74,070,420 72 • . . • . 46,753,128 071 • Valeurs de caisse et de portefeuille 
ponereurne . 703,503,030 43 • • • . . 827109!:!,368 871 . 

Services des recettes et des dépenses de l'Élat. , , , , , , , • 107,871,503 9() 300,720,130 61 317,723,200 50 • 16,997,07!5 89 . 1 90,874,488 Oi 

gj 1· a) Fonds de tiers déposés au Trésor el dont le rein- 
': ., bours~ment a lieu avec l'intervention du Ministre .., ,s \ des Finances. • . • • . • . • . • • • . • . "' •.. ~o 
~ s· b) Fonds de tiers déposés au Trésor et dont le rem- 
1: 8.. 

1 

boursement a lieu directement par les comptables 
~ .,, qui en ont opéré la recette •••• 
""~ .,, = 
;:s -~ c) Fonds spéciaux rattachés aux fonds de tiers et 
"E ~ dont il n'est disposé qu'en vertu d'ordonnances as \ visées par la Cour des Comptes . . _ . • . . 

Opérauons de Trésorerlerelaüves au service de la Dette publique. 

Opérations diverses en dehors du service des lluùgets , , , , 

62,!!49,957 451243,733,076 37j236,838,601 371 6,894,475 • 

40,490,975 831159,719,355 66!157,030,704 741 2,688,650 92 

1,274,931 131 6,193,260 461 4,303,195 871 1,890,064 59 

11,481,811 021151,805,771 29j15l,085,195 68 720,575 61 

553,504,820 76(2,190,652,467 2712,095,1367,720 711!00,984,740 50 

• 

• 

69,844,432 4! 

431179,626 71 

3,164,995 7~ 

12,202,386 0: 

654i-579,567 3: 

777,064,060 15 777,064,060 l!if5'0l.18,S.'30,001 06
1

2,962,MS.624 8T13,178,5t2 68
1

16,997,075 89 r75,845,496 94
1
870,845,496 94 

90,181,436 79 96,181,436 70 

~ 
2 
C 

il!oo ..:_, 

--. 
'-1 ~ - 
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COHPTE DU BUDGET 

des recettes et des dépenses pour ordre de l'année 1879. 

Les opérations relut ives aux encaissements et aux payements effectués, soit compte du nudg~t 

l t d t. ·t l · bli • J> d t des reeeues et pour e comp e e ICrS, SOI JlOUI' Ces SCl'VJCCS pu ICS étrangers au >U ge des dépeuses pour 

d l'i" t l l l • l I t d ']' , . } . l • ordre de e ;_,ta , son cons a ces < ans e comp c e resorene, sous un c 1ap1 re spe- I'aunëe •181!1. 

cial intitulé : Service des recettes et des dépenses poui· ordre. 
Tout en faisant connaitre les résultats, la Cour mettra en regard des faits 

réalisés, les chiffres des prévisions budgétaires de l'exercice. 
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OÉSIG11A 1'10N DES SERVICES. 

fJIÉVISIO~S 

d':tpa4:s lt- Dudgu. 

5 

1 G 
1 

i 7 
1 

! s 

0 

1 ie 
11 

' 1 
1 12 i 

1 
11> 

1 

14 

1 
15 

1 16 
1 

1 
17 

1g 

t!) 

20 

21 

22 

:fi 

24 

25 

Fond$ t!e tiers <ltiposês crn Trésor er dont 16 remboursement a lieu avci: l'i11tervmtio11 
(lu Ali'111'$tre des Fi11c111ces. 

Cantionnemenu versés eu numéraire dans les caisses du Trésor, par les comptables de l'Êlul, les 
receveurs communaux et les receveurs des hospices et tics bureaur de bienfaisance, l•OUI' sûreté 
de leur gestiou, el pa1· <les contribuables, ntit:oeianls ou couunissiounaires, en 1~arantic du paye 
ment de droits de douane, d'accise, etc. • . . • . . . . . , . . . • • • • • . • • • . 

Cautionnements versés en numéraire pat· les entrepreuetu-s, adjudicataires, coneessionuaires tic 
t1·avatt~ publics et 1>at· les ai::cnls commerciaux. • • • . , • . , • . • • • • • • • • 

' Protluits du fontls provenant des jeux de Spa . • . . . . . . . . • . • 

Fonds spécial créé en rertu de l'article 57 de la convention du I" juin 1877 • 

V crscments faits directement ûaus la caisse de !'Étal 1,il00,000 

lmpùts reconvrés pa1· les comptables de l'administration 
) des eonu-ibutions directes, douanes et accises, déduction 

fonds provinciaux. ) faite iles frais de perception . • . • . • . . . . . . 7,-100,000 • 

Revenus recouvrés pa1· les comptables de l'a,lministration 
ile l'enre1~ist1·ement et des domainns, déduction faite iles 
frais de perception • • . • . • • . • • 

~onds communal institué pat· la loi du 18 juillet 18G0 • • 

Réserve du fonds communal . . . . • . . • • • 

Fonds locaux. - Ycrsernents faits par les communes pour être affectés, pal' l'autorité provinciale, à 
des dépenses locales. _ _ • . . . . . . • . • • . . . . • . • _ . . . • . . . . • . 1 300,000 • 

Dépôts effectués chez les receveurs des contributlons directes, po111· le compte ile la caisse i;énérale 
,l'tpat·gne. • . • _ • _ • _ . • . . • . . . . . . • . . . . • • • . . • . . . . 1 700,000 • 

Dépôts effectués chez les percepteurs des postes, pour le compte ile la caisse générale d'êpa'1~ne. . 1 :t,500,000 ~ 

Caisse de retraite instiuiée pa1· la toi du 16 mars l 8G5 • _ • 

Caisse des veuves cl orphelins du Département ùes finances. 

500,000 ~ 

- des Travaux publics . 

- ile l'lnt~;-icur. . 

- des All'Jires t1rm1cères. 

- de la Justice. .. . . 
iles professeurs de l'enseignement supérieur. 

des membres du corps administratif et enseignant lies établisse- 
ments 1l'instruction moyenne rët:is par l'Etat • . . • 

des professeurs el instituteurs communaux 

de l'ordre judiciaire. 

des officiers de l'armée. 

des officiers de la marine. 

des pilotes. . • 

Caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux 

Masse d'habillement des employés du Département iles Travaux: publics 

3,soo,ooo • 

1,100,ouo • 

100,000 • 

S,\Ml,058 1:5 

!.1,500,000 • 

Sl-1,000 

50,000 • 

1,200,000 • 

1,000,000 • 

140,000 • 

90,000 » 

155,000 

50,000 • 

ï0,000 • 

400,000 • 

2!!0,000 • 

1,000,000 • 

11,000 • 

100,000 • 

140,000 ,, 

ï00,000 • 

A REPORTlll., ••••. fr. 1 61,41':!,!);58 15 
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ltECETTES. DÊ11ENS~S. 
Sl'l'U,\TION 

nu I" j,11111cr L$8ù. -- 
UCEOUlrS 

0l'tlUTIOU 
UC&D.\MU 

Ol•ÊIUTIOIIS 
ACTIF. ~AS~u·. 

uu 1n jnnvlcr ltl10 uu lcr ruorier US?U Sommes dunl Sun,uic, dont 
ou. ~011unt-i TOTAL. UU ~UIIIIUt:1 TOTAL. 

llont lu 'l"lc•ti~ en 01 L' •NNi!K 1810, du1u. le 'tr~1-ur ,1\ Dl L' •N-~8 181!!. le lr~sur lt rrnvr 

t.l~lJllcUl°, cr~IIIIUt!r. c,t crl!n11dc1·. l'1t J.~llhcur 

25,041,036 52 4,s10,2so or. 20,852,106 38 . 3,l;j2,016 05 3,132,016 03 .. 26,710,249 45 

2,0:!0,lîO:l 26 2,137,017_ 88 4,167,-180 14 ,, 1,283,171 61 1,285,171 61 D 2,884,308 55 

2,301,90:! 57 08,044 50 2,4U0>657 07 . t 15,400 . 115,400 .. " 2ll75,237 07 

S,041,0'58 15 148,243 21 4,080,281 34 .. 085,813 76 085,815 iû .• 3,105,407 51! 

4,741,301 38 10,034,420 02 14,775,722 30 • l0,162,067 02 10, IG2,!HJ7 02 .• -1,612>755 28 

• 27,ïl5,818 04 27,715,818 04 1,837,610 78 24,280,589 72 26, t 27/WO &O ~ 1,588,618 -H 

8,495,75S 57 284,l>95 50 8,780,147 07 " t ,73-i,64'2 67 1,754,612 67 .. 7 ,045,50-i 40 

85,86G 91 554,597 82 440,':164 ï5 . 3~5,205 82 355,':lO~ 82 " 105,05!S 01 

. 62S,577 07 025,577 IJT 130,500 • 564,SOI 96 694,1101 !Ili 71,024 80 . 
5G4,58Ci 46 19,011,520 ;;9 J0,575,ï06 85 . 19,682,851 26 W,GS:?1851 26 107,144 41 >I 

• 68,774 18 68,7i4 18 65,-161 62 ï8,245 22 141,706 84 72,052 66 . 
.. 1,514,455 17 1,51-f,453 17 26,!lM 02 1,562,=i70 9~ l/i89,5l5 04 ~ 125,139 25 

29-i,4:!0 4;; 2,551,1!12 15 2,645,612 56 . 2,526,5!15 51 2,526/,95 51 n 510,210 05 

47,645 10 254,715 17 S02,S60 27 • 274,205 6!) 274,205 6!1 0 28,154 56 

56,235 87 126,551 98 !62,767 85 . 150,695 75 150,6!15 75 . 52,074 12 

45,455 5!1 15-i,53S 10 l!J0.768 78 . 150,554 57 150,531 57 " -10,251 21 

15,701 59 86,000 58 90,701 07 • 75,350 06 75,530 06 ., 24,571 01 

25,050 92 234,142 55 250,18'2 47 n 216,662 25 216,662 25 n 42,5':10 2i 

296,777 15 2,Ci55,707 40 2,9S0,484 53- • 2,765,520 58 2,765,529 58 .. 164,954 95 

61,625 85 ii84,7-17 09 446,S72 02 • 345,0IO 70 .:545,019 70 . 101,355 22 

235,8ïG 72 8;!0,008 22 t ,055,884 04 . 706,240 27 ï1J6,240 27 . 259,6-14 67 

OiifJ 24 • 9:59 2:i • 050 24 osn 24 ,, 1) 

31,520 21 1511000 st 162,529 52 • 131,401 74 151,401 74 . 31,127 78 

77,2!),\ 16 258,462 83 S55,ï56 09 • 202,577 44 2!12,5ï7 4-i . 45,170 55 

" 1,069,.:546 99 1,060,3-f(i 90 29,888 iiO 1,084,225 99 1,11-1,114 38 41,767 50 • 

48,458,340 50 1 ï5,50G,:.i88 !!!! 72,Slï,2:51 56 174,l05,455 S7 

--- 
125,ï64,i38 27 2,088,203 81 205,8(;9 ss 40,(i55, lï2 25 

1 
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llzuuur . .•••. fr. j 61,4121038 1;;i 

li. 

26 

27 

20 

30 

SI 

34 

., 

" 
" 

35 

56 

'57 

;:;o 

40 

41 

ntSIGN,\TlON DES SEllVICES. 

Caisse de remplacement par le lléparterncnt lie la Guerre. 

Caisse d e retraire et de secoui-s des ouvriers du d1emiu de for. 

Caisse tonrinière pour Inciliter le rr-mplaccmcnt dans la milice , 

Recettes effectuées par l'Atlminist1·alion des chemius ,le fer pour le compte des Sociétés concesslou 
naires avec lesq nulles elle est en relation . . . • . • • . . . , . . • . . . . • . . • 

Reerttes effectuées pa1· l'A1lm;nis1J·a1iou tics postes et télê(Ir,1phcs pour le compte des Admlnisu-a 
tions postales ét1·anr,i:rcs et des oflices têh'r,,·aphiqucs a\'l'c lesquels elle est en relation. • . • 

Recel tes effectuées 1>ar l'A,lmiuistration ile la ma l'i ne (service des 11.ill':IUX ~ vapeur antre Osteude et 
Irouvrcs), pou1· compte rlu chemin tic for de l'füal. 

Fontis pour l'cucouragement du service militaire. . • • • • . • , . • . • • • • • • 

Fomls ile toute autre nature versés dans les caisses du Trésor publie pour- le compte ile tiers. 

Encaissement des effets <le commerce pat· la poste, . • • • 

Cueriouuemeuts versés en numéraire par iles remplaçants • 

Fontis s pécial ile rém u uérat ion iles mi liciens , . • • • • 

Fonds disponibles des cal-ses oie prévoyance des instituteurs primaires el urbains Cil liquidation 

Fonds ponr l'cnc:onrau~ment tle la pt•inrure historique et rle la sculpture ( arrêté royal du, 
t:, norernbre I t-i5V). • • • • • • . • • • • • • • • . . • • • • • • • 

Fonds de tiers déposés 11u Trésor et dont li.' rcmbottrsemenl a lie11 directement 
par les eomptobtes qui e11 ont opère fa r,,elle . 

.Athuinlslralion lies confrihulious tlircctcs, üouaues et accises. 

Rép,nlition tin produit des amendes, saisies et confiscations Cil matière ile contributions directes, 
doua ries et accises icaisse tlu contentieux) ..•.•• _ .•....•.•••••••• 

Fonds réservé ,!ans le produit des amendes, saisies et confiscations. 

Fonlfs spécial des préemptions . • . • • • • 

Impôts et produits recouvrés au profit des communes 

Massed'h10Lillcment cl d'équipement de la douane. 

Sommes versées pour garantie de 1h·oits et d'amendes éventuellement dus, 

Travaux ,l'il'rigation dans la Campine •..••.••••• 

Sommes versées par application de l'art ide 88 de la loi communale 

Adminlstralion rle I'enregtstrement el des clo111aines. 

Amendes diverses el autres recettes soumises et non soumises aux Irnis de récrie 

Amendes et frais de justice en matière forestière 

Consignalions de toute nature • • • 

1•nllv1s10:1s 

de, 

eeeeucs cl dct &Jépm~c, 

2,700,000 • 

900,000 • 

!.î00,000 n 

8,000,000 H 

800,000 • 

25,000 • 

17,000 D 

10,000 • 

125,000,000 • 

• 

., 

650,000 " 

20,000 • l 
50,000 • ) 

1 
10,000,000 D 

170,000 " 

450,000 " 

2,000 D 

500,000- • 

10,000 D 

14,000,000 r. 

A REPOllTF.R •••••• fr. )2:!5,2:!5,o:;s i3 
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llE<:E'l'TES, DÉPENSES. 1 Sl'l'U.\TION 
au 1•r janvior 1880, --------- ---- 

EXCÉOA~'rS EXCillà~TS 
01•i11tA110NS 

ACTIF. PASS If. 
au t•• [uuvler 1819 0.PliRA[IONS au ler jauvier lSTO TO'TA.L, TOTAL. S01111110, dont Sommes dont ou aommrs ou ,ommes 

ilunt le 't rësur- ut ,., ~•u1tl11 18?0. üeur l1:11'1!1ol"ea, .,. •'-'•"h 11no. le 1'rl!1or te 'lr'1sor 
~lébll1:ur, cr~.1111cJc.r. e,l eedauelee. est ddblteue, 

48,458,549 ~O l 75,30!>,38S 8811 '.l3,704,138 '.l7 2,088,203 81 7:!,517,231 !i6 74,405,135 Si 295,800 35 40,055,172 25 

429,~70 071 3,762,6~2 05 4-,19~,102 • " 4,038,10G 10 4,038,100 10 . 1!i:i,995 90 

1,4 7S1i>22 4ï t ,478,G'.l2 47 6,?i62 0-1 1,516,008 29 t ,1>82,630 55 " 95,002 14 

1,848,~62 56 1 

11 • . . . • .. 
1 

6,506,1)85 !17 1(),244,448 55 & 7,:567,502 29 7 ,307,50::1 '.l9 . 2,876,046 04 

477,096 t 1 1 1,S58,1)41 0() 2,55t>,037 11 • 1,8JS,584 06 'l ,815,584 06 . 522,452 21 

• 1 9,774 1l ~,ï14 Il •> 9,434 21 0,4-54 '.li . 359 001 

227 (;j 17,869 so Ul,006 63 .. 18,080 • 18,080 . . 16 65 

150,004 45 2,S00,081 91 2,059,!)BG S6 . 2,944,243 30 '.l,0-14,'243 3(; . 15,HS " 
6,5!J0,7ï!) 80 H7,61810243 91 154,251),706 80 " 14'.t,971,111 81 142,077,111 84 • 1 t,262,594 !)6 

l,fl37,l82 74 6(3, 102 9û 1,703,285 70 » 62,44() 65 62,446 65 " 1,640,830 05 

0,347,802 87 10:l,787 Sl 6,510,680 18 " 1,745,014 45 1,745,914 45 . 4,764,705 73 

,, :l,914l,562 36 2,2l 6.:':i62 :.'10 896,24.0 71 2, 168,G77 6G 5,064,018 57 818,55G 01 >1 

90 . 110 » 200 • • 1 200 • '.lOO •I " 1 • 

11,527 51) 1 654,~85 ~71 645,615 47 • 628,099 7'1 628,000 7-.! ,. 17,515 75 

516,220 5!> 180.310 <i1 505,551 . n 105,226 80 105,226 80 •• 400,504 20 

10,640,581 34 1 t.539.151 88 2~,1'79,715 22 • 11,185,575 76 11, 185,:575 76 n 10,904,537 46 

59,181 55 120.924 71 186,106 24 . t l 1,575 26 111,375 20 n 74,750 OB 

123,140 27 568,414 16 691,623 45 » 512,882 55 572,882 55 0 118,741 08 

242 37 2,00:, 00 2,538 27 • 2,076 44 2,076 4~ ., 201 8~ 

» 1 146 ôO 146 60 . 84 40 84 40 • 62 2(l 

615,204 !)() 

7,029 47 

405,359 52f 1,020,544 42 

12,650 66 10,660 15 

om,401 54 

7,530 19 

602,401 54 

7,550 19 

418,142 88 

26,521,491 21 1 10,!Jto,292 l>:51 4;5,440,785 ~4 

• 1 12,129 94 

• o '8,191,"7 ., 

,,,91,ooo 50/2<lo,,o;,o,s ,,:,.,,,.,,o;, 781 ,,,.,,.,, "111,,10,400 •1 
20 

15,249,565 SOI 15,249,565 51) 

!04,235,502 19 )2,4,150,717 21)378,5f!G,109 40 
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OÉSIG1'i\.TIOI\' DES SERVICES. 

FIIÉ\'lSIO~S 

~ .. 
eeeenes et tJes d"ptnses 

45 

4.(l 

fül'OI\T •••.•• fr. l125,'l:l5/l38 13 

.A1lmlnlstmllon des chemins de fer, postes et lêlég1·aphcs. 

47 Articles d'aq:ent con liés à la poste cl rendus payables sur mandats à vue . 

1 
48 Abonnements pris aux journaux cl payés aux éditeurs. 

J . Senice provisoire Lies chemlus de fer des Flandres • . 

49 

50 

51 

52 

5S 

55 

m. 

5G 

58 

59 

60 

Encaissements et payements poui· le compte de tiers du chef de transport de marchandises 

Prix ile transpoi-t afférent au parcours en dehors des limites des chemins tic fc1·11la115 I'intérîeur du 
pays(pOl'lS a11 delà) •••.••••••...••••..•••.•.•• 

1'Iinistère de la Justice. 

~fasse des détenus (a.Jminisll·atiou <les prisons) ..•••• 

Ministère des Tra.vaux publics. 

Remboursement des <lroils de pilotai;e à l'administration néerlandaise 

Remboursement à la. ville d'Ostende de 1.1 moitié du droit de passage aux écluses (arrêté royal du 
t O juio t 112~) . . . . • . • • • . . • • • • . • _ . . . . • . . . • • _ • . _ 

lllinlstèrc de l'Intérieur. 

Pensions payées par les élèves de l'Institut a~ricole de l'État 

Peosioos payées par les élèves de l'école de médecine vétérinaire ile l'État. 

Produit du Jardin Botanique. • • . • • • • • • • • • • 

Part des provinces et des communes dans le payement <les pensions des instituteurs communaux. 

Fonds spécia11.'l: rattuchés at~:i: [onâs des tiers et dont il n'est disposé qu'en vertu 
d'cmlon11ances vislies par la Cour des Comptes. 

Subsides offerts pour- eonsteuction de roules (foi du 10 mars 1851:1). 

Cautionnements des entrepreneurs défaillants . • • 

Prix de médicaments provenant de la pharmacie centrale <le l'armée et foumis à d'autres 
Départements. . . . . . • . • . . . . . • • • • • . . . • . . • • . . • • • • • 

Remboursement de prêts aux provinces el aux communes pour construction et 'ameublement de 
maisons d'écoles (lois des 14 août t:173 et 4 juin !!Sil:!) • • • • • • • • . •••••••• 

10,000,000 " 

300,000 " 

G7 ,000,000 s t 
2,200,000 • ~ 

215,000 " 

20,000 • 

7,000 • 

30,000 " 

35,000 • 

1,000 D 

500,000 D 

100,000 D 

10,000 » 

30,000 • 

200,000 • 

A l\EPORUR •••••. fr. !1i05,GïJ,0:';8 IS 
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RECETTES. 

UCEOANTS 
nu t0r jnn\·icr 1870 

ou f,wime• 
J.ont le ·r, ëa,u· t()t 

débtteue, 
.,. ••••••• 1879. 

TOTAL. 

DÉPENSES, 

uctouns 
«li ter juuyJer 1870 

1,1u101111uet 
do,u le ·rre1ur t;lt 

eeëeucre r. 

Ol•~RATIOlU 

Dl L' 4N~dH 187(). 
TOTAL. 

SITUATION 
uu l" j•micr ,~so. - 

AC'tlP. 
So111111es <lont 

!•AS:ilF. 
Sommes dont 

lt 'rreeee 
est ddbheur 

l04,2S51))!J:! JO 1274, ISO,ï 17 21 l3ï81o60, 10!) 401 2,001,006 l:iG /205,~03,028 22 j 208,204,034 78j 1,144,425 30 jl 11,210,40!> 08 

336,460 53 1 42,4-11,738 3-11 42,778,!08 87 • 42,280,057 80 42,280,057 801 .. 1 408,141 07 

• 1 3:5.f,11!2 8lj 354,182 81 • 334,182 81 354,182 81 ., " 

1,651,285 39 1 85,364,751 401 87,010,056 88 • 8-1,738,i:i38 Oil 84,738,538 00 . 2,211,-1vs s~: 

43,260 .fü 1 8-16,107 201 880,376 66 • 880.307 11 68!1,S07 t 1 • 60 5:i 

120,1:?5 22 

• 

106,7116 68 

22,586 83 

7.201 80 

5:!5,021 00 190.431 01! 190,4~1 05 135,490 85 

2'1,586 85 2!\l:i86 85 22,586 8~ 1) 

7,201 80 7,201 80 7,201 80 

15,6-19 00 41,4J6 60 57,-085 60 . :56,825 47 :56.8:?5 47 " 20,:!60 22 

10,876 38 65,4ï4 07 85,:.551 S5 " 64,IISS 66 61,838 66 .. 20,512 69 

881 58 1,5-i:S 10 2,229 68 . 2,218 30 2,218 so " li S8 

D 1 • ., . . • . . 

610,772 47 1 158:267 471 769,0i!l 94 • 500,:502 58 300,502 58 • 468,757 36 

6,0;;2 44 6,032 4-i • 2,508 80 2,508 80 . 5,523 64 

4,206 3:! 1 18,207 09 2l,413 41 • 21,865 2-i 21,865 2.f ., 548 17 

318 06 1 ï45,4-12 00 745,iBO 06 . 728,485 6B 728,485 66 . 17/l75 SO 

- 

50-i,022,468 39 :507,013,474 o~I t ,144,425 36 1, 1.f,658,560 03 107,055,260 13 1404.374,5-10 -10 511,-f:!7,618 62 2,001,006 ~6 
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DÉSIGNATION DES SERVICES. 

l'RÊVlSlOICS 

eeeeues ot iles dlpcuse:, 

,l'aprb h: UuJgct, 

57 

01 

62 

03 

G' 

05 

00 

07 

61> 

68 

70 

ltU•OllT. , •• • , fr, l'ÏOli,073,038 " 

Subsides pour travaux d'utilité pliique ..•.• , . . . . •.•••• 

Foïuls de 1·emploi 1>•·ovem11H des ue1·semm1s efl~t:111,Is pour rnmple ile diver,ç services 
par s11ite, soit de fo vmle ou (le fo cession de t·ieua; 111al1.1riaua; et a'obJets li ors <1·usu9e: 

A. - Cn~mi1S DE n:n. 

Billes, rails el aceesselres, marërlel flxe tenant ù la voie (loi du I i juillet 1877). 

Service <les voies et travaux, non compris les objets dénommés à l'article précédent, 

Service de la traction et du matériel , . .. 
Service iles Il-ans ports. 

Service en uén1kal . 

Yersements ayaut uue allèctation spéciale ou concernant plusieurs services. • • • 

B. - M,Ulli1E. 

Fonds tle remploi l)l'u\'enant ile la vente on de la cession de vi:11:oc matériaux et d'objets hors d'usage. 

Fonds provenan l de l'in tervcntion de tiers dans _les dépenses ile premier- établissement, d'extension 
ou ile parachèvement iles chumins de fo1· ,le l'Etat. • . • . • • . • • • • • . • • . • • 

{,', - Mll'IISTÈll& 06 L.\ GUERRE. 

Fomls spécial ,les érablis.~emmls t'P({is pai- le Département de la Guerre, y compris les fontis de rem 
ploi provenant ,tes versements effectués pour compte ile ces établissements, par- suite de la veule 
ou de la cession ile vieux matériaux et d'objets hors d'usage ,lu matériel lie I'artilletie •••• 

Indemnité payée par le Gouvernement espagnul, en exécution du h-aité de commerce el rie 
nal'i,tation, conclu te 4 mai 11>18, pou1· être répartie entre lesindusu-iels belges quijustiflerent avoir 
acquitté les surtaxes érabfies par la loi ~spJ\~nole des .louanes poni- l'exercice 1877-18111, confor 
mément à l'article 2 de la loi titi 25 juillet lllî;$ et à l'arrêté royal tin ::!4 septembre suivant •• 

Subsides au Dépar-temeut de la Justice pou!' la construction d'un nouveau Palais tic Justice, 
à Bruxelles . . . . . . • • • • • . • • . • • • . . • . • . . . . • • • • • • • 

Pt·mluit rie la vente des cartes topographiques du tlêpôt de la Guerre . 

Part 1l'inl!!rv~ntion ile la ville ile Bruxelles dans les frais tl'établissement ù'un nouveau champ de 
mauœuvres , . • . • • • • • • • • • • • • • • • • . . • • ••• • •• 

l'omis spécial mis à la 1lispo~ilioh d11 Département de la Guerre pour la construction de batteries 
pcnuauentes à la place de Tevrnontle , . . • • . . . • . • . • • • . • • • • • • • • 

1,000,000 » 1 

5,500,000 • 

100,000 • 

500,000 " 

50,000 n 

50,000 • 

50,000 " 

20,000 • 

1,000,000 • 

20,000 » 

12S,ï8J ':15 

,, 
.. 
)) 

,, 

TOTAUX •••••• fr f5J21089,710 38 
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REC~'l"fES. DÉl>ENSES. SITUATION 
au l"' jan,ier 1880. --- - - -- - 

EICiD.I.IITS 
0PlÏIU.TI0U 

UCÎU.lNTS 
0PJian1011s 

.1.CTIV. l'USII', 
11u 1er janvier 1870 TOTAL au t•• j11ul~r "19 TOTAL. Sommes dent Sommes dont 

OU IOIQIUel OU IUJIUJlàl 
dont le Trd,or au DM L0ANdB t879. dont la 'l'ri1or e1t Da L' ANNIIS 1810, le Trérot- le Tré,or 

d•blteur, ari!uuclet', e,t erl!auclor. ut 4dblleur. 

107~tl ,J,260 13 404.37 4,340 40 511,427\618 es 2,1101,006 56 304,022,468 3~ 507,0115,474 115 1,144,425 30 114,658,569 03 

1 

" 

405,147 43 4,176,551 44 4,771,608 87 0 i,828,504 24 2,828,594 24 • 1,943,104 03 

- 

' 
1 

' 
' 
' 

65,256 01 34,741 52 99,008 43 0 16,625 64 16'625 64 • 83,372 79 

1 
D 126,410 15 126,410 15 • . • • 126,.ft0 ts 

907 58 799,794 7'1 800,702 3-0 • 320.001 58 320,907 58 • 479,704 72 

11,404 20 33,845 17 45,249 46 0 39,602 60 30,692 69 • li,556 77 

14,51!4 25 • 14,584 25 » 14,423 08 14,423 08 • 161 17 

66,'501 31! • 66,301 1>8 . 29,790 36 29,790 36 • 36,511 02 

1107,706,870 97 400,645,692 49 5t7,:S52,56is 46 2,901,006 56 308,172,501 98 401,165,508 54 t 1144,425 56 tt7,335,480 28 
' ,, 

2{ 
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Il résulte de ces d1i ffres que les prévisions des recettes et des dépenses pour 
ordre de l'exercice 187!>, ont été évaluées à fr. 5i2,089,7i9 58 es, par la loi 
budgétaire du 50 décembre 1878; que les recettes de l'année ont atteint 
fr. 409.640,692 49 c8 itt les dépenses, fr. 598,i 72,!JOi 98 c'. 

Construcnon et Les crédits alloués nar- les lois des tii août 1875 et 4J"uin 1878 pom• ln con- ameublement do 1· 
maison.:'.l'ilcolo, struction et l'ameublement (le maisons d'école s'élèvent ù fr. 26,000,000 11 

Subsitl~ctmnccs. Les dépenses liquâd ées et ordonnancées jusqu'à la fin de 
l'année 1879 se montent à. . ., . . . . . . . 2~,576.209 18 

SAVOIR: 

Subsides. 
Avances . 

j S(}I\UlE ÉGALE, 

. . fr. !5,885,009 i8 
. i i ,692,200 )) 

. fr. 20,.570,209 18 

Il restait donc disponîble, au f 1tr janvier ·1880, sur les cré 
ditsprécités . • · . . • . . . . . . . . . . fr. 
se décomposant comme il suit : 

Sur le crédit de ~()ooi Iljons de francs . fr. 
6111illio11s 

424,790 82 

127,564 21 
297,426 6i 

11e>T .AL ÉGAL. - • fr, .4,24,790 82 

Les annuités souserijes envers le Trésor pa1· les provinces et les communes, 
en remboursement lies avances qui leur ont été faites depuis i 87 4 jusqu'à la 
fin de 1879(fr.H.i,.(i9~1~0()}sosontélevéescnsembleà .fr. 19,55a,99a 46 

Les sommes exigibles pendant fo même période ont été de 2,257,471 42 
1 

De sorte que les valeurs à recouvrer- à l'époque du 1er jan- 
vier 1880 étaien t représen tées pm· . . . • . . . . fr. 17 ,078,a24 05 

Créancesdesdivers Le compte de Trésererie, S()US la rubrique : Opérations diverses en dehors 
Départements , • B d d l f l f: · 1 1, munstênels, sol- du serezce des u gtl:i, consta te u c 1e ces avances aites par e résor à 

dëes au moiende ·a D . . . . I I . . . 
mandats directs différents épar-tements miuistérie s, a situation suivante : 
sur te Trésor. 

Dépa, tement des Travaux pwibl!ics . fr; 
- - (loi du 17 Jt111lel 1877). 

de la Guerre • 
de la Justice • . . . . . . . . • 
de I' Instruction (>Dbhgue • 

Budget de la Delle publique, S/~ ù'a:~aoces à. réc;u- 
larrser • • _ • • • • • • . . • • , • 

10T.iU3 

VALEUR DES IIIANDATS 

llEST,l.~T 1 DÜIYIIÊS Rl!lllUOURSÉS RFSTA!IT 

ài rembourser- pendant pendant à rembourser 
nul O JOn'f' 187!t. t'uneëe l879 l'onot!o 11179, au i•• Jan"' •. 1880 •. 

. . ,, 
5,800,()72 02 (') 605,421 69 8i6,785 24 5,520,610 47 
314,666 74 779,5!)1 iO 86,:S69 05 1,007,891 49 
872,845 55 222,707 30 1,095,550 85 n 

5,474 04 . 5,474 04 . 
• 15,098 75 " 15,908 7!i 

n 1 19,140 551 440 r 18,709 33 

fr 1 4,091,957 !!5J 11642,871 771 2,062,618 981 4,5721210 04 

419,747 21 

(I} Défaleation faite d'une somme defe, 3 62'. es, valeur d'un mandat émis en 1875 el annulé dans lss ecritures do 1879. 
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Afin de pouvoir renseigner la Lêgis~~ture au sujet des payements qui ont 
été autorisés en dehors des prescriptions de la loi sur la comptabilité, la Cour 
s'est adressée à M. le Ministr·e des Finanoes , et ce haut fonctionnaire lui a 
communiqué les explications fournies par les Chefs dos Départements en 
cause et qui sont reproduites ci-après: 

Lettre de 1"1. le Ministre àes Traoau» publics. 
l' 

c< Pour vous permettre de répondre aux explications demandées par la 
» Cour des Comptes, au sujet des avances non autorisées faites en i 879 à mon 
>> Dépatternent , par la Trésorerie, j'ai l'honneur de vous donner les rensei 
u gnemenls suivants : 

» Le mandat de fr. 195,000 a été créé pour payer la valeur d'une fourni 
» ture de billes'imputable sur l'article 55 du Budget de 1.878 qui, à ce moment, 
» ne présentait plus de disponible et dont le payement immédiat était réclamé 
» par l'intéressé. 

» Celui de fr. 566,775 io es représente le prix du rachat du matériel de la 
" ligne de St-Ghislain à Ei-hîsœul sur la base de la première expertise qui 
>> en a été faite. D'après une convention intervenue avec M. Boucquéau , le 
>> payement de la valeur qui serait attribuée au matériel ensuite de cette 
» expertise devait être payable à• la prise de possession de la ligne par1t:Etat · 
>> et avoir lieu, en conséquence, le if> septembre au plus lard. Or, l'èxpeetise 
>> n'ayant été terminée que le i2 du même mois, il était matériefletnent 
» impossible de réunir les pièces qui devaient accompagner l'ordonnance de 
» payement, assez tôt pour que celle-ci ptît être remise à l'intéressé en temps 
>) utile. 

» Les avances de fr .~6:297 66 Ci' et de fr J ,254 ?$0 es ont été foi tes parce 
» que les crédits étaient épuisés et qu'il importait de liquider ces créances 
>> sans retard, pour éviter de payer des intérêts. 

>> Celle de fr. 2,620 a servi à payer les salaires dei aides-temporaires pen 
» dant les mois d'avril à août {8791 et celles de fr. ~,000 et 51~00 ont été 
• demandées pour pouvoir payer, dans les délais stipulés par les contrats, le 
» montant <le deux trimestres de loyer de maisons occupées par de. bureaux. 
» de l'État. Les crédits sur lesquels ces créances devaient être imputées ne 
» présentaient plus de disponible suffisant. 

» La justification de l'avance de fr. 41000 a été donnée au Département 
1> des Finances par ma lettre du 14 novembre 1879 dont une copie est 
1> ci-jointe Ç). 

(t) MONSIEUR LE IUINISTRE, 

t Pour activer les études relatives aux chemins de fer dont il est question dans ma lettre du 
> 51 octobre 1879. mon Département a dû réclamer le concours de pc1·sonnes étrangères à 
» I'Adrniuistration. C'est afin de pouvoir leur payer les mdcmrutés qur leur sont ducs, que j'ni 
11 demandé une avance de 4-,000 francs à régulm-Iser au moyen de crédits supplémentaires. 

• De pareilles créances ne peuvent rester en suspens, sans que la considération de l'Admi- 

22 
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» Quant aux avances s'élevant à fr. 779,[;94 70 C81 elles ont été faites pnr 
u application de la 101 du t7 juillet i877. » 

Lettre de if'l. le Minù;tre de la Guerre. 

« J'ai l'honneur de vous faire savoir, en réponse à votre dépêche du 
>> H juin 188! .queles avances de fonds s'élevant à fr.222,707 50ca, faites à 
» mon Département par la Trésorerie, ont été demandées pour faire face à · 
» des dépenses urgentes engagées en dehors des allocations ordinaires du 
» Budget de 1879, et à charge d'en rendre compte. >, 

Lettre de /J'l. le iJlinistre de l'instruction publique. 

<{ Par lettre du { f juin 188:l, vous me communiquez un relevé d'avances 
» non autorisées pour des créances soldées, en {879, au moyen de mandats. 
» créés pnr votre Département, et la Cour des Comptes demande à connaître 
» la nature de ces créances, ainsi que les motifs qui ont déterminé l'Adminis 
» tration de ln Trésorerie à autoriser ces payements. 

>> Satisfaisant à cette demande, j'ai l'honneur de vous informer que ces 
» créances, s'élevant à fr. H>i998 7a es, se rapportent à des fournitures faites 
» pour l'ameublement de l'hôtel ministériel du Département de l'instruction 
n publique. Comme il était impossible de retarder indéfiniment le payement 
>> de ces créances, il a fallu les solder au moyen de mandats spéciaux, mon 
n Administration ne possédant pas de crédit sur lequel Ieur montant aurait 
» pu être légalement imputé. » 

, nistratiou ait à en sollffrir, et nous nous trouvons bien, je pense, dans un des cas exception- 
• nels dans lesquels vous reconnaissez qu'une dérogation à la règle serait jusnûée. 
, J'espère donc, Monsiem· le Ministre, qu'après nouvel examen, vous voudrez bien autoriser 

, d'urgence l'avance réclamée. , ' 
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Etat émanant de la. direction de la Dette publique. 

-- 
l'AYEHENT n'AVANCES. 

MANDATS. l'Alt'l'ŒS 

- 
1 NUMtllO~. 

MOl'fîANT. Obsct·, attous. 
Pl\l:Ht..\.N.r.H!l. 

OATB~. 

1870 

0 janvier. 257 Société du chemin de 18,709 33 La somme de fr. 18,70!) 33 c• représente les 
for de Lokeren vers intérêts courus du 1"' mai au 31 décembre 1877, 
la froatièt·e des Pays- sur le capital tic 701,600 francs a 4 j►. 0/u attribué 
Bas pa1• Selzaete. (En - avec la jouissance du 1 •• mai 1877 - à la 
Iiquldation.) Société du chemin de fer ile Lokcrt>n-Selzaele, 

dans la répartiuou ile I'acuf social de la Campa- 
unie 1h1 chemin tle fer de Dendre-Waes et rétro- 
cêdé ensuite à l'État - arec la jouissance du 
1•• janvier 1878- par la convention du 20 avril 
1878, approuvée par la loi du 31 mai suivant. 

Ces intérêts rerenaient J la Sodété de Loker, n 
Selzaete el lui ont été payés en conformlré de 
l'article 51 dernier§, tic la convention prêcitée 

25 juin. 200G Comvac11ic d11 chemin 440 . Uo capital de lll,500 francs à4 p. 0/0-- jouis- 
de for de llruges à sauce du 1 « janvier 1878-a êt,hetenu sur le prh 
Blaokenber&be. de rachat du chemin de fer de Bruges à lllanken 

beeghe afin de mettre l'Etat à même ,le payer iles 
rcdeeances grevant cette ligne, Mais l'Etat 
n'ayant eu à supporter les charges résultant de 
celle-ci qu'à partir du 1" janvier 1810, les 
intérêts de l'année 1878, ~oit 440 francs devaient 
foire retour à la Compagme et lui onl été payés. 

Ces avances oot été courertes par l'eocafase- 
ment de coupons détachés des titres mêmes. 
(Versements du 3 septembre 1880, n• 12757 
de fr. 18,709 35 f.'; et du 50 septembre 18791 

0°150821 de 44Ofrancs.-Agence de Bruxelles j 
fr. 10,140 55 

COMPTE 

DE 

LA. DETTE PIJBLlgIDE t•OUR L'EXERCICE •S79, 

Le tableau suivant présente la situation de la Dette publique au ter janvier 
f880. 
L'augmentation de la Dette pendant l'année :1879 a été de fr. 28,Wf 19{2 

oO c-.Daus ce chiffre n'est pas comprise une sommede7;602,700francs, émise 
avec jouissance du fer novembre -1879, par la raison que le premier semestre 
d'arrérages n'échéant qu'en 1880, il n'y a aucune dépense à foire figurer de 
ce chef dans le compte de l'année f 879. 

Compte de la 
Dette publique 

pour 
l'exercice 1819 



NATURE DE LA DETTE. 

CAPITAL NOMINAL 

au 

1" H!'IVIBll 1879, 
AD~ATID~/ ~~=N. J SITUATIO:-l' 

au 

DOTATION ANNUELLE. 

1.,. .1.ilml:ll 1880. -· lNTÉ.llÈTS. AMORTISSEMENT. , TOTAL, 

Rentes créées sans expression de c a- 
pilai •••••••••••• 

21/t p.0/o. , 
1 3 p.·,~ . 

,111 \ 4 p, 0/Q ••••••• 
} 4 '/, p. 0/0 - 1•• série, 

I/ 
\ 

2• id .• 

3• id •.•• 

4• id • 

5e id .• 

6• id, , 

219,959,631 74 

384,725,100 67 • 

110,01:,,100 • (') 22,340,900 • 

55,364,182 22 • 

67,483,000 • 1 • 

141,284,900 • 1 • 

65,846,400 • l • 

58,581,000 • 1 • 

77,618,700 • 1 • 

Rentes à 3 p. °la à titre d'indemnités 
du'chef de servitudes militaires. 

Dette llotl;mte •..•• , ••• 1(1) 
Bon du 'trésor restant à rembourser 

sur les émissions dei 853 . • , • 

1,409,634 95 

4,730,000 • 

1,000 • 

» 

~ 

21,500,000 • 

1,017,987 l50 

14,726,000 • 

219,959,631 74 

383,707,113' 17 

t 981901,000 • 

55,364,182 22 

61,483,000 • 

141,284,900 • 

65,840,400 • 

58,!581,000 ~ 

77,618,700 • 

1,409,634 95 

11,504,000 • 

1,000 • 

Touux ... fr. 1(1) 1,253,618,649 58 43,845,900 • 15,143,987 50 

En plus 28,101,912 50 

l,281,720,5G2 08 

380,598 14 

5,498,990 78 

11,605,770 » 

81037,092 • 

2,4115,888 20 

3,037,882 50 

6,365,500 50 

2,965,293 n 

2,030,145 • 

3,495,447 • 

42,287 74 

172,500 » 

B 

40,ï53,454 8(l 

773,718 • 

1,004,656 50 

277,520 91 

357,542 50 

707,284 50 

329,477 • 

292,905 D 

388,383 • 

380,598 14 

5,498,990 78 

12,379,488 • 

9,041,728 50 

2,773,209 11 

3,575,425 • 

7,072,845 , 

5,294,770 • 

2,929,050 • 

5,883,830 • 

42,287 74 

172,500 • 

• 
4,121,267 41 50,844,722 27 

(IJ Y compris le& six bons du Trésor de 1000 fr, chacun, eehus en 1878, mai5 remllounet dans le cours dce annees 1879 et 1880 el do111 il n'avail plus eté teDÜ compte dans la s1tua1Lon au 1er ja,mer 
prese11téo IIVl)Ç le comp\e de 1'11n11éo t878, 

(") Cap1till ajouté à l'emprunt à♦ p, •io de t87l en vertu des lois des !17 mai et iij décembre 1876, i6 jui11 !877 et 3 juin t87A, 

,--, 
~ 
.r;.. c.:.u 

,-,. 
(X) = - 
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Aucun changement n'est survenu dans li\ situation des rentes sans désigna 
tion de capital; elles s'élevaient donc, au I= jan vier 1880, comme au f c-r jan 
vier 1879, à fr. 580,t,98 -14 es, savoir: 

f O 500~000 francs au profit de la ville de Bruxelles; 
2 Fr. 80;106 14 es au nom de S. G, le due do Wcllinglt>n ,il titre de prince 

de Waterloo; 
Et 5° 4,92 francs au nom du même titulaire. 

La rente avec expression de capital qui étllit au { or janvier- 
{879, de. . • . . . . • . . . • . • . . • fr. 4t.,471>,4S:0 72 
a été augmentée, dans le cours de ladite année ; 

Rentes eans 
CIJlfCSSlOII do 

capital. 

Rente~ avec 
expression de 

capital. 

{Q De la somme de . 
représentant les intérêts du capital de 2!,5,f.~,90O Iranes 
ajouté à l'emprunt à 4(), 0/o ; 
2° De celle de . . • . . . 

montant des intérêts pour six mois des21,!.00,000 francs de 
Bons du Trésor émis en {879. 

' 

895,856 )) 

5221000 )> 

ENS llMBJ.E, • • fi'. 16,691,!J!ti 72 
et dir~inuée des intérêts des Bous du Trésor remboursables • 
en f879, lesquels intérêts s'élèvent à • . . • . (t.), 558,960 ,i 

La rente avec ex.pression de capital se trouve ain.si: 
portée à. . . . . . . . . . . . • . r... i6,3!>2,8afi 71 

Au { er janvier 1879, il y avait des B011s du Teésor en .:irc11lation pou.r un Bons d11T"tt!l8l'o 

capital de . . . • • . . • . - . fï,, 4--1731,00() » 
dans lequel sont compris les six Bons échus, mais non rem- 
hou~és en i878. · 
Il en a été créé pendant l'année i879 JJOIU 21 ,000,00() » 

El'issunLE. • . r... 2&,231,000 » 

Par contre, il en a été remboursé pour- un chiffre de . , H,726,O0O » 

Partant , il restait en circulation au 1er janvier i8SO, des 
Bons clu Trésor pour un capital de • . . • . f.,, f L,oO!J,OOO » 
y compris le Bon de t,000 francs créé en 18!>3. 

L'Exposé des différentes Dettes établi au débu t de ce compte ne comprend Annu1tésr~u1IrnI 
. . . . d l . , , J • de la repnse par 

Pas les annuités a servir par suite e a reprise, par l Et~L, \ICJS droits de la l'ttat des dro1b de 
la Grmda 

Grande Compagnie du Luxembourg. Compa«nie du 
Luxembourg. 

(1) Ce chiffre se décompose comme suit : 
188,960 francs, intérêts de 4,724,000 francs ;i 4 Jl, •f•• 

, 150,000 - - dei 0,000,000 - à 5 p. (J,/, pendant si:a: allflis seulement .. 

558,960 francs. 
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Le tableau ci-dessous indique les sommes qui ont été liquidées pout· ce 
service pondant l'année f 879: 

ftONUl\ll SOMMES APl'LIC.\llU;S 
de -- -- 

NATURE DES TITI\ES. Tl1'RB!3 ·~ lt l'AY~NENT 1 d" 'J.'OT.\.L, 
reiullour!&I" IN'fÉllÉT~. L14H0tlTJSSB;tUN.T, 

Obllgations do 100 francs. • . • . • • • • • . 650 518,505 0 81,250 .. 590,845 • 
- de500 - . . " .. . . . •. . . . li68 2,837,050 • 055,000 • o,to~,050 B 

Actions priviléffiées de 500 frnocs. • . • . • • . 26 260,550 » 15,600 . 284,950 • 

Touvx .•. fr, 3,624,995 0 451,850 1) 4,076,845 • 

Fonds d'amortisse 
ment pour- 1879. 

Dette à 2 '/'J p. 0/o• 

La loi du i9 décembre f874 qui a placé la Dette de l'État à 2 '/'I p. 0/o sous 
le même régime que les autres parties de la Dette publique, a décidé que les 
fonds d'amortissement des Dettes à 4 et à -4 1/, p. 0/o qui seront demeurés sans 
emploi pendant tout un semestre, pourront être affectés, entre autres, au 
rachat de la Dette à 2 1/1 p. °fo- 

Au 5f décembre ·l879, le Gouvernement n'avait pas encore fait usage de 
cette faculté. 

Emprunt à 5 p. 0/0• 

Lasomme de 845, 969 francs liquidée pour l'amortissement de celte Delle, 
a été employée à l'achat d'un capital nominal de fr. t ,017,987 aO c8• 

Emprunt et Dettes à 4 p.0/0• 

Aux termes des conditions déterminées pour la souscription à l'emprunt à 
4 p. 0/0, ensuite de la loi du '2.7 juillet 1871, en cas d'élévation du fonds au 
dessus du pair net 1 l'action de l'amortissement est suspendue et les sommes 
non employées pendant tout un semestre sont attribuées au Trésor 

C'est ainsi que la somme de 996,449 francs, liquidée en 1879 et restée dis 
ponible, a élé versée intégralement au Trésor public. 

Emprunts et Dettes à 4 1/'J.p. 0/o, 

La somme affectée à l'amortissement de ces divers emprunts et dettes était 
fixée à fr. 2,5fH,UO 9{ es; mais par suite de la conversion en renie à4p.0/0 dé 
crétée par la loi du 23 juillet f 879, une partie de cette somme est restée dispo- 
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nihlo sur le Budget. Le surplus, soit fr. i,{7fj,offü 46 es, a fait retour au 
Trésor, par suite de l'élévation du cours au-dessus du pair. 

Une dotation fixe et annuelle est afleotée à l'amortissement des Dettes de 
l'État, et les intérêts des capitaux rachetés viennent accroître le fonds <l'amor 
tissement. 

A la date du 5i décembre i 879 ce fonds s'élevait au chiffre de 
fr. i U>,8!'>0,329 86 1

/, es, dont fr. 80,954,942 94 1
/, es(') ont été employés à 

éteindre la Dette consolidée à concurrence de fr. 83,{ 64,956 6i c' (1). Une 
somme do 55,744,85{ 46 es restée définitivement sans emploi, n été versée 
au Trésor; le surplus n'a pas été ordonnancé, par suite de la conversion des 
Dettes 4 1

/1 p. ¼ en rentes 4 p. 0/o. 
Voici, du reste, comment se répartissent les chiffres indiqués ci-dessus : 

Amortisscmenl 
depuis IBV. 

Jusqu'en 1879 
Inctusivemem. 

soaass 

-" 1 
1'0!<D8 Ul'aCTda non omptoyt'ci resctetdltponibtes 

NATURE DB Li\ DETTE. • CJ.PlTJ.L BJIPLOl'i;, et versées •ut- lo C&tlTJ..L .&.aOaTt, 

l'amortissement. 
au 

Tr<l6sor. Dudaot. 

1 à 3 p.•[ •...•..• 2,403,006 50 2,403,000 50 D " 3,151,886 81i 

à 4 p .• , ••..••.• 3,311,655 50 1,970,001 72 1,401,563 78 D 1,966,300 • ..• à4 •[,. p.•/o 1'" série .• 46,158,502 01 39,150,Bt5 86 6,84B,57li 69 140,010 46 40,018,649 7B a :::a •.. a. '.I• '.12,005,260 851 f 2 16,685,288 11•1. 5,152,627 08 109,1545 17,173,000 e - - .. • • ., 
::, 

3• 25,111,825 25 16,164,667 ~ 9,249,645 72 357,512 25 16,330,400 0 - - .. • .e 
.; - 4• 7,131,726 50 3,543,410 38 4,02:?,475 12 165,841 D 3,535,600 • Q - .. 

- 5• - .. 4,925,528 25 744,42'l1 ;'58 3,3-34,453 37 146,452 50 744,000 • 
- 6• - .. 4~118,225 .• 185,240 05 s,1;;1,490 10 195,494 25 185,100 . 

Toraur , •. fr. 115,855,320 861/,. 80,0M,042 94'/, 33,744,&'Sl 46 1,175,555 46 83,164,936 61 

115,855,329 86 'f s: 

' 

(1) En ajoutant ù cette somme 1° celle de fr. 53,899,tH O 29 c•, montant des fonds affectés à 
l'amortissement des emprunts ù 5 p. 0/0 de i8?,i, 1852, 1840, 1.848 et 1852 avant leur conver 
sion en rente o 4 1/2 p. •/., et 2° celle de fr. 76,516,466 36 c• employée à l'amortissement de 
l'emprunt à 4 p. 0/0 de 1856 et de la Dette à 5 p."/. 1858, on trouve que les fonds employés 
nu rachat de noire Dette nationale consolidée depuis t830 s'élèvent à la somme totale de 
fr. 191,550,919 ~9 1/'j C'. 
(1) Le capital nominal ci-dessus de. • . . • . • . . . • . . fr. 85,16i,956 61 

ajouté au capital amorti avant la conversion des emprunts à 5 p. 0/0 qui 
est de . . • . . . . . . • • . . • . • . . • • • • . . 34,622,H5 96 
et à celui de . • . . • • • . . . • • . • . . • . • • • . 88,474,800 ,, 
montant de l'emprunt à 4 p. •/. de 1856 et de la Dette à 5 p. 0/0 de i 858, 

porte le capital amorti de la Dette consolidée à la date du f •• janvier 1880, au 
chitîrc de. . . . . . . . • . • , . • . . . • . . . . fr. 206,26f ,8110 iiï 

' Dans les situations qui précèdent n'est pas comprise la partie du fonds d'nmortissement de 
1844 (Dette à 4 1/,,_ p. 0/0, 2• série) qui a été employée i1 la réduction de la Dette flottante, con 
formémcnt à la loi du 2~ mars {844, et qui s'élève li fr. 495,826 67 c•. 
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lllouvomeut des 
pensions pendant 

l'année 1879. 
Le nombre des· pensions inscrites et à servir au 

à 7,945 représentant une dépense de . 
Les augmentations survenues pondant l'année 1879 se 

montent à . 

i or janvier {879 s'élevait 
8,0-16,7{9 » . fr .. 

842,6f>7 )) 

SAVOIR 

NOMBRE MONTANT 
dit NATURE DES PENSIONS. do 

PINSIQltS. .: .lCCI\OIISIKlltT, 

1 

164 Militaires. • • • • • • • • • . . ........... 251,422 " 
3 Ordre de Léopold, • • • • • • • • . • . • • • • • 300 " 

l:IO Ecclésiastiques • • • • • • • . • . . . . . •. •. .. •. 58,137 •• 
538 Civiles des dirers Départements • • • • • • • . • • • 552,000 •. 

1 Civique. . • • • . • • • • . . • . • • • • • • • 365 " 
2 Veuves et orphelins de l'ancienne caisse de retraite . • • 4:M 0 

558 PKL'IS!Oi'i'.S s'iLl!.YAIIT K:'(~l!!IBU A, • , . • . • • • • fr. 842,657 .. 

To'rAL. . fr. 
Les diminutions pendant la même période ont été de . 

SAVOIR.: 

8,8~9,576 » 

701,H4 » 

N0lllBRE 

HNSIONS. 

NATURE DES PENSIONS. 

lllONTANT 

des 

2 

2 

7 

244 

16 

1 

46 

20 

205 

603 

Civiles accordées avant 1830 • 

Militaires de 1.- marine. 

Civiques • 

Militair.a. • ... 

Ordre tle Léopold. • • • • • 

Secours sur les fonds dit de Waterloo 

Ecclésiastiques. • • • • • • • . . . • 

Veuves et orphelins de l'ancienne caisse de retraite 

Civiles des divers Départements, y compris les pensions 
antérieures de 1844 et celles des foncnonneues el em 
ployés de l'ancienne caisse de eetraite, • . • . • • 

f"El'ISIOl'IS S1ÉLEV\l'IY El'ISEi!IBLE A ••••• , • , •• fr 

1,552 " 

3,672 0 

2,640 0 

293,851 >) 

1,600 0 

65 • 

45,iSIH ~ 

16,154 " 

338,436 • 

701,114 • 

De sorte que le montant des pensions inscrites et à servir 
au {er janvier {880 était de . . fr. 
se divisant ainsi quil suit: 

8, H,8,262 » 
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NOMBRE MONTANT 
do NATURE DES PENSIONS, doa 

tllK&IOIIB, PBlmons. 

Hl Civiles avant 1830, , • 1 , t, , 1 • 11 • • 111 Ill 1 1 • 3,451 • 
43 lCiviquos ••.••••••••••••••••• 14,101 • 

o,t'i04 Militaires • • • . • • • . • • . • • • • • • . • • 3,610,0!lO • 
250 Ordre de Léopold • • , , • • • • • • • • • • • . 95,000 • 

1 Militaire décoré sous le Gouvernement des Pays-Bas .•• 940 • 
25 Militaires de la marine • , , • . . • • • • • • • • • 30,354 • 
7 Secours sur le fonds dit de Waterloo • • • • • • • • • 567 • 

352 Ecclésiastiques. • . • • • . • • • • • • • • • • • 535,56'.:l D 

174 Veuves el orphelins de l'ancienne caisse de retraite • • • 93,870 • 
Pensions clvtles. 

41 Affaires Étrangères. • . . . . • • • • . . • • • • 53,3915 . 
503 Justice • • • • , • • • • • • • • • • • • • • • • 741,4.81 • 
114 Intérieur • • • • • • . • . • • • • • • • • • • • 177,373 • 
174 Instruction publique . • , . • • • • • . • • • • • 317,606 • 
7lio Travaux publics • • . . . . . .. .•. .. .. •. .. .. . .• .•. 644,017 • 

9 Cour des Comptes • • , . . • • • • • • • • • • . 24,250 . 
49 Guerre. • • • • . • • . . . • • . • • • • • •• 06,706 . 

~,018 Finances, y compris les fonctio11naires et employés de 
l'ancienne caisse de retraite . . . . . . . . . . . J,088,661 • 

" 
7,808 P6l'ISIOl'IS s'ËUYAl'IT à ••• , ••.••••••• fr. 8,158,262 . 

Il y avait donc au ~er janvier 1880,comparativement à l'époque correspon 
dante de {879, une diminution de 4o pensions et une augmentation de 
i4i,o45 francs dans le montant de la dépense. 

Par suite du décès du dernier ayant-droit, il n'y a plus de rente viagère à ,entesvia~es. 

servir. 

24 
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COM P-T'E GÉN~EAL DE L'ADl\11NlSTllAT10N DES FINANCES 

POU Il L'ANNÉE t830, 

COMPR.ENA.Nî LE COMPTE DÉFINITIF DE L'EXERCICI!: 1879 

E'I' U. SITUATION 11R0VIS0lllE DE L'EXERCICE {880. 

- 
Le compëe général de l:tAdmînîstration des Finances, pour- l'année !880, 

est appuyé des complies de développement ci-après désignés, savoir : 

!° Compte des c,J)él'aitions pendant l'année i880; 
2° Compte définit.if dll Budget de l'exercice f 879; 
5° (:()mpte- provisoire <lu Budget de .l'exercice {880; 
4° <:cm1pte des opératjons sur les exercices clos de i87f> à 1879; 
5° ûempte de Trésorerie pour l'année !880; 
6° C-ompte de la Dette- publique pour la même année. 

No11~ allons fajre eonnattre les divers résultats de chacun de ces comptes 
en suiv-111t, comme d'lt11l::titude, l'ordre dans lequel nous venons de les énu 
mérer-, 

COMPTE l}ES OPÉRATIONS PENDANT L'ANNÉE 1880. 

Le Cl)mple des opérations de l'Administration des Finances, pendant 
l'année 1880, présente les résultats suivants : 

RECJETTE~. 

Les waleœrs de caisse et de portefeuille au ,ter janvier i8~0 s'élevaient 
ii . . . . . . . . . . . . . . fr. 8'15,845,496 94 



[No 4.] ( 94 ) 

REPORT. • • fr. 875,840,496 94 
SAVOIR: 

Numéraire en caisse. • . . . fr. 
En portefeuille chez les 

M d t 
' 

comptahles . . . . 
an a s E d , 'fi t· n cours e vert ca 10n 

. . et de régularisation 
autres_ pi~ces I dans les Départements 
acquittées. ministériels et à la 

Cour des Comptes. • 

et 

Fr. 

46,7!'>5,!28 07 

79,707,8~5 ·la 

875,840,496 94 

Les recettes, y compris les virements de comptes, se 
sont élevées à . . . • . . • • • . • . • • fr. 5,Hfü,482,377 28 

. SAVOill: 

J/ oies et moyens ordiiiaires. 

Impôts. f Excercice f 879. . fr. 5,740)083 i9 
- i880. . . 1o0,f 73)936 H 

{ - 1879. . n,265,579 E>O 
Péages. - 1880. . . 116,487,217 i9 

Capitaux { - 1879. 98f>,a78 ~a 
et revenus. - 1880. . . 8,824,637 26 
Rembourse- { - 1879. . . ~25,5:t.1 50 

ments. - i880. . . o,925,f 63 to 

Fr. 29{ ,925,506 20 

Ressources extraordinaires et spéciales. 

Exercice 1879. . 
1880. 

. fr. 2,f 93,685 2f 
f 02,061,tH ! 99 

Opérations de Trésorerie. 

Recettes pour ordre. • . . . fr. 
Service de la Dette publique . 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets. . • . 

024,559,67 4 90 
2{ ~,052,090 67 

2,0i9,950,HO 51 

TOTAL ÉCAL. • • fr. 5,HH>,482,577 28 

, Le recette présente ainsi un total de. . • fr. 4,029,527,874 22 
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DËPEl'liSES. 

Les payements faits par l'Adrninistration des Finances pendant l'année JSSO 
s'élèvent, y compris les virements de comptes, à . fr. 5,~U:>0,8[$2,585 76 

SAVOU\: 

Service \ Exercice f 879 • . fr, 
ordinaire. i - 1880 
Services j 
spéciaux. 1 
Exercices clos . • . 

f879 
f880 . 

no,045,5~5 a7 
1!>7,156,759 44 
t,040,482 69 

88,1.40,Hi6 38 
4fH,229 a6 

Opérations de Trésererie. 

Dépenses pour ordre . . . 
Service de la Dette publique . 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets. . . . 

a20,431,oso 04 
226,7:15,Sf 5 a2 

'l'oTAL :ÉGAL. • • fr. 5,2f>0,8~2,585 76 

Si Fon ajoute à ces chiffres les valeurs de caisse et de 
portefeuille au f 01• janvier i 88i , 

SAVOIR: 

Numéraire en caisse . . . . . . . . . . . 
Mandats I En portefeuille chez les comptables. . • 

et En cours de vérification et de régularisa- 
autres pièces tion dans les Départements ministériels 
acquittées. et à la Co11r- des Comptes . . . . • 

60,7501472 42 
629,{72,546 44 

On trouve un total égal aux recettes et à l'encaisse dont 
le compte général de l'Administration des Finances avait 
à faire connaître l'emploi, ci . • . . . • . . . fr. 4,029,527,874 22 

Il restait à recouvrer au {cr janvier l88{, sur les opérations budgétaires de 
l'année f880, une somme de fr. i514!>6,189 '.18 es dans laquelle sont compris 
les restants à recouvrer de l'exercice 1879. 
Les payements restant à effectuer et à justifier sur l'ensemble des opéra 

tions de l'année f 880 (Service des Biedgets), s'élevaient à fr. 67,987,fü'.>7 88 <;.9, 

SAVOIR: 

A charge des exercices clos de {876, 
1877, 1878 et :1879 . . • . . . fr. 

A charge de i880 . . 
454,076 67 

67,555,481 2-1 

ToTAL ÉGAL. • • fr. 67,987,aa7 ss 



( 96 ) 

COMPTE DÉFINITIF 

DIJ BUDGET DE l.'EXER(Jl(JE 1819, 

Le compte définitif du Budget do l'exercice i 879 présente la situation des 
recettes et des dépenses effectuées pendant la durée de l'cxercice , c'est-à-dire 
du i er janvier {879 nu 51 octobre 1880, date de sa clôture. 

RECETTES, 

Les produits de l'exercice 1879 se sont élevés à fr. 500,801,8i3 '57 es, 

SAVOIR: 

Impôts proprement dits. 
Péages . • . . 
Capitaux et revenus 
Remboursements . 

Ressources extraordinaires et spéciales . 

To-rAL ÉGAL. 

. fr. i48,8i8,2~H 16 
. t 07 ,909,5{ 8 92 

9,540,893 46 
. . . 4,422,606 56 

270i49i,{ i9 90 
50i~H0,695 f7 

. . fr. 500,SOf ,815 57 

L'exposé qui suit fait connaître la décomposition de ces ressources par 
branche principale ~e revenu l ainsi que la comparaison de leur montant 
avec les prévisions du Budget des Voies et Moyens, d'une part, et les recettes 
de l'exercice antérieur, d'autre part. 

lmpdts!_ireers-. , Le produit des impôts directs pour 
Contributions élevé a· 
foncière et • • • • • • • • • 
personnelle. se décomposant comme suit: 

Droits de patentes. 
Redevances s11i: 

les mines. Contribution foncière. 
personnelle 

Droits de patentes . . . 
Redevances sur les mines 

' 

'foTAL ÉGAL 

L'évaluation était de . . 

l'exercice 1879 s'est 
. fr . 45,7801 l '22 92 

. fr. 22,204,5aa 20 
H>,540,7a6 a6 
rs,s59,sa2 24 
5oa,if>8 86 

. fr. 45,780,f 22 92 

. . . . . fr. 44,413,000 » 

La recette est donc restée inférieure aux prévisions de fr. 
suivant le détail ci-après : 

6521877 08 
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EXCÊDANT 

du du 
êvalunttcns. recouvrements 

üontributicn foncière . . . .. . .. .. •. . .. . . . .. , ••• fr. • 6,1l1:i5 26 

- personnelle • • . . • . • • • • • . . ........ 284,'Wi 44 • 
Droits de patentes. , • • . • • • • • • • • • . . . . . . . . . 160,147 76 . 
l\edeYances sur les mines. • • • • . . . .. .. .• . . . ....... 104,841 14 ~ 

TOTAUX, , • •••.• fr. 639,232 34 0,355 ~I} 
~..........__ _ _.. 

011FIÎt\2~C! EG1i2, ••..•.. fr. 632,877 08 

Bien que n'ayant pas atteint le chiffre de l'évaluation budgétaire, les impôts 
directs de l'exercice i879 ont été supérieurs de fr. 448,250 8! es à ceux de 
l'exercice f 878. 
L'augmentation se décompose comme suit : 

Contribution foncière . . 
personnelle 

Droits de patentes : . 

. fr. 560,070 76 
81,179 71 
457rn2 16 

TOTAL. • • fr. 484,402 65 
A déduire la différence en moins sur les redevances des mines 56,171 82 

SOMME ÉGALE. • • fr. 448,250 8{ 

La recette des droits de douane, pour l'exercice !879, déduction faite- de la Droits da douane. 
part attribuée aux communes par les lois des 18 juillet f860 et 20 décembre 
{862 (fr. 5,897,476 70 c9), s'est élevée à . . . . . . fr. 18,966,896 02 
Le Budget des Voies et .IUoyens avait évalué les recouvre- 

ments à . . . . . . . • . . . . . . . . f 8,400,000 >) 

Les prévisions ont donc été dépassées de . . fr. 

La quote-part de l'État dans le produit des droits de douane de l'exercice 
1878 avait été de. • . . . . • . . . . . . . fr. 17196~1699 2{ 
Pendant l'exercice suivant, elle a atteint le chiffre de . . f 8,966,896 02 

Donc en plus pour { 879. 

Les droits perçus, pendant l'exercice {879, sur les matières soumises à. Droits d'accises. 

l'accise, se sont élevés à • . . . fr. f>0,23~:7Hi 62 
donL il faut déduire pour la part afférente au fonds com- 
munal - ms p. 0/o - dans les recettes provenant des vins, 
des eaux-de-vie, des bières, des vinaigres et des sucres 17,028,679 Oa 

RESTE pour le Trésor. . . fr. 52,707,057 a7 

2?> 
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REPORT. . fr. 52,707,057 o7 
Les prévisions du Budget des Voies et Moyens ayant été 

flxées à •••••••••••••••••• 5t,15o,a00 » 

ont été dépassées de. . . . . . . . . . fr. 
Cet excédant se décompose de la manière suivante : 

t ,o7 t ,a37 a7 

EXCEDANT 
. 

des des 

évaluations. recouvrements. 

Vins étrangers . , • • , . . . . . . . . . . •. . . . . .••. fr. 56,002 82 • 
E:aux-dc-vie ludigênes. . . •. . . •. •. . .. . •. . •. . . . •. . . . •. • 1,16:l,058 52 

Bières cl vinaigres • • . . . . . ' ................ "' .... 788,406 84 • 
Sucres de canne et de betterave . • . . . . .. ....... ......... " 1,250,119 27 

Glucoses ët autres sucres non eristallisables • • • • • • • . .. . . . . • S,776 44 

- 
TOTAUX •••••• .. .fr. 844,409 66 21415,947 2S 
~ 

DIFl.'IÎR6ll'.G6 bG.\LE, •.• ,fr. 1,571,537 57 

Il restait à recouvrer à la cloture de l'exercice une somme de 47,840 francs, 
montant des termes de crédit reportés des exercices -1874 et f 87~. 

Une décision de M. le ~Iiniske des Finances, en date du 17 novembre f 880, 
u ordonné le report de cette somme à l'exercice i880l les poursuites en recou 
vrement n'étant pas terminées. 

Comparé avec la recette de l'exercice antérieur. le produit de l'exercice 
·1879 présente une différence en plus de fr. 2,777,814 68 C'S, dont le tableau 
suivant' donne le détail: 

DIFFÉRENCES 
A. L1KXKI\CICE 1879. 

--~ 
1111'. PLUS, 1 EN llOINS. 

Vins étrangers . . .. . •. .•. . . .. .. .. . . ... • • . . • . • .fr. 12~,'.;526 66 • 
Eaux-de-vie indigènes • • • • • • • • • • . . . . . •. .. •.. •. . . .. 1,597,532 60 • 
Bières ... . . .. . . •. .. .. .. .. •. . . . ............... " 351,288 65 

Vinaigres ....•.•••.. . . .. •. . . •. •. - •. .. •. . .. . . " 5,648 75 

Suéres étrangers . • . . • • • . •• t ••• . •. . •. . .. . .•. . . 1,306,659 21 ~ 
Sucres de betterave incligcme • • . • • . . . . . . . •. .. •. . . . .. 510,378 60 . 
Glucoses et autres sucres non eristallisables . • . ... . .. . . •. ... . •. . 5,144 9!) 

TOT/,UX , ••...•.• rr. 3,1oi,897 07 360,082 39 

- - 
DIPFBI\El.'ICE ÉG&LE, •••• fr. 2,777,814 68 
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Le Budget des Voies et l\1oyens avait évalué les 
d'or et d'argent, à . 

Et les recettes accidentelles et extraordinaires, à . 

frais d'essai des ouvrages Rec6ttos diverses . 
. fr. 5a,OOO ,, 

200,000 )) 

ENSEMBLE 

Les recouvrements ayant atteint 

. fr. 25?>,000 » 

296,i45 59 

ont ainsi dépassé les prévisions de • . . • . . . . . fr. 
En {878, ces recettes s'étaient élevées à fr. 54i ,8f>O 8~ es. 

6{,{45 59 

Les impôts dont la perception est attribuée à l'Administration de l'enre- Em'(l@istl'~mcn1 et 
· t t d d • • t · t • l • d l B d t d V · uomames. g1stremen e es omarnes e men eva ues ans e · u ge es oies et - , .2 96~ OO Impôts, -- Droits, llloyens a • • • • . • • • • • • • . • fr. ;) ' "1 0 )) additionnels et 

• amendes, 
Les recouvrements ayant atteint . • . ~5,068,ŒH 26 

présentent un excédant sur les évaluations de 
se décomposant comme il· suit : 

. . fr. i05,0!Si 26 

Enregistrement (droits, mlditionnels compris) • • • • 

Greffe { - 

Hypothèques ( - 

) .. 
) 

Droits de succession et de mutation par décès (additioonels compris) • 

Drolts de mutation sur les successions e!l ligne directe ( 

Droîts dus par les époux survivants 

Timbre ...• 

Naturalisations . 

Amendes en matière d'impôts ..••.•.••.• 

'fOTAUX. 

.fr. 

} . . . 
) . . . 

Amendes de condamnation et dommages-intérêts attribués au Trésor • 

. fr. 

D1nlinHl'ICH ËGnB . , .fe. 

EXCÉDANT 

d•• 
évnluations. 

des 
recouvrements. 

2,273,885 04 I .. 
" 8,445 81 

622,280 42 • 
" 2,950,027 08 

10.f,765 65 • 
•. !54,220 27 

21,262 79 .. 
,. 20,!S00 • 
' 100,118 58 " 
8,066 60 • 

5,030,260 481 3,153,311 14 

103,051 26 

Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice !879, une somme de 
fr. -f 56,629 72 es, dont _l'apurement a eu lieu ainsi qu'il est dit ci-après : 

26 
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HTICLU UINULh 01.01.-1 ut0nds 
elaou,mea portdc:a " •• l'exercice suivant, 
sua1llu:e1s à recouvrer 

lo~dünle,, sur les débitouu. 

Droits do succession el de mutaûon . • J • ,. •. •. •. • •. •• •. . . .fr. 00,674 03 61,754 28 

Droits do timbre • . . . . . . . . . •. . .. •. - . . . . . 04 715 • 
.\mondes en maliêr-e d'impôts [successions) . . . ... 2,140 44 21000 22 

ToutJX •. . . . . .. fr. 71,870 22 64,750 50 

SODIJIIE ÉGA.Lli. . . . . .fr . 156,629 72 

1 

Ces divers impôts avaient produit pour l'exercice 1878 fr. ~2,928,406 78 es, 
soit fr. ·159i64,1 -48 es de mojns que pour l'exercice 1879. 

La différence se répartit de la. manière suivante : 

DIFFÉRENCES 
A. L 1KXUl.ClCI! tST9 - ~ - 

l!l'I PLUS. 1 il'I DIOll'IS. 

Enregistrement • • ~ • • • • • .. . . . •. . . . . . . . . . . . rr. • 702,257 07 

Greffe . . . . . ..... . . ... . . . . •. .. .. •. .. ... •. •. . .• . 13,666 20 • 
lf3pothèques. . . . . . . . . . •. . •. ~ .. •.. . •. . . . . • 223,213 06 

Droits de sueeesslen et de mutation. • • . • • . • • • • • • • . • . 614,800 57 ., 
Timbre ••.••. . .. .. . . . •. . . •. •. •. •. ... .. .. •.. •.. . •. . 240,408 01 D 

Natur-alis.tli<ms • • • . • • • . . - . . . •. ............... . . 2-J,500 • D 

Amendes eo matièee cl'impôls . •. •• • • • • •. •• •. •. ► •• •. •. • •• • 65,2~6 19 e 

A menties de ecndamnation et dommages-imlêrè1s en mitièrcs diverses. . 100,415 64. . 
T'm-.t.UX ••••••• , • ,fr. 1,om,,115 ot 925,471 03 

f)JFl'ÉBRIICR lil.ALt •• • • , .Ir. 150,044 48 

Pé~e.s. Les prévâsions des recettes relatives aux péages attribués à l'Adminish-a- 

R .. êDommnes. 1 tion de l'enregistrement et des domaines ont été fixées à fr. !,700.000 ,> 1Y1 res, canaux e , 
routes. · Les recouvrements effectués sur ces produits se sont élevés 

il . 1 \689,090 o9 

Partao t les prévisions ont excédé les faits réalisés de . fr. i0,909 4! 
li restait à recouvrer à la clôttire de l'exercice une somme de fr. 1,868 69 es 

qui a été reportée à l'exercice 1880. 
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Les recettes de l'exercice {878 avaient atteint fr. t,7~2,04i 28 c1• 

Le produit brut des postes, pour l'exercice {879, s'est élevé au chiffre .de Postes. 

fr. i0,969,424- 40 c•, 

SAVOIR: 

Lettres taxées. . . . . . . . . . . . . . . fr 
Vente de timbres-poste . . • • . . • . 
Affranchissement de journaux et imprimés . 
Produits extraordinaires . . • 
Émoluments perçus en vertu de la loi du Hl juin {842 
Droits sur les articles d'argent, • . . • . 
Articles d'argent périmés • • • . . 
Taxes sur les effets de commerce à l'encaissement . .('). 

· Reliquats des décomptes payés par les oflices étrangers . 

Fr. 
somme dont il faut déduire les reliquats payés aux offices 
étrangers . - . 

H5,284, 1N 
8,948,82( 61, 
508,586 98 

-1,174 50 
280,140 ei2 
557,484 80 

6,245 21 
5:H,i77 6a 
6a9,232 ,~ 

H,008,048 Of 

58,623 6{ 

Reste comme il est dit ci-dessus • 
La part attribuée au fonds communal étant de . 

. fr. { 0,969,424, 40 
4,5a5,48t 11 

le produit net est de • . . . • . . . . . . . fr. 6,615,945 ~5 
Le Budget des Voies et Moyens ayant évalué la quote-part 

de l'État à . . . . • • • • • . . . . • . . . .6,222,600 » 

les prévisions ont ainsi été dépassées de . • . 
Cette augmentation se répartit comme il suit : 

. fr. 595,54a ~3 

EXCÉDANT 

des lies 

évalualions. recouvrements. 

Taxes des correspondances en général . • , , . . . . .. . . ... •. fr. • 303,481 97 

Êmolumenls perçus en vertu de la loi du 19 jui111842 .••••••.•. 20,567 00 • 
Droits sur les articles d'argent et droits périmés . . . .. . •. . •. ... 740 30 . 
Encaissement des effeb de commerce par la poste ( l.lroit perça) • • • • • • • 111,177 65 . . 

Tou.UL .•••••. rr. '21,310 30 414,659 6:l 

E:i:ciiD&!IT DES DECOIJVI\IU!ITS, ••• fr. 393,343 23 

(1) Cette recette ne concourt pus à la formQ!ion du fonds communal. 
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JI restait à recouvrer au profit du Trésor, à la clôture de l'exercice, une 
somme de fr. o 49 es. 

Le produit net de l'exploitation du service des postes ayant été, en ,f 879, 
de. . . . . . . . . . . • . . fr. 6,6H>,943 25 
et, en i 878, do • . . . . . . . . . . . . . . 6,22f:i,648 7'1 

la quote-part du Trésor s'est accrue, en t879, de . fr. 590,294 02 

Télég1·aphcs. Le Budget des Voies et .Moyens avait évalué le 
pour l'exercice ,1879, à . 

Les recettes se sont élevées à . 

produit des télégraphes, 
. fr. 2,200,000 » 

2,672A40 60 

Son cN PLUS • fr. 472,440 60 
Ces recettes comparées avec celles de l'exercice antérieur présentent. une 

augmentation de fr. 490,094 97 es, au sujet de laquelle le compte donne les 
explications suivantes : 

<< L'augmentation réelle de 1879 sur 1878 n'est que de fr. !6~,643 67 es; 
» elle est due en partie à l'augmentation normale du mouvement d'm1 exer 
» cice sur l'autre, et en partie à l'accroissement des correspondances prove 
» nant des réductions de tarifs opérées pendant les années précitées. 

u Il reste à payer à l'Angleterre, sur la différence en plus à l'exercice 1879, 
» un compte (non approuvé encore) s'élevant à fr. 524,9nl 50 es. Cette 
» liquidation n'a pu avoir lieu jusqu'ici par suite d'un différend entre l'Office 
» français et l'Office anglais, relativement à l'application des taxes des télé 
» grammes pour l'Anglet~rre, pat· les voies de France et de .6elgique. n 

Marine. Les produits de la marine ont été évalués par 
Serviced~ bateaux Moyens à . . . . . . . 

à vapeur entre , 
OstendeetDoums. La recette na pas dépassé. 

le Budget des Voies et 
. fr. 800,000 )) 

744,780 04 

Différence en moins. . . . . . fr. ~D,2f 9 96 
Pour l'exercice ·1878, la recette s'était élevée à fr. 797,952 45 c•. 

t:hcmins de rei-. Les produits des chemins de fer avaient été évalués par le Budget des Voies 
et Moyens à . . . . fr. 93,000,000 >> 

Les recouvrements se sont élevés à. 96,1.87,064 46 

Soit une augmentation de recettes sur les prévisions légis- 
latives de . . . . • . . . fr. 3,187,064 46 

Les droits constatés du chef des mêmes produits ont 
atteint, savoir : 

Voyageurs . . . . . . fr. 29,217,97a es 
-';3agages . . . 810,0f»5 85 
Equipages . . . . . . . 20,671 22 

- 
A REPORTER . fr. 50,048,700 95 
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REPORT, . fr. 50,048,700 95 

Chevaux et bestiaux . 
Marchandises . 
Produits extraordinaires 
Produits des cartes de circulation dans les stations et sur 

les chemins de fer . . . . . . . . . . 
' Restant à recouvrer des années antérieures . 

Fr. 

Mais les recouvrements effectués ne s'étant élevés qu'à 

il restait. à recouvrer à la clôture de l'exercice une somme 
de. . . . . . . . fr. 

9:'>9,412 7t> 
62,664,5! 2 09 
2 {29 976 21 1 ) 

2,760 u 

2,702,078 7f> 

98,007,240 75 
96,187,064 46 

.2,520,!76 27 

La Cour a prié IU. le ll'Iinistre des Travaux publics de lui donner la décom 
position de cette somme et de lui faire connaître en même temps les causes 
de non-recouvrement à la clôture de l'exercice. 
Il résulte des explications fournies par ce haut fonctionnaire, sous la date 

du 5{ juillet 188·1, qu'il était dû : 
{ 0 Par la Compagnie Rhénane, du chef de l'emploi du matériel de l'État 

belge pendant la guerre de 1870-·J 87i . . • . . . fr. 966,174 aO 
(Par arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles rendu le 21 juin 

{881, la Compagnie Rhénane a été définitivement condamnée 
à payer à l'État belge, la somme de fr. 966,174 50 es avec les 
intérêts, à ~ p. °fo, depuis 1870. Dès que les formalités rela 
tives à la signification de l'arrêt seront terminées, l'Adminis 
tration poursuivra le versement du principal et des intérêts). 
2° Par le chemin de fer de Gand-Eecloo-Bruges, créance 

de . . . . . . • . . . . • fr. oa2,f>69 52 
restant due sur les reliquats des décomptes des recettes des 
années -1872 à {87g inclusivement. 
(Cette créance se trouve actuellement réduite à fr.426,861 52cs, 

une somme de !2!>,708 francs ayant été recouvrée le 5 avril 
188L L'avocat de I'Administration.à Gand,a été chargé de faire 
les diligences nécessaires pour continuer le procès pendant 
entre l'Etat et la Compagnie du chemin de fer de Gand à Bruges 
et pour que le jugement soit rendu dans le plus court délai 
possible). ,. 

5° Par la Société des Bassins-Houillers, créance de . . fr. 65612fü, 83 
restant due sur les reliquats des décomptes des recettes d'avril 
{875 à décembre ·1876. 
(Créance réduite à fr.65!>,920 55cs; un acompte de fr.54~ 48cs 

ayant été payé le f 2 mars 1880, il ne reste qu'à attendre la 
répartition du dividende après règlement définitif de la faillite. 

A REPORTER . . fr. 2,Hia,009 60 
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4° Par le service provisoire des chemins de fer des Flan- 
dres, créance de . . · . . . . . . . . . . . · . fr. i6fS,166 62 
restant due sur les reliquats des décomptes des recettes de 
septembre à décembre f 879 inclusivement. · -~ 

(Créance réduite ù fr. HU,,966 62 C8, un acompte de 
i0,200 francs ayant été payé le 8 février f88!. Le montant 
de lu créance de l'État sera retenu sur le prix d'achat des 
lignes.) 

Fr. 2,520,176 27 

Les recettes des chemins cle fer.en 1878, se sontélevéesàfr. 90,909,890 86 
Celles de l'exercice suivant ont atteint, comme il est dit 

plus haut . . • . . . . . . . . . . • . • . 96, f 87 ~064 46 

Soit une augmentation de . 
se décomposant comme il suit : 

. . fr. a,277, t 75 60 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

RECETTES 
l!PPEC'iUl!!S SUR L'&Il!RCICB 

187 8. f -1879, 

DIFFÉRENCES 
A L'BXBI\CICB 1819. 

l!l'I PLUS. 

Voyageurs . • ; .fr, , 28,587,601 89 , 201211,075 88 

Bagages. • • • 8081118 02 810,053 83 

Équipages. 

Chevaux et bestiaux . • • 

Marchandises. • • • 

Produits e1traordinaires 

Cartes de circulation dans les stations 
et sur les chemins de fer • • • • • 

Restant à recouvrer des années anté 
rieures 

Touux. 

21,431 ii4 

933i118 01 

57,808,351 15 

2,578,220 70 

2,430 ~ 

20,671 22 

050,412 75 

62,499,14.5 47 

2,129,016 21 

2,760 • 

630,283 09 

1,935 81 

25,694. 74 

4,690,794 32 

• 

530 • 

00,739,070 31 1 95,630,995 36 1 6,540,038 86 

169,920 55 541,060 10 377,148 55 

. fr. ( OO,Ô89-,800 86 6,726,187 41 

r lll'I IIOl!IS. 

1 •. 
• 
760 32 

• 
• 

448,253 49 

» 

-- 
449,013 81 

. 
-- 

449,013 81 

DIFFÉR!!ICR ÉGUS ••• fr. 5,277,173 60 

Transpo~tsgrat~its D'après le compte rendu des opérations des chemins de fer de l'État pour ou a pri't réduits l 

su\~~sd~~~ft!~.sc de l'année 1879, les remises accordées d11 chef des transports gratuits ou à prix. 
réduits, représentent une somme de fr. 41029,079 86 es, suivant le détail 
ci-après: 
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D.ÊSIGNATION DES TRANSPORTS. 
Quo·nn'. 

dct la 

l'CIIIÎSC. 

MONTANT 
dola 

remise. 

DISl'OSl'[I0/1S LtGA.LES 

on vertu desquelles 
le Gouvernement a accordé 

les réductious. 

Transports effectués pou1: \ Dépêches ·• 
ln poste. ( Bureaux ambulants . 

l 
Hommes 

Transports militaires Barrages •• 
(armée cl gendarmerie) · 

Département de la Gpcnç. Chevaux •. 

Transports génfraux 

Transports d'objets des autres Départements mi 
nistériels . • • . • • • • • • • 

d'objets 11011r le chemin de fer . 

du mobilier des arren\s du chemin 
de fer changeant (le résidence . 

des douaniers. • 

des détenus 1:t de leU1'S uarùiens 

\fo bétail pour les boucheries mili- 
Transports / taires . 

divers de charbon pour les maisons de 
détention; d'avoine et de four- 
1·ages pour l'armée; de crain et 
de farine pour la boulangerie 
militaire el les maisons de déten 
tion de Bruxelles et de Vilvortle. 

pour ~ Animaux • • 
expositions I Ob' 1 11. ie s 1vers. 

G1-.1tuilê. ll,lïû,118 80 

- , 384,0lU 50 

se 01~ 1 210,:;os 61 

2,705 65 

n,834 6ü 

3:j,615 08 1 l.oidu12avril 1855,al'I. t<r. 

9119 40 

53,440 26 

1,102 75 

649 25 

Ensemble des transports pour compte d'Adminis- 
trations publiques . . . . . . . • • • • • 1 ••••• l5,4S4,110 57 

Service do l'Administration. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

lt.l. 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

itl. 

itl. 

id. 

id. 

i,I. 

Loi du 12 avril 1851, art.O. 

iù. 

id. 

id. 

Gratuité 11,440,556 66 1 Service de I'Administratlon. 

- l,856 36 Loi du 12 avril 1835, art. 1 ••. 

- , 27,440 45 Loidul2avril1851,art.7. 

50 "/• 1 S.2,:51iG S5 Loi du 12 avril 1851, art. O. 

2,~26 00 1 Loi du 12 avril 18Sfi., art. I'". 

id. 

id. 

id. 

Transports du mobilier du personnel des postes, 
télégraphes, marine et ponts et chaussées, chan- 
geant de résidence . • . . . 50 °/o 1i41 80 Id. id. id l Hommes • ·- 270,533 25 Loi du t 2 avril 1851, art. 9. 
Transports 

militaires soldés Chevaux. - 2,586 24 Id. id. id. 
pa1· les intéressés. 

Bagages et mobilier . 1 - 10,278 • IJ. id. id. 

d'émigrants ! 18,201 55 Loi du 12 \lVril 1851, art. 10. .. . - 
1 

tic bagages ,l'émigrants. \ (lraluité. 12,071 42 td. id. id. 

Transports ( de sociétaires . 1 
2211:rn~ 55 M. id. id. .. 1 50 °1. 

de chevaux de course. 1 - 6,814 20 Itl. id. id. 

di vers , ...... 1 - 51,918 28 _Loi du 12 avril 1855, art. I•~. 

Ensemble des transports pour compte de particuliers. I . 

Tour. GÉl'linAL pour- 1879. 

Tour. GÉl'IÉR.1.L pour 1878. 

594,009 29 

4,0~9,071) 86 

;;,222,ô~s 10 

D1FFËREl'ICE en plus pour [870 806,450 07 

27 
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Gnpilaux et Les prévisions du Budget des Voies et Moyens e11 ce qui concerne les ser- 
i·ei•~ius. vices régis par l'État ont été établies au chiffre de 6Si000 francs. 

Postes. - Services , • • 
rogis Les recettes se sont élevées, savoir : 

pnr l'État. 

Abonnements au /Jfoniteur 
au Recueil spéeiol des actes de Société 
aux Annales parlementaires 
au Compte rendu analytiqitc . 
au Recueil des lois 
au Bulletin ofliciel des adjudicatio11s. 

TOTAL. 

. fr. 27 4,50 22 , 
1,5!H à~ 

83,222 7;, 
55,4:92 7t> 

,i.~6 )) 
5,244 2ts 

. fr. HH li 97 !J2 

Les recouvrements ont donc excédé les évaluations de fr. 85, t07 52 es. 
Les recettes de l'exercice {878 n'avaient atteint <JtH} f1·. ·lOOiH.i9 9~ .:s, soit 

en moins fr. t'H,027 60 es. 

En7cil;tr~mcntet Les capitaux et revenus dont la recette est atlribt1ée à. l'Administration de 
omames. l'enregistrement et des domaines, avaient été évalués à. . fr. 51~HOiOO() » 

Les recouvrements se sont élevés à . . . • • • . 2,7a!J:964 61 

DIFFJÎRENC& f:N !tIOINS • • fr. ,rno,o5;S 59 
se répartissant comme il suit : 

EXCÉDANT 

DËSIGl'li\î!ON DES PRODUITS. des tJ:c, 

év alualious. reco,nrrc1ne1tts . . 
Domaines (valeurs capitales), • . . . . . . . . . .. .. •. .. - . .f1•, 132,123 21 • 
Forêts ...•. . •. . . . .• . . . . . . .•. - .. . . . ... . . 01,854 67 • 
Dépendances des chemins de fer . ... . . •. . .. . . .. , •. . ' . ~:i,766 15 

Êtablissements el services réi;is par l'État , . . . .. .. .. ... . . ~,!556 08 ' 
1 Produits divers et accidentels . . . . . . ... - . .. .. . ' 47,706 57 . ... 

Revenus <les domaines • . , • . . • • • • • ► - • •.• •. . ' 911,581 21 • 

Toraur . . fr. 485,801 54 ~:i,766 15 

DIFFÉRF.aCf. ÉGALE . fr. -450,035 59 

Les droits constatés à la charge des redevables de l'État 
s'élevant à . . • • . • • . . . . fr. 
et les recouvrements effectués, à. 
il restait à recouvrer, à la clôture de l'exereice , une 
somme de . . . , fr. 
dont l'apurement a eu lieu <le la manière suivante :: 

5,668,800 08 
2,7~9,!}(i4 61 

908,85:'.i 47 
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A. Articles annulés et 
indéfinie. 
B. Droits reportés à l'exercice 

recouvrer sur les débiteurs 

sommes portées on 
. fr. 

·1880, à 

surséance 
2,2i0 42 

906,620 Or$ 

ÎOTAL ÉGAL , 

Dans les droits reportés à l'exercice f 880, les anciens prêts rembom-sables 
sont compris pour fr. 477,2:H 64 es et les intérêts dont ils sont productifs 
pour fr. 42{ ,60-1 85 es. 

Il résulte de la comparaison de la recette de l'exercice 1879 avec celle 
de l'exercice antérieur, une différence en plus, en faveur de 1879, de 
fr. 5i il~5 f>,f. es. 

Les capitaux et 
ont été évalués à. 

Les recouvrements n'ayant pas dépassé. 

revenus mentionnés sous la rubrique : 
. fr. 

Trésor public, 
6,825,000 » 
o,429,73t 55 

Trésor public 

la recette est restée inférieure aux évaluations de 
Cette diminution se répartit comme il suit ; 

. fr. 595,268 67 

Produits 1livers des prisoos (pistoles, cantines, vente de vieux effets) . • .fr . 

- de l'emploi des fonds de cautionnemen ts el de consignations 

des actes des commissariats: maritimes 

des droits de chancellerie. 

de pilotage 

de fanal 

de la régie du l>/onitirur. 

lies écoles de réforme 

- du placement des fonds disponibles tlu Tréso!' 
Part réservée à l'État, par les lois des o mai 1850 el 20 mai 18721 dans les 

bénéfices annuels réalisés par la Banque Nationale . . 
Boniflcation de '/• p 01. par semestre sur l'excéu'ant tic la circulation 

moyenne au delà de 275 millions de francs de billets de la Bauq ue 
Nationale. . . . . . . ••...•.•••••• 

ÎOTAU:t ••• fr. 

DIFFÉIIE~CK ir.u.e. . . fr. 

EXCÉDANT 

l>BS Jlvi.u1n1o~s I PBS taODlllTS 
sur I sur- 

LU P8.0DU1T5.. t r.1s iv.u.U.lTIOl'IS ... 

7,402 69 . 
124,700 86 

:,,662 64 ,, 
,, 1,747 20 

1 43,252 65 

• 1 73,35!) 54 

14,:J, 921 
25,650 40 

• 
558,~57 20 1 . 

24,100 U4 

102,557 7!) 

686,578 24 293,100 57 

Comparés avec les recouvrements de l'exercice 1878, les produits de 
l'exercice t879 accusent une diminution de fr. 56-1~~6:> 6a es, se répartissant 
comme il suit : 

28 
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Produits 11ive1•q des prisons (pistoles, cantines, vente 1\e vieux effets). 

de l'emploi des fontis do cautionnements et de censiguatlons , 

dos actes dos commissariats maritimes, 

fr 

- des droits de chancellerie • . 
- - de pilotage. .. 
- - do fanal •• 

- de la l'éffie du D/oniteu,· • .. 
- des écoles de réforme . . 

- du placement iles fonds disponibles du Trésoi' 

Pm·t réservée à l'État ·par les lois tics 5 mai 1850 et '20 mai 11:172 dans les 
bénéfices annuels réalisés par la Banque Nalioualtt . . . . • • • • • . 

Bonîficatioo de '/, p. •f• -pac -semestrc, sur l'excédant de la cieeulation 
moyenne au delà de 215 millions de rraucs de billets de la Banque 
Nationale. . . . • • • . • • • • • . . . . • . . . •••••• 

TOTAUX ••• fr. 

DtPF~RtilCl! ÉGU.E. • . fr. 

DIFFÊREl'ICES 
À. L'li:URCtèll 1879, 

- 1 ISN JIIOINS. l!N l'LUS. 

2,241 20 

181,0!i!! 28 

1,350 ,, 

12,506 52 

:58,01-1 25 

12,206 77 

• 

Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice : 

ENSEMBLE. 

164,3(i8 10 

0 

1,642 47 

0 

25,585 56 

706,504 48 

40,7SS 52 

412,705 18 774,5511 8:5 

-------=------- 
501,065 Oo 

Sur les produits divers des prisons (service économique) fr. 
de la régie du illoniteur 
des écoles de réforme. 

822 40 
Hî4 70 

f7,95a 76 

. fr. f8,9f2 86 

L'apurement de cette somme a e11 lieu de la manière suivante : 

A. Articles annulés . . fr. -to2 sa 
B. Droits reportés à l'exercice -t880, à re 

couvrer sur les débiteurs . 18,810 01 

TOTAL .ÉGAL. . fr. 18,9{2 86 

{(emboursemmts. 

Contributions 
directes. 

Les prévisions du Budget étaient de . 
Les recettes s'étant élevées à . 

. fr. 560,000 )) 
448if>~a 6t 

présentent sur les évaluations une différence en plus de. fr. 
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SAVOIR: 

St1r les frais de perception des centimes provinciaux et 
coœomnaux de . . . . . . . . . fr. 48,0·to 67 

St11· les remboursements, pa1· les communes, 
des. centimes additionnels sur les non-valeurs 
des centributicns directes de. 

ToTAL tlGAL • . fr. ss,tm~ 61 

Les recettes de l'exercice -l879 ont dépassé de fr. 54,282 f>7 es celles de 
l'exercice antéeieur. 

Les remboursements attribués à I' Administrnlion de l'enregistrement cl Enregist~mentc et 
d 1 . . , . . l . . t· tiO~ OO . domaines. 
f)S < ornarnes avaient. etc eva ucs a. . . . . . . . . r. ~,O » 
l.es recouvrements se sont élevés à . 66-1 ,843 69 

et ont ainsi été supéi-ieurs au~ _évaluations de . . fr. n6,843 69 

11 restait à recouvrer à-Ia clôture de l'exercice une somme de fr. 512,652 
1 _?j es se décomposant ainsi qu'il_ suit: 

1 
DROITS 

ARTICLES xe:potti!a i. t•nerctcc 

·1880, 
annulés. àrec011nn- 

1ut- les dèblteues, 

Delli,i;ils des. comptables • • . 171 61 
1 . - - .. . . ... • . ••. Ir, 284,200 22 

!'l'ais ile suereillance des bois. .. . . . . . . . . . . . - .. . 1,315 65 

Fl'ais tl'eolretien tle mendiants • • . . .•. .•. . .. . - •. - .. . f,7 .- 8,207 67 

rrai:stlesur-veillance des travaux publics concédés • .. . . .. .•. .. . . 18,ïOO . 
ÎOTHIX. • • • . fr. 208 Gl 

r 
5l:l,423 54 

TouL ÉG.u ••• fr, 512,052 15 

1~ recette de l'exercice f 878 ne s'étant élevée qu'à fr. 096,455 2~ es, pré 
se11t.c comparativement à celle de l'exercice !879, une différence en moins de 
fr. 6~,4{0 44 es. 

[,.es recettes prévues an Budget des Voies et Moyens, du chef des rem- Trésor public. 

bou rsernents attribués à l'Administration du Trésor public, ont été fixées 
à • • • . • . . . . . . fr. 2,298,!60 )} 

l ... es recouvrements s'étant élevés à . . • . . 5,512,257 06 

ont ainsi dépassé les évaluations de 
. se décomposant comme il suit: 
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Itecouvrerncnts d'avances faites pal' le l\Iinistè1·e tic la Justice aux ateliers 
des prisons, po111· achat de maüêres premières. • . . . . , . • , . • • 

Abonnement des provinces pour réparations 1re111t·eticn des maisons d'arrêt 
et do justice; achat et entretien de leur mobllier, . . . . • . . . . . 

Remboursement, par los provinces, des centimes additionnels sur les 11011- 
valeurs des contributions directes . • • . • . . . • . • 

Recettes diverses et accidentelles . • • • • . • 

Abonnement des provinces pour le sei-rlce iles ponts et chaussées . 

Prélèrnmcnl sue les fonds de la masse d'hablilemnnt de la douane, fi titre de 
remboursement d'avances . . . . • • • • • • • • . • 

Prélèvement sui· les fonds de la Caisse génét-alc de retraite, à titre de rem 
hoursemeut d'avances. • • • . • . • • • • • • • . 

Recettes du chef d'ordounances prescrites de l'année 1874. . . • . .• 

Prélèvement sur- les fonds tic la Caisse toutinière de ln milice, à titre de rem 
boursemcnt d'avances. • . • • . . . • • . • • • • . . • . • . • 

Qnoles-parts d'annuüës dues au Trésor en exécution de l'article 57 de la 
convention-loi des 1 ••/26 juin t 811 . • • • • • • • • • • . . . • • 

Pari des provinces el des communes tians le payement des pensions des 
instituteurs communaux (Loi ùu 16 mai 1876.) ••••••••••• 

To'rmx, 

DIFFÉRENCE ÉG!L& 

• fr. 

fr. 

EXCL~DANT 

du t!Yuluntlous 
1ur tu 

PhOOUITS, 

de-s pecdults. 
IUf" les 

HALUUIO!ti, 

Q 1 35,31)4 82 

. 1 308 • 

• 1 11>,014 38 

• 847,mrn ~5 

171011l 08 • 

" 909 114 

1,000 . . 
. lt,741 1.i6 

50,000 • • 

. 13 76 

~ 151,955 05 

48,016 68 1,062,115 74 

1,014,097 06 

Il restait à recou vrer, à la clôture de l, exercice, une somme de fr. 97,894.98 es. 
Dans cette somme est comprise celle de fr. -16,487.-12 es, concernant l'abon 

nement de la province de Brabant pour le service des ponts et chaussées. 
L'abonnement étant résilié depuis Je Jer janvier 1879, .lU. Je l\'linistre <les 
Finances a reconnu qu'aucune somme, en effet, n'aurait dû être constatée au 
compte de l'exercice 1879 et qu'il y avait- lieu, dès lors, de la considérer 
comme un droit annulé à la clôture de l'exercice. 

Le surplus, soit fr. Si,407.86 es, a été reporté à l'exercice 1880 pom· étre 
recouvré à charge des débiteurs. 

Prtllè~cment~u.rlcs Une somme de fr. rm,Hi5.44 es restant due sur les avances faites pal' le 
fonds tic la t.atsse 'f . ( · Î J' · C · d t ·t ' ' ' générale de retraite, resor pour assurer e service c e ancienne ursse c re rat e, na pas ete corn- 

ù Ittre • • l d . , A l . d l' b . d 1 dere1;1hour:1cment pnse parmi es pro uits a recouvrer. a suite e o servation e a Cour, 
d'uvances. M. le Ministre des Finances a fait connaître que ce droit sera constaté au 

compte du Budget de 1880, et qu'à partir <le l'année · {882, la Caisse 
d'épargne sera en mesure d'opérer le remboursement de sa dette par des 
acomptes successifs. 

Part des provinces Les pensions conférées aux professeurs et instituteurs communaux, en vertu 
et des coirunuuvs d , I 7 8 d j I · d f (j • J8"'6 ' j' dans le pa_yement es artic es et e a 01 U ' mai · / , sont payees en tota ité par le 

des pe11s1ons , • • 
des instituteurs Trésor, Les parts incombant aux. provinces et aux communes dans le pa.ye 
communaux. 



( !H ) f No 4.] 

ment de ces pensions, constituent des créances à recouvrer, dont la recette 
est rattachée au chapitre des Remboursements. 

Les droits constatés ne renseignant pas la totalité des sommes ducs, la Cour 
en a fait l'observation ù M. le .Ministre des Finances. IWe a demandé en même 
temps si des mesures avaient été prises pour assurer l'exécution du§ final de 
l'article 5 de l'arrété royal du 2 février 1878, aux termes duquel une comp~ 
taLîlité spéciale doit indiquer lu situation annuelle dos créances acquittées. 

Co haut fonctionnaire lui a fait connaitre, sous la date du 1:$ septembre 
derniei-, qu'il avait demandé des explications à son collègue du Ministère de 
l'i nstruction publique, mais qu'aucune réponse ne lui était encore parvenue. 

La Cour reviendra sur ces points dans son prochain cahier d'observations. 
Les recettes de l'exercice 1879 s'étant élevées à . . fr 5,312,207 06 

et, celles de l'exercice antérieur à . . . . . . . . 512841890 40 

I'augmentutîon est de . fr. 27,566 66 

Les ressources extraordinaires et spéciales de l'exercice {879 s'élèvent à 
fr. 50,510,695 47 C8• 

Ressources 
extraordi na ires 

et spéciales 
de l'exercice 1fn9. 

SA.Yom : 

Produit d'aliénations extraordinaires d'immeubles . . fr. 
Frix de vente dos terrains à bâtir de l'école vétérinaire de 

l'État, à Cnrcghem . 
Prix de vente des immeubles devenus disponibles par suite 

de la suppression de places fortes . . . 
Solde du p1·ix. de vente des terrains de la citadelle du Sud, 

à Anvers (art. 7 de la convention du fO janvier 1874) . 
llltéa-èts à 4 p. 0/0 dus par la Société anonyme du Sud 

d,Anvers, suivant décision ministérielle du iO décembre 
1878 . • . . . . . . • • . . . . 
Qcotes-par-ts payées par les États maritimes dans le rachat 

du péage de l'Escaut, en vertu des traités conclus en exécu- 
tion de la loi du 15 juin 1865 . . . . . 
Fonds d'amortissement des dettes à,i ct4 1/, p.0/01 attribués 

au 'Trésor en vertu de l'article 4 de la loi du i 2 juin 1869 et 
de l'arrêté royal <lu 29 juillet '187i1 pris en exécution de 
la loi du ':27 du même mois. . . • . 
Fonds provenant du recouvrement des avances faites aux 

provinces el aux communes sur les crédits de 20 millions 
de francs et de 6 millions de francs pour construction de 
maisons d'écoles (loi du 4 juin 1878) . . 
Partie du produit de l'emprunt de 4~ millions de 

francs, à 4 i/~ p. 0/01 autorisé par la loi du 8 septembre 18a9, 
cor-respondant aux dépenses spéciales que cet emprunt est 
destiné à couvrir el qui sont rattachées au présent exercice . 

i ,444,634 9:5 

110,s:m 99 

87,985 20 

i55,749 » 

m>2,670 11 

40,000 » 

A REPOHTER. . fr. 8,509)293 47 
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Hsronr. . fr. 8,509,~95 47 

Titres de la Dette publique, à 4 p. 0/o, créés en f 879 : 
I 

A. En vertu do l'article 2 do la loi du 27 mai 1876 i, valoir 
sur le prix dos lignes do chemins de for à construire eu exé 
cution de la convention du 5-1. janvier f 873 et évalué approxi- 
mativement à 46 millions de francs de capital nominal . . 4;173,700 » 
B. En vertu de l'article 2 do la loi du 19 décembre 1876 à 

valoir sur le prix des chemins de for de Tirlemont à la ligne 
d'Anvers vers Gladbach et de Tongres ù Neerlinter, et évalué 
approximativement à i4,2f'JO,OOO francs de capital nominal. 1,260,iOO » 

C. En vertu de I'article 5 de la loi du· 26 juin f 877, à valoir 
sur le prix des lignes à construire p~œ ln Société anonyme de 
construction de chemins de fer, énumérées dans la couven 
tion du fer juin 1877, et évalué approximativement à 
97,½70,000 francsde capital nominal . . . . . . 16,1491700 » 
D. En vertu de la convention du 9 juin 1878 approuvée 

par arrêté royal du 10 du même mois pour la construction 
du chemin de for de Battice à Aubel, et évalué approximati- 
vement à 2,610,200 francs de capital nominal 4-17,900 » 

SoMm ÉGALE . fr. 50,510,695 47 

Le Budget des Voies et Moyens de l'exercice -l879 avait 
évalué les recettes spéciales provenant des ventes de biens 
domaniaux, autorisées par les lois des 8 mai -186-l, 4 juin 
1866, 215 mars f 872 et fe.- juin 1874 à la somme de . fr. t;m>0,000 n 

Ces prévisions se sont accrues, d'après le compte : 

{0 Du dernier cinquième du prix de niole des terrains de 
la citadelle du Sud à Anvers (art. 7 de la convention du -10 
janvier !874) . 2, 1081257 !H 

2° Des intérêts à 4 p. 0/o dus par la Société anonyme du 
Sud d'Anvers, sur le solde du prix de vente des terrains de 
la citadelle du Sud, à Anvers (décision ministérielle du ·JO 
décembre -1878) . . . . . 87,983 2f> 

5° De la somme due par cette Société, <lu chef d'intérêts 
illégalement compensés dans les décomptes avec l'État 
(t874 à 1879) . . 519:7a9 51> 

, Ce qui a porté les évalualions·à . • . . fr. 4,1901980 fH 
Les recouvrements effectués, suivant détail donné sous les 

cinq premiers §§ des ressources extraordinaires, se sont 
élevés à . . • . . 4,561,809 82 

Les prévisions ont donc été dépassées de . 
somme qui se décompose de la manière suivante: 

. fr. 160,829 51 
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Pt·o<luit tl'aliénatio11s oxu-aordinalros d'immeubles . 

Pro<lui t ile vente des terrains à bâtir de l'école vétériualre de l'État 

.n. 

PriL ile vente ùc~ immeubles devenus disponibles par suite de la suppression 
de places fortes . . • • • . • • • • • • • • • • • • . • . . . • 

. . ' .. 
Dernier cinquiême du prix tic vente des terrains de la citadelle du Sud, à 

Aovê1•s. • • . . • • • . . • ·· ·• • . • • ·• • • • • • • • • , • 

Somme due par la Société anonyme du Sud, à Anvers, du chef d'Intérêts 
iltéi;alement compensés tlans des décernptes avec l'Ëtat (1874 à l8ï0). • 

TOTAUX ••••• .Ir, 

Dnm,R~l'ICE ÉGAr.~ •• fr. 

EXCÉDANT 

deo 
évaluations. 

des 
recouvrements, 

• 1 1,394,034 05 

• 10,855 90 

803,404 18 • 

J) 3,li61 90 

549,759 55 • 

t,245,223 53 1 t,409,052 84 

------~~ ---- 
165,820 31 

Il restait à recouvrer à la -elôture de l'exercice, sur ces ressources extraor 
dinaires, une somme de fr. 59n1684 81 c-, dont voici la décomposition pat· 
nature- de produits : 

rriiE: tic ,ente des lerrains à bâtir de l'école vétél'ÎDairc de l'État, à Cure- 
i;ll~ - . . - - •. . • - • • .• . .. . . • . . . . • . . - - ... fr .. 

Prrc: ile wente des i1nn1e11bles. devenus disponibles par suite de la suppression 
de places fortes. • . . . • .• • • • .. • • • .• • .• • • • . . . • • 

Somme due par- lai Société anonyme du Sud d'Anvers, du chef tl'intérêts 
illér;alement cempensés dans les décomptes avec l'Etat ( 187 4 à l 8ï9) . 

TOTAUX. 

ToT.l.t icu. 

. fr. 

. fr. 

Ali.Tl CLES I i\RTIGLES 

portés a11 ecmœtee I reporté3 

des là l'exercice 1880,: 

suasf.11,css I à. recouvrer 

lnJ~anles. l sur te;,. déblteur:t~ 

~ . 1 1,319 66 

9 388 ss 55,217 41 

• 540,759 55 

--- -- 
9,368 35 080,296 48 

Ji95,684 81 

Les sommes de fr. 1.,5·t9 66 es et fr. 5~~217 47 es mentionnées ci-dessus 
ont été repo1·lées à. l'exercice 1880 pour les mêmes motifs que ceux indiqués 
à la pr1ge D6. 

Qua Ill à celle de fr: 549,7~9 5;5 es, lH. Iè Ministre des Finances a soumis 
aux trîlnrnau:x le différend qui a surgi entre le Gouvernement et -la Société 
du Sud, à propos des intérêts qui ont été réglés par compensation. 

E11 résumé le Bmlget des Voies et lUoyens avait évalué les ressources ordi- Récapitulation des 
· [ l' · , 879 · f 264 , ressources nl\ll'C!S ( <C ex.~l'CJCe 1 U • • • • • • • , • • I'. .43!J,260 » ordinaires de 

. • • ' l'exeretce 1879. 
Les recettes ayant atteint le chiffre de. - • . 270J9-f,·H9 90 

ont ains] été supérieures aux évaluations de 'fr. 6,oem,s~- 90 
29 
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Cet excédant se décompose comme il suit : 

EXCÊDANT 
- 

DH JIULU.LTIOH PIS HCITIII 
1ur our 

LIS ft llCBTTIII, LIS J!nLO.LTIOJt!, 

1 Conlribulions dlrectes, douanes et accises . , • • • fr. • 1,!S00,000 00 
lfllpdt, ..•• 

Enregistrement et domalaes, • • • • . , , • • • • • 103,051 20 ! ...... ,-, ..... , ... , ....... · ......... i0,900 41 • 
Pdag111 • • . • Travaux publics • , • • • • . .• • • .• • • • • •. • '.i,05~,846 20 . . 

Marine . .. • .. • .. . . • .. . . - .......... 55,210 06 . . ! T"""' publics •.•••.. , . , • , , . , .• • 811,107 52 
Capitaue tt ri- . . 450,035 30 • venu,. • . . Enres1strem.enl et dom~mes. • • . • . . • . • • • 

Trésor publie. • • . . • • • . . • • • • • • • • 303/rnS 67 a 

)°"IN'boUoœ. • . . • , . . , • • • . . • . • • a 88,555 61 

Rbnbourtementr. Enfe!Iistrement et domaines. • • • . • •••••• 0 50,843 60 

Trésor public. • . • • • • • • • • • • • • • • • • 1,014,097 06 

Touux. . • • • ••• ri.-. 9!)9,433 43 6,965,293 33 
- - 

Dll'l'ÈBRIICK IÎGALR •••• , ••• fr. 6,055,850 90 

' D'autre part, les droits constatés s'étant élevés à • • fr. 274,55a,9H, f>5 
et les recouvrements à • • • • • • . • • • • • 270,49{,H9 90 
il, restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice, une 

somme de • • . . . . .•. . . .. . . . . • fr. 5,8.44,79N 65 

Situation des Les droits et produits constatés à la charge des redeva- 
rerenus publics de hl d É d b • 

1·omc1cet879, es e l' tat, sur l'ensemble es revenus pu lies, ont 
atteint, pour l'exercice 1879 . . • . . . • . . . fr. 30f>,0-i2,293 81 

·SÂvoIR: 
Ressources ordinaires. . • • • . fr. 274,555,9t a !$3 
Ressources extraordinaires et spéeiafes . 50,706,578 28 

S0M1HE ÉGALE. . fr. 50a,042,293 Si 

Les recouvrements effectués en atténuation de ces droits 
se sont élevés à . . • . . . . • . • .. • . • . fr. 500,80!,815 57 

SAVOIR: 

Ressources ordinaires. . . • . . fr. 270.49{,ff 9 90 
Ressources extraordinaires et spéciales . 50,5{0,693 4,7 

SOMME ÉGALE. • • fr. 500,80-1 ,Si 5 57 

Il restait ainsi a recouvrer, à la clôture de l'exercice, une· 
sC>mme de . . ~. • ~ • • • • . • • . • • . fr. 4,240,480· 44- 
qui se décompose comme suit: 
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NATURE DES DI\OITS RESTANT A RECOUVRER. 

DR0l1S I DR011S 
annq\if1. en& potlda repor1~1 l l'exerdce 

eu 
1uaai,UQJ 

lnddQolo. 

TOT.\L 
dll 

1880, 1 droits roslaol 
1 Hcou.vrer- à charge a 

lHOUll'er 

f 
Contributions directes, douanes et accises • 

lmpdt1 .• 
Enre1Jislrement el domaines • • • • • • 

{ 
EnretJÎStrement et domaines 

Péage, .• 
Travaux publics • • • • • • . 

Capiuru» 
et 

1'4tlffitl.f. 

i Enrecislremenl et dcmalnes • 

l Trésor public • • • • • • 

Rembourse- ~ E'.nretJistremenl et domaines 
m11t1ls • • l Trésor- public • • • • • . • • 

Ressources extraordinaires et spéciales 

Touux .••••••• fr. 

• 
71,879 22 

2,~10 42 

102 85 

208 61 

16,48112 

0,388 35 

47,840 • 

64,750 50 

1,868 tlO 

2,:is20, 181 76 

006,625 05 

18,810 01 

312,423 li4 

8!1407 86 

386,296 48 

100,276 51i 1 -4,140,203 80 

47,840 , 

1150,020 72 

1,868 60 

2,320,HU 76 

008,835 47 

18,91':l 86 

312,632 15 

07,804 08 

305,684 81 

4,~H0,-480 44 

DÉPENSES. 

Le tableau qui suit résume les opérations du service des dépenses de 
l'exercice f 879: 

50 



CRÉDfTS DEPENSES CflÉDJTS 
Pa7e11a,ea..l!• TOTAL :r--:, a.rriérif' eomplémentalre, ,,o,,,,,,..,. P•70,:oe,at11 CrédJc:• Pé~111,ff.c• ............ _ul :z ueordé• 

4 ac~rdcr dos .. dot 
0 I par le Budget cnrçlçq a.n-'rieurs, 

c:a:céJ::mt à justifier - MlNlSTtRES ET SERVICES. pour caf.om1 ,ccoaot, réluHao, crreei.u6, ei:cédant 
~ lrandéréet 

pour priœ1J1( 
eu vertu de l'orl. ~ counir Je. dépen,c• et ,oJdcr les di!!pcn,es 

.___, •• de la Jal /Mltl ijV 4tl.l D115 SBJlT~CISS J'.UTS, ~T IDSTIFJtS, .L~s o:if,axs21. t.z:s ca,DITB • ,:ur oJ'donnoneu 
par dei 101, 1pkl11e,, de ca01p1•biU16, des cr~dll, ou, err,. a accorder. 

en 
crrcuJ,,;on. 

Service ordinaire. 1 
Delte publique . . . , • 80,05!5,10!5 47 303,t 11 62 290,~o!S 13 81,257,552 2:l i9,o:rn,o.;;s 42 78,984,5112 50 2,22~,518 80 ~9,555:is 50,670 92 Dotations. • • • . • . . 4,699,475 n • • 4,099,475 " 4109V,07S n 4,099,073 ,, 402 n n • Département ùe la Justice. , . 16,419,849 n 717,832 66 270,082 \}9 t 7,407,7/34 05 16,801,9:50 50 10,757,044 69 605,828 09 270,082 99 44,891 87 - des hll'aires Étrangères. 2,148,110 . f,500 • " 2,149,610 • 2,080,087 47 s.eso.sos 02 05,522 53 r 5,184 -45 - de l'Intérieur . , . . 9,636,\Wl 01 2,500 • 25,09(l 02 9,661,858 03 0,381,965 • 9,172,025 63 2i9,8i5 03 23,096 02 209,939 57 - de l'lustructlon publique, 14,599,9!55 40 879 61 n 14,600,85!$ 10 14,311,231 47 14,2M,51S 50 28!l-,GM 05 • '1,718 os 1 ,,...,.,_ 
- des Travaux publics. 84,952,019 13 1,058,255 36 158,00!l 24 86,108,539 73 84/l00/il4 14 84,142,99:S 22 1,908,025 59 158,005 24 57,5:!0 92 •.•.. 

>-1>, - de la Guerre, , • , 44,040,000 " 41,844 81 • 44,081,S-14 81 4S,34i,364 10 43,346,015 45 734,480 71 . 1,548 67 ~ 
Corps de la Gendarmerie • 3,410,000 n • i'l,410,000 3,180,139 • 5,180,122 90 22s,1:101 • 10 10 "-J • • • Département des Finances. 1lS,303,621 32 . 238,013 88 15,541,041 20 15,078,335 98 15,070,025 48 403,303 22 !238,013 88 8,310 !!O Non.Valeurs et Reml/oursemellts, • l, 1871000 ~ • 427,541 95 1,614,541 95 1,4ï8,9114 70 11·fïlS1700 94 135,547 19 427,541 95 s.sss s2 j 

' ------- 277,051,383 42 2,125,924 06 1,416,135 21 280,503,442 60 273,000,472 90 1275,1ï7,838 20 o,98(1,909 79 1,410,Fi!'i 21 428~GS4 70 Servçces spéciaux. 1 

Dépenses sur les crédits restés dis- 
ponibles à la clôture <le l'exercice 
l 878, et transférés en vertu de 

1 1 50,404;085 37 1 28,308,273 40 1 28,278,629 88 1 22,09~,811 97 1 1 
l'article S! de la loi du 15 ruai 1846. 1 150,404,085 37 / >l ,. 

• 29,043 52 
Dépenses sur les crédits alloués par 
des lois votées dans le cours de 
l'exercice ...••...••. 1149,177,243 15 • 97,255 36 149,274,498 51 41,724,269 77 41,722,752 99 107,550,228 74 97,255 so 1,516 78 

-· --- 
Touux, .. fr. I 476,032,711 94 2,125,924 06 1,513,390 !57 480,272,026 57 343,639,010 07 3-l3,179,fl21 Oi 1!50,033,010 50 1,51S,li90 57 459,795 e 
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Los développements ci-après complètent les indications forcément res 
treintes du tableau qui précède. 

Le Budget de la Dette publique a été fixé, par la loi du ·18 février 1879, Deuc publique. 

à • . . . . . . . . . . • fr.. 79,!)90,229 22 
Par l'article 8 de la loi du 14, mars 18801 une somme de 

580,000 francs a été ajoutée à l'article 25 du Budget, pour 
couvrir les dépenses résultant de l'eugmontation des pen- 
sions militaires . . . . • . 580,000 n 

Par l'article 1 cr de la loi du 14 mai 18801 l'article 10 de 
ce Iludgct a été augmenté d'une somme de fr. 260,-166 67 es; 
et par l'article 2, il a été alloué deux crédits se montant à 
fr. 24,709 !58 es qui forment les articles IS'" et JS'•\ ensemble ~84,876 2:$ 

I ..• es sommes: transférées de l'exercice 1878, par applica 
cation de l'article _50_de la Ioi _do _co1:nptabilité, s'élevant ~ . 

Et des crédits complémentaires, à concurrence de 
fr. 299,55f:> i5 es 1 devant être alloués par la loi de compte 
pour couvrir les dépenses faites en sus des crédits non limi- 
tatifs . . . . . . . . . 

505,H f 62. 

299,55a 15 

le total des crédits votés et à voter pour le service. de fa 
Dette publique de l'exercice f 879 est ainsi porté à.. . . fr. 8·1,2o7,!fü2 22 

Les dépenses se sont élevées à. . . • . . . . . . 79,05a,053 42 

L'excédant des crédits non consommés par les dépenses 
est donc de. . . . . . . . .- . • . . . . fr. 2,222,M 8 80 
somme qui se décompose comme il suit : 

Crédits à annuler définitivement . . . fr. 2, f92,f)l8 80 
Crédits transférés à l'exercice :f 880 en ver-tu 

de l'article 50 de la loi de comptabilité. . • 50,000 » 

. TOTAL ÉGAL. • . fr. 2,222,af s so 

Les payements restant à effectuer ou à justifier sur ordonnances en circu 
lation., -à la clôture de l'exercice, s'élevaient à fr. a0,67O 92 es. 

La loi du 50 décembre f 878 .contenant le Budget des Dotations pour Dotations. 

l'exercice 1879 avait fixé ce Budget à . . fr. , 4,699,47a » 

Les dépenses et les payements justifiés se sont élevés à 4,699,075 » 

L'excédant des crédits est donc de . . . . fr. 
somme gui pourra être annulée définitivement. 

402 » 
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Mioislôre do la 
, us lieu. 

I 

Le Budget du fünistère de la Justice, pour l'exercice 1879, a été fixé par la 
loi du 50 décembre !878 à . • . . • • • . . • fr. 1.o,901,169 · Il 

Des crédits supplémentaires ont été alloués pat· les lois des 
1 cr avril, 29 juillet, 7 août 1.879 et 18 mai 1880 à concur- 
rence de. . . . . . .• . . .. .. .. .• .. . .. . . 018,680. » 

En ajoutant à ces sommes : 

1° Les parties d'allocations clos Budgets des exercices 1876 
et 1878, grevées de droits en faveur des créanciers de l'Ët-at 
et transférées à l'exercice 1879 en ver-tu de l'adiMe 50 de là 
loi sm· ln comptabilité de l'État . . . . . 
2° Le crédit complémentaire de . 

à voter par la loi de compte pour couvrir les dépenses liqui 
dées à charge de l'article ·16 du Budget (Frais de justice), en 
sus de l'allocation. 

011 trouve que les crédits votés et à voter s'élèvent à. • • fr. 
Les dépenses liquidées et ordonnancées dans le cours de 

l'exercice étant de • . • . • • . . • • • . • • 

les crédits excèdent les dépenses de • . . • • . . fr. 
Cette somme se décompose de la manière suivante: 

717,852 66 
270,082 99 

17,407,764 6ti 

16,80!,956 HQ 

60f>,8j8 · 09 

Crédits restés sans emploi, à a~nuler 
ment . . • • . . • . • . • • • fr. 

Crédits des exercices 1876, 1878 et f879, 
transférés à l'exercice 188() (art; 50 de 11). loi 
de comptabilité) . . . • . • • • 

définitive- 
499,97 i 86 

f.Oo,806 25 

TOTAL 'ÊGAL •• ·• fr. · 600,828 · 09 

Les ordonnances en circulation dont le payement restait à effectuer ou à 
justifier, à la clôture de l'exercice, s'élevaient à fr. 44,891 87 es. · 

l.\!inistèr" des Le Budget du Ministère des Affaires Étrangères, pour l'exercice 1879, qui · 
Alfaircstlrangères. •t 't, fi , 1 l · d 51 .1g79 • I'. 2 075 J JQ ' ava1 e e xe par a 01 u mars 'I , a . ~ • . . . • 1r. , · ,·1" » 

' ' a été augmenté : 

. JO Du crédit supplémentaire alloué par la loi du o sep 
tembre 1879 . . . . . • • · • · • ·• . · . • • . . • 

2° De la somme transférée du Budget de l'exercice 1878, 
en vertu de l'article 50 de la loi de comptabilité . . 

7S,000 )) 

1,tmo )) 
ENSEl\lBLE • • fr. 2,i49,6i0 » 

Les dépenses se sont élevées à. 

L'excédant des crédits est donc de . . . fr. 

,,,086,087 ,47 

65,o22 lfü 
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se décomposant ainsi qu'il suit : 

Crédits restés sans emploi, à annuler défini- 
tivement . . • • . . . . . . . fr. 62 022 !$5 

Crédits à transférer' à l'exercice ·!880, en 
conformité de l'article 50 de la loi du H, mai 
{846 . . . ~ · . · • · . . . . . • • . 1',~00 » 

ToTAL ÉGAL. • • fr. 

Les dépenses restant à payer, à lu clôture <le l'exercice, sur ordonnances 
en circulation, s~éle_vaient_ à fr. o,1~4 ,f,f> .es. 

La loi du 8 avril {879 a fixé le Budget du Ministère de 
somme de . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 
à laquelle il faut ajouter :. 

A. Les crédits supplémentaires votés par les lois des 
4 août i 879, Hi mai et 25 août f 880 . . • . ... . 

B. Le report effectué à l'exercice f 879, en exécution de 
l'article 50 de la loi de comptabilité . . • . . . . . 

C. Les crédits complémentaires à voter pa1· la loi de règle 
ment définitif du Budget pour couvrir les dépenses liqui 
dées au delà cles allocations non limitatives (art. {4 et !a du 
Budget). . . • . . . . . • . . . . • . . . . 

l'Intérieur à la 
9,506,275 ss 

529,968 45 

2,a00 » 

25,096 02 

ToTAL. , • • fr. 9,66J ,858 03 
Les dépenses résultant des services faits se sont élevées à. 9,58,f .965 » 

Par conséquent, les crédits ont excédé les dépenses de. fr. 2791870 05 

Sur cette dernière somme, fr. 275,030 05 es devront être annulés, et le 
surplus, soit 6,84~ francs, sera transféré à. l'exercice ·1880, en vertu de l'ar 
ticle 50 de la. loi du i~ mai !846. 

Les payements restant à effectuer ou à justifier à la. clôture de l'exercice, 
sui· ordonnances en circulation, s'élevaient à fr. 209,959 57 es. 

L'article EH du Budget du .Ministère de l'Intérieur présente en fin d'exer 
cice un excédant de crédit de fr. 4~,50f ·19 es à annuler définitivement, alors 
qu'une loi du 50 juin {881 a autorisé le transfert à l'article o2 du Budget de 
f 880 d'une partie de cette somme, soit celle de fr. 28,829,94 C'. 

Le Département des Finances s'est référé sur ce point à la dépêche repro 
duite à la p:ige 65. . 

Les crédits nécessaires pour faire face aux dépenses présumées du Dépar 
tement de l'instruction publique ont été fixés pnr la loi du 5! mars ·1879, 
à . . • . . - - . . fr. i4,2Si41ei99 » 

Miuistèro de 
l'Iutérieur, 

Ministère 
de l'lnstruclioJ 

publique. 
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l;l.EPOll.'r. • • th f4,2i:;4,a99 ,, 

Ces crédits ont été augmentés t 

i O Par la loi du 19 août 1879, d'une somme de . 
2° Par l'article 1 or do la loi du 18 mai 1880, d'une autre 

somme de • . . . . . . . . . . . . • . . 
5° Par- le§ 8 de la même loi (transfert à 'l'article 13 de ce · 

.Budget, de la somme restée disponible sur l'article 41 du 
Budget de l'exercice t878). . . . · . . . . . . . 

4° Des reports de l'exercice 1878 pour des services trans 
férés du Ministère de l'Intérieur à celui de l'Instruction 
publique • • . . . . . . • . • . . . . . . 

Le total des crédits ouverts pour les besoins de l'exercice 
1879 se trouve ainsi porté à . . • . . . • . fr . 
Les dépenses ayant été de . . . . . 

188,579 )) 

HH,195 80 

5,785 69 

879 6-1 

ont laissé un excédant disponible de 
qui se décompose comme il suit: • 

. fr. 

· 14,600,85!$ i ~ 
i 4:51 i ,251 47 

289_,605 65 

Crédits non consommés par les dépenses, à annuler défi- 
nitivement . . . . . . . . . fr. 206,058 88 
Crédits transférés à l'exercice 1880, en con- 

formité <le l'article 30 de la loi de compta- 
bilité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 551064 7~ 

ÎOTAL ÉGAL. . fr. '289,603 65 

Il restait à justifier à la clôture de l'exercice, pour solder les dépenses, une 
somme de fr. 47,7f8 08 es. 

Minislllre des 
T rasaux publics. 

Fixé à la somme de . . . fr. 
par la loi du 51 mai 1879, le Budget du Ministère des T1~a 
vaux publics pour l'exercice 1879 doit être augmenté : 

84,240,5152 » 

fo. Des crédits supplémentaires alloués par la loi <lu 
14 mai 1880, et s'élevant ensemble à . . . . . . . . 7H,667 ,(5 
2° Des sommes transférées des exercices 187~, 1876, 1877 

et 1878, en vertu de l'article 50 de la loi de comptabilité . f ,Oo8,2;$f$ 56 

ENSE~IIlLE • • • fr. 86,0f0,274 49 

5° Des crédits à accorder par la loi de compte pour couvrir 
les dépenses faites en sus des allocations non limitatives . H'.>8,0tif> 24 

Total des crédits accordés ·et à acc~rd~r . 
. . 

. . . fr. 86,168,559 73 
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Les dépenses se sont élevées à . . . . . . .. 

. fr. 86,{ 68,559 75 

84:200,5-14 {4 

laissant ainsi disponible une somme de . , 
qui se décompose c.ommo suit :. 

. fr. 1 ,968,02~ o9 

Crédits à annuler définitivement 
Créclits à reporter à l'exercice 1880 

solder les dépenses restant à liquider 

SOMME ÉGALE. • • 

. fr. 724,404 o9 
pour 

f ,245,ü7 t n 

. fr. i,968,02a 59 

A la clôture de l'exercice, les payements restant à effectuer et à justifier, 
sur ordonnances en circulation, s'élevaient à fr. 07,520 92 es. 

Les fonds mis à la disposition du 1\'linistère de la Guc1·re pour faire face 
aux dépenses de ce Département, se montent à. . . . fr. 44,08,t ,844 81 

SAVOIR: 

Ministère de la 
Guerre. 

1 ° Crédits ouverts par la loi budgétaire du· 50 mars 
1879 . . . . . . . . . • • . fr. 44,040,000 i> 

2° Transferts des exercices 187a, 1876, 
{877 et 18781 en vertu dé l'article 50 de la 
loi sur la comptabilité de l'État . . 4!,844 Si 

TOTAL ÉGAL. • • fr. 44-,081,844 81 

Les droits liquidés au profit des créanciers de l'État, 
s'étant élevés à • • • • • . • • 

l'excédant des crédits est de 
dont une partie à annuler définitivement 
et le surplus . . . . . . 
à reporter à l'exercice 1880 (art. 50 de la loi 
de comptabilité). 

. . 45,547,564 1 Q 

. . . . . fr. 
. fr. ?>52,489 23 

201,99-1 48 

754,480 7f 

SoimuE ÉGALE • • fr. 754,480 71 

Les payements restant .à effectuer ou à justifier à la clôture de l'exercice 
sur ordonnances en _circulation, s'élevaient à fr. :l)i48 67 es. 

Le Budget de la Gendarmerie, pour l'exercice {879, a été fixé par la loi du. 
28 décembre 1878 à . . . • • . . . . fr. 5,4{0,000 n 

Sur ce crédit, des dépenses ont été liquidées à concur- 
rence de. . . . . . . . . 5,{86,159 >) 

. Corps ile 
la Gcndarmerle . 

li y a donc, en fin d'exercice, un excédant de . . . fr. 223~86t » 
dont l'annulation pourra être prononcée par la loi de compte. 

5{ 
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Ministère dos 
f'inaucos 

Une somme de fr. 16 10 es restait à payer à b clôture de l'exercice. 

La loi du 18 février 1879, contenant le Budget du Ministère des Finances 
pour l'exercice 1879, a fixé cc Budget à . . . . . . fr. H$,242, 110 » 

Par l'article 5 do la loi .du f d mai 1880, il a été alloué des 
crédits supplémentaires d'un import de. . • . . . . . 6i,?H7 52 

Les crédits votés atteignent ainsi le chiffre do . . . fr. 1:5,505,627 52 
Mais les dépenses faites au delà des crédits non limitatifs 

s'étant élevées à fr. 2581015 88 es, il devra être voté un cré- 
dit de pareille somme par la loi de compte, ci. . . . . . 258,013 88 

Ce qui portera le total des crédits volés et à voter, à. 
Les dépenses ont été de . . 

. rr. 10,041,641 20 
1 o,078,aao 98 

Portant, le Budget présente un excédant de crédits de. fr. 
lequel, étant devenu sans emploi, pourra être définitivement annulé. 

Les ordonnances restant à. payer ou à justifier s'élevaient à fr. 8,510 :>Û es. 

Non-Valeursct Le Budget des Non-Valeurs et Remboursements a été fixé par la loi du 
Remboursements. "" • , ;::,0 décembre 1878 a. . . . . . . . fr. !~187,000 >> 

En ajoutant à cette somme le montant des crédits com 
plémentaires à. voter pour couvrir les dépenses liquidées en 
sus des crédits non limitatifs . . . • . 427 ,!Hf 9n 
le total des crédits accordés et à accorder se trouve porté 
à. . • . ~ • • • • • • • • . fr. 

Les dépenses s'étant élevées à . 

l'excédant des crédits à annuler définitivement est ainsi 
de. . . . . . . . . . . . . . fr. 

1,6-14,a4f 9a 
i,478,994 76 

Il restait à payer ou à justifier à la clôture de l'exercice, sur ordonnances 
en circulation, fr. 5,255 8'2 c1>. · • 

Serviceordinc,ü-e. Les crédits accordés par les loisdes Budgets primitîfs de l'exercice {879 
ComparaÏs°on entre se montent ensemble à la somme de. . . fr. 274,544,517 80 
les crédits ouverts 
et a ourrir pou, A ces prévisions sont venus s'ajoute •.. : 
l'exercice 1819 et 
les dépenses effec 
tuées sur le même 
exercice. 

1° Des crédits supplémentaires s'élevant à 
2° Des parties d'allocations reportées des exercices i87o, 

{876, 1877 et t878, en vertu de l'article 50 de la loi de 
comptabilité . . . . . . • . . . . . 

5° Une somme de. . 
restée disponible sur l'article 41 du Budget du Ministère de 
I'Instruction publique pour l'exercice ,I 878 et transférée à 
l'article i 5 du Budget de l'exercice suivant, par la loi du 
!8 mai 1880, § 8. 

2,701 ,28i 95 

2,120,924 06 
o,785 69 

ToTAL des crédits alloués. . fr. 279,·177,507 48 
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. fr. 279,{ 77,507 48 

En ajoutant à ce total le montant des crédits complémen 
taires à voter par la loi de compte pour couvrir les dépenses 
liquidées en sus des crédits non limitatifs. . . . . i,4i6,t5l'> 2t 

l'ensemble des sommes allouées et à allouer, pour le ser- 
vice ordinaire do l'exercice 1879. se trouvera porté ù fr. 280,1>95,442 69 

Les dépenses ont atteint le chiffre de . . . . . . . 275,606,472 90 

Sxvom : 

Dépenses liquidées dans la limite des cré- 
dits ouverts . . . . . . . . . . fr. 272,!90,557 69 
Dépenses faites au delà des crédits non 

limitatifs. . . . . . . . . 1,4t6,f 5a 21 

Souus ÊGALE. • • fr. 273,606,472 90 

li restait donc disponible des excédants de crédits s'éle- 
vant à . . . . . . . . • . . . . • fr. 6,986,969 79 
somme qui se décompose comme il suit : 

Crédits non consommés à annuler défini- 
tivement . . . . . . . . . . . fr. t>,564,141 55 

Crédits à transférer à l'exercice 1880, par 
application de l'article 50de la loi de compta- 
hilité . . • . . . . . . . . . . 11622,828 46 

TOTAL ÉGAL. • • fr. 6,986,969 79 

Les payements restant à effectuer ou à justifier-, à la clôture de l'exercice, 
sur ordonnances en circulation, s'élevaient à fr. 428,634 70 es. 

Les crédits transférés de l'exercice {878, en vertu de l'article 51 de la loi ~ervices spéciaux, 
sur la comptabilité de l'État, s'élevaient à . . fr. ~01,f04108a 57 
et les crédits alloués par des lois votées dans Je cours de l'an- 
née f 879 à. . . . . . 127,17t>,845 fa 

li y a lieu d'ajouter : 

A. Le capital nominal des titres de la Dette publique, à 
4 p. 0/o, que le Gouvernement a été autorisé à remettre en 
payement du prix de construction des chemins de fer .ci 
après: 

A RCPOI\TER. • • 177 ,a79 ,928 a2 

52 
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i O Lignes dans le Luxembourg et 
la province de Namur (Loi duc 27 
mai '1876) • . . • • • 
2° Ligne de 'I'irlemout à la ligne 

(Loi du 19 décembre {876) . 

1••scmcstt·e 1810. ~,207,700 
~• - - 1,060,000 (lj 
pour l'nnnéo - 4,-175,700 )) 

cl' Anvers ù Gladbach 
t ,260;100 )) 

5° Lignes énumérées dans la convention du ·te1• juin 1877 
(Loi du 26 juin tS77) . . , • . . . , . . . . . !6,{49,700 )> 

4° Ligne de Battice ù Aubel (Loi du 5 juin 1878) . . . 4i 7,900 » 

B. Le crédit complémentaire de . . 
à allouer par la loi de compte pour couvrir la dépense ratta 
chée à l'exercice 1879, du chef des intérêts réglés pai· com- 
pensation, dans le décompte arrêté au 51 -décembre 1879, 
entre l'État et la Socié~ê anoayme du Sud cf A..n.ve1·s. 

Les allocations de l'exercice 1879, en ce qui concerne les 
services spéciaux, se trouvent ainsi portées a.11 d1iffre de fr. 199,678,:$83 88 

Les dépenses liquidées pendant l'année f 87!) et rattachées 
définitivement à cet exercice? sont de . . . .- 70,032,a43 { 7 

i 99,f)81,528 ?>2 
97,2aa 56 

Par conséquent, les crédits excèdent les dépenses de • fr. 129,646,040 7-f 
somme qui se décompose comme il suit ; 

Crédits, devenus sans emploi, à annuler 
définitivement • • . . • . . fr. f5,8f i 24 

Crédits transférés à l'exercice 1880, en 
vertu de l'articlei1 de la loi du ·US mai 1846. 12\J,652,'!.!29 47 

To-rAL ÉUAL. fr. 12fJ,tl46,040 7i 

Il restait à payer, à la clôture de l'exercice, sur ordonnances en circulation 
fr. 5f ~160 50 C8• 

Récapilutation <les La comparaison entre les crédits alloués et à alfouer- pour l'exercice 1879, 
crédits et dos dé- • I I ( t • ,- • , 1 - • · 1 d ' penses. du service y compris es a oca ions transférées t es exercices antérieurs, et es epenses 
ordmaire et. des , d . i:-: • , 't hl. . . ,.1 • 
scrnces spéciaux, résultant es services faits, se a 1t amsr qu I suit: 

(1) L'article 25 de la convention-loi des 31 janvier-I 5 mars 1873 accorde au Gouvernement la 
faculté de payer pour chaque 'kilomètre, 200,000 francs c11 espèces, ou 8,000 francs de rente. 

Vu le cours élevé des titres à 4 p.<>/., iU. le Ministre tics Fi11ll.nces a fnit réaliser pnr le Trésor, 
à partir du 2• semestre 1879, les titres de la Dette publique dont l'émission a été autorisée par 
la loi du 27 mai 1876_ 

La réalisation de ces titres, pendant le 2• semestre 187!1, a procuré nu Trésor un bénéfice de 
fr. 86,:'.104 t6 c•, somme qui est renseignée parmi les recettes accidentelles. 
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j Service ordinaire. fr. 280,~95,442 69 
l Services spéciaux. . 199,678,085 88 

----- 480,212,026 a7 
Dépenses résultant ( Service ordinaire. fr. 275,606,472 90 
des services faits. l Services spéciaux. . 70,052,(545 17 

545,659,0i 6 07 

Crédits alloués 
et à allouer. 

L'excédant des crédits est ainsi de . . . . . . . fr. 156,655,0f O oO 
somme qui se décompose de la manière suivante: 

Crédits devenus sans emploi, à annuler 
définitivement . . . . . . . . fr. !5,577 ,9fü! !>7 

Crédits à transférer à l'exercice 1880, en 
vertu de l'article 50 de la loi sur la compta- 
bilité de l'Etat . . . . . . . . . . f ,622,828 46 

Crédits à transférer à l'exercice! 880, par 
application de l'article 5-1 de ladite loi . . {29,652,229 47 

TOTAL ÉGAL • • fr. 136,633,0!0 !>O 

Les payements restant à effectuer ou à justifier, à la clôture de l'exercice, 
s'élevaient à fr. 4~9,79a u. 

Les recouvrements effectués sur les droits constatés à la charge des Résultat 1h!finfü 

d hl d l'E' d t I' · 1g79- , '}' t • r: 500 80' 815 57 tics recettes ei dee re eva es e tat, pen an exercice ·1 .s e even a. ,r. , 1, 1lt!pc11>es de I'exer- 
eice iS19. 

SAVOIR: 

Béssources ordinaires. . . fr. 270,49i,H9 90 
extraordinaires et spéciales . 50.,510,695 47 

fr. 500,801,815 57 

Les dépenses à. 

SAVOIR: 

Service ordinaire 
Services spéciaux 

Par conséquent, les dépenses excédent les recettes de fr. 42,837,202 70 

SAVOIR; 

Service ordinaire 
Services spéciaux 

. • . fr. 275,606,472 90 
. . • 70,052,545 t 7 

fr. 545,659,0f 6 07 

. fr. 5,H5,5a5 » 
59,72:1,849 70 

fr. 42,857,202 70 

Toutefois les exercices antérieurs, pris dans leur ensemble, 
ayant laissé un boni de. . . . . . . . • . . • fr. 23,9~0,614 05 
le Budget de l'exercice !879 se règle finalement par an 
excédant de dépense de . . . . • . . . fr. i8,886,a88 67 
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COMPTE PROVISOIRE 
DlI BUDGET DE L'EXEIICI(J.E 1.8SO, 

, ~i1u~tio~
0
~t

1
1 d La situation provisoire du Budzet de l'exercice ·J 880, d'après les faits réa- 

.• o. Janne1· ·«» u .:> 
1
, llud~ct 

1
<L~

0 
lisés au i er janvier 1881, s'établit de la manière suivante: 

Cl(Ol'CICO CJv • 

RÈCJÊTTES, 

De sorte que, sue l'ensemble du Budget, les droits con 
statés ont excédé les évaluations de. • • . • • . fr. 

Les droits constatés étant de 

el les recettes s'élevant à. 

il restait Îl recouvrer au 1" jam·ier 1881 .fr. 

üesseurces 

ordinaires, 

Ressources 
extracrdlnaircs 
et spëeîales. 

TOTAL, 

Les ressources de l'exercice 1880 ool été évaluées à • fr. -1273,407,060 ~ 1103,26<1,589 90 1376,761,649 99 

Lei droits constatés s'élevant à. . . . . . • . . . 294,000,011 14 102,019,643 09 396,fü!S,654 83 

onL dépassé les prévisions des ressources ordinaires de fr. 1 ~0,511,951 14 1 " 1 • 

el sont restés iaférieurs aux évaluations, en ce qui con- 
cerne les ressources ertraordlnaires et spéciales, de. 1 • 1 344,046 00 t • 

20,167,004 84 20,167,004 84 

. tr . .l 2!l4,0U.O,Oll 74 1 1.02,010,645 00 1 506,028,654 83 
281,410,951> 66 

12,598,058 08 858,151 10 

383,472,465 65 

15,456,189 18 

DÊPEl'WSES, 

Service Services 
ordinaire spëclaux . TOTAL. 

Les crMits de l'exercice 1880 s'élèvent à. . • . . . fr. 294,777,868 70 222,650,729 08 1 517,437,507 78 

et les dépenses liquulées et ordonnancées jusqu'au 
. 00,898,774 971312,850,577 os t•• janvier 18811 à ..•..•.. _. ••••• 2~_1,951,60';! 06 

1 

II restait disponible sur les crérlils • • . • . • . fr. 7~,84~,26~ 64-1 1~1,760,~54 11 l 204,607,:l20 75 

Les dépenses liquidées el ordonnancées étant de , .fr, 221,951,602 06 00,898,774 97 S1218o0,1i77 03 

et les payements justifiés s'élevant à . • • • • • . . 157,156,73!) 44 88,140,156 SS 245,276,805 82 

il restait à payer-ou à justifier au 1" janvier 1881. .fr. 64,794,862 621 2,758,618 591 67,553,481 2f 
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COMPTE DES OPl~RATlONS 

SIJI\ LES EXEI\()JC,ES CJLOS DE '1~7 li A. '1878. 

Ce compte cons tale les opérations qui ont eu lieu pour l'apurement fina 1 de Opérntions sur 

l' • 1g7M · tt · ,.,, l' b 18791 I l • , lcs uxerclees clos exercice 1 ., qui a a eint au a1 < ecem re e terme t o a prescription de 
. l ·t blit l ·t t· l . . J88i d . •· d is111 a1S10. qumquenna e, et e a I a sa ua ion au · .,,. pnvaer ·1 es operth10ns es 

exercices !876 à f 879, en cours d'apurement. 

Exercice périmé de f 87 ~-. 

Les ordonnances en circulation à la clôture de l'exercice (5i octobre 1876) 
représentaient une somme de • . • . .• • . . • • fr. 708,04a 4l 

Sur ces ordonnances il a été payé et justifié jusqu'à la fin de 
f 879. . • . . . . . . . . . . . . . . • . . 664,928 80 

Il restait donc t\ payer à l'époque de la prescription ({ er- jan- 
vier t880) . . . . . . . . . . . . . . .fr . 

Cette somme a été apurée de la manière suivante : 
Ordonnances frappées de saisie-arrêt ou d'op- 

position. . . • . . . . . . . . fr. 
Ordonnances prescrites au profit du Trésor • 

43,H6 61 

14,760 06 
28,556 af> 

SOMME k:GALE. • • fr. 45,116 6i 

Bœereices en cours d' apnrement de 187 6 à 187 9. 

A la clôture respective des exercices 1876 à 1879, il restait à payer ou à 
justifier sur ordonnances en circulation . • • . . • . fr. 2,059:752 72 

Les payements justifiés pendant les années '.1877 à 1880 se 
sont élevés à . _- . . • . . . . . • . . . . . . 1,60~16n6 os 

Les ordonnances non acquittées et les dépenses à justifier 
sur les exercices clos s'élevaient, au { er janvier f 881, à • • fr. 454,076 67 

COMPTE DE TRÉSORERIE DE L'ANNÉE 1880. 

Le tableau ci-après expose le résultat des opérations de Trésorerie pen- Compte de_ 

d l' • i 880 . . (' bl ( Id • fi I bil d Trésorerie et bilan ant annee 1 amsi que ensern e < es so es qm or-ment e I an e · de I'Ad111~nistra- 

l'Ad · · · d F" f • • J SS• lion des Fmances. ministration es mances au er Janvier ·1. I. 



SITUATION OPÉRATIONS DE L'ANNÉE 1880. SITUATION 
au 1er janvier t880. au f •• janvier 188t. 

ACTIF, PASSIP, 1 ...•.... - ~TlF. PASSIF. 
(Sommet dont. Je T.rô• (So1»me, dont le Trt. IIHCETTES, :O!PUSES. 

-DES JIECETTES.1.DES DÉPS!ISES, 
(Sommes dont le Tri- (Somme,; doDt le Tri6- ior m eréan,ler fi Hr e,l l!lflneier et vaJ•ur, T~AllnbJn,) 1or n, diêldc.eur.) •• 1 •••.• J"éallHb!u,J ••• ~t délriteor,) 

1 
numéraire • : • • • ·• 46,753,128 07 ' . • • . 60,730,472 42 • Valeurs de caisse et de portefeuille . . 
portefeuille. . • . . . 827,092,308 87 • » • 0 0 717,745,018 04 n - 

Services des recettes et des dépenses de l'État. . . : . . , . » 90,874,488 07 390,180,501 40 367,311,931 04 28,808,509 70 • " 119,743,057 82 

"' a) Fonds de tiers déposés au Trésor et dont Je rem- ., 
"O • boursement a lieu avec I'Interventlon du Ministre 
~~ des Fmaucee. • . , • . , , • . . , , . • . n 69,844,432 45 320,600,729 33 327,766,375 71 • 1,159,040 ü8 • 68,684,786 07 "' .. 
~ 0 .... 

b) Fonds de tiers déposés au Trésor et dont le rem- ~"" ~ ~: boursement a lieu directement par les comptables 
Cil C/l qui en ont opéré la recette. . • . • ..... • 43, 179,1320 75 189,721,034 59 184,583,276 58 5,138,658 01 . n 48,318,284 78 "',:;, 
'C Cil 

"'= .~-~ c) Fonds spéciaux rattachés aux fonds de tiers e~ 
t -0 dont il n'est disposé qu'en vertu d'ordonnances 

5,104,095 72 (!J visées pur la Cour des Comptes . . . • . . " 8,0t 1,010 08 8,081,427 75 . 70/ll6 77 "' :s,094,578 9~ 00 

Opérations de Trésorerie relatl ves au service de la Detré publique. • 12,202,38(! 63 215,052,090 .ll7 226,715,813 52 . l 1,il81,712 85 • 520,6133 7~ 

Opérations diverses en dehors du service des Budgets • • . • " 054,579,507 3:l 2,010,030, 110 31 ;i, 130,395,558 50 • 116,465,448 25 • 538,114,119 Oi 

873,845,490 94 875,845,406 94 3,155,482,377 28 li,250,852,3&') 70 34,007,227 77 129,377,254 25 778,475,490 46 778,475,490 4l 

- - --- 
05,Si0,006 48- 95,370,006 48 

~ 
,llo.. 
i.!...l 

,,-.,. - )l,G 

°" 
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COMPTE DU BUDGET 

des recettes et des dépenses pour ordre de l'année f 880. 

Ce compte présente, en regard des prévisions budgétaires, la situation des compte du Budget 

d œ • • l d . . des recettes et recettes et es payements effectués, soit pour e compte e tiers, soit pom· des dépenses pour 
l · bli ' B d d l'E' cidre de es services pu rcs étrangers aux u gets e tat. l'année 1880 

55 
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DÉSIGllA'l'lON DES SERVlC.ES. 

Pll&VISIO~S 

deo 

rectllta et tles dipeuses 

d'après le lludget. 

l. 

1 

SI 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

15 

14 

Hi 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

25 

24 

25 

Fonds de Ciers dtiposé$ uu Trésor el dont le rembourstunent a lieu ltvec l'it1tertJrntio11 
du 11li1tistrtt lies Ftnanees. 

Cautionnements versés en numéraire dans les caisses ûu Trésor, par les comptables de l'Ëtat, les 
receveurs communaux et les receveurs des hospices et des bureaux de bienfaisance, pour sûreté 
de leur gestion, et par des contribuables, négociants ou commissionnaires, en gaeanue du paye 
ment llc droits de douane, d'accise, etc. • . . . . . • . . . . . • . . . . • • • . 

Cautionnements versés en numéraire par- les entrepreneurs, adjudicataires, concessionnaires de 
travaux publics et par les agents commerciaux. . . . . . . . . • . . . . . . . • 

Produits du Ioads provenant des jeux lie Spa 

.t'omis spécial créé en vertu de l'article i>1 de la convention du l" juin 1877 

Versements faits dlrectcmcnt dans la caisse de l'Ëtat • 

Impôts recouvrés pa1· les comptables de l'A1lruinis11·ation 
des conu-ibuuons directes, douanes et accises, déducrion 
faite des frais de pe1 eeption . . • • . . . . • • • • 

Revenus recouvrés par les comptables de l'Aùministration 
de l'enregistrement et des domaines, déduction faite des 
frais de perception • • . • . . . . . . • • • • 

Fonds communal institué par la loi du 18 juillet 1860 •• 

Fonùs provinciaux. , 

1 

Réserve du fonds communal • • • • • . . • . • . . . . • • 

Fonds locaux. - Versements faits par les communes pour être affectés, par l'autorité provinciale, à 
des dépenses locales. . . • • . • . . • . . . . . . . . • • • • . . - . • • • • . 1 500,000 • 

Dépôts effectués chez les receveurs des contributions directes, pour le compte tle la Caisse générale 
d'êpar~ne. • • • . • • • • . • • . • . . . . . . • . • . • • • • . . • • • . • • j 500,000 » 

Dépôts effectués chez les percepteurs des postes, pour le compte ile la Caisse générale d'êpal'gne. • 1 IS,500,000 ~ 

Caisse de retraite instituée par la loi du 16 mars 1865 . . . • 

Caisse des veuves el orphelins du Département ùes Finances • 

1,200,000 î 
7,400,000 • \ 0,100,000 . 
500,000 • 1 

. . . . . 1 24,020,!JOO • 

210,000 . 

- des Travaux publics. 

- de I'Intérieur , . . . 
- des A ffitires Êlrang~res. 

- de la Justice • • . . . 

des professeurs de l'enseiguement supérieur. 

des membres du corps a1lmînistratif et enseignant lies établisse- 
ments d'instruction moyenne 1·êgis par l'Etat •• 

des professeurs et instituteurs communaux 

de l'ordre judicialre • 

des officiers de l'armée. 

Caisse de prévoyance des pilotes et autres agents de la marine 

Caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux . 

Masse d'habillement des employés du Département des Travaux publics 

Caisse de remplacement par le Département de la Guerre . . • • . • 

4,500,000 • 

1,100,000 • 

100,000 • 

100,000 " 

50,000 • 

·1,200,000 • 

t,000,tlOO • 

140,000 • 

100,000 • 

1»5,tJ00 o 

50.000 • 

75,000 0 

450,000 • 

550,000 • 

1,000,000 • 

100,000 " 

140,000 • 

700,000 • 

2,;00,000 • 

A REPORTEH. • • • • .fr. 1 62,738,900 • 
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DJi;l'Ji:l'iSES. 
SlTUATlON 

U.ECETTES. au 1er jauvier lllll l, 
----- - 

liXCl!O.\NTS 
OPÉRATIONS 

l!XCÉO.\NTS 
OPIÎIIATIONS 

AC'fll', l'ASSIF. 

au \tr janvier 1881) TOT.\L. 
au•lctiuu,ier l880 TO'fi\L. Sommes dout Svmu,e, donl 

ou sowm~s OU IOIUWH o• L'1•nd11 11180, n L' ~•da llSIIO, Je TrélWr lo 'frc!sur 
d1.10\. lu l'rc!1Q1· UL dout le 'frl!:sor tn 

déuüeue, c1·d11uch:r. est c:rtancli::r. t'll 4él.lltour 

20,719,249 45 4,785,070 7 l St,504,~20 1C> • 2,588,0'.:lt 90 2,588,621 00 " 21$1915,008 se 

2,884,508 55 5,755,038 89 6,617,947 42 » 2,631,877 74 2,65'],877 74 • 5,980,069 08 

2,Sï5,25ï 07 255,402 2:l 2,630,639 20 • 2,650,059 29 2,oso,o:m 20 • " 
'5,103,467 58 115,951 08 ô,210,308 ~6 » 862,587 04 tlô2,587 0-i • 2,556,t>I 1 62 

4,612,755 28 10,046,916 24 14,659,671 52 . 9,905,901 ~ 9,905,901 . " 4,755161!0 52 

·J,588,618 44 25,784,558 t 5 27,375;156 50 • 26,514,040 15 26,5'14,049 11' 0 859,107 44 

ï ,0-4.5,504 40 291,068 • 7i'{,37,472 40 ,, 86,150 07 8<1,159 07 . 7,251,555 55 

105,058 01 .547,882 58 . 452,941 49 • 261,486 89 261,486 81) . 101,454 60 

u 457,906 39 4;;1,uoo 50 71,024 89 450,979 47 502,004 5G 64,097 97 J) 

.• 251081>,177 21 25,085,tlï 21 107,144 41 24,509,206 22 241410,;;50 m; • 666,826 58 

" "164,057 52 164,957 S2 7::?,052 66 88,071 00 ·rn1,oos 75 . 3,055 57 

125,159 25 1,520,281 30 1;051,420 55 ~ 1,575,885 84 11575,885 84 • 7ï,5S4 61.1 

310,210 05 115-14,794 87 t,664,013 92 . 1,474,076 95 1,474,076 95 . 11!9,0~6 97 

28,154 58 240ii51 70 211,012 28 • 255,825 17 253,825 t7 . 24,087 '11 

52,074 12 150,551 86 162,605 98 • 145,270 06 145,2ï0 06 . "17,555 02 

411,254 21 158,551 14 207,585 55 . 175,091 27 175,091 27 " 52,404 08 

24,571 01 • 24,571 01 • 24,571 01 24,SH 01 • .. 
• 

42,5:!0 22 • 42,520 22 • 4i,5:.!0 22 42,520 22 " 

'164,054 95 1,582,505 11 1,747,460 06 • 1,571,361 80 1,57·I,S61 80 .. ;i76,008 17 

101,553 22 559,944 51 461,297 75 . 416,475 65 416,475 G:5 • 44,t!22 10 

259,044 67 893,826 96 1,155,471 65 . 1!25,052 11 025,052 71 • 228,418 86 

;;1,121 78 '!29,587 70 160,515 48 " 154,256 06 134,256 90 » 26/!78 52 

45,1711 55 270,i85 05 522,004 60 ~ 256,558 5& 236,558 55 • 86,426 07 

. 1,150,767 42 1,150,ï67 42 44,767 59 1,1H,51ti 85 1, 159,28.5 24 8,515 82 0 

155,995 90 2,727,215 59 2,881,200 49 • 1,64_1,801 51 1,6-il,801 51 . 1,239/107 98 

49,809,168 15 81,580,516 • l1?1,589,684 "15 295,860 55 70,856,672 52 80 152,541 87 72,615 79, 51,329,756 07 l , 
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D:ÉSIGNA.1'10N DES SER.VICES. 

FllliVISIO~S 

receuos et ùes ddpcuur, 

d1up1ês le [sul!~et. 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

D 

>) 

Il. 

34 

35 

S6 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

43 

ilEPOllT. • • • • . fr. 1 621738,000 • 

Caisse de rcn'aite et de secours des ouvriers du chemin <le for • 

Caisse tontlnlère pour faciliter le remplacement clans la milice • 

Recettes effectuées par l'Administration des chemins de for pour le compte des Sociétés concession 
naires avec lesquelles elle est en relation . . . • . • . . . • • • . • 

Recettes effectuées par l'A1ln11uistration des postes et téloiGNJlltes pour le compte <les Administra 
tions postales êtraugè1·es cl tics offices L1fügraphic1ucs avec lesquels elle est en relation. . . . . 

Recettes effectuées par l'A1lminis1ra1ion de la marine (service des bateaux à vapeur entre Ostende et 
Douvres), ~ourcompte du chemin de fer <l~ l'État. 

Fonds pour l'cnccuragement du service militaire. . . . • • . • • _ . • 

Fonds de toute autre nature versés dans les caisses <lu Trésor public pour le compte ile tiers. 

Encaissement des effets ile commerce par la poste. 

Cautionnements versés en numéraire par des remplaçants 

Fonùs spécial <le rémunération des millciens , 

Caisse <les veuves et orphelins des professeurs, fonctionnaires et employés de l'ordre ndministeatif 
et enseignant du Département de l'instruction publique. • . . • • • • • . • • • • . • • 

Fonds dlsponibles des caisses de prévoyance des instituteurs primaires et urbains en liquidation • • 

Fonds 11our l'encouragement <le la peinture historique et de la sculpture (arrêté royal <lu 
25 novembre 1859). . • . • . • . • • . • . . • . . • • . • • • • • • • • • • • • 

Fonds d11 tiers déposés au Trésor et dont le Tembourseme-nt a li8'U directement 
par tes comptables qui en ont opéré la recette. 

Adminish-atfon des contributions dh-ectcs, douanes et accises. 

Répartition du produit des amendes, saisies et confiscations en matière de contributions directes, 
douanes et accises (caisse du contentieux). . • . • . . . . . • • • • . • . . . • • • • 

Fonds réservé dans le prodult des amen iles, saisies et confiscations. . . 
Fonds spécial des préemptions • _ . • • • • . . . 
Impôts et produits recouvrés au profit des communes . . . 
Masse d'habillement et d'équipement dela douane •• 

Sommes versées pour garantie de droits et d'amendes éventuellement (lus • • 

Travaux d'irrigation dans la Campine • 

Sommes versées par application <le l'article 88 de la loi communale 

Administration de !'enregistrement et des domaines. 

Amendes diverses et autres recettes soumises et non soumises aux. frais de régie 

àmendes et frais <le justice en matière forestière 

Consignations de toute nature . . . . • • 

000,000 • 

500,000 • 

8,000,000 » 

1,750,000 • 

~l5,000 ,, 

17,000 » 

10,000 • 

150,000,000 • 

650,000 " 

20,000 ~ l 
50,000 • ) 

10,000,000 o 

150,000 " 

450,000 " 

2,000 " 

500,000 D 

10,000 ,, 

16,000,000 » 

A 11.EPonun .••••. fr. 1251,781,000 • 
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1\ ec t.::'t"l'ES. 

~XCÉDA.t'ITS 
au tu junvier 1880 

OU !IUfllU\U 
dom, lu ·ru!sor- est 

débtreur, 

OPÉllA.tlO~S 

DR L' .1.NN~K 1880. 
TOTAL. 

DÉPENSES. _______ __,. __ ~-----···- 
tiXCÊOANTS 

au ln ju.uvicr 1880 
OU JOUltUH 

do11L lu'J,é,ortst 
cré1uu:ler. 

01•il11n1ur1s 

DK L' .1.NdH 1880, 
T01'AL. 

SITUATION 
au 1er janvier t88I. 

AC'fll', 
Sounues ,font 

ln TrUhn• 
tn crëuucler, 

P.usu·. 
Sommes dont 

le 'l'aêsor 
OL dl.lhlteut•. 

40,809,168 15 1 81,580,51(1 »1131,5811,684 15 

95,1192 14 

., 

2,876,946 04 

522,452 21 

sso 90 
16 6ii 

15,743 • 

1,640,839 05 

4,764,ïfü 7S 

418,142 88 

12,129 94 

1,021,on 101 1,111,00-1 se 
» 1 » 

0,440,080 2;;1 12,317,626 27 

2,437,088 461 2,060,140 67 

1,475 se 
15,884 • 

1,815 20 

15,900 63 

4,331,888 311 4,347,631 51 

11,262,59-i 96 (5!24,490,760 201235,753,364 16 

55,651 05 t,696,490 10 

104,710 29 4,029,476 02 

407,300' 00 40ï,30!J 0!) 

2,059,014 641 2,051J,014 64 

70 »! 70 • 

295,860 35 J 70,836,672 52J 80,t:'H,5H 87 

>) 

., 

1,62-1,282 241 t ,624,28::! 24 

• 1 • 

9,013,221 31 I 9,613,::121 31 

2,24~,672 981 2,245,672 98 

1,815 90 

15/IO0 •• 

l,8l5 20 

15,900 , 

5,618,321 221 5,618,321 221 1,270,680 01 

2:?5,5-13,588 051225,54:;,588 05 

Il I t53,':i05 741 153/105 74 

11 1 1,65l\'l42 :151 1,658,242 25 

Il J 339,!)Q:j !):}I 339,905 92 

848,556 oq 1,117,•'.158 281 l,1166,014 :!O 

'O I o 1 • 

72,(ll3 79J 51,520,75ll 07 

n 

0 

0 

02,782 06 

2,704,404 06 

7tG,4G7 00 

n 

0 63 

10,209,776 11 

1 ,54S, 194 90 

5,271,235 77 

67,403 17 

93,000 35 

70 • 

17,513 75 1 550,691 731 568,205 48 . 551,144 21 55l,H4 211 . 1 17,061 27 

400,504 20 ! 154,516 661 554,880 86 ., 105,140 Oil 10:5,140 081 • 1 451,740 78 

10,994,557 46 l'l1759,8ïl 01 25,754,208 47 ., 11,600,444 93 11,600,444 95 . 12,155,763 541 

ï4,750 98 114,G76 83 180,407 8! 0 101,52;; 95 101,52S 05 ., 87,883 80 

118,741 08 1,105,795 25 l,:!24,556 31 D 1,110,105 41 1,1111.105 41 . 105,450 901 

26) 3;; 2,060 15 2,321 98 • 2,065 26 2,065 26 250 721 

2,271 00 1 

62 20 2,208 89 • 2,140 40 2,140 40 . 1;,o 69 

425,648 151 843,791 03 

18,540 82 30,679 76 

• , 307,438 5tll 397,458 36 

., 1 2:!,402 51 ~H,402 31 

28,191,417 85 1 18,194,2M 531 46,385,61:! 58 14,228,800 381 14,228,800 58 

446,352 67 

8,277 45 

32,i56,842 • 

1111216,499 08 J359,055,032 S1>J471,151,552 51 1,144,425 36IS55,894,581 1,543,305 701115,455,820 65' 

54 



[N° 4.J ( {54 ) 

•• •• " " Q •• 0 
" ::! •• .. .: 
◄01 
0 

III. 

DÉSIGl'IATION DES SERVICES. 

l'l\lÎYISIO~S 

~ .. 
reeet ,~1..t1t desdépt~• 

1 ' 1 

44 

45 

46 

47 

48 

49 

50 

51 

52 

5S 

54 

55 

56 

57 

58 

Administration des chemins de fel', postes et tclègmpbcs. 

Encaissements el payements pou1· le compte de tiers du clicf de transport de marebnndises . 

Prix de transport :ilféreul au parcours en dehors des limites des chemins de fer, dans l'intérieur du 
pays ( ports au delà). • • . • • . • . . . . . . • • . • . • • • . . . . . • • • • 

Encaissements el payements ile quiunnces pour compte de tiers , • 

Articles d'a1-gcnt confiés à la poste et rendus payables sur mandats à vue • 

Abonnements pris aux journaux et payés aux éditeurs , 

Service provisoire des chemins de fer des Flandres 

!Uinistè1·c de la Justice. 

Masse des détenus ( administration des prisons). • • . • • 

!Uinistère des Travaux. publics. 

Remboursement des droits de pilotage à l'administration néerlandaise 

Remboursement à la Yille d'Ostende de la moitié du droit de passa~e aux écluses (arrêté royal du 
tOjuin 182~) ••.••••••.••••..•.•.•••••.• 

lllinistère de l'Intérieur. 

Pensions payées pai- les élèves de l'Institut at;rieole de l'État 

Pensions payées par les élèves de l'école de médecine vélérioai~e de l'R1at. 

Produit du Jartlin Botanique. • • 

de I'Exposition Nationale • 

de la Souscription Nationale 

Fonds spéciaux rattachés aux {011ds des tiers el dont il n'est disposii qu'en vertu 
d'ordonnances ·visées par lu Cour des Comptes. 

PREilllt:RE SECTIOl'f. 

ltEPORT •••• • .fe, 1 251,7811000 • 

Subsides offerts pour construction de roules (loi du 10 mars 185tl). 

Subsides pour travaux d'utilité publique . • 

Cautionnements des entrepreneurs défaillants • 

Prix Ile mëdicements provenant de la pharmacie cen trale de l'armée et fournis à d'autres 
Départements . . . . . . . . . . . . • , . . . . . . . . • . • • 

8,000,000 • 

300,000 ,, 

l l ,000,000 • ) 

73,000,000 • ( 

2,300,000 • ~ 

215,000 • 

:!5,000 • 

7,000 • 

so,ooo • 
'55,000 • 

·1,000 ~ 

100,000 • 

1,000,000 » 

'10,000 • 

;;o,ooo • 

.A RePORtlln ••••.. fr. 1 347,854,900 • 
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RECETTES. DÉPENSES. 
- •----------'"!-"----- 

HXCllO.\NTS 
nu 1er [uuvier 1880 

OU IUIIHHeS 
doul le Trt'sor nt 

.Ji!bl\otJr, 

OPÜU.TIO~S 

UH 1.'•••h l8$0. 
TOTAL. 

llXCtill,\NTS 
au 1 •• juu•lor 18~0 

O\l 10111mte 
JouL lo 1'ri-aor e&L 

i:rd'aoctcr. 

OPIÎII.\TI0/1S 

us L' •NdH 1880. 
TOTAL. 

SITUATION 
1111 1er janvior 188l, 

.lCTU', 

Sommes dont 
lo Trt!sor 

0sl crdanahtl', 

l'ASSI~. 
Sommes dent 

le Trésor 
t,t t!Dbilo~r 

111,210,400 os 1sso,05!s,03:i S3l411,tlit,5s2 s1J 1,144,425 3G l3lS5,804,58t "l351,o;;o,ooo 001 1,543,303 10 ltt5,455,s20 G5 

408,141 07 145,278,176 54 45,716,317 61 .. 45,2130,313 46 45,200,:m; 461 • 1 516,004 '15 

o 236,016 58 236,016 38 •• 2513,016 SS 236,0lll 381 0 1 .. 

2,271,408 82 1081ll011419 13 110,478,017 95 µ 108,273,262 67 108,273,262 67 • 2,205,1355 281 

60 55 • 69 55 • • .. . 60 5;i 

155,490 85 107,.145 93 332,636 78 203,432 85 205,432 65 129,203 03 

., 14,205 81:1 14,205 88 " 14,205 88 14,205 88 J) 

'8,044 80 8,04-i 80 ,. 8,044 80 8,044 80 " 

20,260 22 42,752 29 62,002 5'1 .. 41,530 se 41.550 56 . 21,461 95 

20,512 69 58,1ï5 • 78,681 69 61,070 75 61,070 75 ,. 17,616 96] 

11 38 1,404 80 t,416 18 .. 099 • 990 D " 4'17 18 

" 1 1,606,~l O 84 1,606,1>l0 84 " 1,606,104 96 1,606,194 96 . 115 88 

" 1 750,000 . 750,000 . 750,00D • 750,000 ,,1 ,. 1 • 

-~ 

468,757 36 172,11>2 49 640,869 85 . 288,225 10 288,225 ·JO " 552,644 75 

164,111 32 354,439 09 498,550 41 . 270,551 12 270,551 12 . 228,199 20 

3,525 64 1,290 70 4,814 54 2,488 25 2,488 25 •> 2,326 09
1 

548 17 1 21,073 201 22,521 371 . 21,284 83 21,28.f 85 .. 1,236 54 

114,soo,400 o5 j5rn,s5s,4oo 40l6a1,6os,004 451 1,144,425 so 1012,032,001 50l5t4,o76,426 051 1,11<10,500 10 1us,01>0,1s1 20 
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DÉSIG11A.TlON DES SERVICES. 

P118VISIO!'IS 

recettes et. lits d.dpen,~s 

ù'uprb.t le llt.ulgcl~ 

50 

60 

61 

05 

64 

05 

(l(j 

67 

68 

ou 

füPORT. • • • • . fr. 1347,834,000 • 

Rcmbolll'scmcnt ile prêts aux provinces et l!UX communes pour consuucüon et ameublement de 
maisons d'écoles (tols des 14 août Hl73 et 4 juin Hl78) , • . • . • • • . • • • • . . • • 

OEI/.Ulilll6 secrre«. 

Fonds cleremploi prov1t11a11t des versernt:nls eQectues pou,· co111pte dos che111itls cfo fer de 
l'Etat, p11r suite, soit d11 ta ve,,te 016 de la cession ae 1.·1èwx ~,iatr!ri<wx et a'objet« hors 
il'1uage, soit du rembourseme11l 1l'ava11ces biuujëtuires co11;er,1a11t /a., set11ict1s s11iva11ts : 

.d. - Cl!f.,ltll'IS DE l'fll. 

Billes, rails el accessoires, matériel fixe tenant à la voie . . . . . . • . • 

Service des voles'et travaux, non compris les objets dénommés à I'article précédent. • 

Service de la tractlon et ùu ma tériel , 

Service lies uansports , 

Service en général . 

Versements ayant une affectation spéciale 011 conceroant plusieurs services. 

B - POSTtiS KT TËLËGnu1us • 

Fonds de remploi provenant de versements effectués pom· ces services, pa1· suite, soit de la vente ou 
tle la cession de vieux matériaux et d'objets hors d'usage, ou de restitutions par les offices 
étrangers, <l'avances faites, du cher de transports de dépêches à frais communs : 

1 • Service des postes. 

2• Service des télégraphes. 

C. - l\IAR11<E. 
Fonds ile remploi provenant de la vente ou de la cession de vieux matériaux hors d'usage 

10,000 • ) 

·10,000 • f 

D. - Mr11sTimE oE u cusans. 
Fonds spécial des établissements réffis par le Département de la Guerre, y compris les fonds de rem 

ploi provenant des versements effectués pour compte de ces établissements, pa1· suite de la vente 
ou de la cession de vieux matériaux et d'objets hors d'usage <Ill matériel ile l'artillerie .•••• 

TltOISIÈME S~CTION. 

Fonds provenant de l'intervention de tiers dan-; les dépenses. de premier ût~blissement, d'extension 
ou lie paenchèvcment des chemins de fer de l'Ètat. . . . . • . . . • . . • . • • • . . • 

Subsides au Département de la Justice pour la construction d'un nouveau Palais de Justice, 
à Bruxelles . . . . . . . . • • • • . • . . • . . . • . • . . . . 

Produit de la vente des cartes lopographi1111es du dépôt de la Guerre . 

Part d'intervention de la ville de Bruxelles dans les frais d'établissemem d'un nouveau champ de 
manœuv!'es ......•......... 

Fonds spécial mis à la disposition du Département de la Guerre pour la construction lie batteries 
pc1·111a ne nies à Tcrmonde • . . . . . • • • . . . . . . . . . . • . . • • • • • • 

Indemnité payée par le Gouvernement espagnol en exécution du lt·Jilé du 4 mai 1878 . • . . 

acquisitien de planisphères célestes à l'usage des écoles primaires officielles des communes rurales 
du royaume. . . . . • . . . . . . . • . . . • . . . . . . . •.•.••.•.. 

Fonds de remploi créé an moyen du produit des recettes cle l'Ex11osition Nationale • • • • • • • 

de la Souscription Nationale • 

Prb: d'acquisition de l'ancien ùépôt de mendicité, à Moos • • . . • 

Bénéfice réalisé sur la fabrication de médailles commémoratives du Jubilé National 

Produit de la vente des costumes de la cavalcade historique .••• 

900,000 ., 

•• 1 5,500,000 l) 

• 1 100,000 " 
• 1 500,000 " 
• 1 50,000 ,. 

50,000 " 
400,000 )) 

20,000 » 

20,000 » 

20,000 » 

1,000,000 » 

" 
• 

.• 

.. 

.. 

TouUll:, ...•• fr 1353,694,900 • 
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l\ECET'J.'ES, DÉPENSES. SITUATION 
a11 I"" [anviee- t88t •. -- -~---- .. 

"'' ~ .. 
l!lCIÎD4!1'rS 

OVIÎR,\'IIONS 
IIXCBDAl!TS 

OPiinATIUNS 
ACTII', l'USIF. 

nu l•• jauvier 1880 TOT.I.L. 
au 1er junvier t880 

TOTAL. Sommes dont Sommes Jonl 
0-U IOIUIJUtl, 

11H ~•4NN~H 1880, 
OU IOIIIIUH 

DK 1,' 4NNtB 1880, le rrêeor l• T.rë,or uem ID 'f.rdu1r t-.lL donl l0Tr1boreat 
déüueur, crduncltr, eel crt.landci-r, UL Jdbllour. 

114,8q5,405 05 516,858,400 40 6Sl,603,U04 45 1,144,425 36 512,0321001 50 514,076,426 05 t,343,303 70 118,030,781 20 

17,275 30 764,826 t2 782,101 42 » 764,826 12 764,826 12 • 17,275 30 

363,501 411 2,487,155 56 2,8501455 04 •> 2,012,002 75 2,612,002 ï5 • 238,452 20 

33,370 42 109,805 20 143,175 62 " 1 t t,075 07 111,075 97 • 52,007 65 

525,540 50 685,581 64 1,211,122 14 • 853,0'.!0 16 853,620 16 • 357,402 98 

50,301 00 233,161 07 292,463 06 • 16,501 04 16,501 04 • 275,962 02 

34,698 05 47,'.!S'.! 04 81,980 00 J) 61,576 64 64,576 64 . 17,403 45 

t,25U . 110,000 " 81,250 . D 65,000 . 65,000 . • 16,250 . 

lt 26,558 78 26,558 78 . 10,094 41 10,094 41 • 16,464 37 

,. • • • • . • D 

' 

s;,,s;2 10 60,001 45 143,574 22 • 15,927 97 13,927 07 . 120,446 25 

761,551 77 620,s1s to 1,591,3"49 87 • 795,651 69 795,6!:it 69 • 595,608 18 

470,794 72 20,000 • 490,794 72 • 400,778 22 490,778 22 . 16 50 
5,556 77 32,850 59 38,4t6 56 • 38,117 68 38,117 68 . 2!J8 68 

161 17 • 161 17 • 161 17 161 17 • • 
36,511 02 . 36,511 02 . 32,984 60 32,984 60 . 3,526 42 

126,410 15 . 120,410 15 . 126,410 15 126,410 15 • • 

. 12,000 . 12,000 . • • • ,, 12,000 " 
0 f ,443,005 57 1,445,005 57 ,. 1,405,054 09 t ,405,054 09 . 37,951 4~ . 750,000 . 750,000 • 0 80,000 • 80,000 . • 670,000 • . 82,500 . 82,500 ,. • 7,663 29 7,663 ~9 • 74,836 71 

• 1,623 50 1,625 50 • 1,623 50 1,623 50 • • . 15,000 . 15,000 » • 0 . • 15,000 . 
117,335,480 28 524,~ml,674 90 641,675,155 18 1,144,426 36 520,431,080 04 521,575,505 40 t,M~110~ 70 121,440,055 48 

\ 
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Le compte qui précède fait ressortir qu'à ln date du 1°r janvier -188·1 le 
Trésor était créancier : 

1 ° On chef <les dépôts effectués chez les receveurs des contributions directes 
pour le compte de la Caisse géné1·1.lle d'épargne, de . . fr. 64:097 97 
2° De la masse d'hahillemeut des employés du Département 

<les Travaux publics, de . . . . . . . . . . . . . 8,oHi 82 
5° Des services dont les opérations de recettes et de dépenses 

sont confondues sous la rubrique : Fonds de toute autre nature 
versés dans les caisses de l'État pour le compte de tiers, de. . i,270,689 91 

Le tableau justificatif des soldes constatés, au i cr janvier f 881, par le 
compte de Trésorerie pou1· l'année 18801 fournit à cet égard les explications 
suivantes: 

Créance de fr. 64,097 97 es du chef des dépôts effectués chez les receveurs 
des contributions directes, pour le compte de la Caisse d'épargne. 

H D'une part, la Caisse d'épargne n'a remboursé au Trésor les payements 
» faits pour son compte par les receveurs des contributions, pendant le 4° tri 
» mestre f880, qu'en janvier f 88!1 ci . . . . fr. 80,700 >> 

» D'autre part, le Trésor ne lui a remboursé qu'en janvier 
>> !88:t, les dépôts faits en décembre ·1880, ci . . . . . 2f ,602 05 

Fr. 64,907 97 

Créance de fr. 81a! a 82 c' à charge de la masse d'habillement du Départe 
ment des Travaux publics. 

« L'attention du Département des Travaux publics a été attirée sur cette 
» situation et sur la nécessité <le se conformer aux presci-iptions de l'article 
,, 24 de la loi sur la comptabilité, afin d'éviter les observations de la Cour des 
» Comptes. » 

Créance de fr. ,J 1270;689 91 c•. - Divers L/C de fonds déposés au 
Trésor. 

« Ce compte accuse, d'une pari; un solde à rembourser- aux tiers, à la date 
>> du 1er janvier 188-1, de fr. 20,{46 2a es, et, d'autre part, un découvert de 
» fr. 1,290,836 16 es. résultant d'un mandat créé le 3i décembre 1880, au 
» profit de la Société anonyme de construction de chemins de fer, en acquit 
» du 4-Je acompte sui· le prix des travaux de construction des lignes ferrées 
» énumérées à l'article 7 de la convention du 5,( janvier 1875. 

» Le fopds se trouve à découvert de cette somme au 5f décembre 1880, le 
,, produit de la négociation des titres 4 p. 0/o n'ayant pu être versé dans 
» la caisse de l'Étnl que le 4 janvier 1881. Bien que le mandat ait été émis 
>> par la Trésorerie le 31 décembre 1880, il n'a cependant été payé par la 
>> Banqu~ Nationale qu'en janvier i88L » 
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Ainsi que ln Cour ra constaté à la page 82 du présent cahier d'observations, üonstructlcn et 
'( t • d' 'hl ,1 • • 1880 1 'd' d, l l . ameublemeut de 1 res ait 1sponi e au '.1 er JO.llVlel' ' SUI' CS Cl'C its aCCOI' CS par es OIS muisous ll'écolo. 

des f4 août {875 et 4- juin i 878 poul' ln construction et l'ameublement de Subsidcs~avancc!. 

maisons d'école, une somme de. . . . . . . fr. 424,790 82 
Deux nouveaux crédits s'élevant ensemble à. . . . 6,965,860 45 

ont été alloués pour le même objet par la loi du 27 août ·1880. 

TOTAL. 

Il a été liquidé pendant l'année f 880 
. fr. 7,588,6?>6 2~ 
. . 4,909,Goi 59 

SAVOII\ : 

A titre de subsides . . . fr. 5,56{ ,t Of 59 
d'avances . . . . . f ,~48,SoO » 

ToTAL tcAL. • . fr. 4,909,6of 59 

Il restait doue disponible sur les crédits précités 
se décomposant comme il suit: 

. fr. 2,479,004 86 

Sm· le crédit de 20 millions de francs. (Loi du 
U, août i 875) . • • . . . • . . . . fr. f 27,564 2f 

Sur le crédit de fr. 4.665,86f> 43 es (subsides. 
- Loi du '!J.7 août -1880) . • . . . . . . i,57i>~290 6!> 

Sur le crédit de 2,500,000 francs (avances. - 
Même loi) . . . . . . . • . . . . . 976,5t>O » 

Sur les avances qui leur ont été faites, pendant l'année 1880, les provinces 
et les communes devront rembourser au Trésor, par quarts d'annuités , une 
somme de . . . . . . . . . . . . fr. 2,füi8,044 96 
et sur les avances précédemment accordées . . . . . f 7,078,524- 03 

Fr. f 9,756,568 99 
Les sommes exigibles pendant l'année f 880 s'étant éle- 

vées à . . . 764,9a7 98 
les valeurs à recouvrer à l'époque du {erjanvier i881 étaient, 
par conséquent, de . . . fr. i8,97i,6H 01 

Le compte <le 'I'résorerie, pour l'année 1880, constate du chef des avances Créances des divers 
• • Départements faites par le Trésor à divers Départements ministériels , la situation sui- ministériels, sol 

dées a11 mo} en de vante ; mandats directs 
sur le Trésor, 

56 
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YA~llUll DES M.uiDATS. 

RBSTJ.MT uiLlVllb lll"1UOUR5h 
llllT.ll'll' 

il rembourser pendant l'nnnêe pendant l'unnêe 
ù rembourser 

au au 
I"' J110,lor 1880. l8~0. i8SO, l" j1111vl~r l8Sl. 

Département des Travaux publics • • , • • • • 51ti20,6!0 47 11076,700 67 1,108,413 39 5,407,006 75 

- (loidu 17juillet 1877). t,007,891 40 . 3$4,708 15 623,003 34 

- de l'instruction publique . • • • • 15,0118 75 .. t!î,008 75 • 
- des Finances • • . . • . • . . • • 806,550 50 " 806,350 50 

- - (Dette publique) . • • 18,709 53 " 18,709 33 0 

Tot.tux .••. fr. 4,572,210 04 1,883,150 t 7 1,527,019 62 4,027,440 50 

- 
355,'.!59 55 

Comme précédemment, la Cour mettra sous les yeux de la Législature les 
explications qui ont été données par 1\'IM. les 1'Iinistres des Travaux publics 
et des Finances, au sujet de l'emploi de ces avances. 

Lettre de hl. le Ministre des Pinaneee. 

c1 Par dépêche du ,.7 septembre dernier, la Cour- des Comptes s'enquiert 
1> des motifs qui ont déterminé le Département des Finances à autoriser le 
» payement, par mandats directs du Trésor.des sommes inscrites au compte 
u de Trésorerie pour l'année f 880 sous les rubriques ci-après : 

» Avances au Département des Travaux publics. . fr. 
)) des Finances . 

i ,076,799 67 
806,509 50 

1) Je vais avoir l'honneur de satisfaire à sa demande. 
>> Les avances consenties en faveur du Département des Travaux publics, 

>> se divisent comme il suit: 

>> Avance pour couvrir les frais d'étude de diverses lignes 
--" -·nouvelles • . . . . fr. 

» Avance pour le service du chemin de .fer 
n - à la Compagnie du chemin de for de Virton. 

f 6,000 » 

710,799 67 
se,o,ooo )) 

Fr. t ,076,799 67 

>> La première, de 16,000 francs, a été accordée à défaut de crédits suffi 
» sants au Budget, à l'effet de permettre à l'Administration des ponts et 
.» chaussées de poursuivre sans interruption l'élude de divers chemins 
» de fél•qu'elle avait commencée et qui devait être promptement terminée. 



( 141 ) {N° 4.] 

» La justification de la. seconde S(} trouve dans ht dépêche ci-jointe (l) en 
1, copie de mon collègue des Travaux publics. 

11 En ce qui concerne la troisième, de 5001000 francs, die a été remise à 
» la Compagnie de Virton sur le prix de rachat de sa concession, en vue de 
» lui permettre do pouss<H' les travaux de lu section do Virton à la frontière 
,, avec toute la vigueur nécessaire, t:11i11 que ln ligne entière pût être remise 
» au Gouvernement dans le délai fixé par· la convention de rachat 

» J'avais d'ailleurs fait pressenfie à la Chambre, dans sa séance du 
» 14 août 1880, pendant la discussion de la loi de rachat, que le Gouver 
>> nement ne pourrait se dispenser d' •. accorder des avances de fonds, à moins 
» que de placer la Compagnie dans l'obligation de suspendre ses travaux. 

» Quant à l'avance de fr. 506,51-9 t>O es qui concerne mon Départe 
,, ment, elle a été nécessitée pa1· l'achat des ling-ots d'argent destinés à la 
» fabrication d'un million de francs e11 monnaies divisionnaires , et dont le 
» prix devait, sous peine pom· le 'f1~éso1· d'avoir à bonifier- des intérêts de 
» retard, être acquitté au comptant, c'est-à-dire it mesure des livraisons qui 
» étaient faites à l'Hôtel des monnaies. 

» Ce mode de procéder, entièrement conforme aux usages des marchés 
,> monétaires, n'a pas été sans exercer- une influence Iavor •. ible sur le prix de 
>> revient dès lîngols1 lequel a naturel lement été établi eu égard aux. facilités 
» accordées pour le payement des fournitures. 

» Il est à remarquer au surplus qt.1u les payemenës qui ont été effectués ne 
,, constituent pas à proprement parler des avances, puisque au moment de la 
>) délivrance des mandats , mon Département avai t à sa disposition un 
>> crédit de 850~000 francs (Loi du 1a mai 1880). :» 

(1} Monsieu1· le Mioistre. 

,. Les autres mandats ont. été demandés cin vue de permettre le payement immédiat de 
• Iouruitures de matériel fixe pour l'entretien et le r-enonvellement des voies. 

D Ces avances ont été nécessitées par l'im.possibilité où s'est trouvée l'Administration des 
• chemins de fcl' de réaliser· en temps utile, à des prix acceptahlcs, les r-cssoui-ccs à provenir· 
• de la vente des vieux matériaux dont le procluït devait servir- au payement du matériel neuf. 

• A l'époque de ln délivrance des mandats dont il s'agit, une correspondance s'est échangée 
• avec votre Département en vue, soit de faim autoriser- por la L6gisl.:iturc les avances du 
• Trésor dans les conditions qui viennent d'c}tl'c rappelées, soit de faire allouer à mon Dépar- 
• toment un crédit spécial qui aurait permis d~évilcl' ces avenees, 

• Cette correspondance a abouti a. la présentation d'un créd.it de 2,000,000 francs, dont les 
• motifs sont exposés dans la note produite i1 l'appui du pcojct de loi du ·1 ~ juillet 1881 
• (document n• 198), et qui pctIYcnt en même temps être invoqués à titre de justification des 
• payements faits par avances (lu Trésor. 

• On sait crue la discussion de cc crédit clo11t I'allocntion aurait permis de rembourser les 
• avances en question, a été ajournée i1 la scssïom prochaine (Anrtales parlementaires, page i644, 
n Chambre des Représentants, séance du 4- août -18S·I). » 



[N° 4.] ,( -~42 ) 

COMPTE 

DE 

LA. DET'l'E PllBLIQlJE POllll L'EXEIICI<lE "18Si0. 

Compterend'!dela Le chiffre de la Dette publique au jerJ·anvier i88i présente comparative- 
Dette publique ' 
l'cxeJÎ~1.sso. ment à la situation établie au {er janvier précédent, une augmentation de 

fr. i40,f>76,95a 50 c•; dans celle somme n'est pas compris un capital de 
8,877,000 francs délivré avec jouissance du for novembre {880, parce que le 
premier semestre d'arrérages n'éehéant qu'en ¾881, il n'y a aucune dépense à 
renseigner de ce chef au compte de l'année 1880. 

Nous indiquons dans le tableau qui suit la situation de la Dette au f. ol' jan 
vier 188-1, ainsi que les sommes affectées pour l'année courante au service 

· des intërêts et de l'amortissement 
On remarquera que par suite du vote de la loi du 23 juillet i879 relative 

au remboursement au pair des divers emprunts et. dettes à 4 '/, p. 0/o, le 
capital non amorti de ces dettes s'élevant à fr. 466,!78,{82 ~2 es, a été rat 
taché à l,emprunt à 4 p. 0/o de {87!. 



NlTVIlll .DE LA DETfE!. 

CAPITAL NOMINAL 

IIU I AUGMENTATION. 
1•r 14NVIER 1880, 

DIMINUTION. 
SLTUATIO:'i 

BU 

1 cr rn,,vmi 1881. 

DOTATlON ANNUELL~ 

1------:--------:-------- 
j AMORTISSEMENT.1 lNTÉJlèrS. TOTAL 

Renies créées uns espresslon <le ca- 
pital •••••••.••.• 

2 '/1 p. 01 •• 
:; p •• , ••• 

4 p •Jo - 1" série . 
,,.. 

id .••• ~ 1:: - 2• 
2 

4 '/,p.~,. - tr• série. Q,, 
s 
<Il 

= - 2• j,I, • Q 
~ 

id. , .•• .s - o• .c::i - 4• id .• 

- 5• id •• 

- 6• id .• 
Rentes à 3 p. °lo à titre d'indemnités 
du chef de servitudes mili Laires. • 

Dette flottante • • • • . • . , • 
Bon du Trésor restant à eemboursee 

sur les émissions de 1853 . . • • 

Toucx .•. fr. 

2l!l,950,631 74 

383,107,113 17 

198,901,000 1 ~(
1
) . (') 

55,304, 18:l 22 

07,483,000 • 

141,284,900 • 

05,840,400 • 

58,58 ! ,000 • 

77,018,700 • 

1,409,034 95 

11,504,000 • 

1,000 • 

) 

1,281,7:10,5()2 08 

• 1 • 1 • 380,598 H • 380,598 14 

• 1 • 219,950,6~1 74 5,498,990 78 . 5,498,990 78 

• 1,027,141 70 382,079,908 47 11,605,770 . 775,718 . H,3791488 • 
18,389,100 • 68::i,521l,':l82 22 27,419,783 28 3,427 ,.472 91 30,847,256 19 466,f78,l8:l 22 • 

134,719,000 • q 134,719,000 • 5,388,700 . (1) ~ 5,388,760 • 

~ ---- - • 1 466,178,182 22 1 • 1 • 
1 1 • Il ~ ~ .__, 

• 1 • 1,~09,654 951 4:,287 741 0 i 42,287 74 

• 1 11,504,000 • • • 

6!0,2:0,282 22 f 
' ,,ooo " 1 ~ 1 ~ 1 " 

.478,709,321:1 92 f ,422,2117\517 381 50,536,189 941 4,201,rno 9! 1 54,5!57 ,!580 85 

140,576,9!S!S 30 

(1) Copital ajouté a l'emprunt à, p. •lo de t811 en vertu des lois des !17 mai f876, !16 juin '1877 et :1 juin 18711. 
(~) Montan! d'un emprunt nouveau a t p. •lo autori!é par dinrse5 lois m~niionnéet dans l'arrêté royal du 8 ja1"iert8S0 (/lloniuur n• 9). 
(3) Au; termes de l'arliele 4 de l'arrêté rcyd du 8janvier 1880 relatif à l'émis,ion de eel emprunt, la dotatlén affectée à son amortinement ne doit prendre eeurs qt1e le l" jaavier 1811!. 

2 
C, 

•••• ~ 
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Renies sans 
oxprossiou do 

capital. 

Rentes nvcc 
expression de 

capital, 

Aucun changement ne s'est pl'Oduit dans fa situation des rentes sans 
expression de capital. 

Il n'en est pas de même pour la rente avec expression de cnpilul qui s'est 
accrue do fr. 5,602~73f) 08 ca. 

Cette rente s'élevait au ,jur janvier 1880, à . . fr. 46,5~2,St:>6 72 

Elle a 6t6 augmentée, d'une part : 

i0 De. • , 19,582,G91 28 
du chef des intérêts 
4 p. 0/0 de 1871; 
et 2° De. . 
représentant les intérêts de l'emprunt nouveau à 4 p. 0/o. 

des capitaux rattachés à l'emprunt à 

~,588, 7 60 )) 

ENSE~IBLE. • • fr. 71 ,:l24,508 ,. 
et diminuée d'autre part : 

1 ° Des intérêts des emprunts et dettes à 4 •[1 p. 0/o, conver 
tis en rente à 4 p. 0/o. . . . . .('). fr. 20,996,216 20 
et 2° Des intérêts des bons du Trésor échus 
et remboursés en 1880 . • • . • . . f 72,!$00 >) 

RESTE. 

2l,i68,7:l6 20 

. fr. 49,9f>~l>9i so 

chiffre qui représente la rente avec expression de capital au {cr janvier 188-L 

Delle nouante. A.ucune négociation de bons du Trésor n'a eu lieu en i880. 
De plus, tous les bons créés antérieurement et restant en circulation ont 

été remboursés dans le courant de l'année, excepté un bon de -1,000 francs 
provenant des émissions faites en 18a5. 

Annuit6srl!_suttant Indépendamment des différentes dettes énumérées dans le tableau inséré 
de la rcpnse par d 'h d l l'E' t i d -~ . . 1 t • b rg_tat des droits de au e ut e ce comp e 1 a" 011, encore servtr penc an un certain nom re 

la Grande d ' d · • ' 1 t d ( · d d - d I G d C compagnie du 'années, es annuités resu tan - e a reprise es roits e a .J"ran e ompa- 
Luxembourg. • d L b gme n uxem ourg. 

Le tableau ci-après fait connaître, pour l'année 1880, le nombre de t.itres 
de chaque catégorie à rembourser ainsi que le montant des sommes appli 
cables au service des intérêts et de l'amortissement. Il indique de plus, pour 
chacune des annuités, l'année pendant laquelle viendra à cesser l'obligation 
contractée par la convention du 51 janvier 1.875. 

(1) Pour les 4 premières séries de dettes à 4 1[2 p. 0/., la rente portait sur le capital restant en 
circulation a11 1" mai 1869 (loi du ·12 juin 1869) el pour les !)• et 6• séries sur le capital qui 
restait en circulation au -1« novembre 1870 (arrêté royal du 51 octobre 1870, pris conformé 
ment à l'art 2 de la loi précitée du ·12 juin 1869). 
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!10,~0llr; SOàIDIES APPLICABLES D1U1.l'Uis.\\1t 
d• -· 

NUURE DES rrraes, tlîfll:IS QU A annuité 
PAYE!IUL'l'f • do• '1.'0T,Ll., 

1c1uliou11l!r IN'r.€ Il ~1'!;. 1/ .Uf.Ql\.rt8SllM.ll'tT. i1 servir, 

()l,lir;aLio11s de 100 fraacs. ~ • • .. 07ti 515,3-15 • 84,375 " 01>0,no " IIJ~!J 

- tle500 - . . . .. 51>1 2,822,850 ., 300,375 u :J,HJ:J,:2:?ü » 1034 

Actions 11rivilé~iêes de !:lO'l ft'ancs . . 27 20ij,7tJO • tO,tuo . 21!-1,U0O ,, l\tW 

l°OT~ lJX. • • lr. o,U00,895 Il 401),1)50 ~ 4,076,845 ,, 

Dette à 2 1
/1 p. 0/o. 

A la date du 5i décembre {880, le Gouvernement n'avait pas encore usé 
de Ja,_ faculté que lui donne la loi du f9 décembre -f 87 4. 

Fonds 
<l'amortissement 

pour 1880. 

Emprunt à 5 p. °/o. 

La. somme de f37t.,9U) francs liquidée en f.880 pour l'amortissement de cet 
ernf)rltnt a été employée it l'achat d'un capital nominal de fr. f ,027,144" 70 es. 

Emprunt à 4 p. 0/ 0• 

La loi eu 5 juillet f 879 en autotisaut de réunir à l'emprunt de 187 l la 
detle nouvelle qu'efle créait, a stipulé en même temps que les conditions 
d'arimrtissement de cet emprunt. lui seraient applicables. 

Or., aux termes die l'aetiele 4 de l'arrêté royal du 29 juillet 1871, en cas 
d'éléva tion du fonds au-dessus du pair net, l'action de l'amortissement est 
SUSJP~ndue et les sommes non employées pendant tout un semestre sont attri 
buées an Trésor. 

C'e-1,tla raison polll· laquelle la dotation de 1880 s'élevant à fr. 5,455;186 16 es 
est l'estée sans emploi et a fait retour au Trésor public. 

U résulte du tableau ci-après, que les fonds employés à l'extinction de la Amorti-.sement 

Dette- natîonale consolidée depuis 1830 s'élèvent à fr. 192.2261858 tm c' et la Dette ~~itionalc 
• • • consolidée depuis. 

le c:atJLlal amorf a11 chifft-e de fr. 207,288,~)9~ 27 es. 1830. 

~u:imt aux emprunts Et dettes actuellement existants, les fonds affectés à 
leur- amor-tissemenë se montent à fr. 10,175,767 i6 c'\ dont ~,339,0{7 22 es 
011t servi à éteindre un capital de fr. 6114~,531 ~5 es. La somme de 

, fr, t,85.J,74.9 94 c' restée sans emploi a fait retour au Trésor. 

57 



POROS AFPECTÉS 
SOllllll!S C.UlTJl, 

NATURE DE LA DETTE. C.\PlT IL VRlllUTlF. CÂPlT4L flPLOtÉ, couemplcyéesetversées CA PlTA~ AllOliTI, 
â l'amortissement. 

1 
au Trésor. 

restant en circulation. 

r 

Emprunts et dettes actuellement eœistants, 

1 
Dette à ;; p. 0/0 • • .. . . . . . . . . . . . . . . . SS0,850,000 " 3,3'68,925 50 3,568,025 50 1 4,170,031 53 1i82,679,968 47 

Dette à 4 p. 0/ •• t" série . . . . . . . ........ 685,594,582 22 6,804,841 66 t ,070,091 72 4,834,749 94 1,966,300 . 685,528,28~ 22 

- 2• - . . . . . . . . . . . . . . . 134,719,000 . . . . . t:54,719,000 • 

ÎUT,10%. . , ' fr, " 10,173,767 16 5,3:59,0t 7 22 -'i,854,749 94 ô,145,551 55 . 
Emprunts el dettes éteints ou convertis. 

IlmJJl'UOts a 5 p.''/ .. de lll'l9, 185!1, l 840, 184.~, 1848 el ! 851 11 li 33,899,510 21} " 3416:1;!1113 96 " 

Emprunl à 4 p. •/,, de i 836 . . . . . . . . •. . . . . . . " 47,880,826 36 " 56,4ï4,800 " n 

Dette à 3 p. 0/o de 1858 . . . • • • • ' f • . . . . 28,635,040 " . 30,000,000 • . 
Emprunts et dettes à 4 '/s p. 0/o de 1844, 1853, 18571 1865 

76,471,844 721/, 78,04/l,74.9 78 et 1867 , . , , . • . , . . . , , , . , , . , . . " . " • 

ÎOTAVl'., . , , , , .fr, • . 192,226,838 591/, . 207,288,995 27 . 

r--, 
2 
0 

~ ;.:__, 

..•....... - ~ ~ 
..._,, 
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Le nombre des pensions inscrites et à servir au 1er janvier 1880 s'élevait 111o~vement iles ' 8 • • . pensions pendant a 7, 98 représentant une de pense de . . . . . . . . fr. 8,H>B,262 )) l'anuëe 1880. 

Les augmentations survenues pendant l'année ·1880 se mon- 
tent à . . . . . . . . . . . . . . . . 1,~98,677 >> 

SAVOIR: 

NOMBRE l\lONTA!.'l'f 
J• l'l,\.'l'URE DES PENSIONS. do 

l'INSlON.9. L
1 
.LCCD.OlSSIIIKl'IT .. 

181 Militaire,. • • • • • . • • . . ....... . . (') 1,044,508 " 
10 Ore.Ire de Léopold, • • • . • . • • . . . . . . . . 1,000 . 
81 Ecclësiastiques , • • • • • . .. ~ . . . . . . . 93,:540 " 
280 Civiles des divers Départements • • • . (, . . . • • • 451,075 • 

1 Veuves et orphelins de l'ancienne Caisse de retraite • • • 285 • 
, 

1 Militaire de la marine • . • • • • • . • • • •• & •••• (') 8,469 • 

560 P!l'ISIONS s'iiLl'lYA!'IT El'ISB:!IBL8 A• , • • • • • • • , f1•. 1,598,671 . 

ToTAL. • . • fr. 9,7a6,939 )) 
Les diminutions pendant la même période ont été de. . fr. 79~,o62 >) 

SA.VOIR.: 

' 1 

NOMBR~ MONTAl.'IT 
da NATURE DES PENSlONS. du 

PllN!llONS •. l"BNSlQN.S lfTS.lti-TES .. 

2 Civiles accordées avant 1850 • . . . . .. 848 ., 1 

t l\lilitai1·e lie la marine . . ... •.. .•. .•. . . .. . . . 1/i50 
. 1 1 

6 Civiques . . . - .. . . . . " •. - 1,860 . 
1 Ordee lie Léopold. • • • . . . . .. 701) . 
42 Ecclésiastiques. .. . .. . .. . .... . . . . 43,871 " 
24 Veuves et orphelins lie l'ancienne Caisse de retraite . . . 7,66l . 

243 i\!ilitaires. . . . . .. .•. - .... . .. 366,713 . 
284 Civiles lies divers Départements, y compris celles des 

fonctionnaires et employés de l'ancienne Caisse de 
372,559 retraite .• .. •. •. •. •. . . . . . . . . . • 

609 PENSIO~S S'ÉLl!VA.:'IT Etf8EillaL6 A. . . . .. fr 795,5{>:2 • 

De sorte que le montant des pensions inscrites et à servir au 
fer janvier 188-1 était de . . . . . . fr. 8,961li77 ,, 
se divisant ainsi qu'il suit : 

(1) Y compris l'accroissement résultant de ln loi <ln 14 mars 1880. 
58 
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NOMIHlE !llON'l'AN'l' 

d& NA'l'UIU: OES l'~NSl0NS. dH 

HNSIO~S. ..l!UlUNH. 

10 Civiles avant 18:50 .• . . . . . ....... . . . 2,003 " 

31 Clvitptcs .•. . . . . . . . . ..... . . . . 12,1131 " 
o,5o~ Militaires . . • • . • . . • . . . . . . .. . . - 4,287,815 ,, 

20~ Ordre de Léopeld . .. .. . . •. . . . . . . .. . •. . 20/200 . 
1 l\Jililaire déeoré sous le Gouvernement des Pays-Bas. . . 24.U " 

25 lllilitaires de 1a marine. • . . • . . . . . . . ... ;'57,473 . 
7 Secours sut· le fonds dit de watecloc , . . . . . ... 501 " 

301 Ecclésiastiques. . . . . • . • • . . . . . . . . 38:i,031 . 
'115'1 Veu\'.es et orphelins de l'anci~ue Caisse de 1·ett·aile . . . 86,503 • 

f 
Peustons ctvues. 

41 Alfaires Etran3è1·es. . . . . . . - . . . . . 57,301 . 
303 Justice •.•.•.....••.•.... ... 757,870 . 
120 lntêrieur . . •. •. . . .• . .. •.. . . . .•. . . . . - . 187,517 • 
178 Instruction publique . • . . _ . ..... - .. 335,453 . 
758 Travaux publics . • . . . •. . . . . .......... 066,3~6 . 

5 Cour iles Comptes • . . . .. .. . . .. . .. . . - 16,140 . 
53 Guerre ..•.•.••..•. ......... " . 105,138 . 

2,005 Finances, y compris les fcnctionnanes cl employés ile 
l'ancienne Caisse de retraite • . . . • . . . . .. 1,008,\185 . 

- 
7,840 P&~SIIMS s'iuvA!'IT A •.•••. - ... - .. fr. 8,961,537 • 

1 

li y avait donc au 1er janvier -1881, comparativement à l'époque correspon 
dante de f 880, une diminution de 49 pensions et une augmentation de 
805,07~ francs dans le montant de la dépense. 
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CONCLUSION. 

La Cour des Comptes a passé successivement en revue les faits dé la recette 
et de ln dépense exposés dons les comptes généraux. de l'Administration des 
Finances rendus pour les années 1879 et -t880; elle a consigné dans son rap 
port les observations qui lui ont paru susceptibles de fixer l'attention de la 
Législature, et elle termine la lâche que lui impose l'article 53 de la loi sur 
la comptabilité de l'État, en groupant les résultats d'après lesquels il y a lieu, 
suivant elle, d'arrêter les comptes définitifs des Budgets des exercices ·!878 
et 1879 comme il suit = 

RÉSULTATS DÉFINITIFS DU BUDGET DE L'EXERCICE :1878. 

RECETTES. 

Les droits et produits constatés au profit <le l'État, ù fr. 374,080192a 29 
Les recouvrements effectués, à. . . . . . . . . 567,a90,46l 95 

Et les droits et produits à recouvrer, à. . fr. 6,490,465 56 

DÉPENSES. 

Les dépenses ordinaires et extraordinaires, à . 
Les payements effectues et justifiés, ù 

Et les restants à payer ou à justifier, à 

. fr. 549,427,7~7 90 

. . 548,66~,87 4 88 

. fr. 761,883 02 

FIXATION DES CRÉDITS. 

Les crédits alloués par les Budgets et les lois spéciales, à fr. 403,206,874 72 
dont if y a à déduire : 

1° La partie non dépensée, à la clôture de l'exercice 1878, 
des crédits ordinaires grevés de droits en faveur des créan 
ciers de l'État, et transférée à l'exercice 1879, en vertu de 
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REPOll1'. . fr. 405,206,874 72 

l'article 50 de la loi du ·H> mai 1846 sur la comptabilité, 
ci • . . . . . . . • • . • . fr. 2, 12f>,92lt- 06 

2° Los sommes non employées au 51 dé 
cembre 1878 sur les crédits alloués pour des 
services spéciaux, et transférées à l'exercice 
1879, en exécution de l'article 51 de ladite 
loi, ci . . . . . . . . . . . . 50,404,081> 57 

5° Les excédants de crédits restés dispo- 
nibles sur les services ordinaires et spé- 
ciaux, à annuler définitivement, ci . . . 5,269.659 ,W 

RES'l'E. 

Mais il y a lieu d'ajouter pour les dépenses faites en sus 
ou en dehors des allocations budgétaires, savoir- : 

DETTE PUBLIQUE. 

(CHAPITHE li. - füblUNÊI\ATION.) 

An.·1·. 23. - Rémunération en matière de milice. 

(C11AP1TnE Ill. - INTtn,.hs DES FONDS DÊPOSËs A rrras 

DE CA.UTIONNEMENTS OU DE CONSIGNA'l'IONS.) 

ART. 26. - A. Intérêts à 4 p. 0/o des cautionnements versés 
en numéraire dans les caisses du Trésor. B. Intérêts arr-iérés 
du même chef, se rapportant à des exercices clos 

Ain. 27. - Intérêts à 4 p. 0/o des cautionnements des rem 
plaçants dans la milice nationale 

ART. 28. - Intérêts des consignations (Loi du 26 nivôse 
an XIII), ainsi ({Ue des eau tionnements assimilés aux consi 
gnations. . 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

(CHAPITRE IV. - FnA1s DE JUSTICE.) 

ART. f 6. - Frais de justice en matière criminelle.correc 
tionnelle et de police . 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR. 

90,61.0 52 

.f.?·15 58 

f70,i47 54 

50,J ,!i80 :f.4. 

(CHAPITRE IV. - FRAIS o'AmlINISTI\ATION DANS LES PROVINCES.) 

AR1·. f o. - Révision des listes électorales; exécution des 
articles 51, 62, 68 et f 05 du Code électoral. - Abonnement 

------- 
A REPORTER, • • fr. 548,025,727 07 
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REPORT. 

à un recueil de jurisprudence électorale; achat et reliure 
d'ouvrages de droit et d'administration; frais d'écritures et 
d'impressions relatifs à l'exécution de la loi du 14 août 1875 
et des avances de fonds à faire aux communes . 

Anr. l Db11
• - Pour couvrir l'insuffisance du crédit supplé 

mentaire alloué pnt· la loi du ,f6 mai f 878, pour le paye 
ment des jetons de présence· des membres et secrétaires des 
bureaux des élections législatives 8,020 » 

.MINISTltRE DES TRAVAUX PUBLICS. 
(C11A.P1TnE V. - Posrss.) 

AnT. 77. - Transport des dépêches; indemnités à payer 
aux concessionnaires ou entrepreneurs de lignes régulières 
de navigation transatlantique, employées en vertu de conven 
tions ou d'arrangements particuliers, au transport des malles, 
à titre de minimum de produits garantis, de primes de régu 
larité, de restitution de droits de pilotage étrangers 236,696 82 

(CHA.P1TnE: VI. MARINE.) 

ART. 86. - Remises. 

l\lINIS'rÈRE DES FINANCES. 

411,470 36 

(CHA.PITRE Ill. - An~IINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, 

DOUANES ET ACCISES.) 

ART. Jo. - Remises proportionnelles et indemnités . 68,4f56 20 

(Ct!APlTRE IV. - AnmNISTRATtoN DE L'ENRIWISTRElŒNT 

ET DES DmlAINEs.) 

ART. 28. - Remises des receveurs. - Frais de percep 
tion . 

ART:29. - Remises des greffiers. 

NON-VALEURS sr REMBOURSEMENTS. 

(CHAPITRE PREMIER. - NON-VALEURS.) 

ART. { =. - Non-valeurs sur la contribution foncière 
ART. 2. - - - personnelle 
ART. 5. - - sur le droit de patente . 
ART. ~- - Frais de poursuites irrécouvrables pour les 

impôts sur les contributions foncière et personnelle, sur le 
droit de patente et sur les redevances des mines 

A REPORTER. 

77,695 39 
8;677 !)7 

48,467 10 
-161,556 85 
6t ,513 50 

. fr. 549,112,076 7~ 
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lhPOl\'l'. • . fr. 3491H2,076 75 

(CHAl'ITRE If. - fü~IDOURSE!IENTS.) 

AnT. 7. - Enregistrement et domaines. - Restitutions 
de droits perçus abusivement , d'amendes, de frais, elc., en 
matière d'enregistrement, de domaines, etc. - Rembourse 
ments de fonds reconnus appartenir à des tiers, . . . 

AnT. 9.- Marine.- Re.'SLÎtutions de droits de pilotage, de 
phares et fanaux et autres, indûment perçus par l'Adminis- 
tration de la marine. . . . . 
AnT.10. - Service de 11,avigation à »apeur entre Anvers et 

les port« étranger·s. - Remboursements des droits de pilo 
tage, de phares et fanaux . . . . . . . , , 

AR·r. 11. - Déficit des divers comptables de l'Etat. 

129,95!> 6fl 

42f> 0 

1H ,316 54 
7,689 04 

SERVICES SPÊCIAUX. 

MINISTÈRE DES FINANCES, 

Crédit spécial pour régularisation d'intérêts attribués en 
compte courant à la Société anonyme du Sud d'Anvers (') . 

1 

66,510 08 

Total des crédits définitifs de l'exercice 1878. . fr. 549,427 ,7fJ7 90 

RÊSULTA'f GÉNÊRAL. 

Recettes . . 

SAVOIR: 

. . fr. 567,f>90,461 95 

Ressources ordinaires , . fi>. 260,249,603 41 
Ressources extraordinaires et spéciales . 107,540,SaS 5:2 

SoMnIE ÉGALE • • fr. 567 ,1$90,46-1 95 

Dépenses. . . . . . . . . 549,.i27 .7f>7 90 

SAVOIR : 

Services ordinaires. . fr. 26o,894,80f> 76 
Services spéciaux. . . . 83,~52,9a2 14 

SoMME ÉGALE • • fr. 549,427,7a7 90 

Par conséquent, Ies recettes excèdent les dépenses de. fr. 18,162,704 03 

(1) Sous réserve de tous droits de l'État quant aux réclamations actuellement portées pm:· lui 
en justice relativement au règlement de ces intérêts. 
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Et comme l'exercice 1877 présente cg1.1lC1mcnt un excédant 
de recette de fr. f>J8i,91O qui, d'après le projet de loi p()t· 
tant 1·èglcmcnt définitif du Budget àe cet exercice, doit èlre 
transféré au compte de l'exercice ·1878,ci . . . :i,787,910 n 

l'exercice 1878 offre finalement u11 boni de . fr. '23,9~0,614 03 

RÉSULTATS DÉPINITUï'S OU BUDGET DE L'EXl~RCICE 1879. 

RECETTES. 

Les droits et produits constatés au profit de l'État, il . fr. :-i0J,Oi't,295 81 
Les 1·essom·ccs réalisées, à . . . • . . . . • • • ~00,8011815 57 

Et les droits et produits restant à recouvrer, à . fr. 4,240.480 44 

DË?ENSES. 

Les dépenses admises cil liquidation, à. • • 
Les payements effectués et justifiés, à • 

Et les restants à paye1· 011 à justifier sur ordonnances en 
circülaticn, à. • • • • • • • • • • • fr. 

5{3,179,221 07 

FIXATION DES CRÉDITS. 

Les c1·êdits alloués par les Budgets et les lois spéciales.à fr. 47817~8,636 » 

dont il y a lieu de déduire: 

f O La ?t.1rlie non dépensée, à la clôture de l'exercice f S797 

des crédits ordinaires grevés de droifs en faveur des créan 
ciers de l'État, et transférée 1t l'exercice ,1sso, en vertu de 
l'article 50 de la loi sur la eornptahilité, ci fr. 1,622,828 4ü 
2° Les excédants des crédits pour les ser 

vices spéciaux, transférés à l'exercice 1880, 
en vertu de l'article 51 de ladite loi, ci . . t2~1ôZ2,22~ 47 

5° Les sommes restées libres sur les ser- 
vices ordinaires et spéciaux, à. annuler par 
la loi de compte, ci. • • • • . . • . a,57719~2 ~7 

RESTE • • r •.. 342,120162a ao 
59 
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fiEPOl\1'. . fr. 542,-12~,620 ;50 

!\fois il y n lieu d'ajouter pour les dépenses faites en sus 
ou en dehors des allocations budgétaires, savoir: 

DETTE PUBLIQUE. 

(CHAPITIU: l'ltl~~lll.:l\, - S~:I\VICE UE L.\ uurrs.) 

Aur. 20. - lllinimum d'intérêt garonli par nttnt. (Loi du 
20 décembre 1 ~~I et lois subséquentes) . s-1 2aü 66 l 

(CnAPITI\E H. - llË~IUNÉnATION.) 

ART. 22. - Rémunération en matière de milice . ~518-10 1) 

(CuAPITnE Ill. - INTÉI\È.TS DES rosus 0ÉP0si-:s A 'lïTIIE 01, 

CAUTIONNE~lENTS OU DE CONSIGNATIONS.) 

AnT. 2;$. - ~4. In térèts à 4 p. 0/0 des cautionnements versés 
en numéraire dans les caisses du Trésor. /J. Intérêts arriérés 
du même chef, se rapportant à des exercices clos à 

Ain. 26. - Intérêts à 4 p. 0/0 <les cautionnements des rem 
plaçants dans la milice nationale . 

ART. 27. - Intérêts des consignations (Loi du 26 nivôse 
an XIII): ainsi que des cautionnements assimilés aux consi- 
gnations. . . . • . . . . 

Ha,127 96 

46,084 64 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

(CnAPITI\E IV. - FRAIS DE JUSTICE.) 

ART. 16. -- Frais de justice en matière criminelle, correc- 
tionnelle et de police . • . . . . . . . . . . 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR. 

(CHAPITRE IV. - Fn,~1s n',m~11N1STRATION DANS LES PROVINCES.) 

ART. ,f 4. - Révision des listes électorales; exécution des 
nrticles 511 62, 68 et f 03 du Code électoral. - Abonnement 
à un recueil de jurisprudence électorale; achat et reliure 
d'ouvrages de droit. et d'administration. - Frais d'instances 
électorales à supporter par l'État en vertu des articles 36 
et 68 des lois électorales coordonnées . 

AnT. m. - Jetons de présence des membres et secrétaires 
des bureaux des élections législatives • 

270,082 99 

5,576 02 

rn,~20 » 

A REPORTER, . fr. 5421718,-159 64 
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REPORT. • • fr. 542,718.1.59 64 

~IINISTl~IŒ DES TRAVAUX PUBLICS. 

(CnAPITRE V. - Posrss.) 

Ain. 80. - Transport des dépêches; indemnités à payer 
aux concessionnaires ou entrepreneurs de lignes rêgulièt·es 
de navigation transatlantique, employées, en vertu de con 
ventions ou d'arrangements particuliers, au transport des 
malles, ù titre de minimum de produits garantis, de primes 
de régularité, de restitution de droits de pilotage étrangers . 

(CHAPITRE V[. - MARINE.) 

ART. 90. - Remises . . 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

{CHAPITRE Hl. - ADMINIS'l'ltATlON DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, 

DOUANES ET ACCISES.) 

ART. 1a. - Remises proportionnelles et indemnités. 

(CHAPITRE IV. - ADMINISTIIATJON DE L'ENREGISTREMENT ET 

DES DO~IAINES.) 

ART. 27. -Remises des receveurs. Frais de percep- 
lion .. . . . . . . .. . .. . . . . . . 

ART. 28. - Remises des greffiers. • . . . . . . 
ART. 52. - Intérêts moratoires en matières diverses 

4j ,211 50 

H6,8~5 94 

HH,906 8;$ 

75J07 66 
10,797 67 
2,201 70 

NON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS. 
(CHAPITRE PREMIER. - NON-VALEURS.) 

ART.fer. -Non-valeurs sur la contribution foncière. • 
AnT. 2. - - - personnelle. 
AR1'. ~- - Frais de poursuites irr-écouvrables pour les 

impôts sur les contributions foncière et personnelle, sur le 
droit de patente et sur les redevances des mines • • . . 

(CHAPITRE 1(. - REMBOURSE~IEN1'S.) 

ART. 6. - Contributions directes, douanes et accises. - 
Restitutions de droits perçus abusivement et de fonds 
reconnus appartenir à des tiers • • • • • • • • • • 

79l5~i) 7f 
rJ2,50f 23 

966215 

92,064- 40 

A REPORTER, • • fr. 545,558,906 5f) 
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füil'Ol\T , • • • , fr. 543,558190Ü !fü 
Anr. 9. - Matine. -- Restitutions de droits de pilotage, 

de phares eL fanaux. et autres, indûment perçus par I'Admi- 
nistration de la marine . • . . • . . 

A1rr. 1 O. - Service de navigation à vapezw en tre Anvers 
et les ports étmngers. - Hcruboursemonts des droits de 
pilotage, de phares et fanaux . . . . . . , 

A1\'l'. H. - Déficit des divers comptables de l'Etat . 

527 01 

HY1ü62 08 
82186;5 "l.7 

FONDS SPECIAUX. 

Intérêts réglés par compensation dans le décompte établi 
entre l'État et la Société du Sud d'Anvers, à la date du 5t 
décembre f 879 . • • . . • • . . . . . . . fr. 

Total des crédits définitifs de l'exercice 1879. . fr. 54,3,65Hl016 07 

RÉSULTAT GÉNÉRAL. 

Recettes . . . 

SAVOIR: 

. . . . . fr. 500,801,815 57 

Ressources ordinaires. . . . . . fr. 270A91,H9 90 
Ressources extraordinaires et spéciales. 50,510,695 4;7 

S0111ntE i:GALE. 

Dépenses 

SAVOIR: 

Services ordinaires. 
Services spéciaux . ,. ~ . . 

SormUE ÊGA LE. 

• ~I'. 500,80·1,813 37 

. . . . . . • . 545,659,0Hi 07 

. fr. 275,606,472 90 

. • 70,052,~43 ,t 7 

Par conséquent, les dépenses excèdent les recettes de fr. 42:857,202 70 
IUais comme l'exercice i878 présente un boni de . 25,fü>0:614 03 

qui devra être transféré à l'exercice suivant, 
le Budget de l'exercice i879 se règle finalement par un excé- 
dant de dépense ·de • . , . . . . • • • . . • • fr ,J 8,886,;'>88 67 

Ji'ait et délibéré en séance, à Bruxelles, les 20 septembre, J J, 21, 26 et 
28 octobre 188-L 

PAR ORDONNANCE : . ' 
Le Greffier, 
An.MAX. 

LA Coua DES COMPTES : 

Le Président, 
FnÉD. GISl./,E!L 


